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AYANT-PROPOS

J.a détermination des droits appartenant aux ouvriers

étrangers victimes d'accidents du travail en Franco, et

aux ouvriers français >ictimos d'accidents du travail à

l'étranger, le conflit des lois qui souvent en résulte, pré-

sentent de nombreuses difficultés <pii » ont pas été

approfondies jusqu'à ce jour, (l'autre part, des traités

diplomatiques sont intervenus pour réglementer les

relations «le divers pays eu matière d'accidents du tra-

vail ; il nous a paru utile de les réunir et do les analy-

ser, Ce sujet nous a scnddé assez important pour faire

l'objet d'une étude spéciale et complète.
Nous avons divisé notre travail en huit chapitres por-

tant les titres suivants : 1* Economie de la législation

française et comparaison avec les législations étrangè-
res ; 2° Territorialité et exterritorialité de la loi fran-

çaise et des lois étrangère* sur les accidents du travail ;

3° Ouvriers français victimes d'accidents à l'étranger
et ouvriers étrangers victimes d'accidents en France ;

ï° Droits des ouvriers étrangers victimes d'accidents en

France ; o° Procédure applicable aux accidents arrivés à

des ouvriers français à l'étranger et à des ouvriers étran-

gers en France ; 6° Conflit des loh sur les accidents du
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travail; 7° Kffet\ de l'assurame contre le* accidents du

travail dans le conflit des fois et des jugements ; garan-

ties ; 8° Traités diplomatique^ concernant les accidents

du travail-



t,ÈS -ACCIDENTS PU TRAVAIL

EN DROIT INTERNATIONAL

GIIAI'ITNK l'RKMlKR

ÉCONOME DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE

ET COMPARAISON AVEC LES LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES

| 1". — Législation française

La première loi en Franco MU*la responsabilité et la

réparation des accidents du travail fut celle du 9 avril

(898. Kilo embrasse les entreprises industrielles sans

aucuno exception ; industrie du bâtiment, usines,

manufactures, chantiers, ateliers, entreprises de trans-

port, do chargement et de déchargement, magasins

publics, mines, minières, carrières et toute exploitation
ou partie d'exploitation dans laquelle sont fabriquées
ou mises en. umvre des matières explosives^ ou bien

dans laquelle il est fait usage d'une machine mue par
un moteur inanimé (art. V'i'},

La loi du 30 juin 1899 est venue ensuite étendre les

dispositions de la loi du 9 avril ISOSauv accidents de

l'agriculture occasionnés par l'emploi de machines

agricoles mues par des moteurs inanimés et dont sont

victimes les personnes occupées à la conduite ou au

service de ces moteurs ou machines. La responsabilité
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do ces accidents est 4 la charge de l'exploitant du

moteur, et ou doit considérer COIIUMOexploitant Findi*

vîdu ou la collectivité qui dirige le moteur ou le fait

diriger par ses préposés, La loi du 9 avril 1898 n'est pas

applicable à l'agriculture en dehors de l'emploi dé

machines à moteur inanimé (I),

La loi du 30 mars 1903 a apporté de nombreuses

modifications à celle du 9 avril J89S. notamment en ce

qui concerne les ouvriers étrangers. La première loi

sur les accidents contenait à cet égard seulement deux

dispositions portant : 1° que les ouvriers étrangers vic-

times d'accidents, qui cesseraient de résider sur le ter-

ritoire français, recevraient pour toute indemnité un

capital égal au triple de la rente leur revenant j 2" que
les représentants d'un ouvrier étranger n'auraient droit

à aucune indemnité si, au moment «le l'accident, ils ne

résidaient pas sur le territoire français.

La Joi du 30 mars 1905 a d'abord précisé que l'exclu-

sion des ayants droit de l'ouvrier étranger non rési-

dents eu France, s'applique uniquement auv ayants

droit de nationalité étrangère. File a ensuite édicté

contre les ayants droit étrangers qui cessent de résider

sur le territoire français la même déchéance que contre

les ouvriers eux-mômes. Fnfîn, si cette dernière inno-

vation, quoique dans la logique du sjstème «le la loi

frauçaise, était un recul, la loi de 1905 a marqué,
d'autre part, un grand progrès en autorisant le gou-

vernement à modifier par des traités diplomatiques les

(I) V. Loubal, Des acHdent$ agricoles, p. 07 et s.
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disposition* do la loi do 1898 relatives aux ouvriers!

étrangers, eu faveur de ceux- dont les pays d'origine

garantissent t\ nos nationaux des avantages équivalents.
Plus tard, la loi du 12 avril 1906 a soumis toutes Jcs

entreprises commerciales à la législation sur la respon-
sabilité des accidents.

Fnfin la loi du 18 juillet 1907 a donné à tout patron
non assujetti tV la loi du 9 avril 1898 la faculté de so

placer volontairement sous le régime de cette loi.

Ces diverses lois frappent toutes les entreprises
industrielles ou commerciales ayant leur siège en

Franco, y compris les ouvriers détachés temporaire-
ment par ces entreprises en pays étranger.

Ï5n ce qui concerne les ouvriers étrangers, le législa-
teur français,* au lieu de s'élever hardiment au-dessus

des conceptions étroites de la législation allemande,

semble malheureusement n'avoir eu d'autre objectif

que «le lui riposter par des mesures «le rétorsion.

C'est, en etfet. aux lois allemandes des 6 juillet 1881

(art. 0, 5$ i, et 67) et 11 juillet 1887 (art. 6, § 1"),

qu'ont été empruntés le rachat de la rente «lesouvriers

étrangers qui cessent de résider sur le territoire, et

l'exclusion de tout droit à répai'ation des ayants droit

non résidents dans le pays au jour de l'accident. Plus

tard, la loi allemande du 30 juin 1900 (art. 21) ayant

«lonné au Conseil fédéral, la faculté do rendre ces dispo-
sitions inapplicables aux ressortissants des Ktats étran-

gers dont la législation garantit aux ouvriers allemands

,un traitement correspondant, la loi française du 30 juin

]9uo admit, à son tour, une innovation analogue.
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Datts l'étal de la législation française sur les acci-

dents du travail, la con<H(ton «lesouvrier* étrangers est
la suivante i

L'ouvrier étranger victime «Fun accident du tra\ail

en France, est assimilé à l'ouvrier français. Dans !«•

cas «le simple incapacité temporaire, cette règle e*»t

absolue et ne subit aucune exception : l'ouvrier étran-

ger dont la capacité de travail n'est pas diminuée, a les

mêmes droits «pie l'ouvrier français a l'indemnité jour-
nalière et aux frais de maladie, alors même qu'il cesse

de résider en France après l'accident * I).
Il en est autrement si l'acculent a occasionné une

incapacité permanente mi la mort. Dans le premier cas,
l'ouvrier étranger a droit, en principe, aux mêmes

indemnités que l'ouvrier français ; mais s'il cesse de

résider en France après l'accident, il reçoit en rempla-
cement de la rente viagère qui lui est «lue, un capital

égal au triple de cette rente.

Dans le second cas (accident mortel), les représen-
tants français de la \ ictîme ont les mômes droits «pie les

représentants des ouvriers français.

Les représentants étrangers ne sont assimilés aux

représentants français qu'à deux conditions ; la pre-
mière, qu'ils résident en France au moment do l'acci-

dent : la seconde, qu'ils conservent leur résidence sur

le territoire français après l'accident. S'ils ne résident

pas en France au'jour «le l'accident, ils sont privés «le

tout droit à une indemnité ; s'ils cessent d'y résider

(lj Loubat, Traité sur- le risqué professionnel, îï* hl., t. i, n* 930,
p. 369.
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après l'accident, ils sont déchus do leur droit à la peu- .

s»Umcl ne reçoivent plus, comme la vîcîime elle-même,

cl h titre «téfinitif, «pi'unc somme triple do la pension

qui leur revient.

Nous axons jadis approuvé ces «Impositions si «litres

pour les ouvriers étrangers (1). Aujourd'hui, nous

n'hésitons pas à reconnaître «pie le régime imposé

aux ouvriers étrangers victimes «l'accidenta du travail,

choque les principes «le justice et «l'humanité «fui doi-

vent être à la base «le toute oeuvre législative. On ne

saurait admettre, eu ellet, qu'un ouvrier étranger vic-

time d'un accident du travail sur le territoire français,

peut-être «tésormais incapable «le tout travail, perde

son «Iroit à la réparation légale «lu dommage qu'il a

subi, parce qu'il va résider dans son pays d'origine où

l'attirent les motifs les plus nobles et les plus légitimes :

sa famille, s>esparents, ses amis et l'entraide qu'on ne

trouve sûrement qu'auprès «les siens. H n'est pas»moins

inadmissible que le conjoint survivant, les enfants, les

ascendants et descendants étrangers «lout la victime

était le soutien souvent unique, soient exclus de toute

indemnité parce qu'ils n'ont pas voulu se déraciner et

«léserler leur patrie.
Les défenseurs de la loi «lu 9 avril 1898 objectent

«jue les étrangers ne sont pas les seuls qui puissent se

plaindre «l'être privés «lu «Iroit à la réparation du pré-

judice causé par tes accidents du travail (2). Par exem-

(ij Loubat, op. cit., 1.1, n* Mi, p. ttVJ.

[i) Serre, « Les ouvriers étrangers et 11 législation française sur les

accidents », Journ, de rf*\ int. prie., 1902, p. 980.
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pic, dit-on, les beau-père et belle-mère de l'ouvrier

français, qui, avant la lot de 1898, pouvaient se préva-
loir de la responsabilité de droit commun du patron, ne

le peuvent plus aujourd'hui. Il en est de même des

père et mère «le la victime, qui étaient à sa charge, si"

celle-ci laisse il son décès un enfant de moins «le seize

ans, et le même sort est réservé a tout enfant majeur de

seize ans, alors «ju'en vertu de l'article 1382 du Code

civil» ils auraient pu réclamer des «tommages-întêrèls

en cas de faute du patron, Tout cela est parfaitement
vrai. Mais la question n'est pas de savoir si le législa-
teur a eu raison «le refuser toute indemnité il certaines

catégoriel» de personnes. L'erreur ou l'injustice envers

les uns ne justifierait pas le même traitement envers les

attires. Ce qu'il faut se demander, c'est s'il est juste que
les ouvriers étrangers qui cessent d'habiter en France

après l'accident, et les représentants étrangers qui n*y
résilient pas oti cessent d'y résider, n'aient pas les

mêmes droit» que les nationaux, et qu'ils soient frappés
de déchéance, les uns parce qu'Us retournent dans

leur pays, les autres parce qu'ils ne l'ont pas quitté,
La comparaison avec les survivants français qtte la

loi prive de toute indemnité n'est pas exacte, car tios

critiques ne portent pas sur celte catégorie «l'ayants
droit étrangers ; elles s'adressent aux dispositions eoti-

renia ut les ayants droit étrangers que la loi assimile,

tant qu'ils résident eu France, aux ayants «Iroit fran-

çais. Lotir droit est, en principe, reconnu par la loi. el

il est égal a celui des Français; le préjudice qu'ils subis-

sent est admis el admis atissi le droit à îrt réparation.
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Mais ce droit est confisqué si ses bénéficiaires cessent

de résider en France ou n'y résident pas au jour de l'ac-

cident.

On a essajê de justifier aussi ces restrictions par îles

considérations d'économie politique, notamment par le

danger de Voir sortir l'argent français sons forme de

pensions payées a 1étranger, pour y être consommées.

Crainte bien puérile si l'on fait le dénombrement de ces

pensionnés ! Au surplus, cette déchéance n'existait pas,
sous l'empire du droit commun ; les indemnitaires

étaient, il est vrai, moins nombreux ; mais le nombre

ne change pas le droit* filles n'existe pas non plus pour
les indemnités allouées aux étrangers conformément au

tlroif commun à raison des dommages qu'ils subissent

pour toute autre cause, et on ne pourrait ledietersans

une intolérable injustice <|ui soulèverait la réprobation
universelle. Dès lors, «pielle est sa raison d'être pour
les ouvriers étrangers blessiés dans leur travail ?

La France s'honorera le jour où elle adoptera,
comme la llelgique et l'Italie, une législation vraiment

humaine, s'élevanl au-dessus de ces raisons mesquines
et affranchissant «le foule rançon ceux que l'amour de

leur pairie «u «le leur famille retient ou rappelle à

l'étranger.

%1<~ Législation étrangère

Les lois anglaises îles 0 août 1897 (1), 30 juillet

[i\ Ik'ltoni, Le» toit d'assurance oiitriire ti titrdn^er, II, 4« pail.>

Supplément, p. loSl.
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1900 (1} et 21 décembre 1900 (2), la loi italienne du

17 mars 1898 (3), la loi espagnole du 30 janvier

1900 (i), la loi belge du 2i décembre 1903 (8), ne font

aucune allusion aux ouvriers étrangers. C'est donc

«{u'elles leur reconnaissent les mêmes droits qu'aux

ouvriers nationaux (6).
La législation allemande qui fut la première à adop-

ter la responsabilité de plein droit du chef d'entreprise,
a subi, en ce qui concerne les étranger, de nombreuses

modifications. La loi du 0 juillet 188i (7) contenait les

deux dispositions suivantes :

1° Les ayants droit «l'un étranger qui n'habitaient pas
sur le territoire allemand a l'époque «le l'acculent, n'ont

aucun droit à la pension tart. 0. § -1) :

2" La corporation petit désintéresser, par le paiement
«l'un capital, les étrangers qui «mt droit à une indem-

nité, lorsqu'ils quittent le territoire à titre permanent

(art. 07}.
L'assimilation dos ouvriers étrangers aux ouvriers

allemands est a la base du sjslèluc allemand. Ce n'est

que dans h» cas où les premiers vont résider à l'étran-

ger, que la corporation peut se libérer envers eux par

(I) Betloiii. op. cit.. Il, Supplément, Mille, p. 2807.

(i) bulletin de l'Office du traçait, IftflS, p. m.

(3) tlplloin, i>p Cil, 11, 1« part., Supplément, p. 2071»

(I) Ifelbfi., op. et toc. cit., p. I9b3. *

m fiction», op. cil, Supplément gim'iat. p, 13*.

(fij V. «.ur l'application de la M anplnUe Mir !«•* accident», ait*
ouvriers eliangcr», Knovle1** * La loi anglaise de I90fi sur les accident*
du travail el le* étiangeis », flerue de de int. prie, et de de. pên.
mt„ 1908, p. 361.

(î) Ikdlorn, np.cit., IL V* peut., p. Ï9.
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le paiement d'un capifal. La substitution du capital à

la rente est facultative et le montant du capital n*est

ni fixé d'avance ni «l'un faux obligatoire. Quant aux

ayants droit étrangers, ils sont privés de toute indem-

nité s'ils ne résidaient pas sur le territoire allemand au

jour de l'accident.

Ces dispositions n'ont pas lardé à être modifiées.

D'abord la loi du 11 juillet 1887 {l) sur les accidents

dans les travaux de construction, tout en maintenant

pour les avants droit non résidents en Allemagne, l'ex-

clusion portée par la loi «le 18S1{art. 0, § 4). consacra

uiie innovation importante par son article 39, S 2, ainsi

conçu : « Fi le bénéficiaire est un étranger, la corpora-
tion peut le désintéresser de son «Iroit A indemnité par

le paiement d'une somme égale au triple de la pension
annuelle ». Dans ce texte, le remplacement «te la rente

par un capital est toujours facultatif ; mais nous y

Voyons apparaître pour la première fois la fixation «le

i 'indemnité au triple de la pension.
Telle était la législation allemande pendant «pie s'éla-

borait «levant le Parlement français la loi du 9 avrll 1898.

Le législateur français l'imita exactement pour les ayants
droit des ouvriers étrangers ne résidant pas sur le ter-

ritoire, et l'aggrava pour les ouvriers étrangers «pli ces-

sent d'v résider, en remplaçant leur rente parmi capital
«le trois annuité*, et en rendant ce remplacement obli-

gaf«/tre,

A ce moment nièiue se préparait une nouvelle évoltl-

(1} Ikllom, op. cit., l'« part., p. Î9.
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tion des lois allemandes sur les accidents. Dès 1896, le

gouvernement impérial avait présenté un projet de

refonte complète des lois antérieures, qui ne put venir

en discussion au Reichstag malgré l'examen qu'eu avait

fait la commission. Ultérieurement repris et voté le

3 mai 1900, il devint la loi du 30 juin 1900 (I) actuelle-

ment en vigueur.
Celte toi est basée, relativement aux étrangers, sur

les mêmes règles que les lois précédentes. Hlle laisse,

en principe, les ouvriers étrangers sur le pied «l'égalité

avec les nationaux et maintient le remplacement de la

rente par un capital égal A trois annuités pour les

ouvriers qui cessent «le résilier sur le territoire alle-

mand ; mais A l'exemple de la loi française du 9 avril 1898,

elle rend cefte substitution obligatoire, de facultative

qu'elle était auparavant. Heureusement elle consacre,

d'autre part, un progrès considérable en autorisant le

Couse»! fédéral A supprimer l'application des mesures

restrictives concernant les ouvriers» étrangers en faveur

de certains territoires frontières ou pour «les Ffats étran-

gers dont la législation garantit aux Allemands Un trai-

tement équivalent. C'est ce qui résulte dés art. 91-2»,

9o, § 2, et 21 dont Voici le texte :

« Art. 91-2*. — Le droit de toucher la rente, est

interrompu pendant le temps où l'étranger, titulaire «le

la rente, n*n pas sa résidence habituelle dans le pays.
Une décision du Conseil fédéral peut supprimer l'appli-

cation «le celte disposition pour «les districts frontières

(i) Be.tom, op. e.L, il, 5* part.. Supplément, suite, p, 3579,
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déterminés ou pour les litats étrangers dont la législa-

tion garantit aux ouvriers allemands blessés par acci-

dent du travail des avantages correspondants ».

«Art. 95, g 2.—Si le bénéficiaire de l'indemnité est un

étranger, il peut, dans le cas où il cesse d'habiter sur

le territoire allemand, être désintéressé sur sa demande

par le paiement d'une somme égale au triple de la pen-

sion annuelle. Une décision du Conseil fédéral peut... »

(la suife comme A l'art, précédent).
<<.Art. 21. — Les ayants droit d'un ouvrier étranger

qui n'avaient pas leur résidence habituelle sur le terri-

toire allemand A l'époque de l'accident, n'ont droit A

aucune pension. Une décision du Conseil fédéral... »»(la

suite comme aux art. 91 et 95).

Par décisions «les 13 octobre 1900 et 23 mai 1901, le

Conseil fédéral appliquait êcllc disposition aux régions

suivantes ;

1" Danemark : la localité «le Vamdriip ;

2" Pays-Ras : les provinces de Groiunguo, Drenkhe,

Oberyssel, tîucldre, LimboUrg;

3° Le territoire neutre de Moresuet ;

t° Suisse : les cantons «leRàlo-ville cl Ralc-campagnc;

dans le canton «l'Argovie, lcs«listrirts«le LaUfenbourg,

Ua«le, Zurzaeh ; dans le caulon «io Zurich, les districts

de Rulncli et d'Andelfingeu ; les cantons de Schalfouse

et «te Thurgovie ;

5" Autriche-Hongrie : les capitaineries de «listrict de

Uregeuz, itelitte, Schwaz, Kufstchi, KalzlioUrg avec le

district urbain de Salzbourg, Itrannait-sur-l'lnn, lUed,

Scluerding, Hohrbaeh, Kruman, Pruchalilz, Schuttcn-
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hofeu,StrakoVitz, lvlattau,Taiis, Rirchofteinitz, Tachau,

Plan, Fger, Arch ; puis Rrannau (Bohème), Xeustadf,

Reichenau, Senfceubcrg, Schoenbcrg, Freivvaldau (i).

liniln rAutriche-Hongric el l'Italie ont élê considé-

rées comme possédant une législation coirespondantc A

celle de l'assurancc-accidents d'Allemagne, en faveur

des représentants d'Allemands tués dans un accident,

et, par «lécision du 29 juin 1901, le Conseil fédéral a

déclaré inapplicables aux sujets «le ces «teux Ftats, tes

clauses sur la suspension des rentes et sur l'exclusion

«les représentants. Mais cette déclaration vise seulement

les accidents du bâtiment et «le l'industrie à l'exclusion

de ceux de l'agriculture, de la sv h .culture et de la mer.

Une ordonnance du 22 février 1900 a accordé le

même traitement A la Rclgique.

L'ouvrier étranger qui est employé eu Allemagne

«laus une entreprise allemande assujettie A l'assurance,

bénéficie «le l'assurance et a droit aux iiièmes indemni-

tés que l'ouvrier alternant!.

K'il est occupé dans une entreprise étrangère avant

son sii'ge dans un pavs «juî a rtvilisé en faveur des

ouvriers une assistance correspondante A l'assurance

allemande contre les accidents, et si lui traité de récf-

procité it été conclu entre l'Allemagne et ce pays, c'est

la loi nationale de l'entreprise «pli «<stapplicable {art. 1

de la loi du 30 juin 1900..

Le gouvernement allemand a aussi le droit «l'étendre

l'application «te la loi impériale aux exploitations situées

(ij iklloin, op. ri/., Il, 5« part., Supplément, 'uile, p. 2620.
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A l'étranger, qui font partie «l'une entreprise allemande

assujettie A l'assurance (art. 1). Dès lors, les ouvriers

allemands (et étrangers) emplojés dans ces exploita-

tions A l'étranger, continuent A bénéficier de l'assurance

en Allemagne si l'I.lat dans lequel ils travaillent a

conclu avec l'Allemagne un traité «le réciprocité. C'est

ce «pli a été fait avec le grand-duché de Luxembourg et

les Pays-Ras (v. chap. VIII et annexes VIII et IX). La

loi allemande est également applicable aux entreprises

exécutées A l'étranger par des maisons allemandes et

ayant trop peu d'importance pour former une entreprise

indépendante (1).

La loi autrichienne «tu 28 «léccmlile 1887 (2) étend

l'assurance obligatoire : 1° aux ouvriers et employés

de chemins «le fer. «pii sont occupés, soit A titre tempo-

raire A l'extérieur «lu territoire, autrichien, soït A titre

permanent sur des lignes île raccordement ou dans des

stations frontières, à moins qu'ils ne soient dèjA assurés

contre les accidents eu vertu de la législation «le l'Iitat

limitrophe: quant aux entreprises «le chemins de fer

appartenant A des administrations étrangères dont le

personnel se trouve, par suite des tdations existantes,

occupé sur le territoire autrichien, elles doivent être

réglementées parvoie d'ordonnance ; 2" a. A "entreprises

industrielles de transport par voie de ten 'ou par voie

do navigation intérieure taisant un service au delà des

limites de la monarchie autrichienne

tl( Oltîev impérial des as^utanees 23 février 1901 i"t 19 iiovcmbte

1901.

{i} uellom, op. cil.. II. i' part., p, c.)0.



16 CHAPITRE PREMJER

La loi de 1887 reconnaît aux étraugers qui travaillent

sur le territoire autrichien les mêmes droits qu'aux

sujets autrichiens ; toutefois elle tlispose (art. <t2,^ t),

que si l'étranger «piî a droit A l'indemnité réside A tître

permanent hors du territoire autrichien, rétablissement

«l'assurance peut substituer au service de la pension le

versement unique d'une somme calculée d'après les

circonstances de la cause. Cette disposition ne s'appli-

que pas aux sujets des provinces hongroises lorsque,
dans ces provinces, une législation analogue reconnaît

aux sujets autrichiens des avantages équivalents.

Quant au personnel des entreprises de navigation

intérieure, il doit être appelé au bénéfice de l'assurance

pendant toute la durée de son service. e'est-A-ilirc

même lorsque le navire auquel il est attaché a traversé

la frontière» et cela sans aucune distinction ni de natio-

nalité ni de domicile. Les seuls accidents exclus sont

ceux qui surviennent A l'étranger sur un navire d'une

entreprise assujettie, lorsque ce navire ne circule pas

eu général A l'intérieur «les frontières autrichiennes, et

ceux «piî surviennent aux personnes occupées, non sur

le navire, mais dans des établissements appartenant en

pays étranger A l'entreprise assujettie.

La loi «lu 20 juillet 1894 (2} sur l'extension de l'assu-

rance contre les accidents n'a rîen changé Aces dispo-

sitions.

Les ouvriers étrangers sont donc, en Autriche, assi-

milés, en principe, aux ouvriers nationaux. Ce n'est que

(2\ Ik'tlom, op. el «V, eit.
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dans le cas où ils résident à titre permanent en pays

étranger, que la corporation peut se libérer envers eux

par le paiement d'une somme unûjue dont le montant

n'est pas fixé par la loi, comme en Allemagne, et qui
doit être déterminé d'après les circonstances.

Par un contraste remarquable avec la législation alle-

mande, la foi autrichienne ne parle pas des ayants droit

des ouvriers étrangers. Ils jouissent donc «les mêmes

avantages que les ayants droit «les ouvriers autrichiens,

alors même «ju'ils cessent de résider sur le territoire ou

n'y résidaient pas au jour de l'accident.

La loi hongroise du 9 avril 1907 sur l'assurance con-

tre les maladies et les accidents (1) contient, en ce qui
concerne les étrangers ou les établissements hongrois
étendant leurs opérations A l'étranger, les dispositions
suivantes :

1° Les ouvriers «les entreprises hongroises qui sont

occupés «l'une façon perniauenle A l'étranger, mais île

nationalité hongroise, sont soumis A l'obligation d'assu-

rance, sauf dans le cas où, en vertu «les lois du pays
où ils travaillent, ils sont déjà, assurés. Les ouvriers:

des entreprises hongroises, temporairement occupés A

l'étranger,qui sont soumis A l'assurance et sont «tenatio-

nalité hongroise, bénéficient «le l'assurance sans qu'il y
ait lieu «le distinguer s'ils ont été blessés dans le pays
ou A 1étranger, sauf dans le cas où l'ouvrier a été

assuré daiis le pays étranger, conformément aux lois «le

ce pays (S 1);

(1) Uellom, op. cit., Supplément général, p. i'il.
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2° Les ouvriers étrangers employés dans des établis-»

semenfs hongrois sont assimilés aux ouvriers hongrois

dans le cas où l'Iitat de leur nationalité assure aux natio-

naux hongrois occupés sur son territoire le même trai-

tement. Le ministre du commerce peut, en ce qui con-

cerne les sujets «les Ftats où l'assurance contre les

accidents du travail n'est pas réglée par la loi, imposer

l'obligation d'assurance, même sans tenir compte delà

réciprocité (§ 5);

3° Les 'entreprises «lotit tes établissements s'éteiulent

nu delà des frontières «lu paj s ne sont soumises A l'obli-

gation de l'assurance «pie «lans l'Iitat du siège «le l'en-

treprise. Toutefois, si l'entreprise a une représentation

permattte dans le pajs. les ouvriers occupés dans le

rayon d'activité de cette agence sont soumi* à la loi

hongroise {§ G) :

1° Si l'ayant ilioit qui jouît d'une indemnité se rend A

l'étranger, sa rente est suspendue jusqu'à son retour.

S'il revient dans les trois mois pour rester A titre per-

manent, les arrérages retenus lui sont restitués. Si

l'ayant droit se rend A l'étranger à titre permanent, la

Caisse nationale d'assurances peut lut acconler, si son

cas est «ligne d'intérêt, une allocation égale au mon-

tant d'une année de rente. Si «et ayant droit revient

sur le territoire hongrois, sou «Iroit A la rente renaît;

toutefois, le montant «le la rente annuelle «pii lui a été

payée doit êfr«' «létluit de la rente qui lui est allouée

api
• son retour. La retenue se fait par fractions el ne

peut dépasser la moitié «le la rente échue (§ Oi;

Les ayants droit des ouvriers étrangers décèdes d'un
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accident, qui ont leur domicile A l'étranger au mo-

ment de l'accident, n'ont droit A Une indemnité que si

l'Etat auquel ils appartiennent fait bénéficier du même

traitement les avants droit domiciliés en Hongrie, des

nationaux hongrois décèdes dans cet litaf. Si les ayants

«Iroit étrangers qui jouissent d'une rente se rendent A

l'étranger à titre permanent, ils ont droit à une somme

égale au triple de leur rente annuelle; en cas «le refour,

ils n'ont plus droit A rîeu (§ 77).

Si le blessé qui jouit d'une rente se rend A 1etrauger
sa rente est suspendue jusqu'à son retour ; s'il revient

A titre permanent dans les trois mois, les arrérages des

rentes retenus lui sont remis (§ 93, u° 2).

Si le bénéficiaire est et ranger et retourne A titre per-
manent «lans son pays, sa rente .oit continuer A lui

être payée, si l'Etat atupiel il appartient, pratique le

même traitement à l'égard des nationaux hongrois

(g 93,»i*3).

La loi luxembourgeoise «lu il avril 1902 (1) bénéficie,

en principe aux étrangers comme aux nationaux. Toute-

fois cet avantage peut être refusé aux étrangers appar-
tenant A un pavs dont la l«''gîslatiou n'assimile pas les

Luxembourgeois aux nationaux ^art. 12. §§ 1 et 2).

D'autre pari, le service «le la pension est suspendu pour
le pensionné étranger qui réside à l'élranger (art, 18,

S,1, n°2ï ; niais le gouvernement peut ne pas appliquer
cette mesure (art. 18, S 1* u° 2). Si ce pensionné a des*

proches «("; a iraient «Iroit à Une pension au cas de son

(t) llcHotrt, op. cif.t II, 6« pari., Supplément, suite, p. 3*53.
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décès, la pension dont le service est suspendu doit leur

être attribuée jusqu'à concurrence de leurs droits éven-

tuels (art. 48, § 2) ; toutefois lorsque les proches rési-

dent A l'étranger, ils n'ont droit au bénéfice de la

pension qu'en vertu d'une «lécision spéciale du gouver-
nement (art. 48, § 3).

Enfin les étrangers qui cessent de résilier dans le

Grand-Duché sans esprit de retour, reçoivent une

somme unique égale au triple de la pension (art. 19,

§ 1), sauf «lécision contraire du gouvernement (art. 49,

§«).
Les entreprises étrangères sont soumises A la loi

luxembourgeoise du chef du personnel <]u'ciles occu-

pent passagèrement dans le Grand-Duché; elles peu-
vent cependant en être dispensées par le gouverne-

ment, si ce personnel est garanti qu'en cas d'accident,

il jouira d'une protection identique ou similaire A celle

résultant de la loi luxembourgeoise (art. 3, § 1).

Le gouvernement peut également étendre, avec l'ap-

probation du gouvernement étranger afrérent, l'appli-
cation «le la loi ait personnel occupé passagèrement A

des travaux exécutés A l'étranger par une entreprise

indigène (art. 3, § 2).
La loi norvégienne du 23 juillet 1891(1) ne distin-

gue pas non plus, en principe, les ouvriers étrangers

des nationaux. Toutefois l'ayant «Iroit d'un étranger

qui, lors tic l'accident, n'habitait pas le territoire nor-

végien, n'a droit à aucune réparation (art. 6, § 4). Si la

fit uellom, op. cit.. Il, 2« part., p. 1111,
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victime réside A l'étranger, rétablissement d'assurance

peut, en vue d'éviter des risques exceptionnels, substi-

tuer MI service de la pension le versement unique
d'une somme déterminée dans chaque cas, mais au

moins égale au triple de l'indemnité annuelle. Si elle

vient A résider plus tard sur le territoire norvégien, il

ne lui est alloué aucune indemnité jtlsqu'A l'expiration

de la périoile à la durée de la«piellc correspondrait la

somme versée si la pension avait continué A être payée

(art. 2o).
Les lois «les6 août 1897 (1) et 23 «léceinbre 1899 (2)

n'ont rien changé A ces dispositions. Mais une dernière

loi du 12 juin 1906 (arf. 2o) dispose que, lorsque le

bénéficiaire d'une indemnité va s'établir en dphors du

royaume, l'établissement d'assurance est autorisé A

liquider ses «Iroils en lui versant en une fois une somme

déterminée selon les circonstances, mais qui ne peut,
sauf pour îles raisons spéciales, être inférieure au triple
de l'indemnité annuelle. Si cette même personne revient

s'établir A titre durable dans le royaume, elle a de nou-

veau droit à une indemnité annuelle, pourvu qu'elle

possède le titre «le citoyen norvégien. Si elle va, une

Ibis encore, s'établir pour un temps prolongé A l'étran-

ger, elle perd toiil «Iroit à l'indemnité ; toutefois réta-

blissement d'assurance peut, si certaines considérations

militent en sa faveur, lui verser une somme A litre

transactionnel ou lui continuer sou indemnité.

La responsabilité des accidents «lu travail est régie

(liDelloin, op. cil., Il, i' pari., p. 2101.

fi. liellom, op. CU., H, 1* paît., p. ïill.
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en Suède par la loi «lu21 avril 1901 (1). Cette loi no fait

aucune différence quant A la nationalité des ouvriers

eux-mêmes. Seuls les ayants droit «les ouvriers étran-

gers, «pii ne résidaient pas en Suè«le au moment «le

l'accident, n'ont droit A aucune réparation. D'autre

part, toxit pensionné, quelle que soit sa nationalité, qui
va résider hors «lu royaume, cesse do recevoir sa pen-
sion (art. 6, § I). Le roi peut cependant, sous condition

«le réciprocité, accorder «les dérogations A ces mesures

(art. 0, § 2).
La loi hollamlaise «lu 2 janvier 1901 (2) ne se préoc-

cupe nullement «lela nationalité des intéressés ; ouvriers

nationaux et ouvriers étrangers v sont absolument sur

le même rang-; tous, ainsi «pie leurs représentants,

jouissent des mêmes droits. Celte législation envisage

seulement le domicile en Hollande ou à l'étranger, des

ouvriers occupés soit A l'étranger «lans des entreprises

qui ont leur siège en Hollande, soit en Hollande dans

des entreprises ayant leur siège A l'étranger, L'ouvrier

blessé A l'étranger dans une entreprise située en Hol-

lande, est admis à bénéficier de la loi s'il a son «lomi-

cile en Hollande (art. 9, § 1). D'autre part, l'ouvrier

non domicilié en Hollande, qui y est blessé dans une

entreprise située dans un pays étranger doté d'une

assurance obligatoire contre les accidents, n'est admis

au bénéfice de la loi que si la législation «lu pays étran-

ger accorde, en pareil cas, A l'ouvrier domicilié en

Hollande, la réciprocité du traitement (art, 9, §2). H

|1) Belton», op. cit., il, 6« part., Supplément, suite, p. 3855.

\î) Belloin, op. cit., lî, 5' paît., p. 3018.
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ne s'agit, on le voit, dans ces restrictions, que «les

entreprises néerlamlaises exerçant a l'étranger, et des

entreprises étrangères exerçant en Hollande. Pour les

premières, l'ouvrier domicilié en Hollande, quelle «pie

soit sa nationalité, a lo droit de se prévaloir «le la loi.

Pour les secondes, l'ouvrier domicilié en Hollande,

sans «listinction de nationalité, bénéficie de la loi dans

tous les cas ; l'ouvrier non domicilié aux Pays-Ras, n'a

«Iroit aux indemnités que dans le cas où la législation

«lu pays étranger accorde A l'ouvrier domicilié en Hol-

lande un traitement réciproque.

Quant aux ouvriers occupés «lans les entreprises
nationales sur le territoire des Pavs-Ras, il n'est fait

aucune «listinction soit «le nationalité, soif «le «lomi-

cile (1).

lin Danemark, la loi du 7 janvier 1898(1) sur l'assu-

rance «les ouvriers contre les suites d'accidents dans

certaines exploitations, met «l'une manière absolue les

ouvriers étrangers sur le même pie«l «pie les ouvriers

nationaux. Il faut noter toutefois que, par une rigueur

cxtraor«linaire, cette loi prive de toute réparation les

ayants droit, sans distinction de nationalité, c'est-A-

dire danois et étrangers, qui n'ont pas leur résidence

sur le territoire danois au moment de l'accident (art. 2,

§ 3). Cette situation n'a pas été modifiée par les lois des

3 avril 1900 et 15 mai 1903.

La loj linlandaise du 5 décembre 1895 (2) se rappro-
che de la loi danoise par la même assimilation corn-

<i) Ilelloin, op. cit., H, 1* pari., p. 1922.

(i) Belloni, op. cit., H, 4' pari., p. 19C9,
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plètc des ouvriers nationaux aux étrangers; mais elle

s'en dilférencie sur d'autres points. Ello dispose «pie le

Finlandais qui acquiert les droits do citoyen dans un

pays étranger, et le pensionné étranger «pii retourne

dans son pays, cessent «le recevoir la pension et ne

peuvent plus prétendre qu'A l'allocation «l'une somme

correspondant A «leux annuités «l'indemnité (art. 13).
Cette législation est plus rigoureuse pour les ouvriers

étrangers que celle du Danemark, attendu que, tandis

que cette dernière n'exclut du «Iroit à l'indemnité

que les ayants droit qui n'ont pas leur résidence sur le

territoire au moment «le l'accident, la loi finlandaise

applique celte déchéance A tous les bénéficiaires, y

compris la victime, «pii cessent de résider dans le

duché, nationaux et étrangers. Enfin, contrairement

aux antres législations étrangères «pii fixent Je capital
substitué A la rente A trois annuités au moins de la

pension, celle-ci le réduit A deux annuités.

Les accidents du travail sont régis, en Gr.'ce, par la

loi du 21 février 1901 (1), qui subordonne le droit des

étrangers aux conditions suivantes : 1° pour la victime

A la résidence en Grèce ; 2° pour les ayants droit, au

séjour en Grèce, lors de l'accident, et A la résidence en

Grèce après l'accident. Les victimes ou les ayants droit

de nationalité étrangère, «pli viennent à quitter la Grèce,

reçoivent, A titre de liquidation défunî'vc de leurs

droits, une somme égale au triple «les arrérages «l'une

année (art. 13).

(t) Bellom, op. cit., a« part, p. 2893.
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En Russie !o principe du risque professionnel a été

introduit dans la législation parla loi du 2 juin 1903 (1)
rendant le patron responsable de plein droit des acei-

«lents du travail <Ia?is les établissements industriels

métallurgiques et miniers.

Malheureusement cette loi qui constitue cependant

pour la Russie un progrès considérable dans le mouve-

ment social, et s'est inspirée fortement do la loi fran-

«;aise, contient A l'égard des étrangers une disposition
singulièrement rigoureuse, qui dépare une oeuvre ani-

mée par ailleurs du souffle de l'esprit motlerne. Seuls

les ouvriers do nationalité russe peuvent prétendre A

une indemnité (art. l*r do la loi). Toutefois des traités

de commerce peuvent étendre l'application de la loi

aux ouvriers étrangers avec certains tempéraments et

dans «lesconditions déterminées.

La Suisse qui fut cependant la première A répudier la

théorie «le la responsabilité du Codo civil basée sur la

faute du patron, n'a pas encore adopté le priucipo du

risque professionnel. La loi du 25 juin 1881, actuelle-

ment en vigueur, admet seulement là responsabilité du

patron «lans le cas do faute de sa part et dans celui où

le patron ne prouve pas que l'accident a r>oitr cause la

force majeure, un acte criminel ou la faute de l'ouvrier.

C'est le système connu sous le nom «le renversement de

la preuve, que MM, Sauzct et Saiuctelette proposèrent

plus tard d'introduire en France. Les inconvénients de

ce système n'ayant pas tardé à éclater, les Chambres

(l) Bettom, op. cil,,Supplément général, p. 318.
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fédérales votèrent, après de longues discussions une

loi «pli fut publiée sous le titre «le loi fédérale du 5 octo-

bre 1899, sur l'assurance coutre les maladies el les

accidents, ef sur l'assurauce militaire. Celle loi admet-

lait le principe «le l'obligation. Mais, bien «ju'avaut été

volée a une très f«>rte majorité par bs Chambres fédé-

rales, elle fut lepoussèe au référendum populaire par
une majorité «le 193.000 voix.

La législation en vigueur ne fait aucune «listinction

entre les nationaux et les étrangers.

Aux Etats-Unis, une loi approuvée le 11 juin 1906 par
le président lîoosevcll (National Employées' Liabilily

Lavv), organisant la protection des emplojés et ouvriers

victimes d'accidents dans leur travail et visant seule-

ment les commun carriers, c'est-à-dire les entrepre-
neurs de travaux publics et ceux-là seulement qui se

livrent à Tinterstale commerce, c'est-à-dire «lout l'ex-

ploitation s'étend sur plusieurs Etats ou territoires, ou

met en rapport un Etat «le l'Union avec un Etat étran-

ger, a été déclarée inconstitutionnelle par «leux cours

fédérales saisies «le la question (31 décembre 1900 et

3 janvier 1907(1).
De l'examen qui précède il résulte qu'on peut diviser

les législations étrangères sur les accidents du travail en

trois catégories : la première comprenant les lois <pii

assimilent d'une façon absolue aux ouvriers nationaux

les ouvriers étraugci's et leurs ayants droit, comme les

lois anglaise, belge, italienne et espagnole ; la seconde

(1) Journ. du dr. int. prie, 1907, p. 873.
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contenant les lois qui donnent au gouvernement la

faculté «l'accorde»- le bénético «le l'indemnité légale sous

condition de rê«'iprocilê, telles «pie les lois française,

allemande, autrichienne, hongroise, luxembourgeoise

et suédoise ; la troisième frappant les bénéficiaires

étrangers d'une «h'-ehéauco absolue pour défaut de rêsi-

«leuce ou ahamlou «le résidence dans le pavs, et dans

laquelle il faut ranger les lois norvi'gienue et grecque.

Dans ceft«« dernière catégorie ou doit ajouter : 1° la loi

danoise <pii prive de tout droit les survivants, nationaux

<>tétrangers, ne résidant pas sur le territoire au jour de

l'accident ; 2" la loi finlandaise prouon«,*anl la même

déchéance contre tout bénéficiaire, Finlandais ou étran-

ger, «jui cesse de résider dans le duché.

Nous regrettons «le ne pas voir la France dans lu

la première catégorie, A l'avant-garde «le cette législa-

tion, on se sont placées ses sieurs latines. Elle a fait, il

est vrai, nu important progrès avec la loi du 31 mai"!»

1905, «pli a ouvert la porte A des conventions diploma-

tiques permettant d'assimiler les ouv riers étrangers aux

ouvriers français. D«*>jàplusieurs arrangements ont été

signés (V. Chap. VIII, Traités diplomatiques). D'autres

suivront sans aucun doute ; mais des années s'écoule-

ront avant qu'une entente se soit faite avec toutes les

nations et «pie les effets d'une lé.* isi.ifion i-ctrograde ne

se fassent plus sentir.



CHAPITRE II

TERRITORIALITÉ ET EXTERRITORIALITÉ DE LA LOI

DU 9 AVRIL 1S98 ET DES LOIS ÉTRANGÈRES

SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Les lois sur les accidents du travail frappent foutes

les entreprises exploitées sur le territoire français, sans

distinction do nationalité du chef «l'entreprise ou «les

ouvriers.Ccttei'èglc subit cepcndaiitquelquesexceplious.
Nous exposerons donc d'abord la règle, puis les déroga-
tions qu'elle a reçues.

§ 1". — Territorialité de la loi du 9 avril 1898 sur les
accidents

La loi du 9 avril 1898 embrasse toutes les entreprises

françaises ou étrangères, sans distinction de nationalité,

qui sont établies sur le territoire français. }4n raison

n'en est pas «pie cette loi fasse partie du statut réel. En

effet, ce statut ne comprend «|ue les lois qui ont princi-

palement en vue les biens eux-mêmes et ne s'occupent

qu'accessoirement des personnes. Telle n'est pas la loi

sur les accidents. Elle ne vise, au contraire, que les per-
sonnes : ouvriers et employés d'une part, chef «l'entre-
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prise de l'autre ; ello a pour objet «le régler la condition

juridique non des biens, mais «les personnes. «<Les acci-

«lents, porto l'a H, |fr, survenus,,. aux ouvriers et em-

ployés occupés dans l'imlustrio «lu bâtiment, les usines,

manufactures, chantiers,,., donnent «Iroit au profit de

la victime ou de sesreprésentants, à une indemnité à la

iharge du clteftfentreprise,,, » Ce ne sont pas les entre-

prises elles-mêmes que le législateur a eues eu vue

dans ce texte, mais les ouvriers qui y sont employés ;

c'est à eux seuls qu'il a pensé pour améliorer leur con-

dition sociale et leurs rapports avec les patrons, La loi

de J898, comme un certain nombre d'autres loîs(l), ne

dépend donc pas plus «lu statut réel (2) que du statut

personnel qui règle uniquement l'état et la capacité des

personnes.
Ce n'est pas non plus parce qu'elle est d'ordre public

et par application de l'article 0 du Code civil, qu'elle
est obligatoire pour les chefs d'entreprise étrangers
établis en France (3). Que la loi sur les accidents soit

«l'ordre public, cela est incontestable (1). En effet, aux

termes de l'article 30, toutes conventions contraires aux

dispositions do la loi sont nulles «le plein «Iroit, et l'ar-

ticle 2 interdit aux victimes de se prévaloir d'autres

dispositions' légales pour obtenir la réparation des

(I) Aubry et Rau. Cours de droit civil, 5« éd., t. I, %31, p. 137,
note 17,

(2| Contra, Sachet, Traité thèor. et prat. de la législation sur les

acidenh du tracail,fr éd.. t. Il, n* 1869.

t;3) Contra, Douai, 5 avril 1900, S. el P. 1907. 2. 217.

(*i Sachet, op. cit., t. Il, n* 1SC9! Loubat, op. cit., t. I, n« 2197. —

Cont. civ., i janv. 190». ». P. 1901. 1. 73 ; 6 janv. 1901, ibid., et la

noie de M. Satrut, n« 31-33.
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conséquences «le l'accident ; enfin la mise eu mouve-

ment de la prrt
>' !ure .spéciale organisée par la loi, est

assurée par «les sanctions pénales. Mais toutes les lois

«l'ordre public ne sont JKIS opposables aux étrangers.

Ainsi, les lois qui fixent l'Age «le la majorité en Franco,

sont d'ordre public ; eepentlaul on ne saurait les oppo-

ser en France aux étranger» «pii ont traité en pavs

étranger. H en est «le même «le la législation sur le

prêt à intérêt : elle est aussi «l'ordre public, '-e «pii

n'empêche pas «l'être valable en France un prêt dépas-

sant le taux légal et conclu entre étrangers en pays

étranger. Les seules lois «l'ordre public «pii sont «ddi-

gatoires pour les étrangers, sont les lois «l'ordre public

international, c'est-à-dire celles «pii sont considérées

comme essentielles A la conservation de la société.

Rentrent dans celle catégorie les lois constitutionnelles,

morales ou «''couoniupies (1). Les lois «l'onlre public

international s'imposent «l'une manière absolue A tous

ceux qui résilient sur le territoire, aux étrangers comme

aux nationaux- Ces lois doivent remporter sur les lois

étrangères dont l'application résulterait rationnelle-

ment du droit international privé, mais n'irait pas sans

causer un trouble profond à l'onlre s icial du pays. Par

exemple, la loi «pii prohibe la polygamie est d'ordre

public international : les tribunaux «pii npplhjucraicut

en France une loi contraire, porteraient une atteinte

(I) \VVÎ<=, Traite thsor. et prat. de dr. int. privé, t. IV. p. SG;

Itespagnel, l'rich de dr. iitt.pt iv.. 5'éd , n* 1U0biit, p. 353 ; Sui villa et

Arlbuy-, Cours élémentaire de dr. int.prie, p. 3S et s. ; Laine, Intro-

duction audr. int. prie., I. 11, p. 218; P. Fiore, Or. int. prie, (traduc-
tion Praiiier-Fodéréj, p. 51.
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«les plus graves A la moralité publique et causeraient

un véritable scandale.

A la différence «les lois d'ordre publie international,

les lois d'ordre publie national ou interne s'imposent

«l'une façon absolue aux nationaux seulement. Les

étrangers résidant sur le territoire échappent à leurs

prescriptions. Ces lois intéressent, comme les premiè-

res, l'or«lre public el social, mais à un degré infiniment

moindre ; il est interdit «l'y déroger, mais l'application

«les lois étrangères dans les «piesfions qu'elles concer-

nent, n'occasionnera aucun» trouble A l'«>rdre public.

Ainsi l'application eu France aux étrangers des lois

étrangères sur le taux «le l'intérêt ou sur l'époque de

la majorité, ne choquera ni la morale, ni la justice.

La loi du 9 avril 1898 est-elle d'ordre public inter-

national ou d'ordre public interne ? Nous n'hésitons

pas A la classer «laus celle dernière catégorie. En édir-

tant la responsabilité légale «lu patron «lans les acci-

dents du travail, le législateur fran«;ais a voulu appor-

ter plus d'humauilé et «le justice dans les règles de

responsabilité du Coile civil, en cas d'accident du tra-

vail et faire une «ouvre d'utilité sociale ; mais la loi

qu'il a élaborée ne touche pas A l'ordre social, c'est-A-

«lire aux règles constitutives de la s iciété, Elle ne cou-

cerne pas non plus l'ordre économnpie qui consiste

«lans l'ensemble «les lois régissant les conditions mora-

les et matérielles des sociétés, bien qu'elle ait pour

objet d'augmenter le bien-être des travailleurs. H ne

s'agit ias non plus «l'un principe supérieur de morale,

s'imposaut A ht conscience universelle, puisqu'il n'est
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pas accepté par Ions les pays civilisés ou «l'une idée de

justice absolue puisque la mi méconnaît', «lans certains

cas, les droits naturels des ouvriers étrangers. Enfin la

loi de 1898 a si peu un caractère «Fonlro public interna-

tional que, loin «le s'opposer A l'application en France

des lois étrangères, eu matière d'accidents du travail,

elle se concilie au contraire avec elles. Nous verrons,

en effet, plus loin, que les traités franco-belge, franco-

anglais et franco-luxembourgeois stipulent l'applica-
cation de la loi du pays où est le siège de l'entreprise
aux ouvriers occupés temporairement en France par
des maisons belges, anglaises ou luxembourgeoises

(infrà, chap. VIII).

On a expliqué aussi le caractère obligatoire pour les

étrangers de la loi du 9 avril 1898 en disant «pie c'est

une loi «le police et de sûreté (art. 3, C. civ.). Mais

nous ne croyons pas qu'elle'rontre «lanscette catégorie.

En effet, le* îo's de police et «le sûreté sont celles qui
intéressent hi sécurité des personnes, le respect «les

propriétés, le maintien du bon or«lrc et de la salubrité

publique (1), toutes choses complètement étrangères A

l'objet de la loi sur les accidents. Celte loi n'a pas eu

vuo de protéger les ouvriers contre ios accidents en

édictant des mesures «le surveillance et «le sécurité,

mais de leur assurer la réparation légitime du dom-

mage que ces accidents leur causent. Elle n'a pas

davantage pour but le maintien «le l'ordre, attendu

(1) Aubry et Rau, op. cil. 1.1, %31, p. 131 et s.; llaudij-Lacantine-
rie et Houques-Fourcado, t. I, n» 196.
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que si l'ancienne responsabilité basée sur l'article 1382

choquait souvent l'équité, elle ne troublait cependant

pas le repos publie. Les auteurs ont voulu corriger les

coiist'qiieuces du Cotlo civil, en matière «IVcidcnts du

travail et assurer «lans tous les cas A la victime une

réparation ; ils ont voulu faire oeuvre «l'humanité et «le

justice non teuvre «le police.
Ce n'est pas non plus une loi sur les contrats, «pii

serait applicable à tous les contrats «le louage d'ou-

xrage passés en France même avec dos étrangers, car

la responsabilité «lu risque professionnel n'a pas sa

cause «lans le contrat. Les obligations contractuelles

résultent delà volonté des parties contractantes, tandis

que la responsabilité des accidents du travail existe en

dehors de toute expression du consentement ou de la

volonté. On n'a ni A la stipuler, ni à l'écarter, elle

s'impose d'elle-même et le chiffre mémo de l'indemnité

est fixé par la loi en dehors des parties. Toute conven-

tion tendant A exonérer le chef d'entreprise de son

obligation ou à la modifier, est frappée «l'une nullité

de plein droit. Or, l'essence des obligations contrac-

tuelles est d'être libres, alors qu'ici la responsabilité

est forcée, obligatoire, et ne peut être éludée. Il est

vrai que l'existence «l'un contrat do louage d'ouvrage
est nécessaire pour que la responsabilité puisse prendre
naissance ; mais ce n'est pas ce contrat qui crée l'obli~

gation puisqu'elle existerait quand bien même les par-
tics auraient stipulé le contraire (t). Enfin comment le

(1) Baudry-Lacantinerie et Wahl, Traité du contrat de louage, 2*éd.,
t. Il, n»2039, p. 308; Albert Wahl, note sous Cônes, 30 sept. 1898,S,

3
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contrat do travail, réglementé par le titre VIII «lu Code

civil, promulgué en 1801, pourrait-il donner naissance

A la responsabilité l«'«galedu patron, qui n'a été iufro-

«luile «lans notre législation que par la loi «lu 9 avril

1898 ? On comprend qu'avant celle loi, ou ait pu soute-

nir que la responsabilité basée sur les articles 1382 et

suivants, découlait «lu rouirai de louage d'ouv rage, et

encore cela était .sérieusement contesté pav la doctrine

et même nié par la jurisprudence (1). Mais il semble

impossible de faire produire à ce contrat des effets

auxquels personne ne songeait au moment «le l'élabo-

ration du Code civil, et qui auraient paru alors do dan-

gereuses hérésies.

On ne saurait tirer une conséquence contraire du

sixième alinéa «le l'article 15 de la loi «lu 9 avril 1898,

ajouté par la loi du 31 mars 1905.Ce texte porte que « lors-

que l'accident s'est produit en territoire étranger, le juge
de paix compétent dans les termes «le l'article 12 (pour

faire l'empiète) el du préseul article (allocation de l'in-

demnité journalière) est celui du canton où est situé l'éta-

blissement ou le dépôt auquel est attachée la victime ».

Il résulte des termes mêmes «le celte disposition que le

et P. 1901, 4, 1 ; Auvillain, Les ouvriers étrangers en France et tes

accidents du traçait, p. 203. — Contra, c\v., il mars 19Qi(dcui arrêt»},

D, P. 1901. 1. 555; ch, réun., 8 janv. 1908, », 1». 1908. 1. 185; civ.,
8 mai 1907 (deux arrêts), D. 1».1908 1. 371, S, el P. 1907. 1. «3. V.

aussi trib. fédéral suisse, 4 mars 1892, Journal du droit int. privé,

1892, p. 1061 ; cour sup. du «Canada, 2* févr. 1906, Itec. de drr int.

privé el de dr. pénal int., 1908. p. C68. cour de cass. de Naples,
24 niirs 1908, S. et P. 1909. 4. 27. V. aussi c. de Gênes. 30 sept. 1898,

S. et P, 1901. 4. 1. Sachet, op. cit. Supplément à la 3« éd., p. 2001,

nQle 1.

(I) V. Baudry-Lacantinerie et WahL op. cit., n* 2029.
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législateur n'a visé «pie les ouvriers travaillant à

l'étranger tout en dépendant d'un établissement situé

en France, c'e&t-A-diro «les ouvriers travaillant tempo-
rairement en pays étranger pour le compte d'entreprises

ayant leur siège en France, H n eu surtout en vue les

employés «leschemins «le fer français qui accompagnent
les trains internationaux et tous ceux qui sont connue

eux détachés pour un temps limité, du siège habituel de

leur travail en France. Mais il n'a pas pu entrer dans sa

pensée «le soumettre A la loi française, d'une manière

générale, les ouvriers embauchés en France pour aller

travailler A l'étranger, et d'empiéter sur la souveraineté

«les nations étrangères relativement aux faits accomplis
sur leur territoire, ni de se prononcer, même indirecte-

ment, sur le prétendu caractère contractuel do la res-

ponsabilité patronale. Il a statué exclusivement sur Un

cas particulier qu'il a considéré comme le prolongement
d'uno exploitation située en France et n'a nullement

voulu formuler un principe (1),
Le caractère con'racluel de la responsabilité légale

du patron envers ses ouvri rs victimes d'accidents du

travail, a été cependant admis par la cour de cassa-

tion, notamment dans un arrêt du 8 mai 1907 (2).
« Attendu, dit la chambre civile, que l'obligation que,
dans un intérêt d'ordre public, la loi du 9 avril 1898

impose aux chefs d'entreprise d'indemniser dans la mc-%

(1) X*. sur ce point Pic, Traité élémentaire de législation indus-

lrielle,3' éd., n* 1115 ter, p. 881,
. (2) Civ., 8 niai 1907, précité. V. aussi c. de cass. de Naples, 21 mari

1903, précité.
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sure qu'elle détermine, les ouvriers victimes d'un acci-

dent du travail et A ceux-ci de ne se prévaloir contre

leurs patrons d'aucunes autres dispositions, est la con-

séquence nécessaire du contrat de louage de services

intervenu entre les parties ; que, partout où s'exécute

ce contrat, la loi de 1898 doit recevoir son applica-
tion ». (!) Aux yeux de la cour suprême, la responsa-
bilité des accidents du travail serait «lonc d'origine con-

tractuelle et la loi «lu lieu du contrat lui serait toujours

applicable, «piel que soit le lieu de l'exécution de ce

contrat. Celte proposition ne semble pas A l'abri de la

critiiple. En* admettant même que la responsabilité

découlerait du contrat de louage «le services, il ne serait

pas exact de dire que la loi du Heu du contrat lui est

toujours applicable, lin effet, supposons un ouvrier

français embauché en France pour aller travailler A

l'étranger dans une entreprise étrangère. S'il est blessé

dans le cours «le ce travail, il aura, d'après la théorie

de la cour de cassation, le droit de se prévaloir de la

loi de 1898 parce que le contrat a été conclu eu France,

ce qui est insoutenable, la loi française ne pouvant, dans

aucun cas, s'appliquer aux accident* arrivés A l'étran-

ger dans une entreprise étrangère. Au ronlraire, dans

ce même sjstèine, la loi française ne serait pas appli-
cable A un ouvrier embauché A l'étranger par une mai-

son française polir venir travailler en France, parce «pie
le contrai aurait été passé A l'étranger, ce qui est m.iui*

feslelitct en coufra«!iclion avec la loi qui bénéficie à

<i(Conf civ„fïfévr. 1900, II. I'. 1903. 1. IMj Rcnn-s ît déc. 19M,
>. cl I». 190?, f. 117.
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tous les ouvriers employés sur le territoire français, sans

«pi'il y ait à se préoccuper du lieu où a été passé le

contrat de travail,

La responsabilité du patron n'est pas non plus délie-

tuelle, car le h'gisiateur «le 1898 a écarté toute idée

de faute et rendu le chef d'entreprise responsable de

tous les accidents sans exception, qu'ils proviennent de

la faute de l'ouvrier ou du patron ou de toute autre

cause (J).

La responsabilité du risque professionnel n'a son

fondement ni «lans le contrat de travail ni «lans un

délit ou quasi-délit ; elle naît directement «le la loi

elle-même qui a attaché cette conséquence au fait

même du travail «lans des entreprises déterminées (2).

C'est à ce titre que la loi qui crée cette obligation est

territoriale. Il est, eu effet, de principe eu droit interna-

tional, «pic les obligations légales sont régies par la loi

applicable au fait auquel le législateur les rattache (3).

Or, la responsabilité de la loi du 9 avril 1898, se rat-

tache ait travail et à l'accident. La loi vise donc tout

travail el tout accident en France et par suite tous les

(1) Baudry-Lacantinerie et Wahl, op cit., n» 2039, p. 308; Albert

Wabl, note tous cour d'appel de Oêne* du 30 «epl. 1898, S. et P. 1901.

4. t ; Albert Wahl, note sous Benne», 12 dêc. 1901, S. et P. 1907, «.

Slî; Albert Wabl, note sous cour «up. de justice de Lutembourtf,
4 julll. 1901, et sou« cour de Liê«e, 21 juin 1905, S. el P. 1907,

4.21.

(2( Ilaudry-Lrtrantitteiie et Wahl, op. et toc, rit. \ Loubat, op, cit.,

t. I, ir lût.

(3) be<i>asnet, op. cit., n« 32», p. 93* ; Laurent, ôp, cit., t, Vltl,

n'8, p. 20.
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chefs d'entreprise, sans distinction de nationalité, qui j

exercent leur industrie (1).

La consétpicnce du caractère territorial de notre loi,

c'est «pj'elle embrasse toutes les entreprises assujetties

fonctionnant sur le territoire français (sauf l'Algérie el

les colonies, voir infrà,\t. 10), sans aucune exception

tirée soit de la nationalité des parties, soil «lu lieu du

contrat, soît de toute autre cause. Le législateur a voulu

faire bénéficier de la responsabilité légale «lu patron

tous les ouvriers ou emplojés travaillant en France

sans distinction. 11 n'aurait pas pu sans injustice réser-

ver ce droit aux seuls ouvriers occupés dans «les entre-

prises françaises à l'exclusion de «eux des entreprises

étrangères exécutant des travaux en France, il le pou-

vait d'autant moins «pj'il admettait, «pioiquo sous cer-

taines restrictions, les ouvriers étrangers travaillant en

France et leurs représentants étrangers A se prévaloir

de la nouvelle loi, ce qui indique sa volonté de légiférer

pour la généralité des ouvriers travaillant en France.

Le risque professionnel étant inhérent au travail, c'est

tout le travail exécuté sur le territoire français que le

législateur a voulu atteindre, D'autre part, la toi sur

les accidents, ne saurait frapper h s entreprises mémo

françaises établies en pays étranger, car seules les lois

concernant l'état et ht capacité «les personnes sont per-

sonnelles et régissent les Français même résiliant en

pajs étranger tait. 3, C. civ.l. Tontes les entreprises

(4) Albert Wabl, notes ptéeitévs, V. UUMI ij*W«t 30 sept. 1S9H,S. et

I». 1901. 1. 1; cour «uprt'nic du Michigan, Joitin. du de. int, prie,

p. 613.
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situées en France sont ilonc soumises à la loi de 1898;

mais là s'arrête le pouvoir de cette loi : les entreprises

françaises établies à l'étranger lui échappent.

Les législations étrangères sur les accidents sont,

comme la loi française, territoriales cl embrassent

foules les entreprises exploitées slir le territoire de

l'Etat, nationales ou étrangères. Nous allons voir toute-

fois que, tant en Franco qu'A l'étranger, la r«\gle «le la

territorialité subit plusieurs exceptions.

g 2, — Effets extraterritoriaux de la législation

sur les accidents

La territorialité des lois sur les accidents, n'est pas

absolue. Il est vrai «pie ces lois embrassent toutes les

entreprises existant sur le territoire français, et que

lotir empire ne s'étend pas aux entreprises natio-

nales'établies en territoire étranger. Nous allons voir

cependant qu'une partie «lu territoire fran«;ais a été

exclue «le la loi «lu 9 avril 1898, que, d'autre part, celte

loi atteint une cerlaiue ont«',gorie d'accidents, arrivés

en pajs étranger, enfin «pie des traités internationaux

oui soustrait A la loi territoriale les accidents arrivés en

France à certains étrangers. d>s exceptions concer-

nent ; \" l'Algérie et les colonies;-2" les ouvriers des

entreprises françaises détachés en pays étranger ; 3° les

ouvriers belges, luxembourgeois et anglais travaillant

temporairement en France.
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a) Algérie et colonies

L'article 3 i de la loi «lu 9 avril 1898 relatif A l'Algérie

et aux colonies, est ainsi conçu : « Un règlement d'ad-

ministration publique déterminera les conditions «lans

lesquelles la présente loi pourra être appli«lUee à l'Al-

gérie et aux c«donies ». Aucun règlement n'ayant été

promulgué jusqu'à ce jour à ce sujet, ni l'Algérie, ni les

colonies ne bénéficient de la h'-gislalion sur les acci-

dents. Cette promulgation est annoncée depuis long-

temps pour l'Algérie, et ne peut farder.

Les entreprises ayant leur siège en Algérie ou aux

colonies, échappent donc à la loi du9 avril 1898tant

que le gouvernement n'aura pas proi once leur assujet-

tissement par décret. Mais les ouvriers détachés en

Algérie ou aux colonies, par des entreprises ayant leur

siège en France, bénéficient «le la loi connue les ouv riens

français détachés en pays étranger (1).

b) Ouvrtcis des entreprises françaises détachés

en pays étranger

Sans vouloir empiéter sur l'autorité «les législateurs

étrangers en étendant l'ellel «le la loi française hors tlu

territoire, il était cependant impossible au législateur

français de se désintéresser de certains ouvriers fran-

çais qui vont travailler pour un courl laps «le temps en

(t) Bennes 21 déc. 1902,précité; Iiib. dcSoiKse, 19mars 1903,/fris

de dr, int, prie, et ttedr, pén. int., 1900, p. ÏOÔ,
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paxs étranger, pour le compte de leur patron. Ces

ouvriers, assurés eu France, ne le sont pas et souvent

ne peuvent pas l'être à l'étranger. S'ils sont blessés

«lans le cours de leur travail hors de France, ou bien

ils ne bénéficieront pas de la loi étrangère si, d'après
cette loi, l'assurance est obligatoire ou bien ils on béné-

ficieront et-le patron n'étant assuré que conformément

à la loi française, ne sera pas garanti contre les consé-

quences de la législation du pays. Voici, par exemple,
des eiuplojés des chemins de fer internationaux, qui,

partis «le France, traversent tous les jours des pays

étrangers ; il est impossible de les assurer suivant les

lois «le toits les pavs où ils circulent. S'ils sont victimes

d'un accident en Allemagne où l'assurance est obliga-

toire, ils ne pourront pas se prévaloir de la loi du pays

puisqu'ils ne seront pas assurés et, s'ils n'ont pas le

bénéfice «le la loi française, ils n'auront «Iroit à aucune

indemnité. Supposons encore «lesouvriers qu'une usine

française envoie en Suisse pour y monter une machine,

et qui sont blessés dans le cours de leur travail ; ils

auront le droit de se prévaloir «le la loi suisse et «te

réclamer une indemnité «pu pourra être très élevée, le

régime forfaitaire n'existant pas «lans ce pays (tuprà,

p. 25j. Dans ce cas, le chef d'entreprise n'étant assuré

«pie «outre les risques de la l«»i française, n'aura aucun

recours «outre son assureur. Dans l'une et l'autre hypo-

thèse, des citojeiis français ou vivant sous la protection
île la loi rram.'aiso seront lésés.

Aussi le législateur français a dérogé ici A la règle
de la territorialité. H a pensé qu'il > aurait injustice A



f2 CHAPITRE H

priver du bénéfice d'une loi secotirable des ouvriers

«l'entreprises françaises, qui, pour obéir A leur contrat

de travail, sont allés travailler temporairement en pays

étranger sur l'ordre «le leur patron. Il a considéré les

travaux «le cette nature connue la continuation, le pro-

longement «le l entreprise, et a assimilé les ouvriers qui

y sont employés, A ceux «le rétablissement principal en

France. La loi du 9 avril 1898 était, il est vrai, muette

à cet t'-gard, mais celte interprétation paraissait conforme

aux intentions du (législateur. Dès le 7 mars 1900, tm

avis «lu Comité consultatif des assurances contre les

accidents «lu travail se prononçait dans ce sens (l). La

jurisprudence se rangea presque unanimement A celte

opinion qui fut consacrée par la cour de cassation (2).
Enfin la loi du 31 mars 1905 vint mettre lin à tonte

controverse eu ajoutant A l'article 15 la disposition sui-

vante : « Lorsque l'accident s'est produit en territoire

étranger, le juge «le paix compétent dans les termes «le

l'article 12 et du présent article, est celui du canton où

est situé rétablissement ou le dépôt au«|ltel est attachée

la victime ». Ce texte, ne. détermine pas, il esl vrai,

quel.t sont les accidents qui sont prévus par la loi «le

(1) Journal officiel du tavid 1900, p. 2H3.

\îi llmnes, 22 it.'c. 1902, précité; tnb. d'Alal», 27 janv. l'K>3, ticrtic
de dr, tul. prie et de dr. pfin, int., 1901, p. 1.13: toulou^c, 8 juill.
19M, fiateltedettrib. du Midi, i" iwv . 1901. tnb. de pals de Lille,

tfljuill I.1B3; flet. dtdr, int prie, cl d* dr. pfn int,, ii05, p 13'».

••Iv, 8 mai l%7, précité. Conl. .Sachet, op. cit., t. I, n" •}»! el iûlfr.

supplément a i.t3sêd , n* 2001; Lonbac, op. ut., I. 1, n» 337; Cnhouat,
Traité de* arcidcnlt du Oarnil, t. I, n* IGSr t'- -V. — Contra, Elotlai,
.'. aviii \W>. S. et I». 1997. 1. 217 , 9 aoftl I90S, .S. el P 1907. 2. 2i\ :

Itawi.W'l, Lc< netident* dit traçait det rntrricrs étrangers, p. 110.
Auvillain, op rit,, p ii4
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1898, et ne vise pas expressément les accitlcnts «lont

les ouvriers détachés A l'étranger sont victimes ; il

règle seulement la procé«lure A suivre en pareil cas.

C'est donc qu'il admet comme préalablement établi que

ces accwlents rentrent dans les prévisions de la loi (l).

la loi «lu 9 avril 1898, quoique territoriale, produit

ainsi des effets extraterritoriaux (2), comme d'ailleurs

plusieurs autres lois territoriales, notamment coll. du

15 juin 1872 sur les titres nu porteur perdus ou

votés (3).

11 a été dérogé A la territorialité «le la loi sur les

accidents par les conventions diplomatiques conclues

entre la France et la lielgiquo, le 21 février 1906,

«'litre la France et le Grand-Duché de Luxembourg, le

27 juin 1906, et entre la Frame et l'Angleterre, le

3 juillet 1909, portant que la loi du lieu où est le siège

de l'entreprise, reste applicable aux personnes occupées

en France depuis moins «le six mois et détachées A titre

temporaire d'une entreprise établie en Relgiquo, dans

le Graml-DueliÉ oit en Angleterre et ivciproipiemont

(v. cl.ap. VIII annexes IV, V et VI).

La légalité de celte disposition «tes traités nous parait

toutefois contestable, Eu elfof, le dernier alîm'M de l'ar-

ticle 3 autorise seulement le gouvernement A modifier

par «les traités diplomatiques les règles relatives aux

(l| Loubat, op. el lor. rit ; Sachet, op. el loc. Cil.

12>Peiroud, « Oel'eiLhsmti etlialetiiloliale di s loin de police comme

confluence de t'aulotlomic de la volonté », Jnttrn. du dr, inl. prie,
1906, p, (.31.

i?) Lvon-t'aeii il Henault, Traité de droit comnfrcial, t» éd., I. Il,

n*>Go,»,p. 5*8; Wahl, Traite des titres au porteur, t. Il, n" 1587 et s.
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droits des ouvriers étrangers qui cessent de résider en

France et de leurs représentants étrangers, qui ne rési.

daient pas sur le territoire an jour de l'accident, ou <|UÎ
cessent d'y résider; mais ce texte ne semble pas donner

le droit au gouvernement de stipuler que des ouvriers

étrangers travaillant en France, ne pourront pas se

prévaloir de la loi française et seront soumis A la loi

d'un pajs étranger. « Les dispositions «les trois alinéas

précédents, dit le texte, pouri-ont toutefois être modi-

fiées par traités dans les limites des indemnités prévues
au présent article, pour les étrangers dont les pays

«l'origine garantiraient A nos nationaux des avantages

équivalents ». Les trois alinéas «lonl les dispositions

peuvent être modifiées, concernent : 1° les ouvriers

étrangers qui cessent de résilier en France ; 2° les

ayants droit étrangers «les ouvriers étrangers «|UÎ se

trouvent dans le mémo cas ; 3U les représentants

étrangers d'ouvriers étrangers qui ne résidaient pas en

France au jour de l'accident. Eu admettant qu'on

puisse faire rentrer dans ces catégories -.«• personnes
les ouvriers étrangers venus travailler temporairement
en France et leurs représentants, le droit du gouverne-
ment est circonscrit « «lans la limite des indemnités

prévues » par l'article 3, c'est-à-dire «pi'il peut stipuler

que les ouvriers étrangers auront «Iroit à ces indemni-

tés comme les ouvriers français ; mais ce texte ne l'au-

torise pas à faire plus et notamment A soustraire cer-

tains ouvriers étrangers A l'application «te la loi,
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g 3. — Exterritorialité des lois étrangères

Le caractère territorial des lois étrangères sur les

accidents du travail, n'est pas plus absolu que celui de

la loi française. Presque toutes admettent des excep-

tions.

La législation allemande repose comme la loi fran-

çaise sur le principe de la territorialité, mais elle auto-

rise le gouvernement A apporter A cette règle par des

traités de réciprocité, «Jeux«lérogations considérables :

la première en excluant «le l'application de la loi les

exploitations situées sur le territoire allemand, qui font

partie d'une entreprise étrangère, la seconde en sou

niellant à la loi allemande des exploitations situées A

l'étranger, qui font partie d'une entreprise allemande

(toi «lu 30 juin 1900, art. 4). Le gouvernement allemand

n usé «le cette faculté en concluant des traités avec le

Grand-Duché de Luxembourg, A la date «lu 2 septembre
1905 et avec les Pays-Ras, le 27 août 1907 iv. ch. VIII

cl annexes VIII et IX).

La loi autrichienne étend l'obligation «le l'assurance

aux ouvriers et employés des chemins de fer occupés A

titre temporaire hors des frontières ou A litre perma-

nent sur «les lignes «te raccordement dans les stations

frontières, ainsi «pi'attx entreprises de navigation inté-

rieure polir le service qu'elles font en «Icliors du

rovaunu» (.««/>«), p. 15).
La loi hongroise bénéficie, «lans certains cas, aux

ouvriers des entreprises nationales einplovés à l'élran-
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ger à titre permanent ou temporaire et aux établisse-

ments hongrois qui s'étendent au delà des frontières

(suprà, p. 17).

La loi luxembourgeoise est semblable A la loi alle-

mande. La loi hollandaise s'étend àr.<«i..-î"i' domicilié

en Hollande, qui est blessé A 1étranger dans uuc entre-

prise nationale, et ne s'applique pas à l'ouvrier blessé

en Hollande dans une entreprise étrangère, s'il n'a pas

son domicile dans le pays [suprà, p. 10ï.

La législation anglaise parait avoir un caractère

strictement territorial (sauf la dérogation consacrée par

le traité franco-anglais «lu 3 juillet 1909 pour les ou-

vriers occupés temporairement en France, annexe VI).

C'est ainsi qu'un arrêt «le la cour d'appel de Londres

«tu ltf avril 1909a décidé qu'un ouv rier détaché par une

maison anglaise polir travailler à Malte ne bénéficiait

pas de la législation sur les accidents, l'Acte de 1906

relatif aux indemnités ne mentionnant pas expressément

(sauf pour les matelots) les areidents survenus A l'étran-

ger. Dès lors, «lit la cour, l'Acte n'a aucune force «ddi-

gatoire eu dehors du rojautue. et comme les droits de

la veuve sont purement légaux «>l ne découlent en

aucune façon du contrat de travail, sa prétention ne

pouvait être accueillie (|). On ne peut s'empêcher tou-

tefois de critiquer cette «lécision, l'Ile de Malte étant

une possession anglaise el la victime v ayant été

envoyée, à titre temporaire, par une maison anglaise

«»il elle était employée.

(I) lleiiie de» accident* du tiavait, Demeur el >*roc)3i>r», 1910,

p. 59.
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Il semble toutefois, d'après uu arrêt «le ht «'otir

d'appel de Londres «lu 11 février 1908, qu'il en soit

autrement pour les marins qui ont été expressément

admis A bénéficier du Workmen* Compensation Act

de 1906. Cet arrêt n été rendu dans les circonstances

suivantes : le capitaine d'un navire anglais faisant escale

A Anvers, s'était rendu A terre pour déclarer au consul

la désertion de trois matelots, lorsqu'il fut victime «l'un

accident mortel en voulant sauter dans un tramway en

marche. La veuve et les enfants «le la victime demandè-

rent l'application de l'Acte de 1906 el portèrent l'affaire

devant le tribunal du comté d'Essev. Le juge décida

que le capitaine était mort dans un accident arrivé «lans

l'exercice de ses fonctions et «pi'il «levait bénéficier de

la législation spéciale, attendu qu'il était bien, confor-

mément A l'article 13, un ivorhman dont le traitement

ne dépassait pas 230 livres par an. Les propriétaires du

navire firent appel, La cour décida «pie les juges

s'étaient trompés en comptant la nourriture dans l'éva-

luation «lu traitement «tu capitaine et renvoja devant le

juge pour faire fixer exactement te montait! «lu salaire

payé parle patron, admettant implicitement,comme le

premier juge, l'application de l'Acte «le 1906 A un

accident arrivé en pavs étranger (1).

La législation italienne a elle aussi une portée extra-

territoriale tout ail moins pour les employés de che-

mins de fer victimes d'accident eu pajs étranger (Règle-

ment du 2ii septembre 1898 pour l'exécution «le la loi

(I) lia-tic de de int. prie et de dr. pM, int, I90S, p. 365, note i.
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du 17 mars 1898, arf. 01, chap. VIII et annexe III),
La loi belge «lu 21 décembre 1903, est, comme la loi

française, applicable aux ouvriers «létachés provisoire-
ment A l'étranger par les entreprises ayant leur siège
en Belgique (art. 26, § 2). Outre le traité conclu avec

la France, la Bclgùptc a signé, les 15 avril 1905 el

22 mai 1906, des conventions analogues avec le Grand-

Duché de Luxembourg, stipulant l'application rêcipro-

ipie «le la loi du pays où est le siège de l'entreprise
aux ouvriers «létachés d'un pays dans l'autre (1).

(!) La Ilongue et l'Italie onl signé une convention analogue.



CHAPITRE III

OUVRIERS FRANÇAIS VICTIMES D'ACCIDENTS A L'ÉTRANGER

ET OUVRIERS ÉTRANGERS

VICTIMES D'ACCIDENTS EN FRANCE

Nous venons «le voir «pie la loi du 9 avril 1898, bien

que territoriale, embrasse cependant certains accidents

arrivés hors de France A des ouvriers détachés en pays

étranger, et que «les traités diplomatiques ont accodlé

la réciprocité sur ce point à divers pays étrangers. Il

s'agit maintenant «le faire l'application de ces exceptions.

| U>. — Ouvriers d'entreprises françaises détachés
en pay» étranger

L'article 15, § 6 de la loi du 9 avril 1898, modifié par

la loi du 30 mars 1905, porte que, dans le cas «l'accident

arrivé en territoire étranger, le juge «le paix compétent

est celui «lu canton où est situé 1 établissement ou le

dépôt auquel esl attachée la victime, d'où l'on tire cette

conséquence que les ouvriers détachés à l'étranger d'un

établissement ou d'un déptit situés eu France, bénéficient

«le la loi (suprà, p. 12),

Le mot « «lépôl » employé dans le texte, vise les



50 CHAPITRE III

dépôts de machines «les chemins de fer. II signifie le

lieu où sont groupées un certain nombre «le locomotives

ou attend.ui! qu'on les emploie. Les mécaniciens et

chauffeurs «les trains qui franchissent la frontière, sont

attachés à un «lépôt eu France ; en cas «l'acculent, ils

ont le «Iroit de se prévaloir do la loi «le 1898.
"

L' « établissement » est le siège d'une affaire, d'une

entreprise ; c'est une manufacture, une usine, un fonds

«le commerce. Les succursales que possèdent les grandes

entreprises sont aussi «les établissements. Lue usine

située à Nancy, et appartenant à une maison ayant son

siège A Paris, est un établissement «le cette entreprise ;

une gare est un établissement «l*ime compagnie de che-

mins de fer. Les ouvriers détachés à l'étranger par une

entreprise française ou par une de ses succursales,

dépendent «l'un établissement situé en France et ren-

trent dan* les termes de notre texte. Les employés des

trains internationaux, par exemple, les conducteurs et

accompagnateurs, les emplovés des wagons-lits, qui

sont attachés A une gare, bénéficient de la loi française,

comme dépendant «l'un établissement situé en France.

Lesdispositionsdusixièuiealinéa de l'article 15 conte-

nant une exception A la règle de la territorialité de la loi,

doivent être interprétées strictement. Dès lors, seuls les

ouvriers « attachés >. A un « établissement » ou A un

« dépôt », en France, et blessés à l'étranger, ont le

droit de se prévaloir de la loi française.

On doit considérer comme attachés à un établisse-

ment ou à un dépôt les ouvriers «mi continuent à

dépendre de cet établissement ou de ce dépôt, A en
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recevoir directenienl ou indirectement les or«lres ou le

salaire. Si une maison française a une entreprise en

pays étranger : construction d'un pont, d'un tunnel,

d'une usine, d'un égout, etc., les ouvriers amenés de

France par cette entreprise, ne dépendent pas de l'éta-

blissement de France ; mie entreprise «le ce genre
forme par elle-même un établissement distinct Al'étran-

ger avant ses propres ouvriers;, et tombe sous le coup de

la loi étrangère. Le tribunal «le Lyon a décidé que la

loi française sur les accidents «lovait s'appliquer A un

ouvrier envoyé en Turquie au service «Tune autre

entreprise par une maison française qui continuait à lui

payer son salaire (I). On a pensé avec raison «pie le

paiement du salaire constituait le lien exigé par la loi

entre l'entreprise française et son ouvrier travaillant en

pays étranger.

La loi du 9 avril 1898 ne fixe aucune durée au

travail temporaire effectué en pays étranger par
les ouvriers détachés d'établissements français. H

importe peu, soit «pie ce travail doive avoir une durée

plus" ou moins longue, pourvu qu'il ait un caractère

temporaire, soit que l'ouvrier fût occupé en pays étran- ,

ger depuis plus ou moins de temps, s'il continuait A

dépendre «l'une maison située en France. Nous ver-

rons cependant «pto les traités franco-belge, franco-

luxembourgeois et franco-anglais stipulent que la

loi du pays où est le siège «le l'entreprise est

applicable aux ouvriers détachés d'un pays dans

tl) Ljon, 20 décembre 1907. D. P. 1909. 2. 129.
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Vautre à titre temporaire, et occupés dans le pays

depuis moins de six mois seulement, au jour «le l'acci-

dent, Cette restriction ne peut pas être invoquée devant

les tribunaux français contrôles ouvriers français déta-

chés en Angleterre, en Belgique ou dans le Grand-

Duché. Cesouvriers bénéficient des termes généraux de

Jour loi nationale qui no limite pas la durée du travail

en pays étranger; or, un traité diplomatique, non

approuvé parle Parlement, ne peut pas modifier la loi.

On ne pourra se prévaloir do cette disposition contre les

ouvriers français que devant les tribunaux belges,

luxembourgeois on anglais où la loi française n'est ren-

due obligatoire que dans les tenues du traité. En retour,

elle sera obligatoire eu France pour les ouvriers belges,

luxembourgeois et anglais.

La nationalité du chef d'entreprise au service duquel

est la victime a l'étranger, est indifférente pourvu que

l'entreprise ait son siège en France et soit soumise à la

loi française. Ainsi une succursale à Paris «l'une mai-

son anglaise détache des ouvriers en Belgique. L'éta-

blissement français et fous ses ouvriers étant régis par
la loi française, les ouvriers détachés en Belgique «loi-

vent continuer à bénéficier de cette loi, comme s'ils

dépendaient d'une maison française.

La nationalité de l'ouvrier détaché d'un établissement

ou «l'un dépôt situés en France est également sans

portée, H peut arriver, en effet, que les ouvriers envoyés

provisoirement en pays étranger, par un établissement

français, soient de nationalité étrangère. Ces ouvriers

bénéficient, comme les ouvriers français, de la loi fran-
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çaise ; toute distinction à cet égard serait arbitraire, lo

législateur ne s'étant pas plus préoccupé de la natio-

nalité «les victimes «l'accidents du travail que de celle

des chefs «l'entreprise. Tous sont appelés à bénéficier

do la responsabilité légale du patron instituée par la loi

du 9 avril 1898, Dès lors, puisque la responsabilité
s'étend aux ouvriers attachés A un établissement ou à un

dépôt situés en France, cette extension doit profiter aux

ouvriers étrangers connue aux ouvriers français. C'est

dans ce sens que s'est prononcé le jugement précité du

tribunal civil do Lyon, au sujet d'un ouvrier italien

envoyé travailler en Turquie par un chef «l'entreprise

français (i).

Echelles du levant el de ffarèarie, fixtrémc-Orient

Les sujets «les Etats chrétiens forment dans les

Echelles du Levant, les Echelles de Barbarie et en

Extrême-Orient, par l'effet du maintien des anciennes

capitulations, une sorte de colonie où les étrangers

conservent leur nationalité, leurs droits civils et politi-

ques comme s'ils avaient gardé leur domicile et leur

résidence d'origine, et où, lorsqu'aucun indigène n'est

intéressé «lans le litige, leurs lois nationales leur

sont exclusivement applicables au point de vue non

seulement du statut personnel, mais encore «le tous

les actes, traités et conventions, en inaltéré civile,

criminelle, même administrative. Ils restent sous

tl) Trib. civ, de Lyon. 26 déc. 1907, précité,
— Contre, Rennes,

52 déc. 1902, S. et P, 1907. 2. 217.
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l'autorité de leur pajs représenté par le consul

«pii exerce sur eux mie véritable juriiliclion. Les Fran-

çais résidant dans ces coutrées sont «loue soumis aux

lois fran«;aises. Dès lors, il faut se «lemauder si les

entreprises françaises ipii y sont établies, sont assujet-

ties A la loi du 9 avril 1898 ou au «Iroit commun, Nous

pensons qu'il faut se prononcer pour le «Iroit commun

par analogie avec les colonies «m la législation sur les

acchlents n est pas applicable. H serait, en elfet, pro-

fondément illogique «l'appliquer la loi «le 1898 aux

entreprises françaises «les pavs «lonf nous nous occu-

pons alors que les règles du Code civil sont encore en

v igueur dans les colonies, par exemple, «le faire bénéfi-

cier de la responsabilité légale la victime il'un accident

arrivé en Chine, et seulement du droit communia victime

d'unaccideiif arrivé auTonkin.Il yauraitlAuneanomalie

choquante et en contradiction flag'rante avec l'esprit «le

la loi. Enfin la procédure spéciale instituée par la loi du

9 avril 1898 est inapplicable dans ces pays (I).

§ 2. —Ouvriers d'entreprisesétrangères détachés en France

La loi française embrassant les accidents arrivés aux

ouvriers détachés A l'étranger par «les établissements

.situés en France, le Gouvernement a cru «Icvoir accor-

der la réciprocité A cet égard à un certain nombre de

pavs étrangers pour leurs ouvriers détachés en France.

il) Cour d'app"! de Saigon, 27 mars 1908, Jotirn. du dr. int. "-

privé, 1909, p. 453.
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Jusqu'à ce jour, ces pays sont la Belgique, le Graml-

Dinhé «le Luxembourg et l'Angleterre.

1° Ouvriers belge?. — L'article 2 de la convention

franco-belge du 21 février 1906 (V. Chap. VIII), porte ;

« H sera toujours fait exception à cette règle («le l'ar-

ticle Ier stipulant l'application «le la loi du pavs où l'ac-

cident est arrivé), lorsqu'il, s'agira de personnes déta-

chées A litre temporaîn» et occupées «lepuis moins de

six mois sur le territoire «le celui «les «leux Etais con-

tractants où l'accident est survenu, niais faisant partie
«l'une entreprise établie sur le territoire de l'autre Etat.

Dans ce cas, les intéressés n'auront droit qu'aux indem-

nités et garanties prévues par la législation «le ce «ler-

uier Etat,

« 11eu sera de même pour les personnes attachées A

«les entreprises de transports et oeeupêesde façon inter-

mittente, nicine habituelle, dans le pavs autre «pie
celui où les entreprises ont leur siège. »

Cette convention vise deux catégories d'ouvriers :

1° les ouvriers d'industrie ; 2* ceux des entreprises «le

transports.

a) Ouvriers d'industrie. — Pour ces ouvriers, le traité

stipule l'application «le la législation belge sous trois

conditions : 1° que la victime fasse partie d'une eut re-

prise avant son siège en Belgique ; 2° qu'elle soit déta-

chée en France A titre temporaire ; 3'' qu'au moment «le

l'accident, elle soif occupée en France «lepuis moins, de

six mois. Ces conditions ne sont pas autre chose <|ue

l'application de la loi française «pii ne bélicficic aux

ouvriers détachés en pays étranger «pj'autant «pi'ils
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sont attachés A ira établissement ou à un «lépôt situés

en France.

1° H est nécessaire que l'ouvrier bejgo soit détache

en France par une entreprise avant son siège en Belgi-

que. H no suffirait même pas que l'entreprise fonc-

tionnât en Belgique si elle n'y avait pas sou siège. L'ou-

vrier qui vient tons les jom-s «le Belgique travailler en

France, n'n pas le droit «lèse prévaloir du traité s'il n'est

pas attaché à une maison ayant son si«Ve en Belgique.

2° H faut que l'ouvrier dépendant «l'une entreprise

située en Belgique ait été détaché en France à titre tem-

poraire, c'est-à-dire provisoirement, pour un court laps
«letemps, par exemple, pourrinslallation'l'une machine,

d'une usine, etc. Un ouv rier envoyé en France a litre défi-

nitif par une maison ayant son siège eu Belgique, ne sau-

rait invoquer le traité. La durée «le la mission en France

n'est pas limitée; elle peut -Mre plus on moins longue

pourvu qu'elle ait un cara«fric temporaire.
Ces deux premières conditions ne sont que l'é«juiva-

lontdela loi française relativement aux ouvriers atta-

chés à un établissement français et envoyés temporai-

rement à l'étranger,
3° Enfin Fonvrier détaché en France doit y être

occupé depuis moins do six mois au moment de l'acci-

«lent. Il importe peuqu'il ait été détaché pour un travail

temporaire qui «loit durer davantage, s'il n'est pas

occupé en France depuis plus de six mois à la «lato do

l'accident. Cette condition a été ajoutée à celles

qu'exige la* loi du 9 avril 1898 des ouvriers français

détachés à Fêf ranger.
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b) Ouvriers des entreprises de transports. — La

seconde catégorie do personnes-visées par la convention

franco-belge, concerne les ouvriers «les entreprises «lo

transports occupés do façon intermittente, mémo habi-

tuelle, «lans lo pays autre que celui où les enfi éprises-
ont leur siège, Il s'agit ici «les ouvriers des entreprises

«Jetransports par chemins «le fer, fleuves, canaux el

rivières, qui viennent «le Belgique en France et inver-

sement, dans leur service.

L'application de la loi belge aux ouvriers, belges d<î

ces entreprises, blessés en France, est subordonnée A

«leux conditions ; 1° qu'ils soient, comme les ouvriers

d'industrie, attachés A des entreprises ayant leur siège

en Belgique; 2° qu'ils soient occupés en France tte

façon intermittente, c'est-A dire discontinue et par

intervalles, alors même «pj'ollo serait habituelle.

L'ouvrier ou l'employé «l'une entreprise «le transports

belge, qui seraient «létachés en France pour un travail

temporaire et non intermittent, par exemple, un chef

de gare ou un employé «|e bureau envoyés en France

pour une durée déteriuiuée et continue, bénéficieraient-

ils do la loi belge, en cas d'accident*? Oui, s'ils sont en

France depuis moins de six mois; car, s'il est vrai «pièces

employés ne sont pas occupés A un travail intèriniftenf,

ils rentrent du moins dans la catégorie visée ait premier

alinéa de l'article 2 de la convention, qui comprend

les ouvriers ou employés détachés par une maison

belge A titre temporaire et occupés depuis moins «le

six mois en pays étranger, au jour de l'accident.

Le traité franco-belge ne se préoccupe pas de la
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nationalité des ouvriers détachés d'un pavs dans l'au-

tre. Il n'est «bute pas nécessaire «pie les ouvriers

envovés temporairement do Belgique eu Franco, soient

«le nationalité belge pour qu'ils aient le droit de se pré-
valoir du traité et réeipro«pienient (suprà, p. 52).

2" Ouvriers luxembourgeois. — Le traité frauco-

luxembourgeois, signé le 27 juin 1906, est exactement

semblable au traité franco-belge (V. Cliap. VIII). On

y relève cette seule différence que les ouvriers français

y sont appelés « sujets français » au lieu «le « citoyens

français ». Dès lors, tout ce que nous venons «le «lire

«lesouvriers belges «létachés en France A titre tempo-

raire, s'nppliqtH' aux ouvriers luxembourgeois détachés

en France et réciproquement.
La Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg ont

conclu deux conventions h»s 15 avril 1905 et 22 mai

1906 (clmp. VIII, § 5), «pli contiennent des dispositions
A peu près identiques, « Il sera cependant. «lit l'arti-

cle 2, fait exception A la règle précédente lorsipi'ij

s'agira d'ouvriers, sans distinction de nationalité, qui
sont occupés passagèrement, c'cst-A-dire pendant six

mois au plus, sur le territoire do celui des deux Etats

contractants où l'accident est survenu, mais «pii sont

attachés A une entreprise située sur le territoire de

l'autre Etat, auquel cas la législation de ce dernier

Etat sera seule applicable ».

A rencontre «les traités franco-belge et franco-

luxembourgeois, celui-ci dit expressément qu'il s'agit
non seulement des ouvriers belges et des ouvriers

luxembourgeois, mais des ouvriers de n'importe quelle
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nationalité. Toutef«>îsco n'est 1A qu'une «lill'éreuce de

ré«Iaction,car le sens du traité franco-belge,avons-nous

«lit, est fe même.

La seule différence «le fond, porto sur la durée de

l'ticcupation en pays étranger. Eu elfet, le traité fraueii-

belge exige seulement que ta victime ait été détachée A

titre temporaire eu France ou en Belgique, sans «téter-

niiiialion de la durée de sa mission, pourvu qu'elle s«ùl

occupée depuis moins do six mois au jour de l'accident.

La convention entre la Belgique et le Grand-Duché

exige, au contraire, «pie l'ouvrier ne soit pas détaché

en France pour plus «le six mois. Il s'agit ici «les

ouvrïoi's « qui sont occupés passagèrement, c'est-à-dire

pendant six mois au plus » ; ce texte ne considère «loue

comme occupation temporaire que celte «pii no doit pas

«tépasser six mois.

3° Ouvriers anglais. — Le traité franco-aiiglais du

3 juillet 1909 contient, dans son article 2, une disposi-

tion absolument semblable à celle des traits franco-

belge et franco-luxembourgeois, D«\s lors, les ouvriers

détachés d'une entreprise anglaise en'France et occu-

pés «lepuis moins de six mois, continuent à bénéficier,

en cas d'accident du" travail, «te leur législation natio-

nale.

4* Ouvriers d'autres nationalités. — La convention

franco-italienne «lu 9 juin 1906 ne contient aucune «lis-

position concernant les ouvriers détachés dans l'un ou

l'autre pays. Par suite, les ouvriers italiens occupés

temporairement en France, n'auront pas le droit, du
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moins devant les tribunaux français, de se prévaloir de

la loi italienne, et bénéficieront do la loi fram.'aise. H

eu sera «le même «lesouvriers des autres pays n'ayant

pas «le traité avec la France.



CHAPITRE IV

DROITS DES OUVRIERSÉTRANGERSVICTIMES D'ACCIDENTS

EN FRANCE

La main-d'oeuvre étrangère jouit en France de la

liberté la plus complète. Aussi .y est-elle très impor-
tante. Les ouvriers étrangers, surtout les ouvriers

italiens et belges, font aux travailleurs français une con-

currence redoutable. On a cependant prétendu restrein-

dre la liberté d'embauchage des ouvriers étrangers par

certaines mesures ; mais elles sont totalement illu-

soires (1). La loi du 8 août ÎS93 dite relative au

séjour dos étrangers en France et à la protection
du travail national, est inefficace. Elle se borne à

imposer à tout étranger non admis A domicile et arri-

vant dans nue commune pour y exercer une profession,

un commerce ou une industrie, l'obligation de faire à

la mairie, «lans les huit jours de son arrivée, une décla-

ration de résidence, en justifiant de son identité, sous

peine d'une amende «le 50 A 500 francs. Cette déclara-

it) Décret du 2 octobre 1888sur la déclaration de résidencedes

étrangers ; loi du 8 août 1893; dêerèl du 10 aoùl 1899 sur les condi-
tions du travail dans les marchés passés au nom de l'Etal, des dépar-
tements, des communes eldes établissements publics.
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lion est consignée sur un registre «l'immatriculation,

don! un extrait est délivré nu déclarant. En cas de chan-

gement «le commune, l'étranger doit faire viser sou

certificat d'immatriculation, dans les «leux jours de son

arrivée, A la mairie «le sa nouvelle réshlence. Toute

personne «pii emploie sciemment un étranger non muni

du certificat d'immatriculation, encourt les peines «le

simple police. Ce ne sont assurément pas ces disposi-

tions si anodines «mi pouvaient enrajer l'invasion «les

ouvriers étrangers, qui n'a fait que grandir (1).

Ajoutons enfin, bien que cela n'ait aucun rapport

avec la coiulilion juridique des ouvriers étrangers en

France, que la loi «lu 3 décembre 1819 autorise le gou-

vernement, par mesure de police, à enjoindre à tout

étranger se trouvant eu France, «le sortir immédiate-

ment du territoire français et à le" faire conduire à la

frontière.

La loi du 9 avril |89S sur les accidents du travail a

assimilé les ouvriers étranger» aux ouvriers français

tant qu'ils résident sur le territoire français, et il en est

de même «le leurs représentants. Mais la loi du

31 mars 1905 a autorisé le gouvernement A faire béné-

ficier les ouvriers étrangers et leurs représentants

d'une assimilation complète avec les ouvriers français

et leurs représentants, A charge de réciprocité.
Nous étudierons d'abord les droits des ouvriers

étrangers eux-mêmes et ensuite ceux «le leurs repré-

sentants. Pour les modifications apportées aux «lisposi-

(1) 120.000 en 1901 contre339.000 en 1891.
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lions de ta loi par des traités internationaux, nous ren-

voyons au chapitre VIII, spécialement e«msaeré A

l examen de ces actes diplomatiques.

I 1er_ Historique de la législation française concernant
les ouvriers étrangers

Avant la loi de 1898, les ouvriers étrangers victimes

d'un accident du travail en France, jouissaient «les

mêmes droits «pie les ouvriers fran«;ais. H n'en est

plus de même aujourd'hui. Pouf «lesconsidérations sur

lesquelles nous nous expliquerons, les ouvriers étran-

gers ouf été placés sous un régime d'exception.
Dans le premier projet présenté à la Chambre «les

députés en 1888, la victime elle-même était complète-
ment assimilée à l'ouvrier français. Seuls étaient exclus

de cette assimilation, en cas de mort «le la victime, les

représentants «le l'ouvrier étranger «jui ne résidaient

pas sur le territoire français au moment de l'acci-

«lonf. Le rapporteur de la loi, M- Ricard, justi-
fiait ce texte, devant la Chambre, en ces termes :

« Nous avons voulu éviter qu'après un acculent suivi «le

la mort «l'un ouvrier étranger, le patron français ou

ceux qui le représenteront, car c'est là une question «pii
intéresse beaucoup plus les compagnies d'assurances

«pie les patrons, soient obligés d'envoyer à l'étranger
une pension, si petite «ju'elle soit, pour élever «les

enfants et nourrir une femme qui n'auront jamais mis

les pieds sur le territoire français. C'est seulement

lorsque la famille do cet ouvrier ne vivra pas sur le
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territoire français, à côté de lui, qu'aucune pension ne

sera due aux ayants «Iroit. Agir autrement ce serait

exposer l'industrie A recevoir «les réclamations sans

qu'il soit possible de vérifier la qualité de ceux qui

prétendent avoir «les droits... Soyez-en certains, «tes

qu'un accident suivi «le mort se sera produit, vous

verrez arriver «tes contrées les plus lointaines des

individus qui affirmeront qu'ils sont la femme ou les

enfants de cet ouvrier étranger. Il fautlra donc engager
les plus difficiles questions d'état » (i).

Ces arguments nous paraissent aujourd'hui bien fai-

bles. Nous ne voyons pas quel danger économique il

peut y avoir A servir des pensions A des personnes qui
nosont jamais venues et ne viendront jamais en France.

Ces pensions auraient-elles une si grande importance

que la situation monétaire «te notre pays puisse en être

compromise? Daulrc part, sous l'empire du Code civil,

l'allocation d'indemnités A des ayants droit étrangers
n'avait jamais donné lieu A aucune difficulté sérieuse.

On n'avait jamais Vu cette foule «l'UsUrpaleurs s'nbatlre

sur les indemnités, et on se demande Aquel les contrées

si lointaines pensait l'honorable rapporteur, qu'on lie

puisse y contrôler les droits des héritiers.

Aussi le dernier alinéa de l'article l «tu projet fut

violemment attaqué par MM. Bernard (du Doubs) et

Basly, comme favorisant la utaiu-iTtijmrc étrangère,
M. Jullien, dans une inlcrrupUon, porta la question sur

son véritable terrain, en s'écriait! : «Ainsi, il y aura

j!) Chambre des député», séance du 8 Juillet 1888, Journal of/iclit,

p. I9W1.
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des dettes qu'on ne paiera pas ! » C'était là, en effet, le

côté saisissant des «lispositiotis proposées ; mais

on n'y insista 'malheureusement pas. Le rapporteur
défendit le projet. Il contesta que l'exclusion des

ayants droit ne résidant pas en France pût devenir une

prime à l'emploi «les ouvriers étrangers, alors que les

cas de mort ne sont que «lé 2 0/0 sur le nombre total

«lesaccidents. Enfin Rajouta le Véritable motif qui avait

inspiré la commission, en disant î « Nous avons voulu

purement et simplement rêpomlre «lans la limite res-

treinte qui nous était impartie, A une disposition qui n

été prise par d'autres nations contre les travailleurs

étrangers. Ainsi l'article 6 de la loi allemande de 1881,
aux termes duquel les représentants de l'ouvrier étran-

ger qui est tué sur te territoire allemand n'ont droit A

aucune indemnité » (l). Tel était,en effet,le fond de la

pensée des auteurs du projet î répondre par des mesu-

res do rétorsion A la dureté «le la loi allemande,

oubliant ainsi que peu «l'Allematuts seraient atteints et

qu'une multitude d'ouvriers belges et italiens souffri-

raient «le là rigueur «le notre législation. I.e texte

fut d'ailleurs repoussé par 216 voix contre 189,

Mais la même disposition reparut, en 1892, dans le

projet de tu commission, avec un correctif important,
il est vrai, soits la forme de l'article 7, ainsi conçu ;

« Les ayants «Iroit d'un ouvrier étranger qui, au mo-

ment de l'accident, n'avalent pas leur résidence sur le

territoire français, ne sou! pas admis A réclamer le

(t) Journal offidcl, 3 jultlel 1888, Chambre de? dêpulé», p. 19é3.
5
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bénéfice des dispositions qiti précèdent, à moins qu'ils
ne justifient que dans le pays d'origine de la victime, les

Français jouissent de cet avantage sans condition «le

résidence ». Ici encore, la victime elle-même n'était

frappée d'aucune déchéance ; «<Aucune distinction,
disait M. Ricard dans son rapport, n'est faite entre les

ouvriers français et tes ouvriers étrangers. La loi «tonl

le but essentiel est d'éviter des instances longues et

coûteuses et d'assurer rapidement aux victimes «t'acci-

dents une indemnité suffisante, présente un caractère

d'ordre public tellement absolu «pt'eîle doit être appli-

quée aux nationaux des autres pays qui travaillent sur

notre territoire, alors même que ces pays n'accorde-

raient pas aux Français des avantages équivalents(I) ».

Mais les ayants droit d'un ouvrier étranger qui ne rési-

daient pas en France étaient exclus «le tout droit A Une

indemnité avec ce tempérament toutefois qu'ils seraient

assimilée aux représentants d'un ouvrier français si la

législation de leur pays accordait le même avantage aux

Français.

Le teste de la commission fut adopté par la Chambre

avec la disposition additionnelle suivante, proposée par
MM. de llamel et Le Cour Grandmaisoti : « Toutefois,

les indemnités auxquelles ils pourraient avoir droit,
seraient en tous cas liquidées et comprises dans la

répartition annuelle thtro tous les chefs d'entreprise ;
le montant en sera versé ô la réserve de ta caisse et ne

sera payé aux ayants droit do l'ouvrier étranger que

(I) Rapport de M. Ricard a la Chambre des députés Journal officieU
Document» parlementaires, Chambre des députés, antieie n'1928.
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s'ils remplissent les conditions prévues par le paragra-

phe précédent ».

Ce deuxième alinéa fut supprimé, en première lec-

ture, par lc_ Sénat, en 1895, et la disposition portant
exclusion sauf réciprocité législative, j il seule main-

tenue. Ce texte disparut lui aussi eh seconde lecture,

en 1896, .et l'assimilation complète l'emporta. Il eu fui

de même à la Chambre en 1897,

Malheureusement, en 1898, le Sénat revint au projet
de 1888, même eu l'aggravant t les ouvriers étrangers

qui cessaient de résider en France après l'accident,

perdaient leur droit à la rente Viagère et recevaient

pour toute indemnité un capital égal A trois fois la rente

qui leur avait été allouée ; d'autre part, les représen-
tants de l'ouvrier étranger qui ne résidaient pas en

France au moment de l'accident, n'avaient droit A

aucune indemnité. Ces dispositions furent Votées suc-

cessivement par le Sénat et par la Chambre et figurent
dahs l'article 3 de la loi du 9 avril 1898.

Cette loi souleva de graves critiques. D'abord, l'ex-

clusion de tout droit A l'indemnité édictée contre les

représentants de l'ouvrier étranger, qui ne résidaient

pas en France au moment de l'accident, choquait toute

idée dejustice. Ensuite, elle substituait un capital de trois

annuités à la pension de la victime ccssahl de résider

en France, alors que les ajanls droit se trouvant dans

te même cas.conlinuaienl à recevoir leur rente. D'autre

part, la nouvelle toi allemande «lu 30 juin 1900, rom-

pant avec le système «te-défaveur envers les ouvriers

étranger*, avait autorisé le gouvernement n. faire ces-
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scr l'exclusion des représentants résidant A l'étranger,

en faveur de certains territoires limitrophes ainsi que
des sujets des Etats étrangers dont la législation assu-

rerait une protection équivalente aux survivants d'Alle-

mands victimes d'accidents du travail, La France ne

pouvait pas manquer d'entrer «lans cette voie de pro-

grès.
La loi du 31 mars 1905 porta, en effet, A l'ancien texte

les modifications stiivahtesl : l°les ayants droit étrangers

qui cessent de résider sur le territoire français après
l'accident, reçoivent pour toute indemnité, un capital

égal A trois fois leur rente, sans que ce capital puisse
toutefois «lêpasser la valeur actuelle de la rente d'après
le tarif «Iressé par la Caisse nationale des retraites, eu

application de l'article 28 ; 2* les dispositions tic la loi

relatives aux ouvriers étrangers, peuvent être modifiées

par traités pour les ouvriers «lont les pajs d'origine

accordent A nos nationaux «les avantages équivalents.

g î, — Indemnités dues aux ouvriers étrangers victime*

d'accidents du travail en franco

Les droits des ouvriers étrangers victimes d'accidents

du travail en France sont déterminés par le sixième

alinéa, § G, «te l'article 3 de la loi du 9 avril 1898, «tout

voki te texte :

« Les ouvriers étrangers, victimes d'accidents qu!

cesseraient de résider sur le territoire français, rece-

vront pour toute indemnité, un capital égal A trois fols

la rente qui leur asait été allouée ».
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La loi ne se préoccupe des ouvriers étrangers que

pour le cas où ils cessent de résider en France après

l'accident. Hès lors, tant que ces ouvriers résident en

France, ils sont complètement assimilés aux ouvriers

français, et cette assimilation ne prend fin qu'aulant.qu'ils

ne résident pas en1France au jour de l'accident ou

qu'ils cessent d'y résider pour se fixer en pays étranger.

I. Ouvriers étrangers résidant en France et conti-

nuant d'y résider après l'accident. — L'ouvrier étranger

«pti réside en France au moment de l'accident el conti-

nue à y résider après, jouit absolument des mêmes

droits que l'ouvrier français t il reçoit les mêmes indem-

nités et a droit aux mêmes garanties.
La résidence consiste dans l'habitation habituelle,

l'établissement permanent, l'exercice de la profession
«lans un lien déterminé. Ce n'est pas une résidence

tegalc qui est exigée pour que l'assimilation soit de

droit ; il suffit «l'une résidence de fait. Il esl donc indif-

férent que l'ouvrier ait été admis à domicile conformé-

ment A l'article 13 du Code civil et qu'il ni! fait ou non

la déclaration de résidence prescrite par la loi du

8 avril 1893 (I).
L'ouvrier étranger qui se trouve sous le coup d'un

arrêté d'expulsion et réside eh France au mépris de

(i) Sachet, op.cit., i.\, h» 116; Loubat, op.r/L, ». l,h*95î|Cabouai,

op, cit., h* 3S9; gurvllle, t Les ouvriers étrangers en Franco el

le* accidents du travail», tlevue critique de législation et de jttrispru*
dente, t. Xxxl, p. 133 \ Auvittain, op. dit, p. 68 j Rayhàud, op, cit.,

p. 43. — Ùonlrâ, Serre, « Les ouvriers étrangeis el la législation fran-

çaise suif les accidents «tu travail », Jcurh. ttu dr, int. prit., 1901,

p. «9.
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cet arrêté, n'encourt pas la conversion de sa pension
en capital. Cet ouvrier n'a en aucune façon cessé de

résider en France ; la déchéance de l'article 3 édictée

contre ceux qui transportent leur établissement en pays

étranger, ne saurait donc l'atteindre. En clfct, les

exceptions sont de droit étroit et ne peuvent être éten-

dues arbitrairement dans le silence «lu.texle. Cette opi-
nion est conforme A l'esprit de la loi puisque le légis-

lateur» en substituant un capital A la rente de l'ouvrier

cessant de résider eu France, a voulu empêcher

l'exportation «le l'or français et les «liffictiltés qu'offri-
rait la constatation de l'identité des intéressés, ce qui
n'est pas A craindre «lans notre hjpotlièse (I).

On objecte que l'aUteUr d'un délit ne peu! puiser dans

celle infraction le fondement d'un droit (2); on iiivoijuc
aussi la jurisprudence de la Cour de cassation sur l'ob-

tention delà nationalitéfraiiçaiso,déeidaiit«qiic,Fêtran-

ger expulsé ne saurait avoir en Frahce ni domicile, ni

résidence au sens légal du mot, puisque sa présence
seule sur le territoire de la République constituerait un

délit » (3). Nous répondons qu'il est vrai qu'une illéga-
lité ne saurait créer un droit ; mais, ici, ce n'est pas

l'illégalité de la résidence qui crée le droit A ta rente,

(i) Trib. deXarboitne. 8nov, 1900, t>and. fran(„ 1901. I. 313 i trib.

de Nice, 14 déc. I903,D. t>. I90S, t. 23,s. el I». 1901. i. 123, - Oonr.

Auvillain, op. cil,, p. 08i Sainte, Les ouvriers étrangers en France el

le risqué professionnel, p.9l,~ Conlrd, Caboitat. <•De l'imleinnUallon

d« anciens étrangers victimes d'accidents du travail », Soutèlléret,

prat.de dr. M, priv.t 1907, p. ft; lUynaud,op. cit., p. 48,

|2» ftavn&Ud, op, et toc, ctl.i p, 48; CabouaL op. et «V. ril.

(3) C.M., 21 dec. 1894, S. 9». 1. 185; 31 janv. 181)0,8, 9», t. 557;
30 mars 1898, S. »». I. 111.
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c'est Je fait matériel de la résidence, légale ou illégale.

L'infraction ne confère pas le droit qui existe en dehors

d'elle ; tout au plus cmpôclie-l-clle de le perdre.

La résidence effective est suffisante, mais ell&est

nécessaire pour «pie la victime «le nationalité étrangère

soit assimilée A l'ouvrier français. H ne lui servirait à

rien «l'être admise A domicile ou bien d'avoir fait une

déclaration de résidence et d'être immatriculée, si elle

avait sa résidence effective en pavs étranger an jour «te

l'accident.

Est-ce A «lire que la résidence en France doive êtr«î

ininterrompue ? Certaincnicntiion. La résidence est uu

fait continu qui n'exclut pas une interruption d'une

courte durée. Par exemple, l'ouvrier qui, après l'acci-

dent va, de temps en temps, voir sa famille à l'étranger

et surveille ses intérêts, n'en conserve pas moins sa

résidence en France el no penl pas son droi! A la

rente (1).
Ici se pose la question de savoir si un ouvrier

étranger détaché en pays étranger par un établissement

français, doit être considéré comme ayant cessé de

résider en France et n'a droit, pour toute indemnité,

qu'Aune somme triple de la rente viagère. Nous peh-

sonsque puisque cet ouvrier avait sa résidence en France

au moment où il a été détaché A l'étranger, il doit être

assimilé A l'ouvrier étranger qui est victime d'un acci-

dent en France, el a droit A la rente viagère. Le fait

«l'aller travailler provisoirement eh pays étranger, ne

peut pas être considéré comme une cessation de rêsi-

il) Grenoble, 30 deC. 1908, La loi, Il ma» )909.
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«lence sur le territoire français. Le texte de l'ar-

ticle 3 vise l'ouvrier étranger «pli, après l'acculent,
cesse «le résider en France ; il frappe cet ouvrier de la

déchéance du droit A la pension viagère, parce que le

législateur n'a pas voulu que l'industrie française servit

des rentes A ceii.x qui ne doivent pas les dépenser en

France. C'est un acte de représailles contre ceux qui,
une fois pourvus par notre législation bienfaisante,
secouent la poussière de leurs souliers et regagnent

l'étranger. Nous sommes loin de celle hypothèse. L'ou-

vrier dont nous nous occupons, a quitté ta France pour
obéir au contrat «letravail et non pour ne pas consommer

sa pension dans notre pays.Or, il est inadmissible que le

législateur ait voulu se montrer aussi rigoureux envers

cet ouvrier contre lequel il ne peut élever aucun repro-

che, qui a eu foi en son patron et n'a pas hésité A le

suivre en pays étranger. S'il en était autrement, le

contrat de travail pourrait devenir un piège entre

les mains «lu chef d'entreprise qui enverrait «le

préférence A l'étranger des ouvriers de nationalité

étrangère afin d'échapper, en cas «l'accident, A

l'obligation «le payer «tes rentes viagères. Le légis-

lateur n"a pas voulu permettre «le telles surpri-

ses. De même que, par une fiction de la loi, l'entreprise

dans laquelle travaille cet ouvrier, est considérée

comme le prolongement «le l'entreprise française, les

ouvriers qui y travaillent doivent être traités connue

s'ils travaillaient eu France (1).

il) Conlrà, trib. civ. de Lyoh, 10 déc. 1907, précité.
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M,.Ouvriers étrangers ne résidant pas en France ou

cessant d'y résider après l'accident. — L'article 3 de la

loi «lu 9 avril 1898 attache une déchéance dft droit A la

rente viagère,A la cessation «le résidence delà victime

sur le territoire français. Nous venons d'expliquer en

quoi consiste la résidence, tl nous reste A définir la

cessation «le résidence.

a) Définition de la cessation de résidence. — Il s'agit
«le l'abandon effectif et définitif de l'habitation en

France, el du transfert en pays étranger de l'habitation,

de l'installation «ni «le l'exercice de la profession. Par

exemple, l'ouvrier étranger qui se rendrait, après l'ac-

cident, dans son pays pour y achever sa convalescence

el avec esprit de retour, ne pourrait pas être considéré

comme avant cessé «le résider en France. Il on serait de

même de celui «ptî irait, de temps en temps, visiter sa

famille A l'étranger (t). Les tribunaux ont, sur ce point,

un pouvoir souverain d'appréciation.
La loi ne fait aucune distinction entre les causes de

la cessation de résidence. 11en résulte que la déchéance

dç là rente es! encourue alors même que la victime a

été éloignée du territoire français en vertu d'un arrêté

d'expulsion (2).

Si, après avoir cessé de résider en France et obtehu

le paiement du capital, l'ouvrier revenait se fixer dans

ce pays, son droit A la renie viagère ne revivrait plus.
La substitution du capital A la rente est irrévocable.

il) Grenoble, 30 déc. 1908, précité.
(i) Pari», 3 jahv, «903, fand. frànç., 1904 1,113. Caboiiat, op. cil,,

p. 7 ', Sainie, op. cit., p. 89 ; Auvillaln, op. Ht., p, 69.
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L'ouvrier qui abandonne sa résidence en France, perd
son droit A la pension ; il doit on subir le rachat par te

paiement de trois annuités, et ce rachat est définitif.

« Les ouvriers étrangers, dit le texte, victimes d'acci-

dents qui cesseraient de résider sur le territoire fran-

çais, recevront pour toute indemnité, un capital égal à

trois fois la rente ». Le paiement de ce capital libère

complètement le chef d'entreprise et rompt tout lien

de «Iroit entre lui et son ouvrier. Entre eux désormais,

c'est fini ; tous comptes sont liquidés, L'ouvrier a reçu

un capital pour toute indemnité; il n'a plus aucun droit

el est devenu un étranger pour le patron. La loi ne le

connaît [dus. Il ne s'agit même plus ici du forfait, mais

«l'une obligation lêaale «pti ne pourrait èlte résolue

que par la loi elle-même. Dès lors,si, postérieurement,

l'ouvrier étranger rentre en France, il ne recouvrera

pas sou «Iroit A la rente, qui est définitivement éteint

par le rachat. H est vrai que les motifs sur lesquels

repose la substitution A la renie, n'existeront plus ; mais

les parties ne peuvent, en l'absence de toute disposition

légale, défaire ce que la loi a fait.

S'il en était autrement, la victime pourrait se livrer

indéfiniment A ce manège et tenir pendant des années

le chef d'entreprise ou l'assureur dans l'incertitude.

Non seulement ce résultat serait contraire au système

forfaitaire de la loi, mais il présenterait des inconvé-

nients que le législateur a voulu éviter, lin effet, on lie

projifise pas, et pour eailse, «le limiter ta durée du

(I) Conli'd, Cabouat, op. cit., p, 93: Auvillain, op. cil., p. 63 ; itay.

naud,op, tit.i p. M; .Sainte, op. cil., p. Ho.
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droit A cette conversion, Dès lors, ce droit durerait

autant «pie l'ouvrier lui-même, et cette révision d'un

nouveau genre, parfaitement arbitraire d'ailleurs,

serait perpétuelle, alors que la loi assigne A la révision

pour cause d'aggravation ou d'atténuation, un délai de

trois ans. Alors, apparaîtra dans toute sa force te dan-

ger signalé par M. Ricard dans son rapport, relative-

ment A l'identité des indemnitaires. Comment déjouer

la fraude lorsque dix ans, par exemple, se seront écou-

lés, depuis le rachat ?

H est vrai que nous reconnaissons, ainsi cjtte nous le

dirons plus loin, A ^ouvrier résidant A l'étranger au

jour de l'accident, qui est venu s'établir en France

après, le «Iroit d'obtenir la rente viagère. Mais il ne

s'agit pas 1A d'une conversion ni, A plus forte raison,

d'une seconde conversion non prévue par la loi. Cet

ouvrier résidant en France au jour de la décision, béné-

ficie de l'indemnité qui est due A tous les ouvriers qui
n'ont pas cessé de résider en France après l'accident.

Mais si son retour en France avait lieu après la déci-

sion, sa demande devrait être rejefée Comme celte de

l'ouvrier rentré en France après avoir cessé d'y résider,

celte conversion n'étant pas prévue par la loi.

Contre noire thèse,on invoque (1) l'exemple de la loi

norvégienne qui restitue le droit A la rente A l'indemni-

taire rentrant dans le pays après l'avoir «piitté. Maison

oublie que cette disposition ne concerne que les citoyens

norvégiens,quittai'une extraordinaire rigUcurde la loi,

perdent leur droit à la rente comme les èlrangers,en

(1) Samie, op. el toc. cit.
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cessant de résider dans leur pays. Enfin la loi n'auto-

rise cette seconde conversion qu'une fois (suprà,

p. âO). Ainsi, tous les inconvénients que nous avons

signalés, sont évités.

Ou a soutenu que, du moment que l'article 3 vise

exclusivement l'ouvrier étranger qui cesse de résider

en France, celui qui n'y réside pas au jour de l'ac-

cident, n'a droit A aucune indemnité (1). Cette opi-
nion no saurait être suivie, lin effet, les exceptions
doivent être interprétées strictement. Or, la loi de

1898 exclut du droit A l'indemnité Içs représentants de

la victime, qui ne résidaient pas en France au moment

de l'accident; mais il est impos$inle de faire aucune

assimilation entre ces ayants droit et la victime elle-

même. En ce qui la concerne, l'article 3 porte seule-

ment «pic sa pension sera remplacée par un capital égal
A Irois annuités, si elle cesse de résilier en France

après l'accident. On peut bien soutenir que cette substi-

tution doit frapper ù fortiori l'oUvricr qui n'a pas A

cesser de résider en France puisqu'il n'y résidait pas
au moment de l'ateiitelit ; tuais il est impossible d'aller

plus loin. N'ertt-il pas été d'ailleurs exorbitant de refu-

Êer tout droit A l'étranger victime «l'un accident en

France, pour le motif qu'il n'y avait pas sa résidence 1

C'est ce qui a été fait, il est vrai, pour les ayants droit

étrangers ; mois ceux-ci sont bien moins intéressants

que la victime elle-même. Enfin si le législateur avait

voulu traiter l'ouvrier non résidant aussi durement que
les ayants droit, il est évident qu'il l'aurait dit e.xpressé-

0) Àuviltain, ©/>. cit., p. 47.
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ment. Cet ouvrier aura «loue droit A un capital composé
de trois annuités comme s'il cessait de résider en

France (1).
L'ouvrier étranger, domicilié A l'étranger, qui passe

chaque jour la frontière pour venir travaiUcr en

France, ne saurait être considéré comme résidant en

France, La résidence consiste, en effet, non dans le fait

du travail mais dans celui de l'habitation. L'employé

qui réside A Versailles et vient tous les jours A son

bureau A Paris, n'est pas en résidence A Paris ; c'est à

Versailles qu'il est établi A demeure, qu'il a sa famille

et son foyer ; c'est là qu'il séjourne lorsqu'il lie

travaille pas, comme les jours fériés, de chômage
ou de maladie. H est vrai qu'il a été décidé «pie
1ouvrier étranger qui vient travailler tons les jours
en France doit faire a l'autorité administrative locale,
la déclaration de résntetice prescrite par la loi du

8 août 1893 relative au séjour des élrangers eh France(2).
Mais on ne saurait inférer de ces décisions que le fait

par cet ouvrier dé venir travailler régulièrement dans

une commune française, constitue la résidence. En

effet, la loi du 8 août 1893 concerne non la résidence

des étrangers en France mais leur simple séjour; elle

vise fottf étranger arrivant «tans une commune pour y

(1| Trib. de Lille, 8 mar* 1900, Journ, du dr. M. prie,, 1900, p. 541 :

Douai, O hov, 1900. Pand. franc,, 1904» 8. 313,- Nancy, 13 juin 1905,
Hecueil dé document* sûr Us accidents du tratail, réunis par te minh-
tare du Commerce, jurisprudence, I, VI, p. loi. — Cotif, Sachet, op,
cit., t. I, n» îll : Loubat, op. «•«., ». 1, n* 9à5 •.Surville, loc, cit.

(2J trib, de Luhèvitle, 17 janvier 189», el cotir de Nancy, fl avril

1894, Journ, du droit int, prit,, 1891, p. 8*6,
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exercer uuo profession, un commerce ou une industrie.

Or, il est évident que l'ouvrier qui vient chaque jour
travailler eu France, séjourne dans le lieu «le son tra-

vail et y exerce uuc profession ; il tombe donc incontes-

tablement sous,le coup de la loi; mais l'hypothèse
visée par celle loi n'a rien de commun avec celte de

l'article 3 de la loi du 9 avril 1898 qui exige que l'ou-

vrier étranger ait sa résidence effective, c'est-à-dire

son habitation eu France pour être assimilé à l'ouvrier

français (1), La cour de Toulouse, par un arrêt du

7 août 1901 (2), s'était prononcée en sens contraire :

« Attendu, disait-elle, qu'aux termes «le la loi du

9 avril 1898, tes ouvriers qui résident en France ont

seuls le droit A une rente, que Rélier a bien son domi-

cile légal en Espagne, mais qu'on doit considérer, en

s'inspiratit de l'esprit de la loi de 1898, que Sa rési-

dence est là où il travaille habituellement ». La cham-

bre civile de la cour de cassation a condamné cette

doctrine par arrêt du 7 juillet 1903, cl décidé «pie « la

résidence dont parle la lot du 9 avril 1898, est celle «lu

droit commun que constitue le fait de l'habitation et

non une résidence spéciale que déterminerait le lieu du

travail » (3). Rien n'est plus exact. On ne voit pas, eu

effet, sur quoi on peut se baser pour dire que la rési-

(1) Douai, 14 nov. 1900, l'ahd, franc., 190t. 2. 313; civ.» ?juill.

1903, 8.et I». 1905. 1, 3ÏÏ.Conf, Sachet, op,cil., t, I, n» 811 ; Çaboua»,

op, cit., p. 49: Loubat, op, cit., I. I, n* 933 ; SUrville, op, el lo».

cil,, p. liï, - Contrù, Itaynaud, op. cil,, p, 61} Auvilfain, op, cil,,

p. 49; Samie, op, cit., p. 9&.

(2) Journ. du dr, int. prit., 1901, p. 99.

(3) Civ., 7 juill. 1903, précité,
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dence exigée par la loi de 1898 est celle du lieu du

travail. H n'y a qu'une résidence : c'est celle où on a son

habitation (1). Et c'est bien uniquement de celle-là que
se préoccupe notre loi, puisque la raison cpii a fait exi-

ger celte résidence, est que l'ouvrier non résidant lie

consommera pas sa pension en France, Mais, «lit-on, il

peu! arriver que la victime ne puisse pas, a{ i t'-sl'acci-

dent, rentrer dans son pays, et, dans ce cas, c'est bien

en France qu'elle dépensera sa rente. Nous répondrons

«pie, dans cette hypothèse, la rente sera due si la vic-

time est en résidence en Fraucc au jour de la déci-

sion. Ce sera une question d'apprèciattoh.

Si, après l'accident, cet ouvrier vient fixer sa rési-

«lence en France, et y réside au jour «le la décision, il

aura droit A la rente comme s'il avait habité en terri-

toire français au moment de l'accident. Les raisons qui
ont déterminé le législateur A supprimer le service de

la pension A l'ouvrier résidant A l'étranger, n'existent

plus. D'autre part te texte ne s'oppose pas A cette s dit-

lion attendu qu'il vise uniquement l'ouvrier qui cesse

de résider en France, alors que celui-ci vient, au con-

traire, y résider, ce qui est exactement l'opposé. Les

tribunaux ne peuvent substituer le capital A la reiite

qu'en constatant que la victime ne réside pas ou a cessé

de résider en France nu moment de la décision ; or, ils

ne sauraient le faire pour l'ouvrier qui est venu fixer

sou domicile en territoire français depuis l'accident.

La iptestion s'est présentée, devant la cour de Douai

qui l'a tranchée en sens contraire par arrêt du 14 tiovcm-

|t) Douai, 14 hov. 1900, précité.



80 CHANTRE IV

brc 1900, « Attendu, «lit-elle, qu'on ne saurait s'atta-

cher a cette circonstance que Tornti aurait, postérieure-
ment A l'accident, loué mie maison dans la commune

«le Hcrghies, et attrait ainsi habité la France ; «pt'en

effet, il n'est, d'autre part, en aucune façon justifié que
cet étranger ait sollicité l'autorisation d'établir son

domicile en France ; que, d'autre part, en raison du

caractère forfaitaire de la loi, c'est A l'époque où s'est

produit l'accident qu'on doit se placer pour décider ce à

quoi la victime n «Iroit » ti). Cette argumentation est loin

d'être exacte En ce qui concerne le «lêfaul «l'autorisation

d'établir le domicile en France, prévue par l'article 13

Code civil, nous avons «lêjA dit qu'il est iudilférenf au

droit «le l'ouvrier. L'autorisation est une présomption,
uli élément de preuve de la résidence. Or, dans notre

hypothèse, il ne s'agit pas d'établir le fait «le la rési-

dence «pii est certaine, mais le droit qu'elle confère A

la victime. Ce droit, dit la cour de Douai, ne peut être

apprécié qu'au moment de l'accident el non au jour de

ta décision. Il est Vrai que c'est au moment de l'acci-

dent que naît le droit A l'indemnité, mais ce n'est pas A

ce moment «pi'est déterminée la nature «le l'indemnité,

Le «Iroit A l'indemnité une fois lié, n'est pas immuable ;

il peut affecter diverses modalités sous l'inlluettee «le

certaines circonstances ; tels l'ouvrier étranger qui cesse

«te résider en France, le conjoint survivant «pii convole

eu secondes noces, modifient, A leur gré, la nature de

l'indemnité A laquelle ils ont droit. De même lorsqu'un

mineur de seize ans, orphelin de père ou «le mère,

(I) l'hhiol. Cour» de droit civil, t I, p. «31.
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devient par le décès du parent survivant, orphelin «le

père et do mère, il est fomlé A réclamer la majoration
«le la pension due aux enfants en cette dernière qua-
lité (1). Dans notre hvpothèse, le droit A l'indemnité

nait bien le jour «le l'accident, mais il doit être «léter-

miiié d'après la situation de la victime au joUr de la

décision (2).

Si cet ouvrier étranger cesse, plus tard, de résider

en France, il subira la substitution «lu capital A la rente,

et celte substitution sera irrévocable, connue pour l'ou-

vrier étranger résidant en France au jour de l'accident

«t cessant d'y résilier après.
De même, si cet ouvrier ne venait résider en France

qu'après la décision lui allouant le capital comme rési-

dant A l'étranger, il ne pourrait pas réclamer la

renie, celte conversion n'étant pas prévue par la loi

et la substitution du capital A la rente étant défi-

nitive.

b) Uffets de la cessation de résidence ou du défaut de

résidence de la victime en Frantc, — En cas d'incapa-
cité temporaire, la cessation de résidence ou le défaut

de réshteiicc en France» n'ont atteint effet. L'ouvrier

étranger reçoit les mêmes indemnités que s'il se IPou-

vait sur te territoire français. H a droit, comme l'ou-

vrier français, à l'indemnité journalière du demi-salaire

et au paiement «les frais médicaux et pharmaceutiques.

lit Siebel, op, cil., I, I, n* SÎ9 ; Loubat, op. cit., t. 1, n» 898. V.

toutefois eonirà, ttib. civ, de la Seine, 16 nov, J900, (tactile des tri'

6unau.r, 13 mars 1907.

(2) Sache», op, (il,, 1. t, n»2ll; Loubaf, op. Cil., t. t, h*93Gl

UaboUat, o/i. (il., l. II, h" 7*4; Survlllc, dp. cit., p. 136.
«
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Le chef d'cntrcjmsc est doue tenu de ce qui est dû de

ce chef aux médecins, pharmaciens ou hospices étran-

gers. Toutefois le tarif du 30 septembre 1905, dressé

par application du deuxième alinéa de l'article 4 (1),

pour les frais médicaux et pharmaceutiques, est oppo-
sable aux médecins et pharmaciens étrangers. Il en est

de même des frais d'hopitalisation qui, aux termes du

troisième alinéa de l'article 4, ne peuvent dépasser le

tarif établi pour l'application de l'article 24 de la loi du

15 juillet 1893 majoré de 50 0/0, ni excéder jamais
4 francs par jour pour Paris ou 3 fr. 50 partout
ailleurs.

En cas d'incapacité permanente, l'ouvrier étranger

qui cesse «le résider en France, de même que celui qui
résidait A l'étranger avant l'accident et y est resté, n'ont

droit, pour toute indemnité, qu'A un capital égal A trots

fois la renie viagère. On doit donc d'abord et dans tous

les cas, déterminer ta rente A laquelle la victime a

«Iroit. Celte fixation est faite soit par le président du

tribunal «lans Son ordonnance constatant l'accord des

parties, soit par le jugement. Ce n'est qu'après cette

fixation «pie la conversion est possible.

Le droit A la conversion unit du fait de la cessation «le

rès'nteneo en France. Mais il n'est pas nécessaire «pic la

victime ail effectivement transporté sa résidence A

l'étranger pour que la conversion soit exigible. Le

texte vKo les ouvriers étrangers « qui cesseraient de

résider » ou ««cessant do résider » (art. d, G, §«$6 et 7),

d> Journal Offititï du S oel. 19ô\
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et non ceux qui ont cessé de résider. Mais il ne s'ensuit

pas qu'il suffise d'une déclaration de volonté de quitter
le territoire français (l). Celte «léctaration pourrait être

mensongère et inspirée par le seul désir de la victime

«te loucher innné«liafcmenl un capital, ce qui esl totale-

ment contraire à l'esprit de la loi. Toutefois, on ne sau-

rait, ainsi que nous l'avons dit, subordonner la conver-

sion à la cessation préalable de résidence ; la somme A

laquelle l'ouvrier a droit lui est d'ailleurs probablement

nécessaire pour aller s'installer dans son pays. La vic-

time doit donc justifier qu'elle va quitter la France (2),

el la valeur de celte justification est laissée A l'appré-

ciation des tribunaux, en cas de contestation.

Il importe peu, pour «pie la substitution du capital à

la rente soit encourue, que la victime réintègre sou

pays d'origine ou aille résider dans un autre pays

étranger ; il suffit qu'elle cesse de résider en France.

La conversion de la rente en un capital de trois

amutilés Ue peut pas être ajournée jusqu'après l'expira-

lion du délai de trois ans acconlé par l'article 19 pour

la révision de l'indemnité. Le texte portant que tes

indemnitaires étrangers n'ont plus droit qu'A un capital
de trois annuités, n'impose aucune autre condition que
la cessation de résidente. Il serait, dès lors, arbitraire

«l'exiger que le délai de la révision fût expiré pour payer
Ala vicliihe le capital qui lui est dû.Cette cohdilion l'obli-

gerait à rester en France pendant trois ans après l'acci-

(l)Trib. de Marseille, 16 juin l90l, ilic, spéc, dti atc, du IraMt,

1901, p. i3i;Àls,MmaM90l, iW<*.

(1J Trib, de Nié*, 16 déc. 1000. Pand. franc., 1901, 1.313.
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dent puisque la résidence est obligatoire pour que la pen-
sion puisse être pajée. Le législateur n'a certainement

pas voulu un pareil résultat.Si telle eut été son intention,
il n'aurait pas manqué de le dire, comme il l'a fait pour
le paiement en espèces du quart «lu capital représen-
tatif de la rente (art. 9, § l) et pour la constitution sur

la tête de la victime d'une rente réversible pour moitié

au plus sur son conjoint (art. 9, g 2) (1). Il n'y a d'ail-

leurs aucun inconvénient A notre solution, puisque,

comme nous le verrons plus loin, le «Iroit A la révision

est éteint parla substitution du capital A la rente.

NoUs renvoyons au paragraphe 2 {infrà, p. 110), l'ex-

posé des règles A suivre pour la substitution du capital

à la lente et le calcul de ce capital.
Le service de la rente est suspendu et remplacé pâl-

ie paiement du capital A partir du jour où la victime

cesse de résider en France Jusqtt'A cette date, les arré-

rages de la rente lui sont dûs.

Lorsque la caisse des retraites est informée, soit par
les énoneialioiis «lu certificat de vie, soit d'une antre

manière, que l'une des deux causes de «lèctiêance pré-
vues A l'article 3 de la loi «tu 9 avril 1898 s'est produite,
elle suspend le paiement des arrérages de la rente.

Dès que les justifications nécessaires ont été fournies,

elle pave :

1° Au rentier une somme égale au triple du montant

annuel de la renie, augmentée «les arrérages échus au

(1) Trib, de Nice, 26 déc. 1900, précité. - Conf. Sachet, op. Cii„
t, I, n» 208; StirUHe, op. cil., p. 131; CatViual, t\ourcileret. pral. de
dr. int prit., 190?,p. L
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jour où la déchéance est encourue, ou diminuée de ceux

qui auraient été indûment perçus depuis cette date, sur

la production de certificats de vie basés sur des «léclara-

tions et attestations erronées ;

2» Au débiteur de la rente, l'excédent du prix do

celte rente calculé A l'époque du paiement, sur le triple
du montant annuel de la rente, ou, le cas échéant, sur

ce triple du montant annuel de la renie diminué des

arrérages indûment perçus depuis «pie la déchéance a

été encourue (1).
Si des arrérages échus après la cessation de résidence

avaient été payés, ils seraient retenus sur le capital. Il

en serait toutefois autrement si le paiement d'avance de

la moitié du premier terme dé la rente avait été stipulé

par application du qualiïèine.aliiiêa du paragraphe C de

l'article 3,et si l'ouvrier étranger avait quille la France

dans la première moitié «le ce trimestre Dans ce cas,

la portion non échue de la rente serait acquise par

application de la règle de l'article 1980, §2, «lu Code

civil, portant que le terme convenu el pavé d'avance

est acquis du jour où le paiement a dû en être fait (2).
De même si, au moment de son départ, il était dû A

l'ouvrier des sommes pour indemnité journalière, elles

devraient lui elle payées avec le capital. Par contre,

si l'indemnité journalière lui avait été payée après la

date fixée pour le point de départ de la rente ou s'il

avait reçu une provision, le montant «tes sommes

(if Noie sur la condition des contrats passés avec la Caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, par application de l'article 28 de la loi

du 9 avril iWl {Journal officiel Au 9 août 1900, p. r»33Jj.

\i\ Toulouse, 10 janv. 1902, Uatctte du Palais, 19091.i. 132,
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payées en excédent devrait être retenu sur le capital.
Si l'ouvrier étranger «piitle la France avant la conso-

lidation de sa blessure, il continue à avoir droit, quoi-

que résidant à l'étranger, tant A l'indemnité journa-
lière qu'aux frais médicaux et pharmaceutiques (suprà,

p. 81), jusqu'à la guérison. Le montant du capital ne

pourra être fixé et payé qu'après que l'état de cet

ouvrier sera devenu définitif el que la rente à laquelle
il a droit aura été déterminée.

La conversion peut être stipulée aimablement entre

les parties ou par une décision judiciaire, si l'accord

n'est pas possible. Dans les deux cas, la conversion doit

être conforme aux prescriptions de la loi, sous peine
de nullité absolue. La somme allouée ne peut donc,

sous aucun prétexte, être ni supérieure ni inférieure à

trois annuités de la rettle viagère.
Le capital alloué à l'ouvrier étranger ou à ses ayants

droit,a un earaelère alimentaire et par suite est inces-

sible et insaisissable. Il ne peut, dès lors, être com-

pensé avec les sommes dont le bénéficiaire est débiteur,
même avec les dépens de l'instance (l).

e) broil d'action en revision. — Les ouvriers fran-

çais même résidant à l'étranger, ne cessent pas de béné-

ficier «lu droit de demander la revision de l'indemnité

prévue par l'article 19 de la loi de 1898.

Quant A l'ouvrier étranger, l'action eu revision lui est

ouverte tant «pie la renie viagère qui lui a été allouée

n'a pas été remplacée par Un capital, c'est-à-dire tant

(1) Cit., llbov, «001, GiU. dti trib., 23-lt no». 150$.
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qu'il réside sur te territoire français. La loi ne contient,

en effet, aucuuc distinction à cet égard ; au contraire,

l'ouvrier étranger jouit de» mêmes droits «pic l'ouvrier

français, lorsqu'il conserve sa résidence en France. Les

mêmes règles «pie si la victime était de nationalité

française, sont applicables.

L'ouvrier étranger qui cesse de résider en Franco, sauf

ce qui sera dit pour tes ouvriers anglais, italiens,belges et

luxembourgeois (»/i/y<),p. 89), est déchu non seulement

du droit A la pension viagère, mais encore du droit à

l'action en revision. Le remplacement «le la renie par
un capital,est, avons-nous dit, définitif. L'ouvrier reçoit

ce capital « pour tonte indemnité » (art. 3, § C, 6* al.),

c'esl-à-diro que le patron est complètement libéré

envers lui par ce paiement à forfait, et n'a plus A

reilotiter aucune réclamation, pas même une «lemandc

de révision. Tout rapport légal est rompu entre eux par
le rachat tic la rente. Au reste, si celte question pou-
vait elle discutée avant la loi du 31 mars 1905, elle ne

semble plus douteuse aujourd'hui. C'est ainsi que, pour
mettre lin A une controverse, qui s'était élevée, le nou-

veau texte spécifie que la demande en révision est

ouverte « même si la pension a été remplacée par un

capital en conformité de l'article 21 ». Or, cet article

concerne uniquement le rachat des rentes inférieures A

100 francs. On peut donc croire que si le législateur

avait voulu autoriser la revision dans le cas de conver-

sion de la rente de l'ouvrier étranger ayant cessé de

résider en France, il l'aurait dit comme pour les rentes

«le moins de 100 francs, La principale, pour ne pas
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dire la seule objection qu'on fasse à notre opiniou, c'est

que l'ouvrier étranger serait oblige de rester en France

pendant trois ans pour ne pas perdre son droit à la

revision, et qu'il est inadmissible que le législateur ait

voulu soumettre l'exercice d'un droit essentiel pour la

victime à une condition aussi rigoureuse (1), Nous

répondrons que c'est la loi du forfait, basée sur des

concessions réciproques, qui le veut ainsi. Le droit de

quitter le territoire français est, pour les étrangers, un

droit naturel; mais le législateur y a attaché,pour l'ou-

vrier étranger la déchéance de sa pension. Cet ouvrier

est «loue obligé de rester en France s'il ne veut pas

perdre sa rente viagère. Rien de surprenant, dès

lors, à ce qu'il en soit de même de l'exercice de

l'action en revision. Le législateur «pii a supprimé la

rente sans souci de l'infirmité de la victime, de son Age,
«le ses charges de famille et des motifs «pli la font ren-

trer dans son pavs, a bien pu supprimer tout nouveau

recours «le l'ouvrier par la voie de la revision. C'est

même logique «le sa part puisqu'il a voulu rompre tout

lien de «Iroit entre le patron et cet ouvrier. Ce ne sont

pas d'ailleurs les seuls exemples dans la loi du 9 avril

1898, d'une déchéance attachée à l'exercice d'un droit.

C'est ainsi «pic le. conjoint de la victime «lécédée ne peut

pas se remarier sans perdre sa pension et la voir rem-

placée par un capital. La loi n'empêche pas pour cela le

conjoint de c«>n\oler en secondes noces; elle le laisse

libre ; mais, s'il se remarie, il encourt la déchéance. De

même l'ouvrier étranger n'est pas contraint A résider

(tJC&bouit,Op,et toi, til.



DROITS DES OUVRIERS ÉtHVNGERS BLESSÉS EN FRANCE 89

en France après l'accident; seulement s'il lui plait de

s'en aller, la loi le frappe d'une double «lêchéance par
la perte du droit à la rente et A la revision de l'indem-

nité. Nous ne p»étendons pas que ce régime soit l'idéal

de l'équité; m.!-- d nous semble résulter nettement de

la loi (1).
L'action en révision serait également irrecevable si,

après avoir quilfé sa résidence en France, l'ouvrier

étranger revenait s'y établir, puisque, par suite du rachat

de sa pension, cet ouvrier est devenu un fiers ail regard
du patron qui s'est définitivement libéré envers lui.

La déehi'\1liec de l'action eu révision «le la victime,

pour aggravation de l'infirmité, entraîne nécessaire-

ment celle de l'action du patron fondée sur une amé-

lioration. Cette solution nous parait imposée pour les

mêmes motifs «pte pour la victime, c'est-à-dire par la

libération définitive et complète du chef d'entreprise

par le paiement du capital. Le droit A lit revision serait

d'ailleurs illusoire polir le patron, eii raison des diffi-

cultés presque jnsurntontablcsqu'il éprouverait a obtenir

le remboursement partiel ou total de la somme versée.

Toutefois la déchéance du droit à la revision n'attein-
dra pas les ouvriers anglais, italiens, belges et luxem-

bourgeois qui, bien qu'ayant cessé «le résider en France

après l'accident, continuent à jouir «te leur rente, en

vertu des traits diptotnatnptos (\. chap.VIII). En"effet,

pour dénier le droit à l'action en révision aux ouvriers

(1) !te<f„ Il mai i91ô, Qatellc dés tribunaux, ifi«!9 mai 19id ;
Sachet, op. cil,, t. Il, h» iSVï 1er*, Loubat, 0p. cit., 1.1, n* 1776.
- Conlrâ, Cabotta», traité des accidents du tràtail, t. il, n' !6S •

Riyhaûd, op. cit., p. 57) ÀûifiHIin, op> M, p.».
^ '
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étrangers «îqnt la rente a été remplacée par un capital,
nous nous sommes |>usésur le texte do l'ai Ikle 3, por-
tant que les ouvriers qui cessent de résilier sur te terri-

foire français, reçoivent, pour toute indemnité, une

somme «le trois fois la rente, Or, les ouvriers anglais,

italiens, belges el luxembourgeois, bien <p«en'ayant plus
leur résidence eu France, continuent à recevoir leur

rente. Il ne saurait donc être «juestion pour eux do

déchéance «lu droit à la rcv ision, D'aulrc pari, les traités

«liplomatiipies signés par la France avec la Grande-Bre-

tagne, l'Italie, la Belgique et le Luxembourg, accordent

aux nationaux «leces pavs les mêmes indemnités, qu'aux
ouvriers français. Aux termes de l'article l" de la con-

vention franco-belge du 21 février 1906 «<les sujets

belges victimes d'accidents du travail en France, ainsi

«pic leurs ayants droit, seront admis an bénéfice des

indemnités et des garanties attribuées aux citoyens fran-

çais par la législation en vigueur ». Lo texte de la con-

vention franco-luxembourgeoise du 15 avril 1905, celui

de la convention franco-italienne du9 juin 1906 et celui

de la convention franco-anglaise, sont dans le même

seiis. 11en résulte que ces nations étrangères ont voulu

assurer à leurs nationaux les mêmes indemnités «me

celles dont jouissent les ouvriers français. Or, cette

égalité n'existerait pas si les ouvriers de ces nations

n'avaient pas, comme les ouvriers français, lo droit de

faire augmenter leur pension en cas d'aggravation de

leur état, et si le patron n'avait pas le droit correspon-
dant de la faire diminuer, en casd'atfénuation. Le droit

de revision en France pour les ouvriers italiens, et, en
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Italie, pour les ouvriers français, est d'ailleurs expres-
sément reconnu par les articles 6 et 7 du traité franco-

italien, qui réglementent le versement du capital repré-
sentatif «les rentes devenues définitives par l'expiration
du délai «te revision (Chap. VIII).

La procédure de l'action en révision sera expliquée
au chapitre suivant {infrà, p. 111).

g 3. — Indemnités dues aux représentants des ouvriers

étrangers

La loi «lu 9 avril 1898 disposait, en un fâcheux laco-

nisme, que les représentants de 1ouvrier étranger ne

recevraient aucune indemnité si, au moment de l'acci-

dent, ils ue résidaient pas sur le territoire frauçais.

A défaut de distinction expresse, cette déchéance attei-

gnait les ayauts «Iroit français aussi bien que les étran-

gers. D'autre part, le texte ne visait pas les ayauts

droit qui cessaient de résider en France, en sorte que

la victime qui allait fixer son domicile à l'étranger

après l'accident, voyait .sa pension remplacée, pour

toute indemnité, par un capital de trois annuités,

tandis que les ayants droit «pii se trouvaient dans le

même cas, continuaient A recevoir leur rente A l'étran-

ger. Ces lacunes furent comblées par la loi du 31 mars?

1905 qui limita aux ayants droit étrangers ne résidant

pas en France, la déchéance du droit à l'indemnité et

ajouta que les ayants droit étrangers qui cessent de

résider sur le sol français après l'accident, ne rece-

vraient, comme la victime cllc-mêuu', en cas d'incapacité
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permanente, qu'un capital déterminé (art, 3,0, §§7 et8).
Il résulte tout d'abord de ce uouv «»texte que les

ayants «Iroit français «l'ouvriers étrangers sont complè-
tement et dans tous les cas, assimilés aux ayants droit

d'ouvriers français. Seuls les ayants droit étrangers
sont soumis A tut régime d'exception.

Mais il s'agit uniquement des représentants «l'ou-

vriers étrangers. Les ayants droit étrangers d'ouvriers

français sont sur le même pied que les avants droit

français. H est possible, par exemple, que les ascen-

dants soient de nationalité étrangère alors «pie la vic-

, finie était française. Dans ce cas, ces ayauts droit béné-

ficient d'une assimilation complète et absolue avec les

représentants français, Ils sont aux droits «le la victime

sans aucune restriction. Dès lois, soit «pi'ils cessent «lo

résider eu France après l'accident, soit «pi'ils n'y aient

jamais réshlé, la pension A laquelle ils ont droit est

immuable.

Nous n'avons donc A nous occuper que des ayants
droit étrangers «le l'ouvrier étranger. Nous le ferons eu

suivant trois hypothèses : 1° celle où les ayants droit

résident en France au moment «le l'accident et conti-

nuent d'y résider après ; 2° celle où ils cessent d'y rési-

der après l'accident ; 3* enfin celle où ils n'y résidaient

pas au jour de l'accident.

a) Ayants droit étrangers douvriers étrangers, résidant

en France au moment de l'accident el continuant d'y rési-

der après.— Pour la définition de là résidence «lont îi est

ici question, nous rcnvo> ons Ace que nous avons «léjà«lit

(suprà, p. 69) relativement aux indemnitaires directs.
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Ni la déclaration de résidence, ni l'autorisation à domi-

cile, ne suffisent à elles seules pour que la condition

«le résidence soit remplie et que les ayants «Iroit étran-

gers d'ouvriers étrangers soient assimilés aux ayants
droit d'ouvriers français : uue résidence réelle est

nécessaire. Ce n'est pas le domicile légal qui est exigé,
mais l'habitation (1), Enfin te travail habituel en

France n'aurait aucun effet, si l'habitation des ayants
cause était en pays étranger.

C'est « au moment «le l'accident » que la résidence

en France des ayants droit étrangers est nécessaire. Le

texte est formel sur ce point. Il est donc indifférent que
les ayants droit viennent s'établir sur le territoire fran-

çais ultérieurement et qu'ils s'y trouvent A l'époque
de la décision, s'ils n'y résidaient pas au jour de l'acci-

dent.

Les ayants cause étrangers d'ouvriers étrangers, qui
continuent A résider en France après l'accident, ont les

mêmes droits que les ayants cause d'ouvriers français,

h) Ayants droit étrangers d'ouvriers étrangers cessant

de résider en France après l'accident. — Les dreits de

ces ayants cause sont déterminés par le septième alinéa

du § C de l'article 3 :

« Il eu sera de même (que pou- les ouvriers étran-

gers) pour leurs ayants «Iroit étrangers cessant «le rési-

der sur le territoire français, sans que, toutefois, le

capital puisse alors dépasser la valeur actuelle de la

rente d'après le tarif visé à l'article 28. »

(l) Trib. de Nice, £janv. 1901, D. P. 1964. 2. 92.
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Les représentants étrangers «le l'ouvrier étranger,

comme cef ouvrier lui-même, lorsqu'ils cessent de rési-

der en France après l'accident, perdent leur droit A la

rente. Ils reçoivent, A titre d'indemnité «léfiuilive, un

capital égal A trois annuités de la rente ; niais ce capi-

tal ne peut pas être supérieur A la valeur représenta-

tive de la rente au jour de la conversion, d'après le

tarif spécial établi par la Caisse nationale, des retraites

en vertu de l'article 28 de la loi du 9 avril 1898. Cette

restriction a pour but d'empêcher une spéculation qui

aurait consisté A faire allouer aux enfants le montant

de trois annuités «le leur pension au moment «m leur droit

va s'éteindre par l'accomplissement de lotir seizième

année. M. Mirman la justifiait, dans son rapport A la

Chambre des députés, en ces termes : « Mais ici, Une

petite difficulté se présente lorsque l'avant droit est un

enfant ; l'indemnité «pu, au lendemain de l'accident, lui

a été attribuée, n'est pas une rente viagère, mais une

rente qui doit cesser lorstpt'il aura seize ans accomplis,

et l'on aperçoit aisément l'abus qui ne manquerait pas

de se produire si l'on ne complétait pas «le quelque

façon le texte précédent : dès «pi'un enfant, fils ou fille

d'un ouvrier tué en France, verrait approcher celte date

à laquelle cette rente lui va être retirée, il «léclarerait

vouloir cesser de résider en France, il réclamerait le

capital fixé dans cef article «le la loi à trois fois la

rente elle-même, quitte à revenir en France le lende-

main » (1).

{I) Rapport de M. Mirman a la Chambre des députés, p. 341.
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Ainsi qu'on le voit, la disposition restrictive de notre

texte, était dirigée contre tes enfants ; mais, par sa

généralité, elle atteint tous les ayants cause, c'esl-A-

dire même ceux dont le droit est viager. Dès tors, le

capital dû au conjoint et aux ascomlants, pourra aussi *e

trouver diminué, s'il dépasse la valeur représentative
de la rente au jour de la conversion.

La somme due aux ayants droit qui cessent «le rési-

der en France, est donc de trois annuités «te la rente,

sauf réduction si elle «léjiasse te prix «le la renie calculé

d'après te tarif «le la Caisse nationale des retraites pour
la vieillesse.

Bien que tes rentes et pensions allouées aux ouvriers

étrangers ou à leurs représentants résidant en France,

aient toujours un caractère provisoire puîs«pi'ellos peu-
vent cesser d'être pavées si les titulaires viennent à

transporter leur résidence en pavs étranger, le calcul

«lu capital représentatif se fait comme pour les rentes

définitives, sans tenir compte de cette éventualité.

« Dans l'élat actuel de la statistique, dit une note

publiée par la Caisse nationale des retraites (I), ces pro-

babilités (de changement «le résidence notamment) ne

sont pas susceptibles d'être déterminées d'une manière

assez précise pour entrer dans l'évaluation du prix «les

rentes provisoires. Or, les tarifs établis par la Caisse

nationale des retraite/*, ne tiennent compte «pte des

«leux fables C. U. et C. II. L, et du taux d'intérêt de

3,50 0/0 par an, ou plus exactement 0.815 0/0 par tri-

mestre. Ils ne sont «loue rigoureusement applicables

(1) Note du 9 août 1900, précitée.
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«pi'à la constitution des rentes définitives. Pour les

rentes provisoires, il a semblé seulement possible, poul-
ie moment, d'évaluer «l'abortl ces rentes comme si elles

étaient définitives, sauf â modifier les contrats primi-
mitifs... eu cas «le transfert «te résidence A l'étran-

ger».
La cessation «le résidence qui entraîne le remplace-

ment de la rente des ayauts droit par un capital, est la

même «pie pour la victime elle-même. 11 faul que
l'abandon de la résidence en France soit définitif, sans

esprit «le retour et non transitoire.

Si, après avoir abandonné leur résidence sur te sol

français, les ayants droit revenaient s'v fixer, leur «Iroit

à la rente ne reviv rait pas plus que celui de la victime

(suprà, p. 73). i.e rachat «le leur pension est irré-

vocable.

e) Ayants droit étrangers d'ouvriers étrangers ne rési-

dant pas en France au moment de l'accident. — Envers

cesreprésentants, te législateur s'est montréd'une «lureté

excessive. C'est d'eux que parlait M. Ricard à la Chambre

«les députés, lorsqu'il faisait entrevoir qu'il se pré-
senterait «les étrangers se disant faussement la femme

ou les enfants de la victime (suprà,\y. 65). lis n'ont

droit à aucune indemnité : « Les représentants

étrangers d'un ouvrier étranger ne recevront aucune

indemnité si, au moment de l'accident, ils ne rési-

daient pas sur le territoire français » (art. 3, C, g 8).

La résiileijce à l'étranger entraîne pour ces ayants cause

une déchéance absolue. Or, ni l'admission A domicile,

ni la «léclaration de réshlencc, ni le «lomicile légal, ne
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p«'uveut suppléerait défaut de résidence effective ; ainsi

un enfant mineur n'a droit à aucune indemnité s'il réside

A l'étranger, bien qu'il ait sou domicile légal chez ses

parents résidant en France (1), |)«>même l'omission do

la déclaration n'implique pas le défaut «le résidence,

H suffit que tes ayants cause n'aient pas leur résidence

en France au moment de l'accident, pour qu'ils soient

déclins ipso facto «le tout droit. H est donc sans intérêt

qu'ils viennent résider plus lard sur te sol français, e!

«pi'ils y soient établis au jour «le la «lécision : la déché-

ance qui les frappe est irrévocable, et l'on ne peut que

déplorer la rigueur «le la loi envers eux.

Rien que le texte porte que les représentants étran-

gers « no recevront aucune indemnité » si, au moment

de l'accident, ils ne résidaient pas sur te territoire fran-

çais, il faut cependant admettre qu'ils sont fondés à

réclamer l'indemnité journalière «pii peut être due à la

victime pour le temps «te maladie ayant précédé la

mort. Eu effet, cette indemnité est due A la victime

elle-même et c'est, en vertu du droit commun et comme

héritiers, «pie les avants droit sont fondes A la réclamer

si elle n'a pas été payée.
Si partie «les ayants droit étrangers résident en

France et partie à l'étranger, le calcul des indemnités

se tera d'après le nombre total des avants^lnrits>«t.roii'
/V. Aï' h -s.

attribuera ensuite leur quotité personnelle à ccimlà
. / > •%.\

seuls qui résident en France Si, parjSxeiiiplc? te con-

joint réside en France cl tes enfaiyUf'à l'élrangciÇte

(H Trib. de Nice, 2 janr. 1901, précité.
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premier recevra la pension qui lui revient, tandis «pu;

les seconds n'auront droit à rien (J), Il en sera de même

si partie «les enfants résiliaient en,France et partie à

l'étranger. Supposons «pie la victime a laissé quatre

enfants «tout deux habitant avec elle et deux autres à

l'étranger. Si tous ces enfants avaient résidé sur te sol

français au moment de l'accident, ils auraient eu «Iroît

aune pension égale A 00 0,0 du salaire,«te leur père,

soit 15 00 pour chacun «Peux. C'csl cette quote-part

«le 15 0/0 qui sera seule attribuée aux deux enfants

habitant en France (2). LacounloChaiiihêr) n'en a pas

jugé ainsi. Elle a décidé qu'il n'y avait pas A faire état

des enfants résidant à l'étranger et «pie les pensions

devraient être calculées comme si ces enfants n'exis-

taient pas. «<Cette disposition (art. 3, B, £ l(t), «lit-elle,

d'après son sens le plus naturel et te seul logique, vise

exclusivement tes enfants avant un «Iroit personnel

«juelconque au bénéfice de la loi, c'est-à-dire ceux rési-

dant en France à l'époque de l'accident (3). Il est vrai

que ce texte x ise seulement les enfants de moins de seize

ans, c'est-à-ilire ceux qui sont appelés à recevoir une

indemnité, «>t que, dans le calcul de la pension alf'é-

reiilé à ces indemnitaires, on ne «toit pas faire état «les

enfants Agés «te plus de seize ans. Mais on ne sautait en

inférer «ju'il «loit en être «le même des enfants Agés de

il) Tnb. de Narbutine. 8 nov. l'M), S. 19ut. 2. 178,1). P. 190L
•y ç,2

(2| Sache!, op. rit.. I. 1, n» 213; Loubat, op. cit., t. I. n« 9&3. — Con-

lia blnuibei), 1.1août 1902, 11. I'.IWJ. 2. 22. Haynaud, op. cit., p.67;
Aiivillun, op. cit., p. 91,

[31 ChambCrv, 13 août 1902, piécilc.
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moins «le seize ans, qui n'ont pas un droit personnel et,

par exempte, de ceux qui habitent A l'étranger, Le texte

s'oppose, au contraire, A celle interprétation, en disp«>-

snni que la pension «loit être calculée d'après te nombre

«l'enfauts Agés «le moins «le seize nus. Telle est la rêgto
contenue «tans le premier alinéa «ht paragraphe 11 :

15 0 0 s'il n'y a qu'un enfant mineur de seize ans,

25 0/0 s'il v en a deux. 35 0/0 s'il y en a trois et

10 0.0 s'il j eu a quatre ou un plus grand nombre. Ce

mode «!<•«nhut est général et absolu ; il ne comporte

aucune «exception. Les enfants résidant à l'étranger doi-

veiit «toile être compris dans te calcul «lu taux de l'in-

demnité ; mats la quote-part A laquelle ils auraient eu

droit, s'ils avaient habité en France, doit être réservée.

La question s'est posée «levant les tribunaux «le savoir

si les avants «Iroit étranireis résidant hors* de France

au moment de l'accident, pourraient du moins se pré-
valoir du droit commun et «temauder la réparation «lu

prèjtnliceà eux causé par ht mort de la victime, eu invo-

quant la faut»' «lu chef «l'entreprise. La jurisprudence

s'est prononcée, avec beaucoup «le raison, pour la

ni'gafïve. Les représentants de la victime ne sauraient

avoir plus «te droits «pu» la victime elle-iuèiue. Or.

celle-ci ne peut. «lans aucun cas, se prévaloir «lu droit

Commun contre son patron. Il osi vrai «pie l'article 2«te

la toi de 1898 «pii te défend, ne mentionne expressé-

ment que les ouvriers et employés et non leurs repré-

sentants ; maïs ce silence n'est qu'apparent : « Les

ouvriers et emplovés désignés à l'article précédent ».

y est-il dit. Or, l'article Importe : « Les accidents sur-
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venus par |e fail «lu travail on A Foceasioii "du travail

aux ouvriers el employés occupés.,, donnent droit au

profit de la victime ou de ses représentant* à une indem-

nité ». il s'agit «loue, A l'article 2, non seulement «te la

victime elle-même, mais encore de ses représentants,

l.Vt article a pour objet «le supprimer tout recours de Ja

victime à la responsabilité foiulée sur l'article 1382, du

Code civil. Le législateur n'a «tojtc pas voulu supprimer

ce recours pour tes uns et uoit pour les autres, Si fepe

eût été son intention, il l'aurait exprimée. A «léfaul

d'exception expresse, l'article 2 est absolu, Il interdît

aux victimes d'accidents «te se prévaloir d'autres «lis-

positions légales, et les ayants cause n'ont pas et ne

peuvent pas avoir plus de droits «pie leurs auteurs.

Eu adoptant un régime forfaitaire qui nivelle toutes

les responsabilités et tous tes droits, te législateur a

voulu substituer à la responsabilité illimitée du patron,

en «^as«le faute de sa part, une responsabilité transac-

tionnelle, évaluée d'avance et facile à couvrir par une

assurance. Dès lors, aurait-il inawpié «te logique au

point de laisser survivre l'action de l'article 1382 à

côté de celle «te la loi de 1898 pour les ayants «Iroit,

alors «pi'il la supprimait pour la victime? Car, si le

bénéfice «lu droit commun était reconnu aux représen-

tants étrangers «le l'ouvrier étranger, il faudrait logi-

quement l'accorder aussi aux représentants d'ouvriers

français, «pii n'ont droit à aucune indemnité: enfants Agés

de plus de 16ans, ascendants etdesceudautsqui n'étaient

pas à la charge de la victime. H n'y aurait, en effet, aucune

raison de placer les premiers dans le «Iroit cominuu et
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non tes seconds. Alors on pourrait voir dans la même

instance, comme le fait remarquer l'arrêt du 16 mars

1901 de la cour «te Paris» les enfants mineurs «le

16 ans ne recevaitI que l'indemnité forfaitaire fondée

sur la loi de 1898, et les enfants majeurs de 16 ans

obtenant, en vertu de l'article 1382, ta réparation inté-

grale du préjudice causé par la faute «|u patron. Ce

résultat est inadmissible (I).
On oppose à noire thèse que la loi de 1898 a con-

servé, «lans l'article 7, l'application de l'article 1382

envers les tiers et a bien pu la maintenir aussi aux

ayants «Irait. Sans doute, elle l'aurait pu, niais alors

elle l'aurait dit, comme elle l'a faif pour les tiers.

Les premières décisions «te la jurisprudence sur cette

question provoipièrout «le vives protestations A l'étran-

ger et notamment en Relgique. Quelque temps après le

jugement du tribunal «le la Seine du 7 novembre 1900,

confirmé par la cour de Paris, par arrêt «lu 16 mars

1901, le Journal des tribunaux, de Bruxelles, publiait
un article critiquant en termes véhéments la loi du

(1) Rouen, 28 îevr, |900. Cas. PaL 1900. 1. 486; Dijon, 9 mai 1900,

op, rit. 1900. 2. 201 ; tiib. de Chambery, 3 lise. 1901, Journ. du ,1e

int. prie, 1901, p. 511 ; trib. île Vateneienne'-./ou/v». du dr. int. prie.
I9H2. p. 310; pari*. |fi mar* 1901, S. et P. 1902, 2. 140. D. P. 1901. 2.

92, Pand. franc. J90». 2, 323 ; Bo«aneon, 18 déc, 1901, Çat. Pal.

1902. 1. 291; C. >up. de Luvembourg. 4 judl. 1902. D. P. 1904, 2. 78;

re.|., 16 nov. 1903, S. et P. 1907. 1. 27. D. P. 1901. l. 132; civ.,
1« août 1903, liai. Pal. 1905. i. 387: re<|., 16 janv. 1906, Gat, des

trib, 19 janv 1906. — Sachet, op. cit., I. I, n* 214; Loubaf, op. cit.,

t. I n» 951 : Auvillain, op cit., p. 9S ; Surville, op. et loc. cit., p 110 ;

Ravnaud, op. cit., p. 81 ; Série, op. cit., |> 984 : Samîe. op. cit., p. 122.

V. VVeis», Traité théor el prat. de dr. int. prir., 2' ed , t. IL p. 163,
note 3.
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9 avril 1898. « Comme foute loi, y lisait-on, discutée

par un Parlement, doit porter sa tare originelle d'er-

reur, «le sottise ou de cruauté, on a apporté à celle-ci

des dispositions restrictives qui lui donnent, lorsqu'il

s'agit d'étrangers, le caractère de l'iniquité la plus

flagrante... C'est te droit antique, l'étranger fiors la

loi : hostis inimicus ; il est l'ennemi ; advenus hostem

oejterna attdorilas : pas de pitié pour lui ». lit l'auteur

exhortait le législateur belge, qui préparait la loi sur

tes accidents du 21 décembre 1903. à répondre à la

France par des mesures de rétorsiou (I).

Après l'arrêt «te la cour de Paris du 16 mars 1901. lit

«picsfion fut portée «levant le Parlement belge. Un

sénateur, M. Sam Wienner. interpella le Gouvernement

sur les mesures qu'il comptait prendre pour parer aux

conséquences «le la législation française refusant foute

réparation aux avants droit résidant en Belgique, «l'ou-

vriers belges tués dans un accident en France, tl appré-

cia durement notre loi et n'hésita pas a l'appeler « ini-

que, barbare et contraire au droit «tes gens « (2). Le

Parlement belge resta sourd à ces excitations et, loin

«te répondre par des représailles, usa «te magnanimité

eu assimilant complètement les ouvriers étrangers aux

ouvriers belges.

L'ouvrier étrnntrer ne pourrait pas. dans te contrat

passé îivi'i» son patron, réservera ses représentants le

bénéfice du droit commun. Du moment que la responsa-
bilité patiotiii'e des accidents dit travail basée sur la

(lj Joiirn. de de int. prie, 1901,p, H5.

(2| Jount.de de int. prie, 1901, p. lo.t.
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faute, a été remplacée par la responsabilité h'gale et

forfaitaire, nue pareille clause serait en contradiction

avec la nouvelle législation. Or, toute convention con-

traire aux «lispositîons de la loi du 9 avril 1898 est

nulle de plein droit (art. 30). La clause dont nous par-
lons (le contracling-oul des Anglais) tomberait donc

sous le coup de cette nullité (1). Mais il eu serait autre-

ment devant les tribunaux étrangers où elle pourrait
être Utilement invaquée (2).

11} Auvillaîn, op. cil,, p 11* î Raynaud, op. cit., p. 95.

(i) Voir circulaire du 18 juin 1898, de M. Cooreman, ministre de l'In-

dien te el du Travail belge, * Revue du travail », Office du travail belge.

juin 1899, p, C67.



CHAPITRE V

PROCÉDURE EN CAS D ACCIDENTS ARRIVÉS A DES OUVRIERS

FRANÇAIS A L'ÉTRANGER ET A DES OUVRIERS ÉTRANGERS

EN FRANCE.

Nous tracerons ici les règles de la procédure a suivre

pour obtenir soit l'indemnité, en cas d'accident arrivé

à des ouvriers français à l'étranger et à des ouvriers

étrangers en France, soit le remplacement de la rente

par un capital, soit la revision.

SI". — Procédure 4 fin d'indemnité

La loi du 9 avril 1898 modifiée par celte du 31 mars

1905, ne contient relativement à la procédure dans les

cas d'accident «pli nous occupent, d'autres dispositions

que celtes du sixième nlin«'%ade l'article 15,ainsi conçu ;

i- Lorsque l'accident s'est produit en territoire étran-

ger, le juge «le paix compétent, «laits les termes «le l'ar-

ticle 15 et du présent article, est celui dit canton où est

situé l'établissement ou le dépôt auquel «\slattachée la

victime. »»

L'article 12 prescrit au maire, «lans les 21 heures
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qui suivent le «lépôl du certificat médical et an plus
fard dans les cîu«{ jours de la déclaration de l'accident,

l'envoi au juge de paix du canton où l'accident s'est

produit, de la déclaration et «lu certificat médical ou de

l'attestation qu'il n'a pas été produit de certificat. Lors-

que, d'après le certificat médical, la blessure parait
devoir entraîne! la mort ou une incapacité perma-

nente, ou que la victime est décédée, le juge «le paix
tloit proct-der à nue empiète dans les 21 heures, à

l'effet de rechercher notamment la cause, la nature,

les circonstances de l'accident, les axants droit et l'as-

sureur.

L'article 15 porte que te juge de paîx juge en dernier

ressort, «ptel «pie soif le chiffre «te la demande, les

contestations relatives à l'indemnité journalière, aux

Trais de maladie et aux frais funéraires.

Il ressort de «es textes <pi«', dans te cas d'accident

arrivé A l'étranger, l'empiète prescrite par l'article 12,

doit étr«' faite par le juge «le paix du canton où est situé

rétablissement ou le «tépôf aiuptcl est attachée la vic-

time, et que ce juge de paix est compétent pour statuer

sur l'indemnité journalière, les frais de maladie et les

frais funéraires. Mais ils ne disent pas si, où, «plaint et

comment la déclaration «te l'accident devra être faite,

ni par quelle voie le juge «le paîx sera averti «te Farci-

«lent. Mieli lion phls sur la compétence du président et

du tribunal pour statuer, en cas «le décès ou d'incapacité

permanente.

Dans le silence du texte, la déclaration, en cas «l'acci-

dent arrivé A Fétramter à un ouvrier détaché d'un éln-
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blissement ou d'un dépôt situés en France, pourra être

faîte, par analogie avec les règles prescrites pour l'en-

quête, à la mairie «le l'établissement ou du dépôt auquel

la victime est altachée (I) ou.bien encore au consulat

français du lieu de l'accident. Mais eu l'absence de toute

disposition légale sur ce point, te défaut «le déclaration

ne saurait motiver les sanctions pénales prévues par

l'arlicle 1i (2). C'est dans ce sens que s'est prononcé le

Comité consultatif «les assurances contre tes accidents

«lu travail par sou av is «lu 7 mars 1900 (3). Tel parait

être aussi le .seiititneut«|e la cour «le Rennes «tout l'arrêt

du 22 décembre 1902 il) porte «pie « les diverses for-

malités édictées ne sont pas «l'ordre public ».

Le «lépôt «lu certificat médi. ai n'est pas plus obliga-

toire «pie, la déclaration. Même lorsque la déclaration

sera faite à la mairie «lu lieu du siêg«»social, on ne sau-

rait exîuer la production du certificat médical, qui sera,

datis bien «les cas impossible.

La déclaration, lorsqu'elle aura été faite, sera trans-

mise, avec le certificat médical» s'il a été produit, par le

maire ou le consul au juge de paix compétent pour faire

l'enquête.

Ce juge «le paix est, aux termes «lu sixième alinéa de

l'article 15, celui du canton où est situé l'établissement

ou le dépôt auquel est attachée la victime. \,"établisse-

ment est l'iMiie. le chantier, la succursale ou la niaî-

(I) Sa.fut, oj>. ni., i. I. n» OSI ; Loubat, op. ni., 1.1. te tlr»S.

{£) Sachet, o/i. ri lo', cit. Loubat, op. et loe.nl.. Albert VVahl, note

pléeitée, p. 210.

l'A) Joui liai officiel do i avril 1910.

(4) Renne*, 22 d'*, IVOS.précité.^
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son principale «le l'entreprise, dont la victime a été

«léfachée à l'étranger. Le dépôt concerne principale-

ment Ips employés «les chemins de fer et des wagons-

lits, «pli pénètrent en pavs étranger dans le cours «le

leurs vovngos. Ces employés ont. en France, un point

d'attache dans une gare ou un «lépôt de machines.

C'est le juge de paix de l'établissement ou du «lépôt

dont la victime est détachée, qui doit proréflcr à 1en-

quête (v. mprà, p. 19L

Aux termes «le l'article i «les conventions franco-

belge et franco-luxembourgeoise, et 3 «le la convention

frauco-ntigla.se, les autorités des pavs c«»nfracfanls doi-

vent se prêter mutuellement leurs bons offices-en vue

«le faciliter «le part el d'autre l'exécution des lois rela-

tives aux accidents du travail. Le juge de paix chargé

«te proréder A l'enquête peut donc euvover «tes com-

missions rogatoircs aux magistrats belges luxembour-

geois et anglais, H a la même faculté pour les autres

Etals, même pour l'Allemagne (V. Ghap. VIII).
La convention signée A La llavc te 17 juillet 1905

entre lotis tes Etals «l'Europe, sauf l'Angleterre» et rou-

tine exécutoire en France par«Iécret «lu 30 av ril 1909(1).

porte «pie tes commissions rng.itoires à exécuter A

lelraityer «toiven! être ouvo}<Vs directement par les

procureurs de la République nu consul de France dans

la cii'consi-riiilîon duquel siège l'autorité judiciaire

requise de l'exécution. Les paripiets doivent exiger que
les commissions rognfoiies el les doitlluenls qui les

ft) Journal officiel du 2 mai 1909.
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accompagnent soient traduits dans la langue du pays

requis ou tout au moins que tes parties prennent l'en-

gagement de paver tes frais de la traduction qui sera

effectuée par un traducteur du pavs requis. Toutefois

n'ont pas à être traduites les commissions rogatoires à

ext'cuter en Bolgùpio, dans le Grand-Duché de Luxem-

bourg et dans la Suisse française (I). Les juges «le paix

«loivent donc envoyer leurs commissions rogatoires à

l'étranger par l'intermédiaire du procureur «le la Répu-

blique qui les transmet directement au consul «le

France. Quant aux frais de traduction, ils doivent être

avancés par le Trésor.

Le juge «te paix compétent pour procéder à l'empiète,

te sera aussi pour statuer sur l'indemnité journalière,

les frais médicaux, pharinaccufi«pies et funéraires. Cela

ressort du texte même du 6e alinéa de l'article 15, por-

tant «pie le juge de paix est compétent » dans les ter-

mes de l'article 12 et «lu présent article ». Or, Parti*

«le 15 concerne ces contestations.

Le président du tribunal compétent pour la coueilia-

tion, est, lorsque l'accident est arrivé eu France, celui

de l'arrondissement du lieu de l'accident, de même que

le juge «te paix «lu canton «le ce lieu est chargé «le pro-

céder a l'enquête. La loi du 31 mats 1905 avant établi

la compétence rathne loci pour le, accidents arrivés à

l'étranger, d'après le lieu «tu «lépôt ou «le l'établissement

en France, non seulement c'est le juge «te paix de l'un

«le ces endroits qui est compétent pour faire l'empiète

\l) Cire, du Oirde des tceatit du 10 fëviicr 19)0, Ihillctin officiel,
)i|0, p. t*.



PROCÉDURE A FIN D*INDEMNirÉ 109

et connaître de l'indemnité journalière, des frais médi-

caux et funéraires, mais c'est aussi le président du tri-

bunal de l'arrondissement de ce même lieu et le tribu-

nal lui-même qui sont compétents soit pou. procédera la

conciliation, soit pour statuer sur la demande de rente,

lin ce «pli concerne tes ouvriers étrangers blessés en

France, la procédure est la même «pie pour les ouvriers

français. Il en est ainsi alors même que ces ouvriers

sont occupés dans une elilreprise ayant son siège A

l'étranger ef ont le droit, en vertu des conventions

diplomatiques, de se prévaloir de la législation de leur

pajs. Pour ces ouvriers, la déclaration de l'accident est

obligatoire, comme pour les ouvriers français (1), et

l'empiète aussi.

Si la victime est de nationalité italienne, le juge de

paix doit, aux termes de la convention «tu 9 juin 1906,

donner immédiatement avis «le la clôture de l'enquête à

l'autorité consulaire du ressort dans lequel la victime

avait sa résidence au jour «le l'accident. Le consul a la

faculté de prendre communication de l'empiète «lans

l'intérêt des avants droit (V. Cliap. VIII). H eu est de

même des ouvriers belges <2).

L'olivrier étranger el ses représentants, bénéficient

«le plein droit de l'assistance judiciaire comme l'ouvrier

français et ses avants cause, lin elfe!, du moment que

l'ouvrier étranger est, en principe, assimilé à l'ouvrier

français et que l'article 22 de la loi du 9 avril 1898

(1) Trib.pol. de Lu-archus 3 janv. 1906, tire, de de int. prie, 1906,

p. ïiK».

(2) Note publiée au journal Jificiri du tiavtd IBIO,
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admet à l'assistance judiciaire «le plein «boit la victime

de l'acculent ou ses représentants, sans aucune distinc-

tion, cette disposition s'applique aussi bien aux ouvriers

étrangers qu'aux ouvriers français.

L'ouvrier étranger nous parait itevoir être dépensé

de fournir la caution judicalum solvi [\\. Il s'agit, eu

cllcl, d'une instance d'onlre public s'engageatit d'of-

fice, à laquelle la victime n'a pas le droit de renoncer,

et qui ne peut, dès lois, pas être subordonnée à la pro-

duction d'une caution. D'ailleurs, la convention de

La Haje «lu 17 juillet 1905 a dispens, -\v cette obliga-

tion les nationaux des pays contractants, c'est-à-dire

«le tous les Etals européens, sauf l'Angleterre.

| 2. — Substitution du capital à la rente

Lorstpie te remplacement de la rente par le capital

de trois annuités a lieu judiciairement, faute d'an ont

entre les pallies, il est oidomté par le tribunal «pli a

alloué ta rente.

L'affaire esl jltgé«> en audience publique el non «m

chambre «luc«inseiL Aux termes de 1 article 9, la rham-

bre «lu «onseil est. îles» vrai, compt'lcute pour statuer

sur la demande de paiement en «-apil.il «lu quart «le l.i

rente el sur la «-«institution d'une rente réversible pour

moitié sur la tète du conjoint: mais cette«lisposifion ne

petit pas èlr«> étendue à «l'attires cas. Elle se justifie

d'ailleurs par la nécessité d'enlri'i- dans l'examen de la

vîe priv«V de la victime, de ses habitudes el des garan-

tit Contra, ilivhaud, t,p nt., \,. 38; Auvdivin, o/f. ri7.. p. 30.
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tics morales «pi'elle présente. Il n'en est pas île même

en cas de cessation de résidence, le fait à apprécier

étant purement matériel.

Le tribunal doit donc être saisi par v«)ie de citation

et le ministère des avom's est obligatoire. La victime

bénéficie d'ailleurs de plein droit «le l'assistance judi-

ciaire.

Comme en toute matière, les dépens sont à la charge

de la partie «pii succombe. Si c'est la victime qui est

condamnée à les supporter, ils ne pourront pas être

prélevés sur le capital qui «-st insaisissable (stiprà,

p. 86) (1).

Aucun délai n'est imposé A la «teinaiide «le conversion

pour cause «tecessation de résidence en France. La con-

version «toit toujours èlre prononcée dès «|ue la victime

cess«> «le résider sur le territoire français.

S X — Procédure à fin de revision de l'indemnité

a ) Législations étrangères

Presque toutes les législations européennes admet-

tent que l'allocation «le l'indemnité ne saillait être irré-

vocable et qu'il est nécessaire d'autoriser tant le patron,

en cas d'amélioration «le l'étal «le la victime, «pie la vic-

time elle-même, en i-as «l'augre..itioti, à.en «leiuaniler

la révision.

La loi allemande du 30 juin 1900 (art, 88 à 92» per-

met de modifier le montant «le l'indemnité, «i tes éte-

(IjComp. Douai. 7 déc. 1903, Cat. Pat, 1901. '.. 201
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ments qui ont servi à le déterminer, ont subi un chan-

gement essentiel. Le délai est de deux années à partir

du jour où la «lécision a aeiplis l'autorité de la chose

jugée. Passé ce délai, de nouvelles révisions sont

encore permises, mais seulement A des intervalles d'un

an au moins, sauf stipulation d'un intervalle plus court.

En cas de décès, le délai pour la «lemande «te revision

est tle deux années A partir du décès.

La législation autrichienne admet aussi une nouvelle

détermination «te riiittemiiîté. A raison soit «l'un chan-

gement grave «lans l'état du blessé, soit du <b**cès.Dans

ce dernier cas, te «têlai n'est «jue «l'une année A partir

du jour delà mort (loi du 28 décembre 1887, art. 39),

La loi hongroise du 6 avril 1907 autorise également

la modification «le l'indemnité, lorsqu'il se produit un

changement «lans le degré «le l'incapacité «te travail

(S 91) ou eu «asde mort (SÎ71).

La loi anglaise autorise la revision de l'indemnité

hebdomadaire ; mais, après le délai «le six timis. te

patron peut se libérer par le paiement d'une .somme

globale (loi «lu 6 août 1897, annexe 1. art. 12 et 13).

lin Italie, la loi du 29 juin 1903 «tonne A la victime

et au patron la faculté de faire reviser l'indemiiilé, en

cas d'erreur manifeste oli de modifications «lans l'état

de santé «le la victime. Dans ce cas, le délai est de

«leux ails, a partir du jour de l'accident, lin cas de

décès, te «tétai est 1e même, mais la demande «toit, sous

peine «te déchéance, être faîte dans les deux iliois A

dater du décès survenu dans les deux premières années

après l'accident (art. 7;,
s
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L'article 30 «te la loi belge, «lu 21 décembre 1903

porte «pie la demande en révision des indemnités fon-

«lée sur une aggravation ou une atténuation de l'infir-

mité de la victime ou sur sou «lécès par suite des coiisé-

qucnccs de l'accident, est ouverte pendant trois ans à

dater de l'accord intervenu entre les parties ou du juge-
ment définitif

La loi luxembourgeoise du 5 avril 1902 est presque
semblable.

lin Russie, la faculté de faire réviser l'indemnité est

accordée aux parties pendant un délai de trois ans à

compter du jour où la pension a été allouée on refusée

(loi du 2 janvier 1903, art. 15).

lin Suède, te délai est «le deux ans à compter du juge-
ment ou de la convention (loi du 2i avril 1901. § 16).

La loi norvégienne du 23 juillet 1891 est analogue

(art. 21).

La loi ludlamlaise du 2 janvier 1901 (art, 70) admet

aussi la revision de l'indemnité lorsqu'on vient à con-

naître «les faits qui, connus plus tôt, auraient exercé

une inllitenrc sur la détermination de l'indemnité, ou

bien lorsque l'état du blessé a subi un changement.

Les lois danoise il5 mai 1903, art. 10), finlandaise

(5 déc. 1895, art, 23), grecque (21 février 1901. art. 35)

autorisent aussi les modifications de l'indemnité.

La loi espagnole seule n'a pas prévu la révision «le

l'indemnité.

La loi française (art. 19 modifié par la toi du 31 mars

1905). comme la plupart des lois étrangères, admet la

revision «le l'indemnité, soit pour cause d'amélioration
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dans l'état du blessé, sur la demande «lu chef d'entre-

prise, soit pour cause «l'aggravation ou de «lécès sur la

demande de la victime elle-même ou de ses avants

droit.

Les ouvriers étrangers qui résilient en France, ont le

«Iroit «te demander la révision do l'indemnité et sont

soumis à la demande «le revision du chef d'entreprise,

comme tes ouvriers français. Ils sont déchus «te ce droit

et n'ont plus A craindre l'Action en révision du patron

lorsqu'ils cessent «te résilier sur le territoire français, le

paiement do trois annuités de la rente libérant complè-

tement tes pallies «te tout lion de droit entre cites. Mais

il en est autrement pour tes ouvriers étrangers «pii, en

vertu de traités diplomatiques, continuent A bénéficier

des pensions b' n «pi'ayant cessé «te résidei en France.

Ces ouvriers étant mis sur te même pied «pie les ouvriers

français jouissent «lu droit A la revision, de même que

le etief denlrcpri.se l'a contre eux, comme s'ils rési-

liaient en France. Actuellement des- traités de ce genre

n'existent «pie pour tes ouvriers anglais, italiens, bel-

ges et luxembourgeois. Mais ces traités ne contiennent

aucune disposition relative à la procéiluie A suivi»'

dans l'action eu révision pour les ouvriers ou leurs

représentants résidant à l'étranger, H s'agit donc de

leclu'letier «'omUM'iit pourra être employée la proeé-

«hire pi évite par la loi de 1898.

h; Vroiédure de l'ai lion en révision

La procédure de l'action en révision est analogue A

celle «le l'ai-lmn à fin d'indemnité. Elle s'ouvre par Un
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essai tic conciliation devant te président du tribunal et

se continue automatiquement jusqu'à la «teeîsion. Le

présitlen» et le tribunal compétents sont, comme pour

la rente, ceux de l'arrondissement «iù l'accident a eu

lieu, et, en cas d'ac«'iileut arrivé A l'étranger, ceux de

l'arrondissement où se trouve l'établissement ou le

dépôt auxquel'- la victime était attachée (art. 19, Jj2, et

art. 16). Le même président et le même tribunal sont

toujours compétents si la victime ou ses représentants

résilient à l'étranger, même sur l'action en revision

ex«'rcée par le chef «l'entreprise, les dispositions de la

loi sur ce point ne comportant aucune exception.

Le délai de l'action en révision est de trois ans de la

date A laquelle cesse d'èlre >hw l'indemnité journalier)*,

s'il n'v a pas eu attribution «le rente, ou, dans le cas

contraire, de l'accord ou de la «lécision passée en force

de chose jugée (art. 19, i, I").

Le président du tribunal est saisi de la «temande de

révision par une simple dérlaratuin au greffe. Cette

déclaration pouvant être faite par mandataire, l'ouvrier

étraiig«T résidant A l'étramrer, a te «Iroit «le charger

quelqu'un «le la faire à sa place.
Le président convoque les parties, c'est-à-dire la vic-

time ou ses ayants «Iroit et le chef d'entreprise. Cette

convocation «loït être adressée A la victime et au patron

alot-s même qu'ils résident en pavs étranger. Elle doit

èlr«* faite par lettre recomiitainléi* I).

Si l'une «les parties ne se préseule pas. il est procédé

jii Loubat, op. ni., 1.1, n» lt*«t,
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comme eu cas de désaccord : l'aU'aiie est renvoyée
devant le tribunal. |.a victime qui réside à l'étranger,

lieu! donc ne pas se présenter Mins encourir aucune

déchéance.

te président a le droit de commettre mi e.\pert : mais

si la victime réside à I étranger, il dora le faire com-

mettre- j»ar commission rogatoire, H ne semble pas, en

ellct, qu'il puisse donner lui-même mi mandat judiciaire
à l'étranger,

tin cas d'accord, le président en donne acte par une

ordonnance; mais l'accord n'est valable que s'il est

conforme A la loi et s'il spécifie le degré d'aggravation
ou d'atténuation de l'inlirmité.

tin cas de désaccord, l'aflaire est renvoyée devant le

tribunal. La victime est représentée par l'avoué qui lui

est désigné «l'office comme pounue de l'assistance

judiciaire («n/rà, p. 118). Sa présence efl'ective n'est

donc pas nécessaire.

Comment constatera-t-on l'aggravation ou l'atténua-

tion de l'état de la victime de nationalité italienne,

belge, luxembourgeoise ou anglaise, qui aura ce,sséde

résider en France ? Si l'ouvrier est demandeur, il doit

faicc la preuve de l'aggravation de son infirmité. Cela

n'implique toutefois pas qu'il soit obligé «le rentrer en

France, car il tient des traités Jedroit de rester à l'étran-

ger en continuant à jouir des mêmes droits qufes'il rési-

dait en France. D'ailleurs, le retour en France es»

impossible, en cas de décès de la victime, et lorsque
sun état ne lui permet pas de se déplacer. Il sera donc

nécessaire de procéder ici aussi par voie de commission
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rogatoire et de demander au tribunal étranger compé-

tent d'ordonner l'expertise,

tin vue de l'exercice de l'action eu revision, le patron

a Jedroit de désigner au président du tribunal un méde-

cin chargé de le renseigner sur l'état de la victime.

Cette désignation, visée par le président du tribunal,

donne au médecin, une fois par trimestre, accès auprès
de la victime, l'auto par celle-ci de se prêter à cette

visite, Je paiement des arrérages est suspendu par

ordonnance du président (art. 10, £§> et G). La victimo

de nationalité anglaise, italienne, belge ou luxembour-

geoise, qui a cessé de résider en France, doit-elle venir

se soumettre à celte visite, sous peine d'encourir la sus-

pension du paiement des arrérages? Admettre l'affirma-

tive aurait pour ell'cl d'obliger l'ouvrier à rentrer en

France contrairement au droit qu'il tient des traités.

Cette solution est d me inacceptable. Des lors, le patron

devra-f-il désigner au président «lu tribunal un médecin

français qui sera chargé de se rendre auprès de la xic-

time à l'étranger '? Non, car cette désignation serait

sans valeur en pays étranger, le pouvoir des magistjats

expirant à la frontière. C'est encore ici par commission

rogatoire qu'il y aura lieu de demander à l'autorité

judiciaire compétente du pays où la victime aura sa

résidence, «le désigner un médecin. Si la victime refu-

sait de se prêter à la visite trimestrielle de ce médecin,

le président du tribunal français, sur la justification

qui lui en serait faite, suspendrait le service de la

pension.

Ce refus de la victime pourrait aussi motiver la revi-
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sion île fifotio sur la demande du patron, car ou serait

autorisé à conclure de l'abstention de l'ouvrier, qu'il

est guéri au décédé ou qu'il dissimule san existence,

pour qu'on no puisse pas constater l'atténuation ou la

guérison de son infirmité, se réservant de reparaître

pour réclamer sa pension, une fois le délai de révision

expiré. C'est ce qu'a décidé un jugement du tribunal

de la Seine duâ3 décembre (903 pour un ouvrier belge,

qui, depuis l'allocation de sa pension et pendant près

de trois ans, n'axait pas donné signe de vie, même pour

réclamer ses arrérages (I). tinfiu. si la victime refusait

de se soumettre à l'cxj ertisc, la revision pourrait être

basée sur ce motif.

Les ouxriers de nationalité anglaise, italienne, belge,

ou luxembourgeoise, résidant à l'étranger, ou leurs

ayants droit, bénéficient de l'assistance judiciaire de

plein droit pour exercer l'action en revision et sont dis-

pensés de l.a caution judhaltna tolri, de même que

pour l'action en indemnité (suprà, p. MO], comme s'ils

résidaient sur le territoire français.

Les mêmes questions se posent s'il s'agit d'un ouvrier

français résidant en pays étranger. Cet ouvrier sera-t-il

obligé de rentrer en France pour se soumettre à la visite

trimestrielle du médecin désigné ? Oui, puisque l'arti-

cle 19 prononce la suspension du paiement des arréra-

ges contre la victime qui ne se prête pas à cette visite.

S'il en était autrement, la xicfiine pourrait paralyser le

droit du patron à l'exercice de l'action en révision, en
t

il) Tiib.âcina, 2àttëv*VJ0$* Moniteur judiciaire de f ;&* * * juu JïHO.
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se réfugiant eu pax» étranger pour échapper à toute

surveillance. Il est vrai que nous venons d«» rceannat-

tro aux ouvrier* anglais, italiens, belges et luxembour-

geois le droit de se soustraire à l'obligation de venir

se soumettre en France à la visite trimestrielle du

médecin; mais ce «Irait nous parait résulter pour eux

«les traités diplomatiques.
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CONFLIT DES LOIS SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL

Il y a conflit «les lois lorsque les tribunaux ont à se

prononcer sur l'applicabilité de la loi nationale ou

d'une loi étrangère, Par exemple, un ouvrier français

employé momentanément à l'étranger, dans une entre-

prise française, est victime d'un accident ; il peut se

prévaloir de la loi française devant les tribunaux fran-

çais. Mais, s'il porte sa demande devant un tribunal du

pays où a eu lieu l'accident, la loi française no sera pas

obligatoire pour ce tribunal ; dès lors, Ja question se

posera de savoir si on doit impliquer la loi nationale ou

la loi française, La même difficulté se présentera si un

tribunal français est saisi «l'une demande de rente à

raison d'un accident arrivé, a l'étranger, dans une entre-

prise étrangère. Le conflit des lois doit donc être envi-

sagé devant les tribunaux français et devant les tribu-

naux étrangers.

| (tr. _ Conflit des lois devant les tribunaux français

Le conflit peut se présenter devant les tribunaux fran-

çais «lans deux hypothèses :

1° L rsqu'une entreprise française est citée en France

à raison d'un accident survenu a l'étranger ;
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3a Lorsqu'une entreprise étrangère est citée en France

à raison «l'un accident arrivé eu France «m à l'étran-

ger.

I. Chef <tentreprise française cité en France à rahon

ittm accident arrivé enpays étranger, — Pour les entre-

prises ayant leur siège en France, Je conflit des lois ne

peut se produire, en France, qu'à raison d'un accident

arrivé en pays étranger. |)ans ce cas, il faut faire une

distinction suivant que la victime était occupée à l'étran-

ger à titre temporaire ou à titre permanent.

a) Ouvrier rrcnlreprhe française détaché à titre lem~

poraire en pays étranger, — La loi française, avons-

nous dit {vM/»rd, p, 80), bénéficie aux ouvriers détachés

provisoirement à l'étranger d'un établissement ou d'un

«lépot situés eu France (art. (5, $ G ), La victime ne

saurait donc, dans ce cas, se prévaloir de la loi «lu

pays où l'accident est arrivé. Les juges français doi-

vent appliquer la loi française. Il s'agit, en effet, d'un

ouvrier qui ne s'est rendu à l'étranger que provisoire-

ment, pour obéir à son patron et travailler dans une

exploitation formant nue prolongation à l'étranger «le

l'entreprise française. La loi française le suit à l'étran-

ger, tin présence d'un texte formel de la loi française

visant l'accident arrivé à cet ouvrier, un" tribunal fran-

çais,violerait la loi en appliquant une loi étrangère.

Cette règle a été consacrée par les conventions

franco-belge «lu 21 février 190G, franco-luxembour-

ge ise ilu 27 juin «le la môme année et franco-anglaise

du 3 juillet 1909, stipulant que la loi du siège de l'en-

treprise reste applicable aux personnes détachées à
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litre temporaire et occupées depuis moins «le six mois

sur le territoire «le l'tilat ou l'accident est survenu,

mais faisant partie «l'une entreprise établie sur le terri-

toire de l'autre titat contractant.

1^ (ttivricr occupé n titre permanent à /'étranger. —

Dans le cas où l'accident est survenu «lans- une exploi-
tation permanente en pays étranger «l'une entreprise

ayant son siège en Fram-e. la l«»i français» 1 n'est certai-

nement pas applicable. Le législateur français n'a pas

pu songer, en effet, à étendre son empire sur des

exploitations établies «l'une manière fixe en pays étran-

ger par des établissements français-. Ainsi, une société

française exploite un chemin de fer à IV'tramrcr : il est

évident qu'elle est régie par la loi du pays où elle fonc-

tionne. C'est donc la lai du pays où l'accident est arrivé

«pli «levra être appliquée à l'ouvrier occupé «lans cette

ent repris»'.

Alors s'élève la questiou «le savoir si les tribunaux

français saisis d'une demande d'indemnité à raison d'un

accident arrivé dans ces entreprises, pourront appli-

quer la loi étrangère ou bien s'ils ne seront pas liés par

la loi française. Il est de principe, avons-nous dit

(suprà% p. 30/, «pie les lois d'ordre public international

sont seules obligatoires pour les faits qui se sont passés à

l'étranger. Quant aux lois d'ordre public national ou

interne, elles ne sont obligatoires «pie pour les faits «pii

Se sont accomplis en France (VK Par suite, l'ordre

0) Wi'is», Traite élémentaire de ttr, int. priv., 2 éd., j>. 048; Pillet,

Principes de dr, int. prie, n* 211, not> 2, |i. H4 t: ne 2J3; Ch. Lyon-
Caijn, note ^ous i-a.**., 29 mai 1894, S. 9i. 1, 481 ; tleauçhel, not> sous
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public international seul exclut l'application «le la loi

étrangère qui serait applicable d'après les règles du

droit international privé. Or, la l«ii du 9 avril I89S «• t

«l'ordre public national \snpràt p. 31 j ; elle n'empêche

«loue pas les tribunaux français «l'applupior une loi

étrangère aux ace • 'lits arrivVs à l'étranger (I).

Touteftiis les Iritiuuauv français ne pourraient pas

appliipier une loi étrangère qui serait elle-même con-

traire à l'onlre public international eu France (2).
C'est ainsi que Ja c«uir «l'Aix a «l«"'ciilé «pie les tribu-

naux français doivent tenir pour non avenue une légis-

lation «MI une jurisprudence étrangères refusant aux

él rangers domiciliés on résidant hors du pays, tout «Imita

une indemnité en «-as«le décès résultant «l'un abordage,

L'inapplicabilité d'une pareille règle par les tribunaux

français, dit la cour, <-ne serait point douteuse car elle

serait en opposition flagrante avec les principes les plus

élémentaires et les plus certains «le notre «lr«ût national

public et «levrail être déclarée contraire non seulement

à nos lois, mais encaiv aux ivgles intimes «le la con-

science universelle, c'est-à-dire aux bonnes uneiiis (3).

Ainsi nous considérerions «•nume telles les dispositions

Int). de l'Kmpiru d'AI!<'inaRne, Tool. ISS», S. ISMJ 2. 13; Naquit, note

«oos Ait 19 cl&\ tS'Ji. S. l$9î 2. 202. V. au«i notre note >oqs !rib.

.!>• Lvc.n, 20 dée. lOftî, I). I'. 1909. 2 (29.

(Il V. c. sup de jubile île Lutenihourg, 4 juili. 1902, S. t>l P. 1907.

i. il, I). I'. 190». 2. 7S , .-, I|.J Zurii'h, 5 itov. 1901, fier, dp dr. int.

f.rh. et dedr, prn. tut., 1905. p, 3$i ; c. de LiV-ge {i auôtsj 21 juin

1905. S i-l I». 1C07. 4. ai. I>. I*. 1907. 2. 280.

(2) \V>is5, op. cil, t.XXp.Sb; lK*pagnet, op. rit.. n° 110, [.. H8

et s.; Simili.» et Aithuy*, op. cit., p. 38.

(3) Aiv, 2î jam. ls9J, Jmirn. de de. int. prit., 1901, p. 104.
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refusant tonte indemnité aux lepivsentants de la vic-

time, <|ui ne résident pas dans le pays au jour de l'acei-

«lent. |)e pareilles «lisposilions méconnaissent un «L'oit

naturel qui veut que toute personne subissant un dont"

mage ait le droit d'en demander réparation, et doivent

être rcgarilées comme blessant la conscience univer-

selle.

Il devrait en être ainsi alors même «pie Saloi française

contient des dispositions analogues. La loi française est,

en ellct, obligatoire dans toutes sesdispositions, pour les

tribunaux français, sans «pi'ils aient à se préoccuper
«le savoir si elles sont contraires à l'ordre public inter-

national. Mais il n'en est pas de même des l«»isétran-

gères : les tribunaux français ont le droit «l'en refuser

l'application lors«pt'eIles sont de nature à porter atteinte

au droit public international ,1}.

Dans ce cas, il faut se demander «picllc loi «levront

appliquer les juges français. Supposons un ouvrier

français victime d'un accident mortel dans le graml-

«luchéde Luxembourg. Les parents résidant en France,

actionnent le chef d'entreprise étrauger devant un tri-

bunal français en vertu de l'article 11. C. civ. L'appli-
cation «le la loi luxembourgeoise résulte rationnelle-

ment du droit international. Or, cette loi, comme la loi

française, exclut de toute indemnité les ayants droit ne

résidant pas en France, Les-juges français devront décla-

rer cette disposition contraire à l'or«Ire public interna-

tional et se refuser à l'appliquer. Dès lors, quelle loi

(1) Albert XX'ahl, noie sou* c. *up. de Lmembourj?, 4 juill. 4902,

précité,
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devront-ils suivre ? La loi française ï lîllo est pareille

et refuse tonte réparation aux ayants droit non rési-

dents eu France. Nous pensons «pie, dans cette hypo-

thèse, les tribunaux français devront appliquer le droit

commr'i luxembourgeois.

Les «lisposilions légales «jui subordonnent le droit

«les représentants «le la victime à la condition qu'ils

aient été à la charge du défunt, ne nous semblent pas

contraires au droit public international. Klles ne sont

qu'une application du principe que l'action eu indem-

nité doit être fomlée sur un préjudice.

Que faudrait-il décider si la loi du pays de l'accident

n'admettait pas la responsabilité forfaitaire? Suppo-

sons, par exemple, qu'un ouvrier suisse cite en France

un chef d'entreprise français à raison «l'un accident

«lont il a été victime en Suisse où le risque profes-

sionnel n'existe pas. Les juges français seraient mal

venus à décider que la responsabilité légale du patron

est essentielle à l'ordre public international, la loi de

(898 étant seulement d'ordre public national, ainsi que

nous l'avons démontré (sitprà, p. 31). Ce serait donc la

loi suisse qui devrait être appliquée p.lr le tribunal fran-

çais.

IL ChefiFentreprhe étrangère cité en France à raison

d'un accident arrivé en France ou en pags étranger. —

Si une entreprise étrangère est citée devant un tribunal

français, il faudra distinguer suivant qu'il s'agit d'ud

accident arrivé en France ou à l'étranger.

a) Accident arrivé en France. — Si l'accident est

arrivé en France, la loi française est certainement
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applicable attendu qu'elle embrasse toutes les entre-

prises «>.xistant sur le territoire fiançais sans cxccplùm,

quel que si»it le pays où elles ont leur siège.

Si la victime était occupée temjHiiaiivment en France

par une enfin-prise étrangère, il y aura lieu de faire

trois distinctions :

lô La xirlime i\st attachée à une entreprise ayant son

siège dans un pays avec lequel existe un traité diplo-

matique garantissant aux tmvriers «u-eupcs temporaire-

ment en France l'application de leur loi nationale.

Dans ce cas, la loi étrangère est obligatoire pour les

tribunaux frau«;aSs et il y aurait matière à pourvoi en

cassation, en cas «le refus ou «l'application inexacte ((}.

21 11 n'exisle pas «le Imité diplomatique entre la

France et le pays où l'entreprise a son siège, comme

l'Allemagne, FAutriche-Hongrie ou la Hollande ; mais

la loi de ce pays embrasse les a«:eideuts arrivés aux

nationaux occupés temporairement à l'étranger. Dans

ce «*as, il est certain que la loi étrangère ne s'impose

pas aux tribunaux français. La loi française est appli-

cable.

3'* Xi la loi étrangère ni «les conventions «liplomati-

quesne stipulent le bénéfice au profil de l'ouv lier occupé

temporairement en France, de la loi «le son pays. Dans

cette hypothèse, c'est encore la loi française «jui «loit

être observée,

h) Accident arrivé en pagi étranger. — Si l'accident

est arrivé en pays étranger, ce sera la loi «le ce pays

il) Cass., 18 juillet 1876, 0. I*. 7G, !. 97. — I)e>pagnel ri de ISoccfc,
Précis de droit international privé, 5» iSdil, «• 20, p. G9.
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«pii devra être applàpnV par les tribunaux français, il

s'agit ici, en ellef, d'une «mlreprise étrangère fonction-

nant à l'étranger et échappant absolument à la loi fran-

çaise. C'est, comme nous le verrons plus loin linfrà,

p. 133 et s.î, dans «e sens «pie se sont prononcés les

tribunaux étrangers «pii ont eu à statuer sur des acci-

dents arrivés en France, Ainsi, la cour do Zurich a

appliqué la loi fiain;ais«< à un ouvrier français occupé

eu Frauc«à «lans une entreprise suisse (I). La cour «le

Liège a aussi appliqué la loi française à un ouvrier

belge travaillant en France pour un patron alle-

mand s2}, Far un autre arrêt, la même cour a appliqué la

loi luxciiihourgi^nise A un ouvrier belge blessé dans une

entreprise luxembourgeoise dans le grand-duché (3).

Knfin la cour supérieur»' «le justice «le Luxembourg a

«léclaré la loi française applicable à un ouvrier luxem-

bourgeois blessé en France «lans une entreprise ayant

son siège «lans le grand-duché (i,.

Les tribunaux frau«;ais «levront appliquer la loi étran-

gère même «lans le cas où la victime était occupée tem-

porairement à l'étranger dans une entreprise étrangère.

Il ne s'agit pas ici d'un ouvrier détaché «l'une entreprise

française à l'étranger, bénéficiant «le la loi française

•art 18, J;<>>.mais d'un ouvrier employé «lans une entre-

prise étranger»', eu pays étranger, régie lu'cessaircment

par la loi locale. Ainsi, if est possible «pt'un ouvrier

(1) C. «li> Zurich. 5 nov\ 1904, précitû.

(2) Lii'^'o, 21 juin 190:> {2' espèce), pn'-citt 1.

(i) LttjïO, 21 juin 1903 (1" t»=piVo), S. 1907. i. 22, 0. I'. 1907.

2. 2S0.

{4) Û. :>up. de ju*t. de Luxembourg, 4 juill. 1902, pnVité,
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français soit embauché pour aller travailler momenta-

nément dans une entreprise étrangère en j»ays étranger.

Cet ouvrier ne pourra pas se prévaloir de la loi fran-

çaise «jui vise exclusivement les ouvriers détachés à

l'étranger d'un établissement ou «l'un dépôt situés en

France ; il bénéficiera seulement «le Ja loi étrangère,

U en serait ainsi même si l'accident axait eu lieu en

Belgique ou «lans le graud-duehê de Luxembourg, les

couventious diplomatiques passées avec ces pays ne

dérogeant à la territorialité des lois sur les accidents

qu'en faveur des ouvriers détachés dans ces pays par

des entreprises ayant leur siège en Franco, ce qui n'est

pas le cas.

En résumé, les tribunaux français doivent toujours

appliquer la loi du pays où l'accident s'e.d produit, en

cas d'accident arrivé à l'étranger dans une entreprise

étrangère. Il n'en pourrait être autrement et la loi fran-

çaise ne devrait l'emporter «juc s'il s'agissait «l'un

ouvrier détaché provisoirement à l'étranger par un éta-

blissement situé en France.

I 2. — Conflit des lois devant les tribunaux étrangers

Les lois «les divers pays peuvent se trouver en con-

flit devant les tribunaux étrangers «lans les «leu.v cas

suivants :

1° Lorsqu'un chef d'entreprise étranger est cité

«levant un tribunal de son pays à raison d'un acculent

arrivé «lans un autre pays (eu France ou «lans tout

autre pays étranger) ;
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2° Lorsqu'un chef d'entreprise (français ou autre)

est cité hors «le sou pays, à raison d'un accident arrivé

dans le pays du tribunal ou «lans un autre pays étran-

ger.
Examinons scjtaréiiieiil ces deux hypothèses ;

1. Chef if entreprise étranger cité devant un (r limitai

de ton pays à raison tCim accident arrivé en France ou

dans tout autre pays étranger. — Occupons-nous tout

d'abord du cas où l'accident est survenu en France, La

loi du pays oit l'accident a eu lieu étant, eu principe,

applicable, suivant les règles «pie nous avons déjà

exposées, c'est la loi française qui doit être observée

par les tribunaux étrangers appelés à statuer, comme

par les tribunaux français. C'est ainsi «pie la cour «le

Zurich a appliqué la loi française à un ouvrier français

occupé par une entreprise suisse à un travail exécuté

en France (1).
Si la victime était détachée temporairement en

France, la loi française devrait être appliquée aussi.

Au contraire, la loi du pays où est le siège de l'en-

treprise l'emporterait, si elle s'étendait, comme la loi

française, aux accidents occasionnés par les travaux

temporaires en pays étranger des entreprises nationa-

les, ou bien si des traités internationaux axaient stipulé
cette extension. Ainsi la loi allemande frappe les

aunexes en pays étrangers «lesentreprises allemandes.

<«Sans doute, dit une décision «le l'Office impérial des

assurances du 19 nox'embre 1901, l'assurance d'une

[l\ G, de Zurich, 5 nov, 1904, précité.
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imlustrie n'est pas en toutes circonstances limitée dans

sesetïets. au territoire sur lequelcelte industrie s'exerce

principalement : l'assurance garantit aussi les annexes

«le cette industrie qui «léploicnt leur activité sur un ter-

ritoire étranger. 11n'en est toutefois ainsi qu'autant «pi.

les travaux à entreprendre à l'étranger ne sont pas

d'une importance ou d'une durée telles qu'ils appa-

raissent, non plus comme une extension de l'industrie

nationale, mais comme une industrie indépendante m 1).

Kn consé«pteiH«<\ si un ouvrier allemand est victime en

France d'un accident arrivé dans une annexe «l'une

entreprise allemande, le tribunal allemand appliquera

sa loi nationale,

La loi hongroise suit aussi les ouvriers de nationa-

lité hongroise détachés «les entreprises nationales dans

un travail temporaire en pays étranger {loi dut) avril

1907, J; I. sttprà. p. 17). Les tribunaux hongrois

devront «loue appliquer la loi «le leur pays aux ouvriers

nationaux employés passagèrement en France.

D'autre part, les conventions franco-belge «Iu2t février

1900. frauco-ltixenibourgeoise «lu 27 jui» (OOtict franco-

anglaise «lu 3 juillet 1909 maintiennent «lans les

liens de la loi du siège de l'entreprise les personnes

détachées à titre temporaire et occupées depuis

moins «'e six mois dans le pays où l'accident es!

arrivé. Les tribunaux belges. iuxcmi>ourgcois et

adulais appelés à statuer sur une «lemamle d'in-

demnité à raison d'un accident arrivé A un ouvrier

(!) Ulfioe impéual altermnd des a^martc * !'• n<n. l'»0t. ftrr. de

dr. int. >mv.,iVM. p. 719.
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de cette catégorie détaché en France, devront donc

appliquer leur loi nationale.

La règle sera la même lorsqu'il s'agira d'accidents

arrivés «lans un pays étranger autre «pie la France : la

loi «Ut pays où l'accident s'est produit sera obligatoire.

La cour suprême «lu Mtchigau s'est prononcée dans ce

sens (affaire Turncr e. Saint-Clair Tunnel Company),

au sujet d'un ouvrier travaillant pour le compte d'un

entrepreneur américain à "la construction d'un tunnel

entre les Kfats-L'nis et le Canada, et blessé sur le terri-

toire canadien (I).

lii enore. coinme pour les accidents arrivés en

France, si l'accident s'est produit ait cours d'un travail

temporaire, ce ne sera plus la loi «lu pays «le l'accident

«pii <levra être appliquée mais la loi nationale du tribu-

nal et du chef d'entreprise,si elle s'étend aux ouvriers

occupés temporairement en pays étranger comme la loi

allemande ou la loi hongroise, on si des traités leur

garantissent le bénéfice «le la loi «le leur pays comme

les conventions hclgo-luxembotiigeoise {in/rà. p. 211),

gerniaiio-luxemboui'geoise (in/rà, p. 217) et gcrmaiio-

hollalidaise (in/rà, p. 223).

IL Chef ttentreprise cité hors de son pays, sauf en

France, à raison ttun accident arrivé dans le pat/s dit

f ri fut mit vl/u de ta demande d'indemnité ou dans un

autre, pays étranger.

Si l'accident est arrivé dans le pays du tribunal, la

loi nationale doit ètreobservi'îe. Ainsi un tribunal belge

(1) C. do Miclngan, Awrictin IMW tterietc, I. XXXI, \u f.2».
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est saisi d'une demande de rente à la suite «l'un acci-

dent arrivé en Belgique «lans une entreprise française ;
la loi belge sera appliquée, comme loi du pays où

l'accident est arrivé. C'est dans ce sens que s'est pro-
noncée la cot.t «le (iênes par un arrêt «lu 30 septem-
bre 1898,à propos d'un accident arrivé en Italie à un

ouvrier italien employé dans nue entreprise allemande.

La cour a repoussé à bon droit l'application de la lot

allemande et statué d'après la loi nationale. « L'obli-

gation, «lit cet arrêt, dont le demandeur réclame l'exê-

cution, qu'elle dérive du contrat de louage «l'ouvrage

on «l'un «lélit on d'un «piasi-di'dil, a, dans tous les cas,

son fondement «lans un fait qui s'est passé à Cènes, et

par consignent doîf éfre réglée par la loi italienne »fl ).

Si la victime était occupée à titre temporaire, il fau-

drait faire les distinctions suivantes :

1° Tue convention diplomatique assure aux ouvriers

oceup«*sà titre temporaire dans le pays du tribunal, le

bêni'liee de leur loi nationale. Ainsi un chef «I entre-

prise française «>st cité en Angleterre â raison tl'iln

accident arrivé à un ouvrier français travaillant tem-

porairement sur le territoire anglais. Les juges anglais

devront applùptcr la loi française, «le même «pie les

juges français appliqueraient la loi anglaise «fans

l'hypothèse inverse ;

2* S'il n'existe pas «le convention diplomatique ou si

(1) «ii'n.s. 30 sipl 18rm, S. IJOt. i. 1 cl t,t rwt«>de M, Wafii. Ce!
arn'l i-mirt'ine un arvidctit antérieur a la loi italienne dti 17 mari iS'JS
ni! les ai't'idcnls du liavait. Il n'en doit pat moins être retenu comme
>erattachant au piinHpr' de l'appliratmn d« ta toi «lu pavs ou l'acci»

dent a i»ulieu.
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elle ne vise pas ce cas, comme l'arrangement franco-

italien, la règle de la territorialité de la loi reprend

son empire. Les tribunaux italiens, pat exemple, se

prononceront d'après la loi du pays «le l'accident,

c'est-à-dire d'après leur loi nationale.

3° Si la loi nationale ne s'applupie pas aux ouvriers

étrangers détachés provisoirement «lans le pay»,comme

la loi allemande (mprà, p. 10;, le tribunal ne pourra

pas appliquer sa loi nationale ; il appliquera la loi du

pays où est le siège de l'entreprise.

I" Si ni la loi ni les traités ne dérogent à la terrilo-

«•ialité pour les ouvriers occupés temporairement à

l'étranger, la loi du pays où l'accident a eu lieu est

applicable, connue s'il s'agissait «l'un accident arrivé à

un ouvrier occupé à titre permanent.

Si l'accident a eu lieu «lans un pays autre que celui

«lu tribunal, c'est la loi de ce pays «pli sera appliquée.

Supposons, par exemple, qu'un tribunal belge soit saisi

«l'une demande d'indemnité à raison d'un accident

aivjvé dans le grand-duché de Luxembourg, dans une

entreprise luvcmbntirgcoibc ; c'est la loi grand-ducale

qui devra être appliquée. La cour de Liège s'est pr«>-

uoiM'ée dans ce sens parmi arrêt «lu 21 juin 100.'»(Ileiss

e. Société «tu Prince Henri) (I). Elle a ilécidé «pie la loi

«lu o avril 1902 édifiant l'assurance obligatoire «les

omtiers contre les accidents n'était en opposition ni

avec les articles 1382 et suivants. C. eiv,, encore en

vigueur en Uelgiipte à celle épotpie, ni avec la loi «lu

(I) LII'RC,21juin roos(l'« e»in>«-e),prédit 1.
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2i décembre 1903 consacrant le régime «le la responsa-
bilité forfaitaire, non encore entrée en application. Cet

arrêt décide même «pie la disposition de l'article i8 «le

la It)i grand-ducale qui refuse toute pension aux parents

ne résidant pas dans le grand-duché, à moins d'une

dispense du gouvernement, n'est pas contraire à l'ordre

public en Belgique où la loi «lu 21 décembre 1903 ne

contient aucune disposition analogue.

Dans une autre alfaire jugée le même jour, la cour «le

Liège <Y*e Schrobitjen c. Thiry et Soc. Lotliiinger llerg

Bau-Vereinl il), la victime était de nationalité belge,

le patron allemand et l'accident était arrivé en France,

La cour a déclaré la loi française applicable même

dans ses dispositions qui refusent toute indemnité aux

représentants de l'ouvrier étranger ne résidant pas sur

le territoire français au moment de l'accident. « Attendu,

à la vérité, dit l'arrêt, que notre !«>isur la réparation des

lommages ne contient pas de disposition analogue A

l'article 3 «le la loi française qui refuse Imite indemnité

aux représentants d'un ouvrier étranger si, au moment

de l'accident, ils ne résident pas sur le territoire fran-

çais: mais «pie. si celte disposition «le la loi française

est peu conforme aux principes du droit naturel, il ne

faut pas en conclure qu'elle soit contraire à l'ordre

publie belge; «pu' le principe «le I eualité eut:-< natio-

naux et étramrcrs quant à la j«inis*afice des droits civils,

n'est pas d'ordre public; «pi'eil lletatque.ee principe

n'est même pas consacre comme renie absolue par la

Constitution »'t le Code civil ».

<t) Lkpo, 21 juin t'ioS (2< i «.pi ce), préi-iti-.
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La cour supérieure de justice «lu grartd-«luché de

Luxembourg a statué par un arrêt «lu i juillet 1902

(Société des aciéries «le .Michcville c. époux Bemlgen i ( I ),

au :aijct d'un accident mortel arrivé en France, dans

une entreprise française, à un ouvrier luxembourgeois.

Les parents «le la victime «pii demandaient la réparation

«lu pivjudice à eux «-anse par la mort de leur enfant ont

été déboulés comme par l'arrêt précédent «le la cour de

Liège, par application de la loi française. En première

instance, le tribunal de Luxembourg avait admis la

demamle, mais en se basant sur les articles l3S2et sui-

vants «lu C«nle civil luxembourgeois et en repoussant

expressément l'applicabilité de la loi du 9 avril 1898.

a Attendu, «lisait le tribunal, qu'il est «le la jurtspru-

«lenee «pie la responsabilité dérivant d'un fait délic-

tueux est régie parla loi «lu pays où ce fait a été com-

mis, et «pie cette loi dtiil être applnpiéc par les tribu-

naux d'autres pays devant lcs<piels l'action est portée:
mais attendu qu'il est non moins certain «pie cette rêale

soutire exception pour 1«>cas où l'on demande à un tri-

bunal d'appliquer une loi étrangère contraire à une dis-

position «l'ord' public, à un principe de morale en

vigueur dans son propre pays; attendu que tel est le

cas «lans l'espère ; «pfcti disposant que les représen-

tants d'un ouvrier élranuer tpii.au moment de l'acci-

dent. m> résidaient pas sur le terrifoir«> fran«*ais. ne

pi'iivi'iil irclaluer aiiciiue indemnité en vertu «le la loi

du 9 avril |898. et notamment en leur refusant le droit

fl'C ~Up. dt'iuan'c it.- L-UtciidHiUli;, i jUill. I'H'2, prv.itc.
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«le s'appuyer sur les termes du droit commun (C. civ.,

1382) pour réclamer les réparations du préjudice que

leurcau-c la mort de leur parent, alors même qu'ils

établiraient que l'accident est dû à la faute du patron,

la loi française se trouve en opposition flagrante avec

les principes les plus élémentaires et les plus certains

«le notre droit national, et doit être déclarée contraire,

non seulement à nos lois mais aux règles intimes de la

conscience universelle, c'est-A-dire aux bonnes moeurs ».

La cour «le Luxembourg réforma cette décision et

admit l'application de la loi française, «-«Attendu,

«lit-elle, «pie le premier juge s'est refusé A faire appli-

cation «le relte disposition parce qu'il la considère

comme contraire à l'ordre public international; «pic

cependant la législation positive sur les droits «les

étrangers en matière «le réparation d'accidents «le tra-

vail est absolument divergente «lans «liflcrenls Etats;

«pie si, ail jour où le premier juge a rendu sa «lécîsion,

la loi luxembourgeoise ne faisait aucune distinction

entre l'étranger et le Luxembourgeois, il n'en est plus

«le même aujourd'hui; «pic l'article 12 de la loi du

•i avril 1902 sur l'assurance obligatoire des ouvriers

contre les accidents, dispose bien «pic la nouvelle

législation est applicable à l'étranger, mais qu'il ajoute

«pie cet avantage petit être retiré par voie de rétorsion;

que la législation nationale prévoyant qit éventuelle-

ment l'ouvrier élrauaer peut être traité autrement que

l'ouvrier indigène, le juge luxembourgeois ne saurait

méconnaître les dispositions exceptionnelles que les

égîslatioils étrangères ont consacrées «le leur cùlê »,
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La cour de cassation de N'aples n'a pas admis les

mêmes règles dans une affaire concernant un acculent

arrivé dans le port de New-York, A bord d'un navire

battant pavillon austro-hongrois, à un ouvrier italien

embauché en Italie (1). Elle a appliqué, dans ce cas. la

loi italienne en se fondant sur ce «pie le contrat entre la

victime de nationalité italienne et l'armateur étranger

ayant été passé à N'apics, la loi «In lieu lu contrat

devait être observée. Cette décision nous paratt critiipia-

ble. Toutefois ce n'était pas la loi du pays où l'accident

est arrivé qui était obligatoire ici, le droit international

maritime ayant «les règles spéciales «jui devaient l'em-

porte!'. Les navires sont considérés eu effet comme

territoire du pays auquel ifs appartiennent et restent}

au cours de leur voyage, sous la domination «le la loi

«le leur pavillon, c'est-à-dire de leur loi natîo-

liale i,2). C'est «loue la loi hongroise «pli aurait «lft être

applupiéc ici, le bâtiment étant inscrit au port de

Tiicste. Eu supposant que, conformément à un

système qui a de nombreux partisans \îi), la coul-

ait voulu appliquer la 1er fori, elle aurait «In rete-

nir la loi italienne A ce titre et non comme ter lonlrac-

tm.

Toutefois les tribunaux étrangers, pas plus «pie les

tribunaux français, ne «lexraient appliquer la loi d'un

auliv pays si elle était contraire à l'ordre public iitter-

(M U. <-a«*, «le Xaple», 21 itiiis 190», S. «11'. 1909. 4. 27.

(2j Ljon-t;.i<m i-l ttenaull, Traité de droit commercial, 3» «l » l. V,

n»fit, p, 48; Dcsj,ir.lin«, Traite de droit commercial maritime, t. II.

n* 2Si; de N'alrn^er, thon maritime, t. !» h» 2*8,

(3) ,\«er cl Hivi^iv, Ktimtnl* de droit international privé, n* 113,
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national (v.suprà,\). 122). Cependant les cours de Liège

et de Luxembourg n'ont pas hésité à appliquer à

leurs nationaux les dispositions «le la loi française, qui

«vxclucnl de tout droit à l'indemnité les représentants
de la victime, lie résidant pas en France au moment

de l'accident. Mais, si on peut louer l'empressement

mis par ces cours à donner la préférence à notre loi, il

semble impossible d'approuver les motifs qui l«\s ont

décidées. Elles s'appuient sur ce fait «pie IV'galité

entre nationaux et étrangers, «piant à la jouissance «les

droits civils, n'est pas d'ordre public,et «pi'cnBelgique,
ce principe n'est pas consacré par la Constitution et !«

Coile civil. Mais s'il est légitime qu'une nation ne plac<*

pas les étrangers au même rang «pu- ses sujets pour la

jouissance «les ilroits civils, il ne l'est pas «pi'elle leur

refuse, d'une manière absolue, tous les droits civils. Il

peut être dangereux «l'accorder aux étrangers l'exercice

«le certains droits, mais c'est un abus «le s«>iivcrniuclé

«le leur refuser ceux qui font partie «lu «iroit naturel.

Que dirait-on d'une nation qui refuserait aux étrangers

le droit «le contrarier mariage? Le Législateur pourrait

le faire assurément ; mais une pareille loi révolterait

la conscience universelle ef il serait parailoxal «h4

ilemauder A un tribunal étranger «l'annuler le mariave

«le ses nationaux contracté «lans le pays où exigerait

U'te,législation aussi «lespotiipie il;.

Et il importe peu qu'une législation au.ilomie «-xjsle

dans le pays «lu tribunal. Ainsi, la loi du .'»avril 1902

il) Ali» il VVahl, hoir* ".ou* r. ili> l.uvi mlwjUtfî, 4 juilli'i 1902, pii-i ili'.
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du grand-duché de Luxembourg (art. 48) refuse,

comme la loi française, foute indemnité aux parents

ne résidant pas dans te grand-duché, A moins il "une

dispense «lu («ouvernemcnt. Le législateur «pii édicté

de telles lois a pour but «le favoriser la prospérité «le

son pays en poussant les étrangers à venir y habiter

pour jouir de certains droits. Mais cela n'autorise pas

les tribunaux de ce pays à user elix-nièines de rétor-

sion envers leurs nationaux en leur appliquant une loi

étrangère analogue. En te faisant ils iraient à rencon-

tre des intentions du législateur puisque la protection

«ju'il a voulu aecoiiler à ses- nationaux occasionnerait

des représailles contre eux, même de la part «le» tri-

bunaux ilu pays (1),

En somme, «lans le conflit des lois devant les tribu-

naux étrangers comme dînant les tribunaux français,

c'est toujours, sauf l'ordre public international, la loi

du pays où l'accident est arrivé, tpii doit être appli-

«piée. A moins qu'il lie s'agisse d'accidents survenus à

des onv riel's employés dans «les travaux maintenus sous

l'empire «h- la loi du siège de l'entreprise pal' un texte

législatif ou ilipîomatiipie. Si c'est par tin traité, il n'y

aura pas A craindre «le cumul d'indemnité, parce que

sî la victime exerce ultérieurement une seconde action

en indemnité dans le pays où l'accident s'est produit,
les tribunaux «le ce pays devront eux aussi appliquer

la loi du pays «lu si«">g«>de l'entreprise. Si c'est au con-

traire, la loi seul»' de ce pays fstège île l'entreprise i,

|t) Alhetl Wahl, Im-.cil
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«jui vise les accidents arrivés dans «les travaux tempo-

raires A l'étranger, cette loi n'étant pas obligatoire à

l'étranger, ne sera pas observée par les tribunaux des

payvs où l'acculent a eu lieu ; ils appliqueront leur loi

nationale et alloueront une .seconde indemnité. C'est

de ce cumul «pie nous allons nous occuper mainte-

nant.

%a. — Cumul du bénéfice de deux législations

II peut arriver que la victime d'un acculent du tra-

vail ayant obtenu une indemnité dans le pays où l'acci-

dent a eu lieu ou «lans celui du siège de l'entreprise,

exerce une seconde action en France pour réclamer le

bénéfice de la loi «lu 9 avril 1898 et l'obtienne ou vice

versa. Or, les jugements rendus pal- les tribunaux

étrange!"* ne jouissent pas, en principe et par eux-

mêmes, de l'autorité «le la chose jugée il). Mais ils

peuvent, ilrtns certains «'as. être mis à exécution eu

France.

La loi française contient A cet égard une double «lis-

position : 1° L'article otO du Cotlc de procédure civile

porte que « les jugements rendus par les tribunaux

étrangers.... ne seront susceptibles d'exécution eu

France, que «le la manière et «lans les cas prévus par

les articles 2123 et 2128 «lu Code civil •>: 2> L'article

2123,5j L dispose «pie «<l'hypothèque ne peut pareille-

ment résulter «les jugements rendus en pays étranger

îl) Autnv et Hau.o;>.n).. 4<i"dil.,l. Vlll, » Î69 ter, p. 4(4.
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qu'autant qu'ils ont été déclarés exécutoires par un tri-

bunal français, sans préjudice «les dispositions con-

traires qui peuvent être dans les lois politiques ou

«lans les traités ». La force exécutoire «loit donc être

donnée en France aux jugements étrangers par un tri-

bunal français, A moins qu'une loi ou un traité «liplo-

matupte ne les en dispense.

Il n'existe eu France aucune loi poliliipie ayant pour

objet de dispenser de fe.teyitatur la mise A exécution

des sentences étrangères. Mais, en général, les traites

diplomatiques subordonnent Fcrcqitafitr aux quatre

conditions suivantes : 1° «pie le jugement étranger soit

régulier en la forme ; 2" qu'il émane «le juges compé-

tents d'après la te.r fort ; 3" que, d'après la même loi,

il ait l'autorité «le la chose jugée dans le pays où il a

été rendu : 1° qu'il ne méconnaisse aucun principe

tl'or«lre public international dans le pays où il est

invoqué.
Dans ces conditions, le jugement étranger allouant

une indemnité, pourra-t-il être opposé «levant un tri-

bunal français5*? Ce jugement scra-t-i! exécutoire en

France si un jugement reiulu par les tribunaux français

alloue une seconde indemnité, et, par suite, la victime

toiichera-t-ellc une double indemnité contraii-ement A

ee principe «le ilroit naturel qtii s'oppose à ce qu'un

dommage donne lieu A une double réparation'? XoUs

examinerons ce conflit de décisions successivement

devant les tribunaux français et «levant les tribunaux

étrangers.
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I. — Demande formée devant un tribunal français

après dérision d'un tribunal étranger

Lorsque la victime d'un accident exerce une action

en indemnité devant un tribunal français après avoir

«lé}à obtenu Une réparation d'un tribunal étranger, il

faut distinguer le cas «l'accident awivé en France, de

celui «l'accident arrivé eu pays étranger.

a) Atrident arrivé en France. — Bans ce cas, si c'est

la loi française «pii a été appliquée par le tribunal

étranger, le tribunal français devra rejeter la nouvelle

demaude portée devant lui. La victime a. eu effet,

épuisé son droit en obtenant le bénéfice «le la loi de

1898, c'est-à-dire tout ce à quoi elle pouvait prétendre ;

elle ne peut «loue «pie se poUCvoir de Vercf/ttatur polir

faire mettre à exécution en France la sentence étran-

gère ; l'exécution d'un pareil jugement ne peut d'ailleurs

soulever aucune objection, Il n'en serait autrement que

s'il s'agissait d'un ouvrier détaché eu France dans Un

travail temporaire par une maison «le Belgique, «lu

grand-duché de Luxembourg ou d'Angleterre. Dans

cette hypothèse, le tribunal étranger aurait eu tort «le

statuer «l'après la loi française, pnistpi'aux termes «les

traités, c'était la loi du pays où est le siège de l'entre-

prise qui «levait régir l'accident. Dans ces conditions, si

un tribunal français venait à être ensuite saisi «l'une

demande d'iintemnité, il se trouverait «lans l'obligation

d'appliquer la loi du siège «le l'entreprise. .Vous ver-

rous, eu effet, que le bénéfice «les traités internationaux

est obligatoire et non facultatif \ infrà, p. 171).
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Si la loi nationale avait été appliquée alors que la loi

française aurait dû l'être (sauf le cas d'accident dans

un travail temporaire), le tribunal français saisi d'une

nouvelle demande, ne saurait s'arrêter A une telle déci-

sion <pii viole les principes du droit international eu

soumettant A une loi étrangère un accident arrivé en

France: il devrait «lécider que ce jugement n'étant pas

susceptible d'exécution en France comme contraire à

l'ordre public, n'est pas opposable en France et «pi'il y

a lieu d'appliquer la loi française.

Il en serait ainsi alors même que le jugement éma-

nerait «l'un tribunal belge, le traité du 8 juillet 1899 ne

conférant l'autorité «le la chose jugée aux jugements

belges en France et récipro<|uement, «pfà la condition

qu'ils ne contiennent rien «le contraire à l'ordre publie

ou aux principes «lu droit public, ce qui lie serait pas

le cas.

En cas d'accident arrivé «lans le cours d'un travail

temporaire en France «lans une entreprise étrangère,

les juges du pays où est le siège de l'entreprise n'auront

pu valablement appliquer leur loi nationale «pie si celte

loi embrasse les prolongements à l'étranger «h's entre-

prises nationales: mais ce jugement ne sera pas oppo-

sable en France, A «léfaut «le traités internationaux.

Ainsi, la loi allemande englobe les rayonnements à

l'étranger «les entreprises allemandes. Dès lors, ce sera

à bon droit qu'un tribunal allemand aura appliqué ta

loi «h» son pays A un accident aitivé eu France dans

une annexe d'une maison allemande. Mais si une

se«'otide action est exercée ensuite eu France, les tri-
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bunaiix français seront dans l'obligation d'appliquer la

loi française. En effet, aucun traité avec l'Allemagne

no «léroge a la territorialité «le la loi «le 1898 pour les

acchlenfs occasionnés par les travaux temporaires «les

maisons allemandes on France. D'autre part, le chef

«l'entreprise allemand ne pourra jms se prévaloir «rime

renoitciaatiou tacite au bénéfice de l'article M, C. civ.,

puisqu'il s'agit d'une action fondée sur une loi d'ordre

publie et à laquelle ou ne peut renoncer ni «lirectement

ni indirectement (i), Dans cotte hypothèse, il sera

impossible d'éviter le cumul «lesdeux indemnités,

Il en serait «le même en cas «le travail temporaire en

France par une maison italienne, la convention franco-

italienne «lu 9 juin 1906 ne contenant aucune «lispo-
sition qui fasse bénéficier les ouvriers de l'un des deux

Etats détachés «laus l'autre, de la lot «lu pays où est le

siège de l'entreprise. Si, dès lors, un tribunal italien

a appliqué sa loi nationale, le tribunal français, ulté-

rieurement saisi, devra A son tonr assurer l'observa-

tion «le la loi française. H y aura donc aussi cumul

d'indemnités. Toutefois si la victime demandait en

France Vejreatiatur du jugement italien pour Je mettre

à exécution, cette demande devrait être rejetêé en

vertu «lu traité franco-sarde de I?ti0, complété par la

déclaration «lu 1erseptembre 1860, pour le motif «piè

l'application d'une loi étrangère à un accident arrivé en

France blesse l'ordre public.
Au contraire, les traités franco-belge du 21 fê-

<l) V. Aubry et Rau, op. cit., 4«édit., t. VIII, $ 748 ê»>, p. 7«.
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vricr (900, franco-luxenibourgcois du 27 juin «le la

même année et franco-anglais du 3 juillet (909, stipu-

lent l'application de la loi «lu pays où est le siège «le

l'entreprise aux incidents arrivés «lans des travaux

temporaires exécutés eu France par «les entreprises

belges, luxembourgeoises ou anglaises et réciproque-

ment. Dès lors, si un tribunal belge, luxembourgeois

ou anglais a fait application «le sa loi nationale à un

accident occasionné par des travaux de ce genre en

France, le tribunal français «levra rejeter la nouvelle

demande qui sera introduite devant lui, parce que, la

seule loi applicable ayant été observée, la victime a

épuisé son droit ; d'autre part, en portant sou iclioit

devant un tribunal belge, luxembourgeois ou anglais,

elle a renoucé et pu valablement renoncer A agir «levant

un tribunal français puisqu'il ne s'agissait pas de la loi

d'ordre public du 9 avril 1898, mais «l'une loi étran-

gère. En ce qui concerne la Belgique, les jugements

rendus par les tribunaux de ce pays pourront être

d'autant mieux opposés à la secomle action eu iiulem-

nité exercée devant un tribunal français, que les juge-

ments belges ont, en France, l'autorité de la chose jugée

(traité du 8 juillet 1899).

b) Accident arrivé en pays étranger.
— Dans cette

hypothèse, c'est «le la loi étrangère du pays où l'acci-

dent s'est produit, «jue la victime a le droit «le se pré-

valoir, sauf ce qui sera dit plus' loin pour les ouvriers

détachés de France à l'étranger. En conséipielice si,

éventualité peu probable, les juges étrangers axaient

appliqué la loi française, les tribunaux français aux-
10
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quels une nouvelle demande d'indemnité pourrait être

faite, se verraient «1MIS l'obligation «l'appliquer la loi

étrangère, Si, au contraire, le tribunal étranger avait

statué, comme il le «levait, d'après la loi «lu pays où

l'act idciif s'est produit, le chef «l'entreprise français «le

nouveau actionné en Franc»', serait fondé à «qiposer le

jugement étranger. En portant sa première action

devant un tribunal étranger, la victime a implicitement

renoncé A agir en France en vertu îles articles I \ et li»

«lu Code civil, et cette renonciation est parfaitement

valable puisque l'ouvrier ne pouvait se prévaloir que

de la loi étrangère et non «le la loi française, La nou-

velle demande doit donc être rejetée.

Alors se pose la question «le savoir si le jugement

étranger pourra être mis à exécution eu France. S'il

s'agit «l'un jugement rendu en Belgique, il a par

lui-même l'autorité de la chose jugée. S'il s'agit d'un

jugement rendu en Italie, en Espagne, dans le grand-

duché «lu Luxembourg, Vetequatur sera accordé sans

aucune difficulté puisque la législation de ces pays est

analogue A la législation française, et il en sera de

même «le tous les jugements appliquant une législation

fondée sur la responsabilité légale du patron. 11 faut

eu «lire autant d'un jugement émanant «l'un tribunal

suisse, bien «pie la législation de ce pays n'admette pas
le risque professionnel et repose sur une présomption

de faute du patron. Cette législation est certainement*

en profonde contradiction avec la loi française ; mais,

ainsi que nous l'avons déjà dit (suprà, p. 123), elle n'est

pas contraire à l'ordre public international en France.
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Au contraire, un jugement émanant d un tribunal alle-

mand ne pourrait pas être revêtu «le Ve-requainr, pas

plus d'ailleurs «pie fout autre appliipiant une législation

analogue. La loi allemande repose sur l'assurance

organisée obligatoirement sous la forme «l'assurance

mutuelle des patrons de la même industrie, constitués

eu corporations. Dès lors, on ne voit pas comment une

décision basée sur uu tel régime pourrait être ramenée

à exécution en France.

D'ailleurs, toutes les fois que Je jugement rendu à

l'étranger a été mis à exécution en pays étranger,

Vexequatttr doit être refusé par les tribunaux français,

l'ordre public supposant à ce que la victime «l'un acci-

dent reçoive une double réparation du préjudice

qu'elle a subi.

En cas d'accident A un ouvrier français travaillant

provisoirement à l'étranger, si les tribunaux «lu pays
ont appliqué leur loi nationale, les tribunaux français

qui pourront être saisis, plus tar«l, d'une nouvelle

demande, seront dans l'obligation «l'appliquer la loi

française qui bénéficie, comme nous l'avons dit A plu-
sieurs reprises, aux ouvriers détachés à l'étranger par
des entreprises ayant leur siège en France. Dans ce cas,

Yerequatur sera refusé au jugement étranger afin

«l'empêcher, au nom «le l'ordre public, le paiement
d'une double indemnité. Il en serait ainsi, a fortiori,

si le jugement étranger avait été rendu en Belgique,

dans le grand-duché de Luxembourg ou en Angleterre
où les traités internationaux imposent, dans ce cas, l'ap-

plication de la loi française.
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Si la demande portée en France avait été rejetée par
un tribunal étranger, cela ne s'opjmserail pas A ce

«pi'elle fût accueillie. Il n'en pourrait être autrement

«pie dans le cas où le jugement étranger aurait l'auto-

rité de |a chose jugée en France, ce «pii ne peut avoir

lieu que pour les dérisions émanant «h» tribunaux

belges.

Enfin il peut arriver que |a victime exerce son action

en indemnité devant un tribunal français après avoir été

indemnisée aimablement et sans jugement à l'étran-

ger. Dans ce «'as, la situation sera la numie «pie s'il y

avait eu une décision judiciaire, La victime devra être

déboutée si la loi étrangère était applicable, son

droit étant «épuisé et sa demande d'indemnité A l'étran-

ger «levant être considérée comme une renonciation A

agir «m France, remmeiatiou valable puisque la loi de

1898 n'était pas en jeu. Si, au contraire, l'accident

tombait sous le coup de la loi française, le tribunal

français dev rait eu assurer l'observation sans se préoc-

cuper «le l'indemnité déjà payée à l'étranger, l'ouvrier

n'ayant pas pu renoncer valablement au bénéfice de

celte loi «l'ordre public. Il en serait ainsi a fortiori si

la victime avait reçu A l'étrang»'!* non une indemnité

d'accident, mais une indemnité d'assurance-inaladic.

C'est dans ce sens que s'est prononcée la cour de

Nancy par un arrêt «lu 10 février 1900 (1), A l'égard

d'un ouvrier de nationalité belge, blessé en France

pendant «pi'il était au service d'une société ayant son

(tl Naroy, 10 février 1906, Journ. de dr. int. prite, 1907, p. 1056.
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siège dans le grand-duché «le Luxembourg, et ayant

déjà obtenu «lans son pays une indemnité d'assurauce-

maladie. L'arrêt décide avec beaucoup «le raison, ipie

la demande doit être accueillie par le motif que l'ap-

plication de la loi «le (898 est d'ordre public. « Attendu

«pie vainement encore, dit la cour, la Société se pré-

vaut «le ce que l'ouvrier blessé aurait touché en Luxem-

bourg une indemnité pour soutenir «juc la demande

n'est plus recevante, par application «le la maxime :

l'nn via e/ecttî... ; attendu «pi'il ressort des documents

<b' la cause «pie l'intimé s'est adressé, pour obtenir une

indemnité, à la société de secours en cas de maladie,

cl non à la société «l'assiiranccs : qu'au surplus, on

ne saurait lui opposer une renonciation au bénéfice de

la loi de 1898, celte loi étant «l'ordre public, cl toute

renonciation expresse ou tacite à ses prescriptions

étant frappée «le nullité ». La loi française était seule

applicable. La victime ne pouvait ni en invoquer

d'autre ni y re*< »I»Ior. C'est «lonc à bon droit que les

juges français, e ; tiépit «le l'indemnité payée A la vic-

time «lans le grand-duché, ont accueilli sa demande cl

lui ont alloué le bénéfice de la loi «le 1898. La règle :

ami rid eleelâ ne peut valoir d'ailleurs' «ju'A titre de

présomption d'une renonciation A exercer une seconde

instance. Or, cefte renonciation était ici impossible.

II. — Demande formée devant un tribunal étranger

après décision d'un tribunal français

Dans le cas où la victime porte son action devant un

tribunal étranger après avoir précédemment obtenu
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une indemnité d'un tribunal français, les mêmes règles

s'imposent. Four plus de clarté, nous en ferons l'appli-
cation A celle hypothèse, en «listinguant encore le cas

d'accident arrivé en France de celui d'accident arrivé

à l'étranger.

a) Accident arrivé en France, — Dans ce cas, c'était

la loi française qui «levait être appliquée, tout au

moins si la victime était employée à un travail perma-

nent, seule hypothèse dont nous nous occupons pour
le moment, En conséquence, si le tribunal français a

appliqué sa loi nationale, le tribunal étranger saisi

d'Une seconde demande, doit débouter la victime dont

le droit est épuisé puisqu'elle a obtenu tout ce à quoi
elle pouvait prétendre et qu'elle est ainsi réputée avoir

renoncé au droit d'agir dans son pays (I).
Dans ce cas, la question se posera de savoir si le

jugement français peut cire mis à exécution dans le

pays où est exercée la sccomlc action, car dans la néga-

tive, la nouvelle instance devrait être accueillie pour

que la victime pût obtenir une réparation, à moins

«jue le jugement français n'eût été déjà exécuté en

France. Or, rien ne parait s'opposer à ce qu'un juge-
ment français portant application do la loi française à

un accident arrivé en France dans une entreprise

étrangère, soit exécuté dans un pays étra'igcc et

notamment dans le pays du siège de l'entreprise. On

ne voit pas, en eflef, comment un tribunal étranger

pourrait décider que la responsabilité légale du patron,

(1) Contra, trib. de Mons, 19 décembre 1902, Pasicrisie belge, 1903.

4. 159,
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en cas d'accident du travail, et la réparation forfaitaire,

sont contraires A l'ordre public dans son pays alors «pie
ces principes sont presque universellement admis en

Europe. Même eu Suisse où la responsabilité «lesa«-ei-

denfs est fondée sur une* présomption de faute du chef

d'entreprise, on ne saurait considérer connue portant
atteinte à l'ordre public l'application «le la responsa-
bilité «le plein droit à un accident arrivé en pays étran-

ger.

S'il s'agit d'un accident arrivé en France à un ouvrier

étranger détaché temporairement par une maison étran-

gère, il faut distinguer suivant que Je pays du siège de

l'entreprise est lié ou non avec la France par un traité

dérogeant à la règle «le la territorialité.

Si un traité «le ce genre existe, c'est à t«»rtque la loi

française a été appliquée en France. Dès lors, le tribu-

nal étranger (belge, luxembourgeois ou anglais) ne

pourra pas reconnaître au jugement français l'autorité

de la chose jugée ou la force exécutoire puisqu'il aura

violé les traités diplomatiques, et, statuant A nouveau,
il appliquera la loi nationale.

S'il n'existe pas de traité, ce sera A bon droit que le

tribunal français aura appliqué la loi française. Mais,
dans ce cas, le tribunal étranger qui pourra être ulté-

rieurement saisi, sera fonilé à décider que, s'agissait i

d'un travail provisoire exécuté à l'étranger par une

entreprise nationale, c'est la loi nationale qui doit rem-

porter. Dès lors, on se trouvera en présence «le deux

jugements allouant chacun une indemnité. Four empê-
cher la x'iefime «le les cumuler, le tribunal étranger
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n'aura pas d'autre ressource «pie de refuser l'cicquatur

au jugement français ; mais si ce jugement a été d«'*jà

exécuté en France, le cumul sera inévitable. C'est ce

qui se produira, par exemple, en Italie où la conven-

tion du 9 juin 1900 ne contient aucune disposition rela-

tive aux ouvriers italiens occupés temporairement en

France, et en Allemagne où la législation sur les acci-

ilenls embrasse les ouvriers occupés A l'étranger, dans

des annexes «l'entreprises allemandes.

Ce n'est que dans le cas où cette question sera réglée

par «les arrangements internationaux comme les traités

franco-belge, franc«i-luxemhourgeois et franco-anglais,

que tout cumul de jugements et «l'indemnités sera

impossible. Alors, en effet, le tribunal français aura,

par application «les traités, statué d'après la loi «lu pays

du siège de l'entreprise et toute nouvelle action engagée

devant un tribunal «le ce dernier pays sera rejefée, la

victime ayant épuisé son «Iroif en obtenant la seule

indemnité qu'elle pouvait légalement réclamer et ayant

renoncé à agir dans ce pays, en portant sa demande

devant un tribunal français.

Si la demande avait été précédemment rejetée par

un tribunal français, ce jugement ne serait pas opposa-

ble «levant un tribunal étranger, sauf en Belgique où

il aurait par lui-même l'autorité de la chose jugée.

Dans le cas où une indemnité aura été payée en

France à la victime avant l'exercice d'une action judi-

ciaire à l'étranger, ou appliquera les mêmes règles

que s'il y avait eu jugement. Si la loi française était

applicable, la nouvelle demande sera rejetèe ; si c'était
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la loi étrangère, le tribunal étranger sera fondé à

l'appliquer, malgré l'allocation d'une indemnité en

France.

b) Accident arrivé en pays étranger. — Si l'accident

est survenu en pays étranger, il est régi par la législa-

tion de ce pays, à moins qu'il ne s'agisse d'un ouvrier

détaché à des travaux provisoires. Dès lors, en cas d'ac-

cident dans le cours d'un travail permanent, si les juges

français ont appliqué la loi dit pays où l'accident s'est

produit, toute nouvelle instance portée devant le tri-

bunal de ce pays sera irrccex'ablc attendu que la vic-

time aura épuisé son droit et renoncé tacitement à agir

devant les tribunaux étrangers. Elle ne pourra que

demander Yexeqttatur du jugement français, et sa

demande devra être accueillie, l'exécution de ce juge-

ment contenant application de la loi du pays, no pou-
vant donner lieu à aucune difficulté. Si les juges français

avaient statué d'après la loi fratiçaîsc, le tribunal étran-

ger ne pourrait pas se refuser à reconnaître que le juge-

ment français n'est pas susceptible d'exécution dans son

pays, et serait dans l'obligation d'allouer le bénéfice de

la loi nationale. Il y aurait alors possibilité de cumul

d'indemnités si le jugement français était mis à exécu-

tion en France,

Il eu serait ainsi même en Belgique oh les jugements

français ont l'aitUvité de la chose jugée, ce privilège

étant refusé par la convention de 1899 aux décisions

contraires à l'ordre public, comme le serait celle «l'un

tribunal français appliquant la loi française à un acci-

dent arrivé en Belgique.
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Si la victime était «lélachée à l'étranger par une mai-

son française, le tribunal français aurait légitimement

appliqué la loi française puisqu'elle s'étend aux ouvriers

«le cette catégorie. Dans une telle hypothèse, si la

seconde action est portée devant un tribunal d'un pays,
comme la Belgâpie et |e grand-duché «le Luxembourg,
où les traités diplomatiques stipulent, pour ce cas, l'ap-

plication de la loi du pays où est le siège «le l'entre-

prise, les juges ne pourront que rejeter la nouvelle

demande, la victime ayant obtenu tout ce à quoi elle

avait droit. Il en sera de même en Allemagne où la

législation sur les accidents laisse en dehors les entre-

prises provisoires qui y sont exécutées par tics maisons

étrangères. Mais si la seconde action est formée «lans

un pays où ni la loi ni les traités ne permettent l'appli-
cation de la législation du pays «lu siège «le l'entreprise
et où le principe «le la territorialité de la loi conserve

tout son empire pour les ouvriers détachés d'une entre-

prise étrangère, le tribunal étranger ne sera pas obligé

de s'incliner «levant le jugement français qui a appli-

qué la loi française ; il «levra statuer d'après sa loi

nationale, la victime n'ayant pas pu renoncer 111béné-

fice d'une loi d'ordre public Dans ce cas, Vejcquatur
sera refusé au jugement français. Mais si ce jugement
est mis à ex«':cutionen France, le cumul des indemnités

se produira inévitablement. Ce danger ne peut être

conjuré que par «les arrangements internationaux sti-

pulant, comme les traités franco-belge, franco-luxem-

bourgeois et franco-anglais, l'application de la loi du
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pays où est le siège de l'entreprise aux accidents occa-

sionnés par les travaux temporaires exécutés en Bel-

gique, dans k grand-duché ou en Angleterre, pat* des

maisons françaises et vice veisà,
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EFFETS DE LASSURANCE

CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL DANS LE CONFLIT

DES LOIS ET DES JUGEMENTS; GARANTIES.

Les clu'fs «l'entreprise français étant exposés à sup-

porter «les indemnités en vertu des lois étrangères, par

application de jugements soit français, soit étrange»»,

ef les chefs d'entreprise étrangers pouvant être tenus

de payer «les indemnités en vertu de la loi française, il

est nécessaire «le rechercher quels sont, dans ces divers

«as, les effets «le l'assurance et «le quelles garanties

jouit la victime.

S 1er. _ Effets de l'assurance

La question nous parait devoir être examinée dans

quatre hypothèses :

PREMIÈREHVPOTIIÈSE.— Chef d'entreprise français tenu

âme indemnités de la loi du 9 avril 1898, en vertu d'un

jugement étranger. — Ce chef d'entreprise scra-t-il

couvert contre celte obligation par son assurance en

France? Aux termes de l'article 10, § 7, de la loi «le

1898, l'ordonnance du président ou le jugement fixant



EFFFTS flE L'VSSIBVVTE DANS LE CONFIIT [>ES LOIS (57

la rente, substituent l'assureur à l'assuré et suppri-
ment tout recours de la victime contre le chef d'entre-

prise. Or, nous ne voyons rien qui s'oppose à ce que
cette substitution soit prononcée par les tribunaux

étrangers.

Mais l'assureur pourra-t-il être mis en cause devant

un tribunal étranger? Non, car si la substitution de

l'assureur à l'assuré implique nécessairement la mise

e» cause de cet assureur (I), cette règle est inappli-
cable «levant les tribunaux étrangers, les formes de

procédure étant régies par la loi «lu lieu où l'action

est exercée, conformément A la maxime locus régit

action (2). Dans lotis les cas, l'assurance contractée en

France contre les conséquences de la loi du 9 avril 1898,

garantira l'assuré pourvu que la police n'exclue pas

le cas où les indemnités seraient allouées par un tri-

bunal étranger. En effet, le risque ne change pas parce

qu'il est consacré par une décision «l'un tribunal autre

qu'un tribunal français. L'assurance doit donc jouer
dans tous les cas.

DEUXIÈMEHYPOTHÈSE: Chef d'entreprise français tenu

à une indemnité en vertu d'une loi étrangère et assuré

contre les conséquencesde la loi de fSÔS. — Ce patron
ne sera couvert par son assurauce «pic si la police vise

les responsabilités dérivant d'Une loi étrangère. L'assu-

reur ne peut,en effet, être tenu que dans la limite de

(l) Cas». c\v„ 5 janvier 1910, Gat. des Trib., 18 février I9t0.

i3) Dalloz, Itép. alph., Supplément, v» Lois, n" 406; Giasson cl

Colmet-Daage, Traité théor, et prat. de procédure civile, 2* éd.,

I. I", p. lî.
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son contrat, et on no saurait étendre le bénéfice de

l'assurance aux risques résultant d'une législation

étrangère si cette extension ne ressert pas des clauses

de la police, car il est évident qu'on ne peut pas faire

supporter A l'assUreur des risques qu'il n'a pas prévus
et dont il n'a pas pu tenir compte dafts le" calcul des

primes (I), La question s'cét présentée devant la cour

de Bruxelles à propos d'un accident arrivé en Grèce,

dans une entreprise belge assurée en Belgique. Dans

cette espèce, lfi police s'appliquait non seulement aux

accidents régis par la loi «lu 21 décembre 1903, mais

encore A ceux provenant de la faute de la victime, de

cas fortuits ou de foi-ce majeure ou de toute autre

cause pouvant engager la responsabilité civile «le

l'assuré en vertu des articles 1382 et s. du Code civil.

D'autre part, la prime était duc « SUPtout le personnel ;

ouvriers, apprentis et employés que rassuré, pour
l'exécution des travaux de sa profession déclarée par

lui, occupe ou pourra occuper par la suite, soit person-

nellement, soit par l'entremise de sousdrailants eu

tâcherons, eh quelque Heu que ce soit, dahs tous ses

établissements ou chantiers ». Or, Faction exercée en

Grèce était basée sur une faute du chef d'entreprise

engageant sa responsabilité civile. La cour a décitlé

avec raison que la police embrassait non seulement les

accidents arrivés en Belgique et régis par la loi

belge, mais encore ceux qui sont survettus A l'étranger
et dont le chef d'entreprise est tenu en raison de sa

(i) Demeur, Le risque professionnel, h»3&3S ri s.
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faute. Et il est indifférent que la police mentionne les

articles 1,382 et s. qui ne sauraient s'appliquer à un

accident survenu cil Grèce. «<Les parties ont visé ce

cas, dit l'arrêt, non pas comme le prétend l'appelante,

pour restreindre la garantie aux seuls accidents pour

lesquels le texte même desdits articles 1382 et s. serait

appliqué comme loi belge, mais pour étendre la garan*
lie à tous les accidents où, d'après les principes énoncés

dans ces «lispositioiis légales, la responsabilité civile de

l'intimée serait engagée, peu importe le texte de loi

belge . u étranger» sur lequel la juridiction appelée A

trancher la question de responsabilité, baserait sa déci-

sion » (l),
La solution aurait été différente si l'action exercée en

Grèce contre le chef d'entreprise avait été basée sur la

loi gree»|Ue relative aux accidents du travail. En effet,
les fermes «le la police visent exclusivement les coitsé-

queiices de la loi du 21 décembre 1903, la fcspoft&ibi-
lilê civile de l'assuré et les risques imputables au cas

fortuit, à la force majeure ou à la faute île l'ouvrier ;
ils sont limitatifs et on ne saurait y faire rentrer la res-

ponsabilité dérivant d'une loi étrangère sur le risque

professionnel, Les parties contractantes n'ont pas eu en

vile ces risques spéciaux, Les indemnités contractuelles

fixées par là police ne eorrespohdeiit nullement, d'ail-

leurs, aux indemnités forfaitaires allouées par la loi

grecque, et la prime cl le» conditions «lu droit à l'in-

demnité ne sont pas les mêmes.

fi) flrti telles, Ï9 janvier 196S, tteeui dit accidente du *lratûU,
Uetneur cl Smeysters, 1908, \r. iùi, et la Ho!*»,
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TROISIÈMEHYPOTHÈSE: Chef itenlreprise étranger tenu

à des indemnités en vertu de la toi du 9 avril 1S9S ou

d'autres lois que .saloi nationale. — Si ce chef d'entre-

prise est assuré dans son pays conformément A sa loi

nationale, il ne saurait être, de ce fait, exonéré de plein

«lroil «les conséquences de la loi française, comme l'est

le chef «l'entreprise français. En effet, aux termes de

l'article 21 de la loi de 1898, en cas de noii-paicmcnt

de l'indemnité par la société d'assurances, c'est la

Caisse nationale des retraites pour la vieillesse qui fait

face au service des pensions, au moyen «lu fonds spécial
de garantie. Le chef d'entreprise assuré est entièrement

déchargé «les conséquences de l'accident. Mais cette

garantie ne peut fonctionner qu'autant qu'il s'agit d'une

assurance contractée dans les conditions prévues par la

loi française, c'cst-A-dirc à une société autorisée A

assurer contre les accidents, soumise ati contrôle et A

la surveillance de l'Etat, astreinte A constituer «les

réserves ou cautionnements et remplissant toutes les

conditions requises par la loi (art. 27) et le règlement

d'administration publupie du 28 février 1899, pris pour

l'exécution de l'article 27. La (Visse nationale des

retraites pour la vieillesse, gérant le fonds de garantie,

étant caution du paiement des pensions par les sociétés

d'assurances, il est jusfe que celte caution n'existe que

dans le cas où l'assurance présente toutes les garanties

exigées par la loi. En cnitiéqueficc le chef «l'enIreprise

étranger ne pourra être exonéré des indemnités mises

A sa charge en vertu de la loi du 9 avril 1898, que s'il

est assuré en France à une société a«lniisc A pratiquer
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l'assurance contre les accidents conformément A la loi

française. Ainsi un chef d'entreprise allemand qui fait

des travaux en France et est assuré en Allemagne
suivant la loi de son pays où l'assurance est obligatoire
et organisée par une corporation «le patrons, ne saurait

être exonéré par cette assurance contre les conséquen-
ces de la loi française, eu cas d'accident arrivé en

France A nu ouvrier y ayant sa résidence. C'est ce qui
a été décidé avec raison par la cour de Nancy, à pro-

pos d'un accident arrivé en France à un ouvrier travail-

lant dans uno entreprise ayant son sii\ge dans le grand'

duché de Luxembourg (I).
Le chef d'entreprise étranger assuré à l'étrangercoii-

tre les conséquences de sa lot nationale sur les accidents,

ne sera protégé contre les cilefs de la loi française ou

de toute autre loi étrangère, comme le clicf d'entreprise

français contre les conséquences des lois étrangères,

qu'autant que la police visera expressément ce risque.

§ i. — Oàrantles

lia loi du 9 avril 1898 a créé des garanties spéciales

pour le paiement de l'indemnité journalière, des frais

médicaux, pharmaceutiques et funéraires, d'une part, et

pour les renies et pensions, d'autre part.

Suivant l'article 23, la crêauct de la victime de l'acci-

dent ou de ses ayants droit pour l'indemnité tempo-

raire, les frais de maladie et les frais funéraires, est

(I) Nâticv, 19 tëviier 1900, prècîlè.
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garantie parle privilège de l'article 2101 du Code civil,

sur les meubles et les immeubles du débiteur. Cette

garantie bénéficie A toutes les victimes d'accident sans

distinction, quelles que soient leur nationalité ou la

nationalité du chef «l'entreprise et alors même que les

indemnités auraient été allouées par un tribunal étran-

ger. Mais elle ne s'applique qu'aux indemnités ei-«lessus

dérivant de la loi française sur les accidents et non aux

indemnités ahalogucs fondées sur une loi étran-

gère.

Nous avons vil qu'A «léfalit parles compagnies d'assu-

rances de s'acquitter des indemnités mises à lotit'

charge, le paiement en est assuré alix intéressés par
la Caisse nationale «les retraites pour la vieillesse. L'ar-

ticle 20 de la loi du 9 avril 1898, confère à celle caisse

Un recours cOiitt-e les chefs d'entreprise non assurés, à

ht décharge «U-sipiels des indemnités ont été payé»*s.
lîelte garantie fonctionne quelle que soît la nationa-

lité «le la Victime et du patron. Elle s'applique A la

renie viagère «h* l'ouvrier étranger ou de ses ayants
droit s'ils n'ont pas cessé de résider en France, et au

capital dans le cas contraire. Les rentes des ouvriers

italiens, anglais, belges et luxembourgeois, bénéficient

aussi de la garantie alors même que les indemnitaires

ne résident pas
1 eh France, les (mités diplomatiques

leur assurant les mêmes garanties qu'aux ouvriers fran-

çais (V, chai». VIII).
Elle fonctionne alors même que le chef «lent reprise

n'es! pas soumis A la patente, en raison du caractère

temporaire de soh entreprise. Le texte ne porte, eh
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effet, aucune distinction : la Caisse nationale des retrai-

tes doit payer aux lieu et place du chef d'entreprise

quel qu'il soit ou de l'assureur. Il importe *»eu«pie le

patron soit soumis A la patente et participe ou non à

l'entretien du fonds de garantie. Bien ne permet de

subordonner la garantie à celte condition, puisqu'elle

joue, dans certains cas, malgré «pie le chef d'entreprise

ne soit pas patenté. Ainsi il n'est pas impossible «juc
l'accident soif arrivé «lans une exploitation clandestine

qui s'est dérobée à la patente. Eiilin, la garantie a fonc-

tionné pour les accidents produits par les machines

agricoles à moteur inanimé exploitées par un agricul-
teur non patenté, jusqu'à la loi du 12 avril 1906 qui a

institué pour ce cas un mode «le contribution au fonds

de garantie. On doit donc conclure qu'en cas d'acci-

dent arrivé en France, là Caisse nationale des retrai-

tes est tenue de payer les indemnités, A défaut du chef

d'entreprise étranger non assuré qui ne se trouve pas

imposé à ht patente, comme, par exemple, en cas de

travail temporaire en France, La Caisse exercera

ensuite son recours, A ses rïsipics et périls, contre ce

chef d'entreprise.
La garantie doit avoir lî-ii alors même que la loi

française a été appliquée par un tribunal étranger. Le

texte n'admet, en ell'et, aiictiuc distinction A cet

égard.

Eu cas d'accident arrivé «m pays étranger, la garan-
tie existe toutes les fois »|ue la loi «lu 9 avril 1898 esl

appliiptée, ce «jui a lieu notamment, lorsque l'acci-

dent s'esl produit dans le cours «l'un travail temporaire

/
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exécuté par une maison ayant son siège en France. Et

il est indifférent, bien entendit, que la décision allouant

l'indemnité émane d'un tribunal étranger. La garantie

ne peut ici dotoner lieu A aucune contestation, puisqu'il

s'agit d'un chef d'entreprise patenté et contribuant au

fonds de garantie.

Par contré, la garantie n'existera jamais polir les

indemnités ducs eu vertu de lois étrangères. Elle n'a

été, en effet, instituée par la loi du 9 avril 1898, qu'en

vue des indeinuiU's dérivant de cette loi. Vainement on

soutiendrait qu'il s'agit d'un chef «l'entreprise patenté,
contribuant au fonds «le garantie* ef contre lequel la

Caisse aurait so» recours. Cela ne saurait prévaloir

contre cette raison que le législateur n'a voulu établir

une garantie que contre le défaut de paiement des

indemnités qu'il venait d'instituer. Il est A peine besoin

d'ajouter qu'il en serait de même si c'était un tribunal

français qui ctït appliqué la loi étrangère.



CHAPITBE VIII

TRAITÉS DIPLOMATIQUES CONCERNANT LES ACCIDENTS

DU TRAVAIL

La loi du 31 mars 190.Ï a ajouté à l'article 3 de la

loi du 9 avril 1898 l'alinéa suivant : «.Les dispositions
«les trois alinéas précédents pourront toutefois être

modifiées par traités dans les limites «les indemnités

prévues au présent article, pour les étranger!» don( les

pays «l'origine garantiraient A nos nationaux «les avan-

tages équivalents » (ait. 3, C, 9" alinéa}. Ce texte auto-

rise le Gouvernement A établir par conventions diplo-

matiques un système réciproque (l'Indemnisation des

ouvriers étrangers ou «le leurs ayants droit étrangers
aux lieu et place «lu régime institué par la loi du

9 avril 1898.

Le projet voté par la Chambre des députés le 3 juin

1901, reposait non sur le principe de la réciprocité

«liplomatiqiie «pli a prévalu en dernière analyse, mais

siir celui «le la réciprocité législative. « Les représen-
tants d'un ouvrier étranger, portait le dernier alinéa de

l'article 3, ne recevront aucune indemnité si, au

moment «le l'accident, ils ne résidaient pas sur le terri-

toire français, A moins qu'un «lêctet en Conseil d'Etal

n'ait rendu applicables, en ce cas, pour leur Uatioua*
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lité, à raison de la législation en vigueur diins leur

pays sur la matière, les dispositions contenues dans les

deux alinéas preci'nlciits ». Ce texte ne visait pas les

représentants des ouvriers étrangers ne résidant pas
en France, et autorisait le Gouvernement à assimiler

aux ouvriers français les ouvriers d'un pays étranger
où la loi contient celte assimilation. Cette mesure ne

pouvait être prise «pie par décret.

La commission du Sénat adopta le principe voté par
la Chambre et en étendit l'application par voie de con-

ventions internationales. «La seule addition bien légère

que nous proposons d'appliquer au texte de la Chambre

des députés, «lisait M. Cltovet dans un premier rapport

supplémentaire, c'est qu'après les mots : « A moins

qu'un décret en Conseil d'Etat >>,on ajoute : « ou une

convention internationale ». Ces mots, A notre avis, ne

font «|ue compléter la pensée même des auteurs «lu

projet » (1).
Dans le texte définitif, le principe «le l'assimilation

par traités diplomatiques a reçu une application plus

large ; loin d'èfre limité à la concordance «les lois

étrangères avec la loi française, il a été étendit A foute

réciprocité conventionnelle avec les Eftits étrangers
«t non seulement des ayants droit étrangers mais

encore «lesindi'liiiiilairos «liiwls eiix-mèines.

Le texte autorise ces Irailt'-s diplomatiques solls les

deux conditions siiivaules ; I" que les indemnité*, sti-

pulées parles traités ne dépassent pas le maximum des

II) I-* (apport Mipplémtutaïre ik> M, Chovel AU Sénat, p. 5*.
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indemnités prévues par la loi ; 2° «pie le pays con-

tractant garantisse A nos nationaux une complète réci-

procité par des avantages équivalents.
La réciprocité diplomatique adoptée par la loi du

31 mars I90o est bien préférable à la réciprocité légis-

lative, d'abord parce qu'elle offre plus de stabilité en

étant à l'abri des fluctuations de la loi, ensuite* parce

que, plus souple et plus flexible, elle permet de réali-

ser plus complètement l'équivalence entre les indemni-

tés stipulées de part et d'autre (i).

Par application des dispositions «le la loi du 31 mars

1903, le Gouvernement français a rnueln des ronveil-

lions diplomatiques avec l'Italie, la Belgique, le Luxent-

bourg et l'Angleterre. D'autre part, la Belgique a

conclu une convention avec le grand-duché de Luvctti-

bourg. Des traités Semblables ont été signés par l'Alle-

magne avec le grand-duché et les Pays-Bas. Enfin, par
une ordonnance du 22 février 1906, le Conseil fédéral

d'Allemagne a décrété en faveur des sujets belges

l'abrogation «les dispositions restrictives «les lois alle-

(t) La réciprocité législatives! rarement admise dans le* lois fran-

çaise». CW ain«i que l'article II <)uCode civil n'édlcto que la réci-

procité diplomatique : « Lïiranger jouira «'h France dos mêmes droits
civils que ceux qui sont ou seront accordés:aus français par les irailés
de ta nation à laquelle cet étranger appartiendra ». La rédaction pri-
mitive de ce teste portail : t par te» Iràlfés ou les toi* M; mais,s~ur

l'opposition du Tribunal, la réciprocité' législative fut écartée.
t.« réciprocité diplomatique, au contraire» elisie «lui* plusieurs

aUlies matures en fiance, notamment dans la loi «lu lSjUiltet 1SM sur
l'assistance médicale*graluUi\ qu» porte t « l,e< étranger* malades.

prives de ressources, «cront assimilés au* Français, lotîtes les fols que
te nouvel nuiienl aura passéun traité d'assistance réciproque avec leur
nation d'origine » (art, i", | 3)._
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mande* envers les étrangers. Nous étudierons succes-

sivement tous ces actes (1).

i 1»'.— Convention franco-italienne du 9 juin 1906

dlèsle 15 avril 1901, par conséquent avant même la

promulgation de la loi «lu 31 mars 1905, une conven-

tion était signée,à Bome.cntrc la l'ranee et l'Italie pour

déterminer les bases sur lesquelles seraient négociés

les arrangements destinés à organiser des rapports

réguliers entre les institutions de prêvoxanec et d'assu-

rance sociales des deux pays et faciliter l'application
de leur législation protectrice «les travailleurs. Ifa exé-

cution de l'article lir, § d, «le cet accord, un arrange-

ment fut signé, à Paris, le 9 juin 1906 (annexe I), dont

Voici l'analyse :

ART, 1 et 2. —- Assimilation des ouvriers italiens

aur ouvriers français cl réciproquement, — Les

ouvriers italiens victimes d'accidents .sur le territoire

français ou leurs représentants, ont droit aux mêmes

hnlcniniléK que les ouvriers français on leurs représen-
tants ; de mémo que les ouvriers français victimes

d'accidents sur le territoire italien ou leurs représen-
tants «mt droit aux mêmes indemnités que les ouvriers

italiens ou leurs représentants fart. I"). La législation

italienne sttr les accidents, ne fait nticuiie dill'érenrc

entre les ouvriers nationaux et les ouvriers étrangers.

(Il L'ti'- lonvi'iitmn a rlé <.||*ti<'e .m««i «.-titro t Italie it ta Itoiigo'e

{ttullttin de t Office du thtml, 1910. p, U%).
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Au contraire, «lans la législation française, l'assimila-

tion entre ouvriers étrangers et nationaux', cesse «tesque

l'ouvrier étranger quille le territoire français après
l'accident : il n'a droit, dans ce cas, qu'A un capital

égal à trois annuités de la rente, dette restriction est

abrogée par l'ari'angemeut du 9 juin I90G pour les

ouvriers italiens. Ces ouvriers, victimes d'accidents sur

le territoire français, ont désormais les mêmes droits

«pie les ouvriers français, alors même qu'ils cessent de

résider en l'ranee. D'autre part, les ouvriers français

blessés en Italie, jouissent «les mêmes avantages que les

ouvriers italiens. La loi italienne ne contenant aucune

restriction envers les ouvriers étrangers, cet avantage
«>stgaranti aux ouvriers français par la convention.

Aux termes de-la loi du 9 avril 1898 (art. 3, § C,

al. ?et8), les avants droit étrangers d'ouvriers étran-

gers, qui cessent «le résilier en France après l'accident,

n'ont droit qu'A un capital égal A trois fois la rente qui
leur avait été allouée, sans que ce capital puisse dépas-
ser la valeur actuelle de la rente. Quant aux représen-
tants étrangers qui ne résidaient pas sur le territoire

fiançais au jour de l'accident, ils n'ont droit A aucune

indemnité. La loi italienne ne connaît pas ces distinc-

tions: elle place tons les étrangers sur le même pied

que les nationaux. L'arrangement abolit les r»s.slridions

de la loi française en conférant aux avants droit «le

nationalité ihlieime, qui cessent île résider elt France

oti qui n'v résidaient pas an jour de l'Acctilent. les

mêmes «Iroifs qu'ont, en Italie, les représentants d'ou-

vriers français (art. 3).
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Les ouvriers italiens victimes d'accidents du travail

en France, et leurs ayants droit étant assimilés par le

traité aux ouvriers français, môme s'ils cessent de

résider en l'ranee après l'accident, sont fondés à

demander la révision de l'indemnité, de même «pie le

patron peut l'exercer contre eux, Ce droit résulte des

art. 6 et 7 du traité, qui visent le versement du capital

représentatif «lesrentes devenues définitives par l'expi-
ration «lu délai «le révision (infrà^ p. 183). Nous avons

exposé les règles «le procédure de la révision au chapi-
tre V, S 3.

L'article premier «h» la convention stipule pour les

ouvriers «h's deux nations les mêmes indemnités ; il ne

parle pas des garanties. Mais ces garanties n'en sont

pas moins assurées aux bénéficiaires, ainsi qu'il résulte

«le l'article 11 qui règle la procédure A cet égard

(foM.l>- t8»)-
Le texte du traité vise exclusivement les ouvriers ita-

liens victimes d'accidents « sur le territoire français «

«•t réciproquement. La convention ne s'occupe pas des

ouvriers italiens blessés dans un pa>s étranger autre

que la l'ranee, même dans une entreprise française,

pas plus «pie des ouvriers français blessés ailleurs qu'en

Italie, même dans une entreprise italienne. Dès lors, un

ouvrier italien embauché par un patron français pour
travailler en Turquie, par exemple (I), ne peu! pas se

prévaloir du traité franco-italien. C'est ht une lacune

regrettable, car on ne voit pas pourquoi l'ouvrier ita-

lien détaché par un pat l'on français pour elfectttcr un

(I). \\ tnb. de Lyon, M décembre ISdï, précité.
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travail temporaire à l'étranger, ne bénéficierait pas de

la même protection que s'il avait continué à travailler

pli l'ranee.

La question s'est posée «te savoir si les dispositions
du traité «ont obligatoires ou facultatives, c'est-a-dire

si les ouvriers peuvent y renoncer et opter pour le

bénéfice «le la loi du 9 avril 1898. Nous pensons que le

sxstème d'indemnisation institué par le traité est obli-

gatoire (1). tvn effet, le gouvernement italien a voulu

proléger ses nationaux contre une législation défavo-

rable aux étrangers; il n'est donc pas admissible qu'il
ait entendu en même temps maintenir aux intéressés le

droit de se soumettre volontairement aux duretés de

celte législation. Si telle eut été son intention, il t'aurait

certainement exprimée. Or, le texte ne dit pas que les

ouvriers italiens pourront demander les mêmes indem-

nités que les ouvrier» français ; il emploie des termes

plus restrictifs . « Les ouvriers.», auront «U-oît aux

mêmes indemnités », tel est désormais le droit des

ouvriers italiens; ils n'en ont pas d'autre «pie les

ouvriers français» Or, ceux-ci n ont aucun droit «l'option
eti dehors de ceux qui sont contenus dans la loi. La

rente «les ouvrier* italiens ne peuf subir «t'autres con-

versions que celle «les ouvriers français. Le traité les

a mis sur le même pied que les nationaux ; il ne leur

a pas fait une situation meilleure.

Mais, dif-on. I»s disjiosifioiis de l'article 3 «te la loi

«le 1898 relatives aux éfrangers, n'ont pas pu être et

IB Trili. de Marseille-, 3t>janvier 1908, liée, tpic, dis ace, du iras,,
Villetard de IVuim*re», 1B0S, p. 20i, $>, t». IslÔ. i. W.
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n'ont pas été abrogées. Les ouvrière italiens ont donc

toujours le droit de s'en prévaloir. Nous pensons, au

contraire, que ces textes se trouvent virtuellement

abrogés polir les ouvriers italiens, Kn effet, le traité a

clé conclu en vertu de l'article 3, dernier alinéa, de

la loi du 9 avril 1898 où il csl dit : « Les disposi-

tions des trois alinéas précédents pourront toutefois

être modifiées par traités «lans la limite des indemnités

prévues au présent article... » Il s'agit donc d'une

modification de la loi «le 1898 et non «l'une addition.

Les dispositions «les alinéas visés sont modifies et

n'existent plus «les lorsipi'elles ont été rctnpla*'ées par

des «lisp siiioiis nouvelles résultant d'un accord «liplo-

matitjuc. Ktifln le traité franco-italien a été approuvé

par Une loi du 3 juin 1907 et, ail surplus, tous les frai-

tés internationaux ont le caractère «le lois (1} et sont

«l'ordre public: ou ne peut donc pas renoncera leurs

dispositions.

On s'est demandé aussi si la convention franco-

italienne a un elle! rétroactif. Nous pensons «pie

la règle «le la non-rétroactivité «les lois est appli-

cable ici «l'une manière absolue A tons les acci-

dents antérieurs à la mise en vigueur «lu traité, qui

a eu lieu le l«f novembre 1907 tinfrà, p. 191}, Les

nations contrariantes ont expressément manifesté leur

volonté sur ce point. La convention porte» en effet,

ipte « les otiv rîeis ou employée «le nationalité italienne,

victimes d'accidents parle fait ott à l'occasion du Ira-

{!) Ca«s.,il juin 1830,Dation tvp. Mph, ,» Tmte MifAntiomt,
n" t&6,ti 151; Suoplémeat, cod. ttrb, n* t"; liespïgnef,op. <Ji.. n« IÎJ»,
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vail sur le territoire français, ou leurs représentants,
auront droit aux mêmes indemnités «pic celles «jui sont

accordées aux ouvriers ou employés «le nationalité

française ». Le texte emploie le futur : il vise donc

exclusivement les ouvriers italiens qui seront victimes

d'accidents dans l'avenir; autrement,il aurait dit: « ont

«Iroit » et non « auront droit », Knliii tel est aussi

l'esprit du traité. Ses auteurs n'ont eu certainement en

vue que les futures victimes «l'accident et non les vic-

times du passé. 11n'a pas pu entrer dans leur pensée
de modifier la situation des ouvriers blessés antérieu-

rement ni celle «le leurs patrons. Il pourrait arriver, en

etlet, si ces ouvriers cessaient de résider en France et

qu'on leur reconnut le droit à la rente, «juc l'assureur se

refusât à la payer, et si sa résistance venait A être décla-

rée fondée, le chef d'entreprise ne se trouverait pas

garanti contre son obligation résultant du traité diplo-

matique. Nous devons admettre que les deux gouver-
nements n'ont pas voulu ce résttlfat (I).

Dans Un sVstèmc contraire, on soutient que la non-

rélroaclivité n'est opposable qu'aux étrangers qui ont

cessé de résilier en France avant la mise en vigueur «le

la convention t quant A ceuv «jui n'oiif quitté le terri-

toire français qu'après celte date, quoique blessés

avatit, ils doivent bénéficier du traité, Four les pre-

(I) Civ., 18 novembre 1908, Mon. jfid, Lyon, 9 décembre i'M :

Nancy, 8 février 1908, liée, de doc. publié par h min. du trav,, t. X,
p. SI, — Contra, Lyon, i'J avril 1110,Mon.jud. Lyon, ÎO-H fui». 19l«t,
Sieoré, De (application de tarraHgemtnt franco-italien relatif du*
accidents du Irarail, Jaunit de dr, fut, piif, p, ëS: OrihiaiiJ, noie soUs
Grenoble, 30 déVcmiite |908, La Loi, \i mit» 1909»
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miers, «lit-on, le chef d'entreprise avait un droit acquis

au remplacement de la rente par un capital ; le traité

ne peut rien y changer. .Mais il en est autrement des

seconds : pour eux, le chef d'entreprise n'a qu'en

expectative le droit au rachat de la rente ; ce droit ne

peut être e.xcivê qu'autant que l'étranger quitte le ter-

ritoire français ; il est subordonné A la volonté du

bénéficiaire. Dès lors, cette expectative peut être

anéantie par une loi puisqu'elle pouvait l'être par le

fait «l'un tiers- (1), Ce raisonnement a le tort de ne s'oc-

cuper que du patron «pli n'a, en effet, aucun droit

acquis sur le rachat de la rente tant que l'étranger n'a

pas quitté le sol français. Mais cet ouvrier étranger ou

ses représentants ont droit au paiement «l'un capital
s'ils viennent A cesser de résider en France. Ce droit

leur était acquis nu moment «le la mise en vigueur de la

convention. Par suite, alors même «ju'ils cessent de

résider en France après cette date, ils ont le droit de

réclamer le remplacement de la rente par les trois

annuités. Il est possible <jue ce soit un avantage A

rebours, «juî tourne en définitive A la perte «lu capital ;

mais les pensionnés préfèrent souvent un capital A la

rente et s'ingénient A l'obtenir, alors même «pi'ils n'y

ont pas droit. Ils sont d'ailleurs maîtres d'apprécier
leurs intérêts coinmc ils l'entendent, et, s'ils son! inves-

tis d'un droit, il n'est pas admissible qu'ils puissent en

être dépouillés parce qu'ils pourraient en faire ut»

mauvais usage, Impossible également de répondre «pie

(lj Skorè, op. tl loe>cit. ; Grimaud, op. el loc%cil,
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l'étranger pourra, s'il le préfère, obtenir le capi-

tal, puisque, ainsi que nous l'avons vu, les disposi-
tions de la convention sont obligatoires et non faculta-

tives.

ART. 3, — Avis de clôture de l'enquête. — Kn cas

d'accident donnant lieu A enquête, avis de la cbMurc «le

l'cnquèfe doit être immédiatement donné A l'autorité

consulaire du ressort dans l'étendue duquel se trouvait

la résidence de la victime au montent de l'accident,

pour qu'elle puisse en prendre connaissance dans l'in-

térêt des ayants droit. L'avis doit être adressé au con-

sul on Vice-consul dans le ressort duquel la victime

résidait. 11 semble «|u'il eût été préférable de dési-

gner pouf" prendre connaissance de l'enquête, l'agent
consulaire dans le ressort duquel Faccident s'est pro-

duit, puisque c'est au lieu de l'accident que se fait

l'enquête. On peut se demander, en effet, A quel agent
il faudra s'adresser si la victime n'a pas de domicile en

l'ranee, par exemple, s'il s'agit d'un passant embau-

ché pour une journée ou «leux ou d'un ouvrier italien

résidant en Italie et venant travailler tous les jours en

France, ou vice versa, Dans ce cas, il faudra bien con-

sidérer le lieu de l'accident comme celui de la rési-

dence de la victime et donner avis tic la clôture de l'cn-

qttèfc A l'agent consulaire qui a juridiction sur ce lieu.

Lavis doit être envoyé «. immédiatement », c*esl-A-

dirc aussitôt l'enquête terminée»

Le règlement arrêté ehfre la France et l'Italie (l)

(I) Journal of/ièitl du 20 décembre 190*.
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(annexe II) pour l'exécution de l'arrangement,a déter-

miné (art. Ier} dans «|uclles conditions «loil être donné

l'avis «le clôture de l'enquête : il «loit mentionner les

nom, prénoms, profession, domicile, lieu et «lafe «le

naissance «le la victime «le l'accident, le lieu où elle se

trouve, et, loisque l'acculent a entraîné ou parait

devoir entraîner la mort, les nom, prénoms, profes-

sion, domicile, lieu et date de naissance des ayants

droit pouvant, le cas échéant, prétendre A une indem-

nité. Il doit indiquer la date A laquelle le dossier de

l'enquête cessera «Fètre déposé au grelfe «le la justice

«le paix en France ou de la chancellerie «le la pré-

turc en Italie, pour être transmis A l'autorité judiciaire

compétente.

Le règlement ne précise pas le mode «l'envoi de

l'avis de clôture «le l'enquête. Kn l'absence de toute

disposition sur ce point, on s'était demandé si l'avis ne

«levait pas être cnvojé par lettre recommandée, par

anatogie avec l'avis envoyé aux parties (art. 13 de la loi

«lu 9 avril 1898). Mais l'autorité consulaire tte saurait

être assimilée aux parties en cause. H a d'ailleurs paru

plus correct «|ue cet avis fiït adressé au ronsul italien

par le juge de paix et transmis par l'intermédiaire «lu

procureur de la Hépublique t\).

Le consul a le droit de prendre communication du

l'enquête au greffe de la justice de paix. Il lie nous sem-

ble pas qu'on puisse lui cil refuser copie, s'il la

fl| Leltré du ministre île 1.1 Justice au pmcur>'ui genfrat de Lvon,

du SI juin 1909.
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demande. Dans ce cas, il «loi! au greffier les «Iroils

d'expédition. H n'en serait autrement que si la victime

ou ses ayants «Iroît ne s'étaient pas «lèjâ fait «lélivrer une

expédition «le l'enquête el si l'autorité consulaire ita-

lienne la demandait au nom «le la victime ou de la

famille. Dans celte hvpolhèse. le greffier ne serait pas

fondé à réclamer l'émolument, sons le prétexte ipi'il

n'aurait pas été saisi d'une dcmainlc personnelle el

«lirecle du blessé (I),

Dès la réception «le l'avis de clôture de l'empiète, le

consul se mettra immétliatemeiif en rapports avec la

victime ou ses représentants polir la sauvegarde «le

leurs «lroits (art. I*r «lu règlement/.

ART. -t. — Faculté de paiement des arrérages des

rentes par /'intermédiaire des consuls, — Les chefs

«l'eutreprise et les assureurs français et italiens peuvent

se libérer «les arrérage* «les rentes ou «les indemnités

ducs par eux. entre les mains de l'autorité consulaire A

laquelle ressorlissait le domicile «le la victime au

moment «le l'accident.

Alix termes de l'article 2 «lu ri'glenieiil, les «léhitcur*

qui veulent user de celle faculté doivent adresser par

lettre recommandée A l'autorité consulaire compétente

«mlui remettre, contre mi récépissé immédiat. iine«b''cla*

ration contenant : l"les nom. prénoms profession, domi-

cile, lieu et date de naKsauce de la victime ou de ses

avants droit ; 2* la ilate de l'accident ; 3* si les bénéli-

(tl Lettre du uiinMh'de la JtMier irll procui. nr Seïnsi.«l de l.Joli,
dU l^aVIil 1910.

I*
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ciaires sont incapables, les noms, prénoms, profession

et domicile «le leurs représentants légaux; i° l'indica-

tion «le la décision judiciaire ou du titre fixant la rente

ou l'indemnité : o" le montant «les arrérages ou «le l'in-

demnité «lue ; 0° la «lato de l'exigibilité. Cette déclara-

lion n'aura pas A être renouvelée à chaque «khéance

par les débiteurs «pii auront «léclaré vouloir s'acijuitler

périodiquement entre les mains «le l'autorité consulaire.

Dans un délai maximum de (rois jours après cette

«léclaralion. le consul doit réclamer A la victime ou à

ses ajants droit les pièces d'identité et certificats «le vie

el les produite «lès réception au débiteur. Si la victime

ou ses représentants résident ailleurs «pi'en l'ranee

et en Italie, le coliMil leur réclame, par la voie con-

sulaire, les pièces à produire. Dans le ea« de lih»'*-

ration périodique entre les mains du consul, celui-ci

produit les certificats de vie aux échéances (règlement

«lu 20 il.V. 1907. art. 2s.

Le consulat doit donner quittance dessoinilies nulles

et les eliVuVer ilutuédialelneut atlX cr«'>anciers illèale-

meltt, ail. 2 g2i. Il doit faire cet cnv«>i alors même que

ses nationaux ne résident pas «lans leurpavs d'origine,

puisque, ain^i que lions venons «le le voir, il doit leur

demander les pièces, même lorsqu'ils résident ailleurs

qu'en France et en Italie.

Les victimes d'accidents ou leurs avants droit ne doi-

vent supporter aucune charge à raison «les diligences,

démarches. «rorrespondances otl production d'actes

incombant A l'autorité consulaire. Lus «lébifeurs seuls

ont A paver les «Iroits de chancellerie.
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Ajoutons enfin que les Fiais m» sont pas responsables

pécuniairement «les actes de leurs consuls.

ART. 5. — Assurance par ta Caisse nationale italienne

^assurances contre les accidents des indemnités dites attr

ayants droit ne résidant pas en France. — Les assu-

reurs désireux «le se décharger du risque d'imli'iimités

A payer aiix représentants ne résidant pas «MIFrance,

d'ouvriei'S italiens victimes «l'accident», et de toutes

recherches et démarches éventuelles A cel effet, peu-
vent contracter une réassurance à la t laisse nationale

italienne «l'assurance contre les accidents, SI.IVanl le tarif

conventionnel annexé A l'arrangement. Ce tarif, établi

A titre provisoire, «luit être révisé aussitôt que possible

par les administrations compétentes des «leux pavs

d'après les données techniques «pii seront recueillies.

Celte faculté de réassurance par la Caisse nationale

italienne d'assurances contre les accidents, est établie

au profit des seuls assureurs français. Klleest, en effet,

inutile aux assureurs italiens pour les indemnités dues

aux représentants d'otivriers français ne résidant pas en

Italie, la loi italienne ne faisant aucune distinction

entre «'eux qui résident et ceux «pii ne résilient pas.

l'n second règlement est intervenu A la date du

I" décembre l9QS{!},pour l'exécution de l'article •"»de

la convention (Annexe III). Ce riyh'mcnt porte que les

assureurs français qui voudront user «lu bénéfice de l'ar-

ticle b\ devront produire A la Caisse nationale italienne

d'assurances, contre les accidents Une copie eeitiliêe

il) Journ »ff. du i" »!t'tcml.i.. IdOS.
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conforme du contrat d'assurance, objet de la réassu-

rance, et lui fournir, dûment vérifié par leurs agents,

le décompte «les salaires pavés par l'assuré, pendant les

douze mois précé«lents, aux ouvriers italiens occupés

dans l'entreprise, et «lont les ayants droit ne résident

pas en France (art. Ier).

Dès la réception «le ces pièces. la Caisse nationale

italienne délivre un contrat conforme au modèle

annexé au règlement (art, 2).

Les procédures «loivent être suivies en France par les

assureurs ivassuit's qui communiquent A la Caisse ita-

lienne les ib'cisions intervenues. Aussitôt ces «léeisions

r«*«;iics. la Caisse paie les indemnités allouées (art. 3).

Si l'assureur français avait été mis en «lcmetire de

faire lui-nu'ine ce paiement, il «m demanderait le rem-

boursement A la Caisse italienne (art. i).

Le Ministère français «lu Travail doit adresser au

Ministère italien de FAgriculture, du Commerce et de

l'Industrie, la lisl«- des assureurs français admis A

pratiquer l'assurance contre les n«'cid«'iits el l'aviser de

toutes les modifications apportées A cette Jisle (art. 8).

Sur la demande de la Caisse nationale italienne, le

Ministère français du Travail chargera les commissaires

contrôleurs des .sociétés d'assurances contre les aeci-

«leiils. «le vérifications déterminée!» au siège des sociétés

d'assurances» en ce «pli concerne les contrats de réas-

surance stisvïsês (art. 0).

L'entrée en Vigueur de l'article 5 «le l'arrangement

du t) juin I90t> et du règlement «lu 1" décembre 1908,

A été fixée au I*r janvier I9i)9. Le règlement pré-



CONVENTION FRVNCO-ITAI.IENNE 181

cité aura la même durée que l'arrangement (art. 7).

Kiifin,dans le cas «le circonstances graves, le gouver-

nement italien a la faculté «le suspendre le service «le

réassurance A la charge d'en donner avis au gouverne-

ment français «lans les conditions prévues à l'article 12

de l'arrangement (infrà, p. 191) (art. 8).

ART. 6. — Paiement des arrérages de ta rente en Italie

après versement du capital représentatif à In Caisse

nationale îles retraites pour ta vieillesse. — Lorsque le

chef d'entreprise ou l'assureur français auront usé pour
un otivrierde nationalité française ou ses représentants,

«le la faculté qui leur est accordée par l'article ÛS de

la loi du 9avril 1898, de se libérer en une seule fois en

Versant A la Caisse nationale des retraites pour la vieil-

lesse, le capital représentatif de la rente viagère, les

arrérages seront servis, à la demande delà victime «ni

de ses représentants, par les soins de la Caisse nationale

italienne de prévovanee pour l'invalidité el la vieillesse

«les ouvriers.

Les titulaires de rentes qui Voudront bénéficier de la

disposition précédente, «lev ront adresser leur demande

A la Caisse nationale françaisi* tles retraites polir la

vieillesse. Cette demande indiquera les nom. prénoms,

profession, domicile du titulaire, et, s'il est incapable»

ceux de son représentant légaL le niimèr«> d'inscription

«lu titre de rente, le montant «les trimestres échus, la date

«le leur ècht-anee, le li«>u oii le paiement d«'Vra être effec-

tué (règlement «lu 20 décembre \WTr,*t\> 3, §5,1 cl st^

L'autotisjtiion de payer est donnée k lia Caisse itatio-
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mile italienne «le prcvnvniicc par la Caisse nationale

française «les retraites qui lui transmet à cet effet une

copie «le la demande. La Caisse nationale italienne effec-

tuera le paiement contre «piitlance, entre les mains «tu

porteur «le l'extrait d'inscription et du certificat «le vie

«lu rentier, Ce certificat doit, s'il s'agit d'un mineur,

mentionner qu'il a été «lélivré à la requête du tuteur,

où s'il s'agit d'un conjoint survivant, constaterque l'inté-

ressé n'est j>as remarié. Fit outre, lors du dernier paie-

ment effectué au profit «l'un orphelin parvenu A sa sei-

zième année, l'extrait «l'inscription doit être renvoyé A

la Caisse nationale française des retraites, «pli émet, s'il

x a lieu A réversibilité, «le nouveaux extraits d'inscrip-

tion. On sait, en effet, que d'après la loi du 9 avril 1898,

les pensions allouées aux cillants Agés «le moins de

10 ans, accroissent celles de leurs frères et sieurs ait fur

et à mesure de leur extinction, tant qu'il y a plus de

quatre enfants Orphelins «le père on de mère et pltlsde

trois orphelins «le père et de mère (I).

L'autorisation n'aura pas A être renouvelée trimes-

triellement eu ce «pi! roiu'et'ile les rentiers qui auront

déclaré voiiloir.se fixer définitivement en Italie et > tou-

cher leur pension. Les paiements subséquents pourront,

dans c«' cas. être ellecliii's directement par la Caisse

nationale ilali"iine sous sa responsabilité, Toutefois» en

«'asde décès du rentier» le paiement du prorata d'arréra-

g««sdus au jour du décès, ne pourra avoir lieu qu'après

examen par la Caisse nationale française des retraites,

des documents produits par les représentant* de la

jl| LuuUl, f>/>,cit., ii"* 9o5 el ».
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victime A l'appui «le leur réclamation (règlement du

20 déc. 1907, art. 3, §$ 3, t et 8),

La Caisse nationale française «les retraites se libérera

envers la Caisse nationale italienne par l'envoi trimes-

triel du montant «lesarrérages «Vhus qu'elle eût payés
en France (art. 6, § I", de l'arrangement).

Lorsque la «ptotité des rentes est devenue définitive

par l'expiration du délai de révision (V. suprà, p. 170),
la Caisse nationale française peut se libérer envers la

Caisse nationale italienne par le versement en capital
«le la valeur actuelle des rentes d'après le tarif auquel
elles otit été acquises. Ce capital est emplové A

la constitution d'une rente telle qu'elle résultera du

tarif en vigueur pour la Caisse nationale italienne au

moment du versement (art. G, S 2, «le l'arrangement).

, Les deinamles «le Versement doivent èfre proiluîles A

la Caisse nationale italienne de prévovance par la

Caisse nationale française au moins lo jours avant

l'expiration «le ehn«p.e trimestre ; elles Indiquent :

1° les noins, prénoms, profession et domicile des béné-

ficiaires; les lieux el date de leur naissance ; 3° les

«laies des accidents : t° colles des décisions judiciaires
allouant les rentes ; o* la quotité définitive «le ces

rentes : G* les salaires d'après lesquels elles ont été

liquidées et, le cas tViiéanl, la réduction que l'accidetd

aura fait subir au salaire oit A la capacité «le travail ;

t° lotis les éléments do calcul avant sclvi A la détermi-

nation de la valeur «les rente» en capital) au premier

jour «lu trimestre suivant, Les pièces justificatives
initialement produites A l'appui «le la constitution
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de rente devront être re'pivsi'iilécs A l'appui «le la

demande de versement (rôgîeliienl «lu 20 décem-

bre 1907, art, t, §S t. 2 et 3).

Après vérification «les calculs par la Caisse nationale

italienne de prévoyance et, sur sonacipitesceiuent, la

Caisse nationale française versera A la Caisse italienne

le capital représentatif «les renies el sera, dès lors,

libérée A l'égard des bénéficiaires, La Caisse italienne

en appluptera le montant A la constitution, «l'après son

propre tarif, de rentes «le même nature et de même

durée,ipii devront être servies «lans les conditions spé-

cifiées par la législation française. Cette Caisse notifiera

aux bénéficiaires la «piotitc des rentes nouvelles aux-

«pielles ils auront désormais droit et leur communi-

quera, sur leur demande» tes éléments des calculs

avant servi A cette fixation (règlement «lu 20 déc. I907j

art. t. §§ \, o et 6).

ART. 7. — Mode de paiement en France îles indem-

nités allouées en Italie à des ouvriers français. — La loi

italienne du 17 mars 1898 n'indemnise pas les victimes

«l'accident* nu leurs représentants au nu»jeu de rentes

viagères oit de pensions, mais par le paiement d'un

capital qui varie suivant les conséquences de l'acci-

«leul. Ce n'est que «lans le cas «l'incapacité permanente

totale que l'indemnité est convertie eu une t'ente via-

gère pavabie par la Clisse nationale de prévoyance

pour la xieiilcssc et l'invalidité des ouvriers. L'article 7

de la convention a polir objet de régler le paiement en

France de ces indemnités.
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Lorsque le chef d'entreprise ou l'assureur italiens

ont versé A la Caisse nationale italienne de prévoyance,

les indemnités «lues A des ouvriers français, cette

Caisse leur envoie, sur leur demande, par mandats

postaux', le montant «lessommes «pi'elle leur eût payées

(art. 7 «le l'arrangement, § I").
Les ouvriers français qui veulent se prévaloir «le la

disposition qui précêile, doivent produire A la Caisse

italienne de prévoyance une ilcmande signée par eux

ou dûment établie en leur nom. mentionnant : 1* leurs

nom, prénoms, profession et domicile ; 2" la décision

où le tilre ayant liquidé l'indemnité; 3° les numéros du

certificat »le rente viagère délivré au titulaire ; 4° le

montant «les sommes réclamées et la date «le leur exi-

gibilité : 8" la résidence ou le paiement devra en être

effectué. A cette demande sera joint Un certificat de vie

constatant l'existence «lu bénéficiaire nu jour de

l'échéance. Les bénéficiaires «pii ont déclaré leur

intention «le recevoir périodiquement le montant de

leur indeiiiilê A la résidence indiquée, n'ont pas A

renouveler leur demande A chaipte èch«\ince. Il leur

suffit de produire leur certificat «le vie aux échéances

(règlement «lu 20 décembre 1907, art. 8).
Fil ce «pii concerne les rentes «Ion! la «piolilé est deve-

UtieiléfitiitiviMexpiratiolidlldélaide révision,qui es»,en

ltaiie.de deux tins A partir «le t accident), la Caisse peut
se libérer parle versement à la Caisse nationale fran-

çaise des retraites, «le leur valeur actuelle en capital»

d'après le tarif atiqttel la rente a été acquise, et ce capi-

tal est emplovè A la constitution d'une rente dont la
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quolifé résultera «lu tarif eu vigueur pour la Caisse

nationale française au moment du versement (art. 7 de

l'arrangement, §§ I et 2).

Les demandes «le transfert «les rentes doivent être

faites A la Caisse nationale française des retraites pour
la vieillesse par la Caisse nationale italienne «le pré-

voyance, au moins quinzo jours avant l'expiration «le

chaque trimestre. Flics doivent contenir les mêmes

indications et èfre assorties «les mêmes pièces que les

demandes analogues adressées par la Caisse nationale

française «les retraites A la Caisse nationale italienne «le

prévoyance (V. ci-«lessus, art, G «le l'arrangement» S2).

Apri's vérification par la Caisse nationale française et

sur son acquiescement, la Caisse italienne effectue le

versement du capital représentatif «les rentes et se

trouve définitivement libérée A l'égard des bénéfi-

ciaires. La Caisse française emploie le capital versé à la

constitution d'une nouvelle rente et en informe les

bénéficiaires eu leur offrant la communication des élé-

ments des calculs ajant servi à la fixation de la rente

(règlement «lu 20 dée, 1907, art. 10).

Quant aux indemnités allouées A la suite d'aeudents

mortels (capital égal A cinq fois le salaire annuel) sur-

venus à des ouvriers français en Italie, elles peuvent

être versées globalement à la Caisse des «lépôts et

consignations de France, qui en tient le montant A la

disposition «les intéressés, sous la justification «le leurs

droits (art. 7, § 3, de l'arrangement).

Le chef d'entreprise ou l'assureur italiens qui veulent

User de cette faculté adressent au directeur général de
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la Caisse «les«lépôts el consignations, A Paris, le mon-

tant global de l'indemnité «liteaux ayants droit, en indi-

quant le taux «lu salaire qui a servi de base à la liqui-
dation et le montant «les indemnités journalières ou

provisionnelles que pourrait avoir reçues la victime

avant sa mort et qui «levraieul être «|é»luitesde l'indem-

nité définitive. Il produit, à l'appui de cet envoi, une

copie de l'acle «le décès de la victime et un bordereau

contenant les noms, prénoms, professions et domicile

des axant? droit ou des héritiers, avec, en regard, le

montant des sommes revenant A chacun «Feux dans la

répartition «le l'indemnité. La Caisse «lesdépôts et con-

signations a«!rcs.soquittance A l'envoyeur «le la somme

reçue, avise les intéressés «lu «lépôt el paye A chaque
avant droit, sur la justification de son existence et de

soi» idenfifé, la somme indiquée par le chef d'entre-

prise ou l'assureur (règlement du 20 déc. 1907, arf. 7).
Les paiements à faire aux victimes d'acculenls ou A

leurs représentants résidant ailleurs qu'en France ou

en Italie, sont elleclués soit par la Caisse italienne soit

par la («lisse nationale française des retraites, «lans les

•conditions déterminées par leur règlements respectifs

pour les paiements à faire à leurs nationaux (règle-
ment du 20 déc. 1907, art. 8».

Les transferts de capitaux prévus aux articles C et 7

«le 1arrangement feront l'objet, a la fin de chaipic
mois, par la Caissi* nationale française des retraites et

par la Caisse nationale italienne de prévoyance, d'un

décompte, appttjé des pièces justificatives, do tmtes

les sommes respectivement due* par l'une «le ces
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caisses A l'autre. Après vérification con(ra«lictoire, la

(laisse finalement débitrice se libérera immédiatement

envers l'autre au moyen «les mandats postaux dont il

va être question (n^glement du 20 déc» 1907, art, 9s.

ART. 8, — Mandats postaux. — Les mandats postaux

prévus au premier paragraphe «le l'article 7, ainsi «pie
les envois «le fonds entre les caisses natiouales des

«leux pays, font l'objet de mandats d'office dans les

conditions sptVifièes A l'article 8 «le l'arrangement rela-

tif aux transferts des fomls entre les caisses «l'épargne
ordinaires «le ces pajs.

ART. 9. — Faculté pour les deux caisses de modifier
leurs tarifs. — Les deux «aisses nationales gardent

toujours le droit de modifier pour l'avenir leurs tarifs

respectifs.

ART, 10, — Ecemption des taxes et avantages fiscaux

accordés par la loi française. — Aux fermes de l'arti-

cle 29 iV la loi du 9 avril I89S, les procès-verbaux,
certificats, actes de notoriété, significations, jugements
et autres actes faits ou rendus eu vertu cl pour l'exé-

cution «le cette loi, sont ilélivrés gratuitement, \isY-s

pour timbre et enregistrés gratis lorsqu'il y a lieu A la

formalité «le l'enregistrement. L'article 10 «le l'arran-

gement dispose «pie ces avantages s'appliqueront aux

documents réclamés pour le paiement d'une indemnité

conformément A la loi italieune et réciproquement.

Les ouvriers italiens victimes «l'accidcnts en France

bénéficient de plein droit de l'assistance judiciaire
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comme les ouvriers français, l'article 22 «le la loi du

9 avril 1898 ne faisant aucune distinction entre Fran-

çais et étrangers.
Le» Italiens sont dispensés de la caution jndkalum

solvi en vertu «le la Convention de La Haye du

17 juillet 1905.

ART. IJ. — Hecours au fonds de garantie par un

ouvrier italien ne résidant pas en France, — Ou sait

que, «(ans la législation française sur les accidents du

travail, lorsque le chef d'entreprise ou l'assureur ne

s'acquittent pas des indemnités mises à leur charge,

en cas d'accident ayant entraîné la mort ou une inca-

pacité permanente, le paiement en est assuré aux inté-

ressés par la Caisse nationale «les retraites pour la

vieillesse au moyen d'un fonds spécial de garantie (loi

du 9 avril 1898, art. 24). La victime qui veut recourir A

ce fonds «le garantie doit faire au maire de la commune

«le sa résidence une déclaration indiquant : l°se,s nom,

prénoms, âge, nationalité, état civil, profession et

«lomicile ; 2° les nom et domicile du chef «l'entreprise
débiteur ou la désignation de l'assureur : 3* la nature

de l'indemnité et le montant «le la créance réclamée ;

A° la décision ayant fixé l'indemnité ; 8° lo cas échéant,

les nom, prénoms, profession et domicile du repré-
sentant légal du bénéficiaire. La déclaration doit indi-

quer aussi que le bénéficiaire a réclamé au débiteur le

paiement de l'indemnité, que ce paiement n'a pu être

obtenu et pour quels motifs. Le déclarant doit rcmet-

tit, A l'appui de sa déclaration, toutes les pièces en
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sa possession »|e nature A justifier sa r«V|amatinii, et

nota minent ht grosse, l'expédition ou la copie «le la

décision qui a fixé l'indemnité avec les certificats énon-

cés A l'article 818, C, proc. cîv., établissant que celle

décision est passée en force de chose jugée. La «léçlara-

lion et les pièces soûl transmises, dans les 21 heures,

par le maire, la Caisse «les dépôts ef consigna lions a

Paris(«lécref du 28 février 1899. titre K art, 1 A llb

L'article t i de l'arrangement .dispose «pie dans le

cas où un ouvrier italien ne résidant pas eu France, ne

recevrait pas les arrérages auxquels il a droit, et vou-

drait faire appel au fomîs «le garantie, les attributions

dévolues au maire sont remplies à son égard par l'au-

torité consulaire italienne A Paris,

Les «léclarations prévues par la législation française

«loivent être faites «lans les mêmes formes, «levant les

maires italiens, et transmises par eux au consul géné-

ral d'Italie A Paris, qui en opère la traduction et les

adresse directement au directeur général de la (laisse

«lesdépôts et consignations avec une demande de paie-

ment par le fonds de garantie. 11joint à cette demande

la certification «le l'existence «les rentiers, de la capa-

cité et «les pouvoirs des réclamants, et atteste, s'il s'agit

de la réclamation d'un conjoint, que le bénéficiaire

n'est pas remarié. Les sommes dues au bénéficiaire

pourront être remises ou expédiées pour son compte

au consul général d'Italie A Paris, qui en donnera

quittance libératoire et les lui transmettra (règlement

du 20 déc. 1907, art, 10).

Les correspondances, les formules imprimées et, en



CQNVFNTIOX FRVXTO-ITA1.1FSSE 191

général, les communications d> foule nature entre les

administrations et les caisses françaises et italiennes,

sont rédigées en langue française (règlement du

20 décembre 1907, art. II).

•SRT. 12. — Faculté réciproque de suspension (les

effets de l'arrangement, — Les Ktats contractants se

réservent la faculté, «huis le cas de force majeure ou de

circonstances graves, «le suspendre en fout ou en par-

tie les effets «le l'arrangement, en ce qui concerne les

services respectivement confiés aux caisses nationales

des deux pajs. Avis en devra être donné aux adminis-

trations compétentes de l'autre Etat par la voie diplo-

matique. L'avis fixera la «iate A partir «le laquelle les

dispositions relatives aux «lits services cesseront d'avoir

effet.

ART. 13. —-Mesures tf exécution de l'arrangement. —

Les administrations compétentes des deux pays «léter-

miiient de concert les justifications à produire dans les

cas prévus par les articles i, 8, G et 7, ainsi que les

conditions d'application desdits articles aux victimes

«l'accûlents ou à leurs représentants qui résident

ailleurs qu'en France et en Italie. Files arrêtent, en

même, temps, toutes les mesures de «létail et «l'ordre

nécessaires pour l'exécution de, l'arrangement. C'est ce

qui a été fait par le règlement publié en France le

20 décembre 1907.

ART. li. — Mise en vigueur et durée de l'arrange-

ment. — La convention «levait avoir force et valeur A
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partir du jour dont les deux Iv'tats cojnïeiulraienl, «lès

«pie la promulgation eu aurait été faite d'après les lois

particulières A chacun «Feux. Par une note addition-

nelle insérée au Journal officiel «lu 28 juillet |907, il

a été convenu que les articles I, 2 cl 3 entreraient en

vigueur trois mois après la promulgation dans les «leux

pays. Or, la promulgation ayant eu lieu eu France par

décret du 13 juin 1907 (1), el, en Italie, |e I«aoiif de

la même année, les articles I, 2 et 3 de l'arrangement

sont devenus exécutoires trois mois après cette dernier* 1

date, c'est-A-dire le l" novembre 1907,

Les articles i, G et suivants ont été déclarés exécu-

toires par le règlement publié le 20 décembre 1907

(art. 12, § 1er), à partir du 1" janvier 1908,

Quant A l'article S (ivassuranee des risques d'in-

demnités dues aux axants «Iroit ne résidant pas en

France d'ouvriers italiens) il ne devait devenir appli-

cable «ju'à l'époque ultérieurement déterminée par les

administrations compétentes «les deux pays, <lèt>«pi'c]Ics

auraient pu concerter les conditions «le sou exécution

(règlement, art. 12, §2). Le règlement du l'r décem-

bre 1908 ayant pourvu A cette situation, la mise en

vigueur de l'article 8 de l'arrangement a été fixée au

1erjanvier 1909 par l'article 7 de ce règlement.

Sauf le cas prévu parla convention du 15 avril 1901

(faculté de dénonciation A toute époque, en faisant con-

naître son intention un an d'avance, si la législation

sur le travail n'a pas été respectée par l'autre pavs,

(t! Journal officiel du il juin i«û7.
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ou si le législateur a diminué la protection édictée en

faveur tics travailleurs), l'arrangement restera eu

vigueur pondant cinq années. Si les parties coutrac.

tantes désirent y mettre fin A l'expiration de ce terme,

ejlcs dcvreut M> prévenir mutuellement une année

d'avance. »\ définit «le cet avis, l'arrangement sera pro-

rogé «l'année en année pour un délai d'un au, par
tacite reconduction (arrangement, art. H, §§).

Le règlement publié le 20 décembre 1907, a la même

durée, sous réserve des modifications «pil peuvent à

toute époque y être apportées d'un commun accord

par les administrations des deux pays (art. 12, «§Pr).

ART.13. — Mesures transitoires en cas dedénonciation.
— Lorsque l'une des parties contractantes aura annoncé

A l'autre son intention d'eu faire cesser les effets, l'arran-

gement continuera d'être exécuté, en «o qui concerne les

attributions dévolues aux autorités consulaires et les

obligations ou facultés prévues par les Caisses natio-

nales des deux; paxs, sauf le règlement des comptes
alors en cours entre elles et le service de tous les arré-

rages des rentes dont elles auraient antérieurement

reçu les capitaux constitutifs.

Ratification- — L'arrangement franco-italien a été

ratifié par une loi du 3 juin 1907, promulguée au Jour-

nal officiel du i. Celle ratification était nécessaire parce

que l'article 8 de la convention contient, pour les man-

dats postaux ainsi que pour les envois de fonds une déro-

gation A l'arrangement international de Washington,
13
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analogue A celle qui figure dans l'article 5 do l'arrange-

ment relatif au\ transferts de fonds entre les caisses

d'épargne ordinaires des deux pays.

M,- Convention franco-belge du 81février i906

La France et la Delg'npic ont conclu, le 21 févrior

1906, une convention (Annexe IV) dont voici l'analyse :

ART Ier — Assimilation des ouvriers belges aux

ouvriers français et réciproquement, — Les sujets bel-

ges, xictimcs d'accidents «lu travail en France,et leurs

ayants droit, bénéficient des indemnités et des garan-
ties attribuées aux citoyens français par la législation
«•uvigueur sur les aocûleiits «lu travail, et réciproque-
ment. Si la législation belge ne *ait aucune différence

entre les ouvriers belges et les ouvriers étrangers, il

en est autrement «le la loi française du 9 avril 1898.

L'article I" de l'arrangement supprime cotte différence

et accorde, dans tous les cas, aux ouvriers belges victi-

mes d'accidents en France, et A leurs représentants les

mêmes droits qu'aux ouvriers français. Il est donc indif-

férent «pie les ouvriers belges el leurs représentants ces-

sent de résider en France après l'accident ou que leurs

représentants n'y résident pas au moment de l'acci-

dent ; ils ont toujours les mêmes droits que les ouvriers

français et leurs représentants.
Nous avons déjà dit (suprà, p. 162) «pie les ouvriers

étrangers ont droit aux mêmes garanties que les

ouvriers français. Ce droit est assuré par la convention
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franco-belge aux ouvriers «le nationalité belge, victimes

d'accidents en France, Cesgaranties consistent; lftdaus

le privilège do l'article 2101, C. civil, pour la créance

des frais médicaux, pharmaceutiques et funéraires et

l'indemnité journalière ; 2" dans le recours au fonds «le

garantie pour les rentes et pensions, à défaut «le paie-
ment par le chef d'entreprise ou l'assurance»

D'autre part, la Caisse nationale «les retraites pour
la vieillesse qui paie les rentes «m pensions aux sujets

belges, aux lieu et place du patron ou do l'assureur, a

un recours contre le chef d'entreprise débiteur. Fu cas

d'assurance, elle jouit du privilège «le l'article 2103,
C. civil, sur l'indemnité due par l'assureur, et n'a plus de

recours contre le chef d'entreprise.
En Belgique, l'assurance auprès d'un établissement

agréé libère complètement le chef d'entreprise. Kn

l'absence de semblable assurance, la loi protège
l'indemnité par une double garantie :

1° La victime ou ses représentants ont droit à un

privilège spécial sur tout l'actif mobilîcrdu chef d'entre-

prise. Ce privilège a reçu le cinquième rang dans l'arti-

cle 17 de la loi du 16 décembre 1831 (ancien art. 2101,
C. civ,), el vient après : t° les frais de justice faits dans

l'intérêt commun des créanciers : 2* les frais funérai-

res ; 3S les frais de dernière maladie pendant un an ;

\° les salaires des gens de service, appointements,
remises ou commissions et salaires «lesouvriers.

2» Le chef d'entreprise ou l'assureur est tenu de con-

stituer le capital des rentes en mains de la Caissegéné-
ra le «l'épargne et de retraite ou de tout autre élablisso-
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ment agréé, ou A fournir des garanties équivalentes,

3" L'article 20 de la loi du 21 décembre |903 a insti-

tué un fond» de garantie contre l'insolvabilité des

chefs d'entreprise non assurés par |tn établissement

agréé ou dispensés du paiement «les cotisations an

fomls de garantie.
Ce fonds ne garantit «pie les indemnités «lues par les

chefs d'entreprise non assurés ou assurés à un é'ablis-

sement non agréé, Les indemnités dues par les assureurs

agréés ne sont pas garanties, de manière »pie si un éta-

blissement «l'assurance agréé est «léclarê en faillite, la

victime n'a aucun recours contre le fonds de garantie.
Les indemnités au paiement desquelles le fonds «le

garantie pourvoit, sont foutes celles qui dérivent de la

loi «lu 21 d»''cenibre 1903 : allocations «piotidicnncs ou

annuelles, rentes viagères et capitaux représentatifs de

ces rentes, provisions, frais médicaux, pliarmacenli-

ques et funéraires.

Les ouvriers français victimes d'accidents en Belgi-

que, jouiront de ces «liverses garanties comme les

ouvriers de nationalité belge. Ainsi qu'on l'a vu, ils ne

seront pas tout A fait aussi favorisés que les ouvriers

bclg-esxieliniCs«Faceidenfs en France, dont les indem-

nités sont toujours garanties par le fonds spécial, tau-

dis «pi'en Belgique, cette garantie n'existe pas lorsque le

chef «l'entreprise est assuré à un assureur agréé.

L'article 1er de l'arrangement ne concerne que les

ouvriers de nationalité française et ceu.x de nationalité

belge. Ainsi un Français ou un Belge qui auraient

perdu leur nationalité par la naturalisation A l'étranger,
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n'auraient pas le droit de se prévaloir du traité (l),

Bien «pie l'arrangement n'en fasse aucune mention,

les ouvriers belges et leurs représentants, mémo ne

résidant pas en France y jouissent, comme les ouvriers

français, du droit de demander la. révision «lans le

délai légal, et lo chef «l'entreprise a |e droit de la

«Icmandcr contre eux (V, suprà, p, 111).

»\RT. 2- — Ouvriers détachés à titre temporaire en

France ou en lielgique ; applicabilité de la loi du siège
de tentreprise, — L'article 1er «pie nous venons d'ana-

Ivser, pose en principe l'application aux ouvriers

belges et français «le la loi du pavs où a eu lieu l'acci-

dent. A cette règle, l'article 2 fait une exception en

faveur : 1° «les ouvriers «léfachés, A fifre temporaire et

depuis moins de six mois, dans l'un «les deux Ftats, par
une entreprise ayant son siège «lans 1autre Ftat ; 2°

des ouvriers attachés A des entreprises de transport et

occupés de façon intermittente, même habituelle, dans

le paj s autre «pie celui où ces entreprises ont leur siège.
« Fn vue d'obvier A des inconvénients «l'ordre pratique
et de prévenir les contestations pouvant naître «lu conflit

des lois, dit l'exposé «les motifs, l'article 2 de la con-

vention détermine «l'une manière précise la législation

qu'il conviendra d'appliijucr lorsque des ouvriers d'une

entreprise située dans l'un des deux pays, sont tempo-
rairement «lélachés sur le territoire «le l'autre pays ou

lorsipie des travailleurs de l'industrie des transports

(1) Btiuclle?, 31 mars 1906, Pasicrisie belge, 1906. 2. 28. Conf.

Uciiitur, op. cit., t. Il, n* IÎOJ, p. 306.
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sont «iciiipés «l'une façon intermilfeute, même habi-

tuelle, dans le pays autre que celui où l'entreprise a

son siège ». Dans ces «ieitx cas, la législation du pays

où est situé le siège «le l'entreprise devient applicable.
£ous les réserves que uotjs avons présentées (chapi-

tre II) sur la légalité de cette disposition, nous ren-

voyons le lecteur A l'application que nous en avons

faite aux ouvriers belges (suprà, p. 83) et aux ouvriers

français {suprà, p. 19),

Ajoutons toutefois qu'A la différence de l'article le%

ce texte vise non seulement les ouvriers de nationalité

belge, mais toute personne, sans distinction de natio-

nalité, détachée temporairement en France par une

entreprise belge et vice versa.

ART, 3. — Eremp/ions fiscales. — Les exemptions

prononcées en matière «le timbre, <lo greffe el d'enre-

gistrement ef la délivrance gratuite stipulée par la

législation sur les accidents du travail de l'un des deux

Etats contractants, sont étendues aux actes, certificats et

documents visés par cette législation, qui sont passés

ou délivrés aux lins d'exécution de la loi «le l'autre Etat.

Les exemptions prononcées en France, sont détermi-

nées par l'article 29 de la loi du 9 avril 1898, qui est

ainsi conçu : « Les procès-verbaux, certificats, actes «le

notoriété, significations, jugements et autres actes faits

ou remlus en vertu el pour l'exécution «le la présente

loi, sont «léllvrés gratuitement, visés pour timbre et

eniegistiV's gratis lorsqu'il y a lieu A la formalité de

l'enr«'gislreineiit ». Les ouvriers belges blessés en
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France, et leurs représentants bénéficient de ces

avantages.

Ils jouissent aussi «le plein droit de l'assistance judi-

ciaire pour les instances fondées .sur l'application <le la

loi dit 9 avril 1898 (I), attendu que l'article 22 de eeffn

loi ne fait aucune distinction quant A la nationalité des

victimes,

Enfin, les ouvriers belges sont dispensés, en France,

de la caution judicaium solvi, tant par la Convention

de La Haye «lu H novembre 1896, que par colle «lu

17 juillet 1903,

Les exemptions prononcées en Belgîipie, sont énumé-

rées «lans les articles 32 et 33 do la loi du 21 décem-

bre 1903, dont voici le texte :

« ART. 32. — Sont exempts du timbre et du «Irait «le

greffe et sont enregistrés gratis lorsqu'il y a lieu A la

formalité de l'enregistrement, fous les actes volon-

taires et de juridiction gracieuse relatifs à l'exécution

de la présenté loi.

« ART. 33. — Sont délivrés gratuitement tous certifi-

cats, actes do notoriété et autres dont la production peut

être exigée, pour l'exécution de la présente loi, par la

Caisse générale d'épargne et de retraite et par les

caisses communes d'assurances agréées. »

Ces exemptions ne préjudicient d'ailleurs nullement

A l'application de la loi sur l'assistance judiciaire et la

procédure gratuite (2). Les ouvriers français victimes

di Loubal, op. cit., t, I, n» 1916, p. 700.
{3) Deiueur, Le Risque professionnel, n' tût}6, p. 890,
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d'accidents du' travail en Belgique, y bénéficient de

l'assistance judiciaire comme les ouvriers belges.

ART. i. — Promesse de mutuel appui pour t exécu-

tion des lois sur tes accidents du traçait. — Cet article

dispose «pie les autorités belges et françaises se prête

ront mutuellement leurs bons offices en vue «le facili-

ter de part el «l'autre l'exécution «tes lois relatives aux

accidents du travail.

ART. t"). — notification, mise en vigueur, durée. —

La convention «loit être ratifiée et les ratifications

devront être échangées A Paris. Par application «le

cette disposition, l'arrangement a été approuvé.en Bel-

gique, par la loi du 31 mars 1906, publiée au Moniteur

du 11 juin suivant. Les ratifications ayant été échan-

gées A Paris, le 7 juin 1906, la convention a été mise

en vigueur en France par décret du 12 du même mois,

publié au Journal officiel du II,

Aux termes «lu deuxième alinéa de l'article 3, la

convention est entrée en vigueur en Belgique et en

Franco, un mois après sa publication dans les deux

pavs. suivant les formes prescrites par leur législation

respective, c'esl-A-dire le 11 juillet 1906.

Ce que nous avons dit (suprà, p. I*2i «le ht noil-

rétroaclivité «le l'arrangement franco-italien s'applique

entièrement A l'arrangement franco-belge (1).

A ta différence de l'arrangement franco-italien,

aucune durée n'est fixée A l'arrangement franco-belge.

Il peut èli'«« toujours «léiioncé. En cas «le dénonciation,

11/ Ndti.'j, * f0\rii-i 1908, prci'ité.
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il restera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une année,

A partir «lu jour ot'i l'une ou l'autre des parties con-

tractantes l'aura dénoncé.

Enfin, de même que l'arrangement franco-italien, la

convention franco-belge, bien que n'ayant pas été

approuvée par une lot, est d'ordre public et obli-

gatoire.

S 3. — Convention franco-luxembourgeoise
du il juin 190.3

Une convention a été signée le 27 juin 1906 entre la

France et le grand-duché de Luxembourg (Annexe V).
Elle est exactement identique A la convention franco-

belge, sauf cette différence insignifiante que, dans le

second alin<*'ade l'article Pr de la première, on lit :

« les sujets français » au lieu de -<les citoyens fran-

çais ».

Cet arrangement a été rendu exécutoire en France

parmi décret du 10 novembre IÎI06, publié au Journal

o/fitiet du 13 du même mois.

SSI. — Entente franco-allemande relative aux commis*
stoiis rogatoire» concernant l'exécution de la léglilaiîon
turlesaccldebts du travail.

Le Bulletin officiel de l'Office impérial allemand

des assurances (Amtfirhe Xachrichtett des tfeiehs*

verskticrunysamts) «ht l">octobre l'.:06,a publié un avis

de la division des assurances contre les accidents de

l'Office impérial des assurances concernant le règle-
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ment des commissions rogatoires entre la France et

l'Allemagne.
Il résulte de cet avis «juc l'ambassadeur de France

ayant transmis au secrétaire d'Etat impérial des »\ffaires

étrangères, qui l'avait accueillie favorablement, une

commission rogatoire d'un juge de paix français ten-

«lant A l'audition des témoins en Allemagne dans une

affaire «l'accident du travail, l'ambassadeur de France a

fait connaître que le gouvernement français s'est déclaré

disposé, Atitre de réciprocité, Aassurer, dans les mêmes

conditions «pie les mandats émanés de tribunaux fran-

çais, l'exécution en France des mandats judiciaires
émanés des offices et autorités publiques «jui accom-

plissent, en vertu do la législation allemande sur les

accidents du travail, les diverses procédure» confiées

dans le «troit français aux autorités judiciaires, sous

cette réserve que ces commissions rogatoires rentrent

en France dans les attributions «le l'autorité judiciaire.

S :>. - Convention franco anglaise «tu3 juillet 1009

La Flatice et l'Angleterre ont signé le 3 juillet 1909

une convention réglant la situation des ouvriers fran-

çais victimes d'accidents en Angleterre et des ouvriers

anglais victimes d'accidents en France. Pour l'intel-

ligence «le cette convention, il est nécessaire de don-

ner quelques explications préliminaires sur l'écono-

mie «le la législation anglaise régissant le» accidents

»lu travail.
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La loi du 6 août IS97 (1) dont l'application a été éten-

due à l'agriculture par la loi du 30 juillet 1900 (2) et

mo«lifiée par la loi «lu 21 décembre 1906 (3), ne fait

aucune distinction «-litre les ouvriers anglais et étran-

gers victimes d'accidents en Angleterre.
Le taux des indemnités est le suivant :

1° En cas «le décès :

a) Si l'ouvrier laisse des ayants droit dont la subsi-

stance dépend en totalité de son salaire à l'époque de

son décès, une somme «'«galeau salaire des trois années

précédant l'accident, sans que cette somme puisse être

inférieure A L'iOlivres sterling, ni supérieure A 300, et

sous déduction «lu montant de tout versement hebdo-

madaire, effectué A raison d'une incapacité permanente ;

h) Si l'ouvrier ne laisse que des ayants droit dont la

subsistance dépend impartie «le son salaire, une somme

n'excédant, en aucun cas. le montant exigible en vertu

«les dispositions qui précèdent et déterminé soit A

l'amiable, soit A défaut d'accord, par voie d'arbitrage,
A un taux raisonnable et proportionné au dommage

éprouvé ;

c) S'il ne laisse pas «l'ajaiits droit, la valeur dos

dépenses pour frais méilienttx et funéraires jtisqu'A con-

currence «h*10 livres sterling au maximum.

2" Eu cas «l'incapacité de travail lolale «ni partielle :

Fii versement hebdomadaire pendant la durée de

l'ineapicité, A partir do l'expiration de la deuxième

(l> Hfllom, op. rit. Il, t» pari, Supplément, |». 1991.

(2) Bi-llotii, op. cil, II, .supplément .stiito, p. 286?.

<S)Dallclin dt l'Office du travail, 1008,p H3.
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semaine, jusqu'à concurrence de oO 0/0 «lu salaire

hebdomadaire moyen, pendant les douze mois précé-

dents, s'il a été occupé pendant une période de cette

durée, et sinon, durant la période moindre pendant

laquelle il a été au service du même patron, sans que

ce versement puisse excéder une livre sterling

(!•* annexe A la loi du 6 août 189?, art. ltr}»

En cas de décès, le versement de la somme due est

effectué, soit directement, soif par l'intermédiaire du

représentant légal de l'ouvrier, entre les mains ou au

profit des axants «Iroit de la victime (annexe 1, art. 1).

La .somme allouée à un ayant droit peut, soit par

décision amiable, soit après injonction «lu comité oïl

«l'un arbitre, être placée ou employée autrement au

profit îles bénéficiaires (annexe 1, art. 0).

La somme «lolit le placement a été «lécidé A l'amiable

ou par sentence arbitrale, peut être placée eu totalité

ou en partie» A la Caisse «I épargne postale par le

greffier do la cour du comté soit par l'achat de litres

do la Dette nationale, soit par la constitution d'un

dépôt, au nom du greffier, accepté par le directeur

général des postes. Le paiement d'une partie «le la

somme déposée AU tiof'i du greffier lie doit, du reste,

être effectué ijuo sur une autorisation d«' la Trésorerie

•m du juge do la cour du comté (annexe I, art. 7,

8ct9i.

Le Versement hebdomadaire «tu A raison d'une

incapacité permanente, peut, lorsqu'il a été continué

pondant une période «te six mois, et sur la demande «lu

patron, être rachetée par le paiement d'une somme
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uni«iuc, qui doit être, A défaut d'accord amiable, fixée

par voie d'arbilrage ; le comité ou l'arbitre peut

ordonner le placement oti un autre emploi de cette

somme (Annexe 1, art. 13).

Les indemnités qui précèdent sont réglées «le la

manière suivante :

S'il existe un comité «l'arbitrage institué pour un

patron et sesouvriers, la contestatioh, sauf objection «le

l'une des parties notifiée avant que le comité se réu-

nisse pour l'examen de l'affaire, est, aUgré du comité,

réglée par celui-ci ou renvoyée par lui. En cas, soit

d'opposition de l'une des parties, soit d'absence de

comité d'arbitrage, soit de renvoi de l'affaire par le

comité, soit d'absence de décision de ce dernier, pen-
dant la période «le trois mois qui suit la demande, la

contestation est soumise A un arbitre unique agréé par
les parties, oit A défaut d'accord, au juge de la cour d"

comté, ou, sur lavis du loril chancelier, A un arbitre

tinupte désigné par le juge do la cour de comté

{Annexe II» art. t et 2) (1). Mais nous verrons qu'on ce

qui concerne les ouvriers français victimes d'accidents

«lu travail on Angleterre, la loi anglaise a été modifiée

sur ce point, comme sur quelque autres, et que tes

indemnités doivent toujours être allouées par la cour

de comté.

(1) Bi'llom, op. cit., i» part,, Supplément, p. 2026 el s.
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Analyse de la convention du 3 juillet 1909

ART. 1". — Assimilation des ouvrier» anglais aux

ouvriers français et réciproquement, — Les sujets bri-

tanniques victimes d'accidents du travail en France,

ainsi que leurs ayants droit, sont admis au bénéfice des

indemnités et des garanties attribuées aux citoyens

français parla législation en vigueur sur les responsa-
bilités des accidents du travail.

Bcciproqueincnt, les citoyens français victimes d'acci-

dents du travail dans le royaume anglais, ainsi que
leurs représentants, jouissent des indemnités et des

garanties attribuées aux sujets britanniques par la

législation en vigueur sur la réparation «les dommages
résultant des accidents «tu travail, complétés A leur

égard, dans les conditions spécifiées A l'article o.

Sauf la disposition finale, ce texte est la reproduc-
tion «le l'article l** des traités franco-belge et franco-

luxembourgeois. 11confient l'assimilation complète des

ouvriers des deux paxs. Du reste, la législation anglaise

no fait aucune différence entre les ouvriers anglais et

les ouvriers étrangers victimes d'accidents du travail.

Le traité confère le même avantage aux ouvriers anglais

victimes d'accidents en France, et A leurs représentants.
Les dispositions restrictives de la loi française envers

les ouvriers étrangers no sont «loue plus applicables
aux ouvriers anglais et à leurs ayants droit : qu'ils ces-

sent de résider en France après l'accident ou «pi'ils n'y
résident pas au moment de l'accident, ils ont droit, dans
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tous les cas, aux mêmes indemnités et garanties que les

ouvriers français.

Comme les traités franco-italien, franco-belge et

franco-luxembourgeois, le traité franco-anglais ne sti-

pule l'assimilation qu'entre ouvriers de nationalité

française et «le nationalité anglaise. Par suite, un ouvrier

ayant perdu la nationalité anglaise et victime d'un acci-

dent du travail en France ne pourrait pas se prévaloir
du traité.

Les ouvriers anglais bénéficient de plein «Iroit de

l'assistance judiciaire comme fous les autres ouvriers

étrangers. Us sont aussi dispensés de la caution judi-

catum solvi, bien que l'Angleterre n'ait pas adhéré A la

Convention de La Haye du 17 juillet 1909, l'action

d'ordre publie, basée sur la loi du 9 avril 1898, ne parais-

sant pas pouvoir être subordonnée Ala production d'une

caution {suprà, p. 110)

Aar. 2. — Ouvriers détachés à titre temporaire en

Angleterre ou en France, applicabilité de ta loi du pays
de l'entreprise. — La législation de l'Etat où l'accident

est arrivé, n'est pas applicable aux personnes détachées

temporairement d'une entreprise établie dans l'autre

Etat, cl occupées depuis moins do six mois sur le terri-

toire «lu pays où l'accident est survenu. Dans ce cas, la

victime n'a droit «{u'aux indemnités cl garanties prévues

par la législation de l'Etat oit est le siège do l'entreprise.
Dans cet article, le traité stipule, comme les traités

fraticodielges et franco-lu,ventbourgeois, une déroga-

tion A la territorialité «le la loi, en faveur des ouvriers
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détachés provisoirement et depuis moins de six mois

en Angleterre, par une entreprise située en France et

réciproquement. C'est la loi du pays où est le siège de

l'entreprise, qui leur est applicable. Il no suffirait pas

que la victime eût été envojée travailler temporaire-
ment «lans le pajs où l'accident est arrivé, si elle y
était occupée depuis plus «le six mois. Dans ce cas, la

règle de la territorialité reprendrait son empire.

Ici, la nationalité «le l'ouvrier détaché importe pou.
Tous les ouvriers détachés temporairement et depuis
moins de six mois en France, par une entreprise ayant
son siège en Angleterre restent régis par la loi

anglaise, quelle que soit leur nationalité, et vice versa.

Ainsi un ouvrier allemand envoyé en France A titre

provisoire et depuis moins «le six mois, par une entre-

prise ayant son siège en Angleterre, restera soumis, en

cas «l'accident du travail, A la Législation anglaise.
Les dispositions de l'article 5 s'appliipient aux per-

sonnes attachées A des entreprises «le transport et occu-

pées de façon intermittente, même habituelle, dans le

pavs autre que celui où les entreprises ont leur siège.
Ceci ne petit s'entendre que dos ouvriers et employés

occupés A terre dans les compagnies de navigation fai-

sant le service entre la France et l'Angleterre» les

ouvriers et employés occupés A boni «les mtvir<>s étant

régis par la loi .spéciale aux ouvriers marins du 30 dé-

cembre 1908.

\M. 3. — Obligation de mutuel appui pour l'eiéctt*

lion dés lois sur les accidents du travail. — Les autorités
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françaises et britanniques se prêteront mutuellement

leurs bons offices en vue de faciliter de part et d'autre

l'exécution des lois relatives aux accidents du travail.

ART-i- — Itafificalion, mise en vigueur^ dilrèc. — Cet

article porte que la convention doit être ratifiée à Paris

le plus tôt possible. Cette ratification n'a pas encore

eu lieu ; niais elle est imminente.

La convention est,applicable en France et en Angle-
terre à tous les accidents survenus un mois après sa

publication dans les deux pays, suivant la forme pres-
crite par leur législation respective.

Elle peut toujours être dénoncée. Dans ce cas, elle

demeure obligatoire jusqu'à l'expiration d'Une année à.

partir du jour où elle a été dénoncée par l'une ou l'au-

tre des parties contractantes.

ART.S. — Conditions de la ratification; modifications
à la toi anglahe. — La ratification a été subordonnée A

la condition que la législation anglaise sur les accidents

du travail serait complétée, en ce qui concerne les

accidents arrivés A des Français, par des dispositions

spécifiant :

I' Que les indemnités seront, dans tous les cas,

obligatoirement fixées par la cour de comté et lion par
voie d'arbitrage ;

2° Qu'en cas de rachat de ces indemnités, la somme

duc, toutes les fois qu'elle représentera le capital
constitutif d'une rente supérieure A 100 francs (1 L.),
devra être versée A la cour, pour être employée, par

il
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ses soins, A la constitution d'une rente viagère au pro-

fit des hénéficiaircs ; nous avons vu, en effet, qu'en cas

d'incapacité permanente, le versement hebdomadaire

peut être racheté par le paiement d'une somme unique ;

3° Que, dans le cas où le capital représentatif de

l'indemnité aura été versé par le chef de l'entreprise à

la cour de comté, le montant dû à la victime ou à ses

représentants sera, si la victime revient résider en

France, ou bien si ses représentants y résidaient au

moment de sa mort ou reviennent y résider ultérieure-

ment, versé A la Caisse nationale des retraites pour la

vicillcssç, qui eu emploiera le montant A la constitution

de rentes, d'après son tarif, au moment du versement,

et que, dans le cas où le Capital n'aura pas été versé A

la cour et où la victime reviendra résider en France,

l'indemnité sera remise au bénéficiaire par les soins do

la cour A «les époijucs et dans les conditions dont con-

viendront les administrations compétentes des doux

pa> s ;

P Que, pour tous les actes accomplis par la cour de

comté en vertu de la législation sur les accidents du

travail aussi bien «ju'en exécution de la convention,

les Français seront exempts de tous frais, impôts et

taxes ;

o° Qu'il sera produit, au début do charpie année, au

Département du travail et de la prévoyance sociale,

par le principal secrétaire d'Etat de Sa Majesté britan-

nique pour le « Home llcpartonient », copie de toutes

les décisions judiciaires rendues pendant l'année pré-

cédente, à la suite des accidents survenus A des Fran-
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çais dans le Boyaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande.

La législation anglaise a, été complétée dans ce sens

par un acte du 20 octobre 1909 et un or«lre du Con-

seil du 22 novembre suivant.

§6. — Convention belgo luxembourgeoise du 22mai 1906.

Une convention a été conclue entre la Belgique et lo

Grand-Duché de Luxembourg, le 15 avril 1905, et

complétée le 22 mai 1906. Elle reproduit le plus grand
nombre des dispositions de la convention franco-

luxembourgeoise (Annexe VU). En voici le résumé ;

ART, i*'. — Assimilation des ouvriers belges victimes

d'accidents en Luxembourg et de leurs ayants droit aux

ouvriers.luxembourgeois el inversement. — Cet article

est identique A l'article l*r do la convention franco

luxembourgeoise, sauf quelques différences de texte

insignifiantes.

Toutes les observations que nous avons présentées
au sujet du texte franco-luxembourgeois sont applica-
bles à celui-ci.

ART.2.— Ouvriers occupés temporairement en Belgi-

que ou dans le Grand-Duché. — Ce» article contient,*
comme celui des conventions fratico-bolgc et fraiico-

luxcmbourgcoisc, une dérogation à la règle de l'applica-

bilité de la loi du pays où l'accident a eu lieu, poséedans

l'article premier. Cette exception est édictée eu faveur

des ouvriers, sans distinction de nationalité, qui sont
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occupés transitoîreineùt et pondant six mois au plus, sur

le territoire de celui des deux lïtats où l'accident est

survenu, mais qui sont attachés à une entreprise située

sur le territoire de l'autre Etat. Dans ce cas, c'est la

législation de l'Etat où est située l'entreprise qui est

applicable (V. suprà. p.. 197).

Quoique différant sensiblement par sa rédaction de

l'article 2 des convenions franco-belge et franco-

luxembourgeoise, ce texte concerne, lui aussi, les

ouvriers détachés d'un pays dans l'autre.. En effet, il

vise les ouvriers « qui sont occupés passagèrement....
sur le territoire de celui des deux Etats... où l'accident

est arrivé, mais qui sont attachés à Une entreprise
située sur le territoire de l'autre Etat ». Or, les ouvriers

attachés à une entreprise dahs un pays et travaillant

passagèrement dans un autre, sont bien des ouvriers

détachés à l'étranger (l).
Une autre différence de rédaction consiste dahs la

mention expresse que le texte s'applique à tous les

ouvriers détâchés d'un Etat «lans l'autre, sans distinc-

tion de nationalité.

Enfin il y a, entre l'article 2 de la convention belgo-

îuxembourgeoise et les autres, une différence de fond

Importante. Elle concerne la durée de l'occupation de

l'ouvrier détaché. Le texte vise, en effet, les ouvriers

i<occupés passagèrement, c'est-à-dire pendant six mois

au plus ». 11s'agit donc des ouvrière détachés pour un

temps r|ui ne doit pas excéder six mois. Dès lors, un

ouvrier détaché pour plus de six mois ne bénéficiera

(1) Contra,Demeur,op.cit., t. Il, n' 1*16,p. 311.
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pas de cette disposition alors même qu'il sera occupé
dans le pays depuis moins de six mois au moment de

l'accident. Au contraire, dans les arrangements franco-

belge et franco-luxembourgeois, la durée de la mission

temporaire de l'ouvrier détaché n'est pas fixée ; il suf-

fit qu'elle soit temporaire et que la victime soit occupée
dans le pays depuis moins de six mois, le jour de

l'aceident (V. suprà, p. 197).
Une Convention complémentaire du 22 mai 1906

(annexe VII) a ajouté à l'article 2 un second alinéa qui
est la reproduction textuelle du deuxième alinéa de

l'article 2 des accords franco-belge et franco-luxem-

bourgeois : « Il en sera de même pour les personnes
attachées à des entreprises de transport et ocfcupécs de

façon intermittente, même habituelle, dans le pays
autre que celui où les entreprises ont leur siège

(V. suprà, p, 197).

ART. 3» — Suspension des dispositions restrictives de

la loi luxembourgeoise relativement aux ayants droit de

nationalité belge. — Cet article suspend expressément
au profit des ayants droit de nationalité belge, les dispo-
sitions de l'article 18, h° 2, et de l'article 49, alinéa ,1,

de la loi luxembourgeoise du 5 avril 1902.

La loi luxembourgeoise, comme la loi française,

édicté contre les ayants droit étrangers, les déchéances

suivantes ;

« ART. 48. — Le droit de toucher la pension est sus-

pendu...» 2* pendant tout le temps que l'ayant droit

étranger ne réside pas dans le Grand-Duché. L'effet de
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cette disposition peut être suspendu par le gouver-

nement.

« Si, dans les cas susdits, l'ayant droit a dos parents

qui, lors de son décès, auraient droit A la pension,

celle-ci sera versée A ces derniers jusqu'à concurrence

do leurs droits éventuels.

« Les parents ne résidant pas dans le Grand-Duché

no peuvent jouir de cette attribution de pension, à

moins d'nue dispense spéciale du gouvernement »,

« ART. 49, al. \ et 5. — Les étrangers qui tptittent le

Grand-Duché sans esprit de retour peuvent être désin-

téressés par lo paiement unique et intégral d'un capital

égal au triple de la rente annuelle,

« Le gouvernement peut suspendre l'application de

cette disposition ».

La loi belge ne fait, au coutraire, aucune différence

entre les Belges et les étrangers. L'égalité est établie

par le traité entre ouvriers belges et luxembourgeois.

Désormais les ayants droit de nationalité belge joui-

ront, dans le Grand-Duché de Luxembourg, des mêmes

avantages que les nationaux.

.ART. 1. — Applicabilité des articles 1, S et 3 ci-des-

sus aux personnes assimilées aux ouvriers, — Les dis-

positions des articles 1, 2 et 3 de la convention s'appli-

quent aux personnes que les lois de chacun des Etats

contractants assimilent aux ouvriers, en ce qui concerne

la réparation des dommages résultant des accidents du

travail.

Ce texte a en vue les apprentis que la loi belge du
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21 décembre 1903 (art. 1", § 2) assimile aux ouvriers

et employés techniques.
La loi luxembourgeoise contient, de son côté, cer-

taines dispositions établissant de véritables assimila-

tions :

Elle assujettit à l'assurance obligatoire non seule-

ment les ouvriers, mais les emplo ; d'exploitation,
contremaîtres et techniciens dont le salaire ou traite-

ment annuel est inférieur à 3.000 francs (art, 1", § 2),
De plus, les services domestiques ou autres que le

patron ou ses préposés pouvent exiger do l'ouvrier, en

dehors des occupations professionnelles de celui-ci,

donnent lieu à l'application de l'assurance obligatoire

(art. 2, § 3).

Enfin l'assurance peut être étendue par les statuts

de l'association d'assurance :

1° Aux employés d'exploitation, contremaîtres et

techniciens, d'un salaire ou traitement annuel supé-
à 3.000 francs ;

2° Aux entrepreneurs eux-mêmes, alors môme qu'ils

n'occupent pas régulièrement un ouvrier au moins :

3° Aux personnes non assujetties qui se trouvent à

titre temporaire dans les locaux «l'exploitation sans être

à proprement parler occupées dans l'exploitation, par

exemple, les employés de bureau, les x'olontaires, les

membres «le la famille de l'entrepreneur ou de son

personnel assujetti, et cela jusqu'à concurrence d'une

rémunération annuelle de t.oOO francs (t).

(1) Belloin, op. cit., 6>partie, Supplément, p. 3755.
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Tous ces assimilés bénéficieront des dispositions du

traité.

ART. 5, — Exemptions fiscales. — Les exemptions

prononcées en matière do timbre, de greffe et d'enre-

gistrement, et la délivrance gratuite stipulée par la

législation belge sur les accidents du travail, sont

étendues aux actes, certificats et documents visés par
cette législation, qui seront passés ou délivrés aux fins

d'exécution «le la loi luxembourgeoise et récipro-

quement.

Nous avons déjà énuméré (suprà, p. 199) les exemp-
tions accordées par la loi belge. Celles que contient la

loi luxembourgeoise (art. .i2, •>§3 et t) sont les sui-

vantes :

1° L'association «l'assurance et les ayants droit A

l'indemnité jouissent de plein droit du bénéfice de

l'assistance judiciaire tant pour les instances devant le

tribunal arbitral et la cour supérieure que pour les

actes d'exécution mobilière et immobilière et les con-

testations incidentes A l'exécution des décisions judi-
ciaires.

2° L'enregistrement de tous actes, jugements et

arrêts relatifs aux instances dont il s'agit, a lieu gratis.
Cette exemption s'applique également aux droits de

timbre et de greffe, A l'exception toutefois des salaires

des greffiers (1),

ART, 6. — Promesse d'un mutuel appui des deux

Etats. — Les Autorités belges et luxembourgeoises

(.1) Belloin, op. cit., p. 3781:
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doivent se prêter mutuellement leurs bons offices en

vue de faciliter l'exécution des lois relatives aux acci-

dents du travail.

ART. 7. — Ratification : entrée en vigueur ; durée. —

La convention doit être ratifiée et les ratifications doi-

vent être échangées A Bruxelles.

L'entrée en vigueur est fixée après le dixième jour

suivant la publication dans les formes prescrites par la

législation des deux pays. Or, la convention du

15 avril (905 a été publiée, en Belgique, au Moniteur

des 30-31 octobre 190a et, en Luxembourg, au Mémo-

rial du même jour ; elle a donc pris force et valeur

le II novembre 1903, La convention additionnelle du

22 mai 1906 ayant été publiée, en Belgique, au Moni-

teur des 21-22 janvier 1907 et, en Luxembourg, au

Mémorial du même jour, a été mise en vigueur le

2 février 1907.

La convention est obligatoire jusqu'à l'expiration

d'une année à partir du jour où l'une ou l'autre dçs

parties contractantes l'aura dénoncée.

§9. - Ai-rangement entre l'Allemagne et te' Grand-Duché
de Luxembourg, du 2 septembre 1905.

Le 2 septembre 1905, ont été signés, entre l'Allema-

gne et le Grand-Duché de Luxembourg, deux arrange-

ments (annexes IX et IX bis) dont l'économie est la sui-

vante :

ART. I". — Applicabilité aux exploitations tempo-
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raires de la législation de CEtat dans lequel l'entreprise
a son siège. — A défaut d'autres accords intervenus

entre les établissements d'assurance intéressés dos

deux Etats, et ratifiés par le gouvernement grand-ducal
et le chancelier de l'Empire allemand, les exploitations
assurées obligatoirement d'après les lois d'assurance-

accidents des deux Etats (exception faite pour les

exploitations agricoles et forestières) sont soumises, en

ce qui concerne les personnes employées dans la partie
«le l'exploitation qui étend passagèrement son activité

sur le territoire «le l'autre Etat et pour la durée de

leur emploi, à l'assurancc-accidents et à la législation
«le l'Etat dans lequel se trouve le siège de la princi-

pale entreprise ou de l'entreprise totale.

On ne doit considérer comme « partie d'exploitation

étendant passagèrement son activité sur le territoire

de l'autre Etat » contractant, «pté celle dont 1%durée

probable ne dépasse pas six mois. Pour chaque partie
de l'exploitation, ce laps de temps est compté sépa-
rément.

Doivent être aussi considérés comme occupés passa-

gèrement : le personnel «les chemins de fer qui franchit

la frontière avec les trains qui la traversent, et les

employés qui, tout en conservant leur domicile dans le

pays où ils exercent habituellement leurs fonctions,

sont, en cas d'urgence, envoyés pour moins de six

ntois sur le territoire de l'autre Etat, à titre de sup-

pléants et pour les besoins du service.

Cette disposition trace les règles d'interprétation de

l'article 3 de la loi luxembourgeoise du 12 mai 1905
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(V. suprà, p. 20) et de l'article i «le la loi allemande

du 30 juin 1900,

I) s'agit uniquement dans ce texte et dans le traité

tout entier, «les parties d'exploitation s'éfemlant passa-

gèrement, et pour six mois au plus, dans l'un des deux

Etats et dont la partie principale et totale se trouve

dans l'autre. A la différence des conventions franto-

belge, franco-luxembourgeoise et belgo-luxembour-

geoise, c'est la 'urée de l'exploitation qui est ici le cri-

térium et non la durée de l'occupation de la victime.

Les entreprises temporaires dont la durée ne dépasse

pas six mois, restent assurées dans le pays où se trouve

le siège principal «le l'établissement, Ainsi se trouvent

évitées les doubles cotisations qui frapperaient princi-

palement les maisons allemandes travaillant passagère-

ment dans le grainl-duché et qui sont plus nombreuses"

(30 à 10) que les entreprises luxembourgeoises travail-

lant passagèrement eu Allemagne (3 A 5). Far contre,

l'association d'assurance contre les accidents dans le

grand-duché, se trouve dispensée do supporter les con-

séquences des accidents arrivés, sur lo territoire de cet

Eta?, aux ouvriers engagés pard es maisons allemandes.

L'article premier do l'arrangement vise aussi : 1° les

employés des chemins de fer qui franchissent la fron-

tière avec les trains ; 2" ceux qui, en cas d'urgence, sont

délégués pour moins de six mois sur le territoire de

l'autre Etat, sans perdre leur domicile dans le pays où

ils exercent habituellement leurs fonctions. Ces deux

catégories d'employés restent soumises à la loi du pays
où se trouve le siège de l'entreprise.
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ART. 2. — Compétence en cas de contestation sur

l'applicabilité des lois ifassurancc-qccidents de l'un ou

de f autre Etal, — Par dérogation au* articles 43, 37

et 59 de la loi luxembourgeoise du 5 avril 1903, s'il

s'élève des doutes sur le point de savoir si les lois

d'assurancc-accidents de Fun ou do l'autre Etat doivent

être appliquées (à défaut d'entente entre les assureurs

des deux pays entre eux et avec l'entrepreneur de

l'exploitation et aussi en cas de procédure d'indemnité

avec l'ayant droit), les autorités de l'Etat dans lequel
ont été accomplis les travaux temporaires, tranchent [a

difficulté en dernier ressort. Dans le grand-duché,

cette autorité n'est autre que le gouvernement grand-

ducal; dans l'Empire allemand, c'est l'Office impérial
des assurances.

La décision ainsi rendue est obligatoire pour les assu-

reurs de l'autre Etat et sert de règle, sans effet rétroac-

tif, pour la procédure à suivre notamment sur les ques-
tions de cotisation, d'indemnité et de compétence des

organes respectifs des institutions d'assurance,

La décision n'est rendue que sur avis préalable des

établissements d'assurance intéressés, des chefs d'entre-

prise et des bénéficiaires d'indemnité, quand la procé-
dure d'indemnité est déjà engagée. La décision doit être

signifiée à l'intéressé.

ART. 3. — Mesures provisoires en attendant la déci-

sion. — S'il s'agit d'un accident donnant sans aucun

doute droit à une indemnité, lo premier assureur saisi

de l'affaire, doit; en attendant la décision, prendre soiu
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du bénéficiaire de l'indemnité, La charge définitive en

incombe à l'assureur désigné ultérieurement par la

décision.

ART. 4. — Mutation de f assurance d'un Etat dan"

l'autre. — .Si, par suite do l'arrangement, une entre-

prise passagère vient à cesser son affiliation A l'organe

d'assurance dans l'un dos Etats contractants pour
s'affiliera l'association d'assurance dans l'autre Etat, ce

changement no peut* s'opérer qu'à la fin de l'année

budgétaire, Toutefois l'effet rétroactif pont être avancé

jusqu'au jour de la ratification de la convention, c'est-

à-dire jusqu'à son entrée en vigueur, si les deux offices

d'assurance intéressés sont d'accord, Ils demeureront

tenus respectivement de toutes les indemnités motivées

par des accidents antérieurs à l'époquo ci-dessus.

ART.5, — Promesse de mutuel appui des Etats con-

tractants. —Pour l'application des règles do l'assurance

dans un Etat, à raison d'un accident soumis à la législa-

tion do l'autre Etat, les autorités et organes compétents

sont tenus de se prêter un concours réciproque durant

toute la procédure d'accidents du travail et de se four-

nir tous renseignements utiles sur le sinistre, sans pré-

judice dé l'obligation d'ouvrir d'office une enquête sur

l'accident.

ART. 6. — Fonctionnaires de FEmpire, de l'un des

Etats confédérés ou d'une circonscription administra-

tive. — Aux termes de l'article 7 de la loi du 30 juin

1900, ces fonctionnaires ne sont pas soumis à l'obliga-
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tion d'assurance, ; mais ils jouissent «les recours pré-
vus par la loi du 13 mars 1886. Les dispositions qui

précèdent sont applicables à ces fonctionnaires.

Dans ces cas, à la place de l'administration impériale
d'assurance appeléo à décider sur l'assujettissement à

l'assurance de Fuit ou «lo l'autre Etat, la décision est

prise, pour les employés impériaux, par le chancelier

allemand, pour les employés d'Etat ou do circonscrip-
tions administratives, par l'autorité centrale des Etats

particuliers.
Dans l'application des lois allemandes de protection

contre les accidents, les prescriptions de ces lois concer-

nant la mise en valeur do tous autres droits nés d'acci-

dents et fondés sur les lois allemandes, sont aussi vala-

bles pour les recours motivés par un accident arrivé

en territoire luxembourgeois et fondés sur les lois du

Luxembourg.

ART. 7. — Entrée en vigueur ; durée. — L'entrée en

vigueur de cet arrangement est fixée au premier jour
du mois suivant la date de sa conclusion. La durée en

est indéterminée. Il peut être résolu le 1" janvier de

chaque année, à la condition qu'il ait été dénoncé un an

au moins à l'ax'ance.

Cet arrangement a été publié au Mémorial du Grand-

Duché du Luxembourg du 26 septembre 1905 et au

Bulletin officiel impérial du 15 octobre suivant (t).

{!} /levUededr, int. prie, et dedr.ptn.. int., O05 p. 918, el 1908,

p. 695.
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§ 8. — Convention du 87 aoW 1907entre l'AHenuigne
et tes Pays-Bas

L'Allemagne et les Pays-Bas ont signé le 27 août

1907, une convention (Annexe X) que nous allons ana-

lyser.

ART. 1". — Entreprises ayant leur siège dans Fun

des deux Etats et se livrant à des opérations sur le terri-

toire de Fautre ; application de la loi du pays où l'acci-

dent a eu lieu. — Les entreprises assujetties a l'assu-

rance contre les accidents du travail dans les deux

pays contractants, »pii ont leur siège sur le territoire

de l'un d'eux, et des exploitations sur le territoire «le

l'autre, sont soumises, quant à ces exploitations, A la

législation du pays où elles s'effectuent, sous réserve

des cas prévus aux articles 2 et 3 ci-après.

Aux termes du 2e alinéa de l'article Ier, les parties

d'entreprises situées dans l'un des deux pays, mais dont

le siège est dans l'autre, sont considérées, au point «te

vue des accidents, comme entreprises distinctes do

celle du siège principal, c'est-A-dire «pie chaque partie
est soumise A la législation du pays sur le territoire

duquel elle se trouve.

Un 3e alinéa dispose que les mesures d'application
des dispositions qui, précèdent sont dans les attribu-

tions du gouvernement de celui des deux pays contrac-

tants qu'elles intéressent : en Allemagne, le chancelier

ou son délégué ; aux Pays-Bas, les fonctionnaires corn-
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pétents. Les Etats contractants doivent se communi-

quer réciproquement les mesures prises A cet effet.

ART. 9. — Entreprises de transport s étendant sur les

territoires allemand et hollandais. — Les entreprises de

transport s'étendant à la fois on Allemagne et en Hol-

lande sont soumises à la législation de l'Etat où s'effec-

tuait lo trafic qui a occasionné l'accident, quelle que
soit l'étendue du tarif respectif dans l'un et l'autre

pays. Cette règle s'applique même au personnel affecté

à des travaux autres que ceux du trafic.

ART. 3, — Exception à l'applicabilité de la législation
de FEtat où se trouve Fexploitation qui a occasionné

l'accident. — Pour toutes les entreprises de l'un des

deux Etats (sauf les entreprises de transport) qui ont des

exploitations sur le territoire de l'autre Etat, la loi

applicable est celle du pays de leur siège social, pon-
dant les six premiers mois de l'exploitation et pour toutes

les personnes occupées jusque-là dans la partie de l'en-

treprise assujettie (art. 3),
Il ne s'agit plus ici d'exploitations temporaires, mais

de toutes exploitations sur le territoire de l'un des

deux Etats, dépendant d'entreprises ayant leur siège

sur le territoire de l'autre Etat. Ces exploitations res-

tent soumises à la législation de l'Etat de leur siège
social pendant les six premiers mois de leur instal-

lation.

L'Office impérial allemand des assurances a donné

de cette convention l'interprétation suivante :
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» La convention a pour but de mettre fin à une

situation qui obligeait certaines industries à assurer

deux fois leurs ouvriers contre les accidents,

<«La loi allemande repose sur le principe do la terri-

torialité. Elle n'atteint donc en principe quo les éta-

blissements situés sur le territoire allemand, Toutefois,

si des établissements allemands créent à l'étranger des

entreprises qui leur restent soumises (des rayonne-

ments), celles-ei sont cousidérées comme faisant partie
do l'établissement situé en Allemagne. Par contre, les

rayonnements d'un établissement fixé à l'étranger, ne

tombent pas sous l'application do la loi allemande.

Ainsi, si une fabrique de machines, établie aux Pays-

Bas, fait monter eu Allemagne une macbino par ses

ouvriers, ceux-ci ne bénéfiv'ont pas, pendant leur

séjour en Allemagne, de la loi allemande sur les acci-

dents, parce que ce travail y est considérée comme un

rayonnement «l'un établissement étranger. Le contraire

serait vrai pour un établissement situé en Allemagne

qui ferait effectuer des travaux du même genre aux

Pays-Bas. Les cas où dos travaux doivent être considé-

rés comme des rayonnements, ne sont pas déterminés

d'une manière fixe, mais dépendent des circonstances.

« La loi néerlandaise s'appuie aussi sur le principe
de la territorialité. Toutefois, dans son article 9, elle

prévoit quo ses dispositions seront aussi applicables
aux travaux exécutés à l'étranger, par exemple en ^le-

magne, par une entreprise ayant son siège aux Pays-

Bas, en ce qui concerne ceux de ses ouvriers qui ont

leur domicile aux Pays-Bas. Ces travaux tombent éga-
ls
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lement sous l'application de la lot allemande du mo-

ment qu'ils n'ont pas le caractère d'un simple rayon-
nement. Dans ces circonstances, on se trouve donc en

présence d'une double assurance des ouvriers domi-

ciliés aux Pays-Bas, C'est le cas notamment pour les

ouvriers dos entreprises de navigation sur lo Rhin.

« D'autre part, si les travaux exécutés en Allemagne

par une firme néerlandaise rentrent dans la notion du

rayonnement, il se fait que les ouvriers y occupés et

n'ayant pas leur domicile aux Pays-Bas, ne sont pas
assurés par la loi néerlandaise. D'un autre côté, la loi

allemande ne les assure pas non plus, puisqu'il ne

s'agit que d'un rayonnement. Et ainsi il peut se présen-
ter des cas où des ouvriers occupés en Allemagne par

une firme hollandaise ne sont pas assurés, bien que

l'industrie exercée par cette dernière soit soumise à

l'assurance faut en Allemagne qu'aux Pavs-Bas.

« Ces anomalies qui ont été fréquemment l'objet de

plaintes, ont amené les gouvernements «l'Allemagne et

«les Pays-Bas à ouvrir des négociations qui ont abouti

A la convention du 27 août 1907 » (1).

ART. i. — Application de la loi du siège social aitx

conditions du droit. — Lorsque la législation de l'un

des deux pays s'applique à un accident survenu dans

l'autre pays et ayant, suivant les lois de ce dernier paj s,

donné ouverture à d'autres droits, elle régit aussi les

conditions de ces droits.

(1) Berufsgenossenschaft du 10 février 1908.
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ART.-•"».— Concours réciproque des deux Etals, —

Les autorités administratives compétentes des deux

pays doivent se prêter un concours réciproque pour la

constatation «le l'accident.

Si la déposition sous serment de témoins ou d'experts
«le l'un des deux Etats est jugée nécessaire par les auto-

rités do l'autre Etat, il pouf être envoyé une commis-

sion rogatoire, L'autorité chargée do l'exécuter cite

d'office les témoins el les experts- et emploie au besoin

les moyens de coercition prévus par la loi nationale.

ART. 6. — Exemptions fiscales, — Lorsque la légis-

lation do l'un des deux Etals s'applique dans l'autre,

les exemptions fiscales prévues par la législation de ce

dernier pays, bénéficient aux actes et documents

nécessaires.

ART. 7. — Taux des primes d'assurance. — Le taux

des primes ou des cotisations ne subit pas d'accroisse-

ment par le fait que le siège social de l'entreprise se

trouve dans l'autre pays.

ART. 8. — Application des articles i à 1 aux entre-

prises soumises à la législation iFun des deux pays,
même en Fabsence des conditions prévues à l'article itr.
— Les dispositions des articles t à 7 ci-dessus s'appli-

quent aux entreprises soumises à la législation d'un

des ilcux pays, même en Fabsence des conditions pré-
vues à l'article 1er.

ART. 9. —
Employés de l'Empire, d'un Etat confié-
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dèrê ou d'une circonscription administrative allemande.
— Nous avons vu qu'aux termes de l'article 7 de la loi

allemande du 30 juin 1900, les fonctionnaires sont

exclus de l'assurance, mais ont droit à des secours

spéciaux. Ces employés bénéficient de la convention

lorsqu'ils sont employés dans des entreprises assu-

jetties à la loi sur les accidents du travail.

ART. 10. — Calcul du salaire. — Chacun des deux

gouvcrliemeuts contractants établira et se communi-

quera réciproquement un barème nécessaire dans le cas

d'application do sa lot nationale pour le calcul du

salaire exprimé en monnaie de l'autre pays.

ART. 11. — tialificalion, durée. — La convention est

soumise A la ratification dans les deux pays. L'échange
dos originaux aura lieti aussitôt après cette formalité.

L'entrée on vigueur de la convention est llxée au

premier «lu mois postérieur A celui qui suivra la date

do l'échange dos originaux.
Aucune durée n'est fixée à l'arrangement. Les par-

lies pourront le dénoncer en tout temps. Il rossera

d'être on vigueur à partir de l'expiration de l'aimée

civile où la dénonciation aura eu lieu, e'eM-A-dire

365 jours après cotte dénonciation.

Les obligations résultant d'accidents antérieurs au

jour île la mise en visuelle de la convention restent à la

charge de rétablissement d'assurance qui avait A les

remplir auparavant. A l'inverse, les établissements

d'assurance qui ont assumé dos obligations résultant
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d'accidents du travail sous le régime de la convention,

en demeurent chargés dans la suite.

| S. — Ordonnance du Conseil fédéral allemand
du 22 février 1906,en faveur des ouTrters belges

Nous avons vu (suprà, p. 10) que la loi allemande du

30 juin 1900 accorde aux ouvriers étrangers les mêmes

droits qu'aux ouvriers allemands sous les deux restric-

tions suivantes : 1° l'ouvrier étranger qui cosse «le

résider sur te territoire allemand reçoit polir toute

indemnité une somme triple de la rente annuelle ;

2° les ayants droit qui ne résident pas sur le territoire

allemand n'ont droit à aucune indemnité. Mais ces dis-

positions restrictives peuvent être abrogées au profit de

certains Etats-frontière par ordonnance du Conseil

fédéral. Effectivement, une décision du 13 octobre 1900

(suprài, p. 13) a déterminé les Etats bénéficiant de cette

abrogation. Dans leur nombre figurent les arrondisse-

ments belges de Liège, Verviots, .Marche et Bastognc.

Dès lors, les Belges résidant dans ces districts, jouis-

saient, dès celle époque, en Allemagne, des mêmes

droits quo les ouvriers allemands.

Ce régime a été étendu A tous les Belges sans excep-
tion par l'ordonnance du Conseil fédéral du 22 février

1906 dont voici l'analyse (Annexe XI). Toutefois les

ouvriers belges résidant dans les arrondissements-fron-

tière pri'cités, devaient, »-omme d'ailleiirs les ouvriers

allemands résidant A l'étranger, faire connaître leur

résidence A la corporation et se présenter, de temps
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en- temps, chez un consul allemand. L'ordonnance de

l'Office impérial des assurances dispense de ces forma-

lités les Belges résidant dans les districts-frontière et y

soumet seulement les Belges résidant en dehors de ces

districts.

ART. 1er. — Assimilation des ouvriers belges aux

ouvriers allemands. — Les dispositions de l'article 91,

WÛ, île la loi «ht 30 juin 1900 sur IVsurance-accklcnls

dans l'industrie, et «le l'article 37, alinéa Pr, de la

loi du même jour sur Fassuratice-acci«lcnts dans

les entreprises «le construction, relatives A la suspen-
sion de la rente A l'égard des ouvriers étrangers qui
n'ont pas leur résidence habituelle «lans le pajs, ne

s'appliquent pas ;iux ressortissants du royaume de

Belgique, mémo lorsque ces titulaires de rentes ne rési-

dent pas dans les arrondissements-frontière visés par
l'ordonnance du 13 octobre 1900 (art l,p, g P'i.

Le deuxième alinéa du parauraphe 91 de la loi sur

les accidents «lans l'industrie, concerne ta suspension
de la rente viagère pour l'étranger «pli n'a pas en Alle-

magne sa résidence habituelle. L'article 37, alinéa I *

de la loi sur les accidents dans les entreprises de con-

struction renvoie aux articles 63 A 98 «le la Ini-acei-

«lonls dans l'industrie, qui sont déclarés applicables
aux travaux de construction. Or, parmi ces dispositions,
celle «le l'article 91, n° 2, confient seule dos rcslilotions

au droit «les étrangers, Elle est abrogée par notre texte,

pour les ouv riers licites employés dans les entreprises
de construction, comme pour ceux de l'industrie eu
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général. 11est à peine besoin de faire remarquer, en

effet, que l'ordonnance abroge exclusivement les dis-

positions qui concernent la suspension de la rente due

aux étrangers.

Le second aliuéa de l'article 1er de l'ordonnance

porte que, pour les titulaires belges qui ne résident

pas en territoire allemand ou dans un arrondisse-

ment-frontière visé par l'ordonnance du 13 octo-

bre 1900, le droit de toucher la rente est subordonné A

la condition qu'ils se conforment aux* prescriptions
décrétées ou A décréter pour les nationaux par l'Office

impérial dos assurances, conformément A l'article 91,

n" 3, de la loi-accidents «lans l'industrie,

Lo troisième alinéa de l'article 91 vise l'ouvrier alle-

mand titulaire d'une rente, qui réside A l'étranger,
L'Office impérial des assurances doit imposer à ces

nationaux l'obligation de donner avis A la corporation
du lieu de leur résidence et do so ptéseiiter, de temps
A autre, A Un consul allemand. Ces prescriptions
étaient applicables aux termes de l'ordonnance du

13 octobre 1900, aux Belges résidant dans les arrondis-

sements-frontière. L'ordonnance du 22 février 1906

dispense les ouvriers belges résidant dans ces districts

do ces formalités, et les rend obligatoires seulement

pour les Belges qui ne résidoid ni en territoire nllc-

maïul, ni eu territoire frontière.

A l'égard de ces derniers titulaires do rentes, le jour

de l'entrée en vigueur do l'ordonnance du 22 février 1906

est considérée comme jour d'entrée on vigueur «les
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proscriptions de l'Office impérial des assurances, en

date du 5 juillet 1902.

Aux termes d'une décision de l'Office impérial d'Alle-

magne, les Belges «les districts-frontière peuvent tou-

cher les arrérages de leur rente dans le bureau de

poste allemand le plus rapproché, sur la frontière, de

leur résidence.

ART, 2, — Assimilation des ai/ants-droit belges aux

ayants droit allemands. — Les dispositions de l'arti-

cle 91 «le la loi d'assurance contre les accidents dans

l'industrie et do l'article 9 de la loi d'assurance contre

les iiccidcnts dans les entreprises de construction, rela-

tives A l'exclusion du droit A la rente pour les ayants

droit «le la victime, ne s'appliquent pas aux ouvriers

belges qui ne résident habituellement hi en Allemagne,

ni dans les arrondissements-frontière de Belgique.
L'article 21 de la loi du 30 juin 1900 sur les accidents

dans l'industrie, contient l'exclusion de tout droit à une

indemnité dos ayants droit «le l'ouvrier étranger, qui

n'ont pas leur résidence habituelle sur le territoire alle-

mand, A l'époque «le l'accident. L'article 9 de la loi-acci-

dents dans les entreprises de construction, étend cette

exclusion aux ouvriers de ces entreprises. En consé-

quence, l'ordonnance du 22 février 1906 exempte les

ayants droit de nationalité belge de celte exclusion.

ART. 3. — Effet rétroactif de totdonnance. — Lei

dispositions qui précèdent ont un cflct rétroactif A

partir dit 1" juillet 1905 A moins «pie la demande

d'indemnité n'ait fait l'objet d'uni' décision passée en
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force de chose jugée au jour de l'entrée en vigueur de

l'ordonnance. En conséquence la résolution du Conseil

fédéral bénéficie aux victimes d'accidents du travail

survenus depuis le 1erjuillet 1905, A moins qu'il n'ait

été déjA rendu une décision ayant l'autorité de la chose

jugée.

ART. i. — Date de la mise en vigueur. — L'entrée

en valeur de l'ordonnance est fixée au 1ermars 1906.



CHAPITRE IX

CONCLUSION

Il résulte do l'étude que nous ve as de faire, que la

législation sur les accidents du travail présente encore

dans presque tous les pays, au point de vue internatio-

nal, «le graves imperfections. Le régime d'exception

institué pour les ouvriers étrangers est contraire A la

justice ol au droit «les gens. D'autre part, le droit inter-

national n'offre pas de solution .satisfaisante au pro-

blème du conflit des l«»is et laisse trop souvent place A

une dualité de dérisions et d'indemnités. Des améliora-

tions sur ces diverses questions sont nécessaires et

possibles. DéjA «les hommes considérables, servis par

leur dévouement Au développement du droit ouvrier

international, se son! consacrés A cette tâche. Nous

essaierons de tracer notre niodesfe sillon dans le

champ qu'ils ont exploré.

L'exclusion dos ouvriers étrangers «lu droit A la

même indemnité «pie les nationaux, a soulevé un vif

mouvement «l«>protestation 'I). Dès 1901 '• Congrès.

,1) IUyntU'1, o/» cit., «t. 131 ; Ativtllain, op. al,, p. ib7;Simille, Les

ouvriers étranger* en France et le risaUe professionnel, p, SiS ; Sur-

ville, llocue critiqua. I99Ï, \> W) s H.ippoti île VI. rViRenttifitci 1 nu

«>m«rfs il>' Bile, lier de dr, int, prie, et de dr, pên. M,, 1906,

p. Si.
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tenu A BAle par l'Association internationale pour la pro-

tection légale des travailleurs, émettait unanimement

l'avis que « pour les droits garantis A l'ouvrier et A ses

axants cause par les législations d'assUrance et de res-

ponsabilité professionnelles, il n'y a lieu d'établir

aucune différence entre les bénéficiaires A raison de leur

nationalité, de leur domicile ou de leur résidence (1).
Cette motion avait été proposée par M. Millcrand, ancien

et futur ministre français, président de la délégation

française, d'accord avec le représentant de l'Allema-

gne, M. le Dr Caspar [2).
Le Congrès tenu A fîonèvc en 1906, s'est prononcé

«lans le même sens : « L'Association internationale

pour la protection légale des travailleurs constate qu'il
ressort «les rapports des sections nationales qu'il est

possible de réaliser par une entente internationale le

principe do I égalité «les nationaux et dos étrangers au

point de vue de l'assurance ouvrière. En conséquence,
elle invile les sections : I" A présenter A la prochaine
assemblée des délégués un projet de convention inter-

nationale d'abord sur Fasstiraucc-accidcnts, réalisant ce

principe tant au point de vue «lu montant de l'indem-

nité qu'A celui des conditions nécessaires pour bénéfi-

cier de l'assurance ; 2' à continuer A travailler au

moyen «les législations nationales et des traités interna-

tionaux, A la réalisation de ce principe jusqu'à ce qu'il

Ht thiUi'tiit de l'Office du iracnl, novembre l'Wl, p. 9S2,

î2i l'ti*, Le quatrième l'.nngrès de l\Ui6cintion internationale pour
h protection légale des travailleur», Questions pratiques de ttgistà'
tion ouvrière, 19U5, p. ib3.
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soit pleinement reconnu par une convention internatio-

nale ; 3° A présenter A la prochaine assemblée des

délégués un rapport sur la manière dont il conviendra

de modifier la loi de leurs pays respectifs ou d'élaborer

des lois nouvelles afin qu'elles soient conformes au

principe énoncé ci-dessus » (1).

Enfin, le dernier Congrès tenu A Luccrno, en 1908, a

émis le voeu que « soit pat* les lois nationales, soit par
dos traités particuliers de nation A nation, soit par une

convention internationale générale dont une puissance

prendrait l'initiative, les étraugers soient admis au

bénéfice de l'égalité de traitement avec les nationaux,
en matière d'assurancc-accidcnts, tant au point de vue

du montant de l'indemnité qu'A celui des conditions*

nécessaires pour bénéficier do l'assurance •>(2).
Sur le'principe de l'égalité entre nationaux et étran-

gers, tout le monde est A peu près d'accord. 11n'y a de

divergences que sur le moyen do le réaliser. Les uns

demandent que ce soit par les législations nationales (3),

les autres par «lesaccord? internationaux (I). Les Etats

exportateurs «le main-d'oeuvre ont un intérêt considéra.-

blc A obtenir des autres Etats l'égalité législative. Au

contraire, les Etats importateurs, comme la France,

redoutant d'être envahis pur la main-d'oeuvre élinn-

(1) Bulletin de l'Office du travail, nov. 1906, p. 1115; Atiiieu»,

Quatrième assemblée générale de l'Association internationale pour la

protection légale det travailleur», Questions pratiqués de législation
ouvrière, 1907, p. S6.

(i) llev, de dr. int, piiv. et dedr. pén. int., 1909, p, 35Ï.

(S) Rapport de M. Pe.gehwintir, préeità.
(li Me, toc. cit. t Dafrault, L'assurance ouvrière et les ouvrier»

étrangers, Questions pratique», 190*»p. 3Ï5 et «ulv.
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gère déjà si étendue chez eux, sont peu dispost'is A met-

tre les ouvriers étrangers sur le même pied que les

nationaux et ne consentent que la réciprocité diplomati-

que. Pour ces derniers, la question n'est pas seulement

morale, elle est aussi politique et économique.
Sans nier l'importance de ce point de vue, il ne doit

pas être pris en considération lorsqu'il s'agit d'un

principe du droit des gens, qui ne saurait être subor-

donné aux intérêts matériels d'un pays. L'erreur des

pays étrangers ne justifie pas la nôtre. La France a

donné assez d'exemples de magnanimité pour qu'elle
ne recule pas devant un geste qui serait un acte non

de faux sentimentalisme mais de justice. A reconnaître

un droit, on ne risque jamais d'être dupe, « car le

droit d'un peuple est Un dos éléments les plus impor-
tants de la civilisation » (1). La loi du 9 avril 1898,

oeuvre de progrès social et d'humanité, contient, A

l'égard des étrangers, dos dispositions qui sont en

contradiction absolue avec son but, et son caractère. Il

importe d'abord de les faire disparaître. Le gouverne*
mont pourra ensuite chercher A obtenir la réciprocité

des Etats retardataires.

La réciprocité diplomatique instituée dans la législa-

tion sur les accident*, par la loi du 31 mars 1905, n'est

d'ailleurs qu'un expédient et non un principe juridique.

Elle corrigera l'injustice envers les ouvriers des ualions

«pli traiteront avec la France, mais la laissera subsister

envers les autres. Ainsi, l'on pourra voir, «lans un

(I) Dcmange.it, Histoire de ta condition civile des étrangers en

France,
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même accident, deux ouvriers étrangers de nationalité

différente, dont l'un sera assimilé aux ouvriers natio-

naux parce que son pays aura traité avec la France,

tandis quo les droits do l'autre seront mutilés parce «pi'il

n'existera pa< de traité avec son pajs. Le droit ne sera

donc pas pour tes deux malheureux, l'expression do la

conscience humaine ; il dépendra du bon vouloir «les

diplomates.

11 est vrai que In réciprocité diplomatique existe

pour la protection do la propriété industrielle : nom

commercial, marques de fabriqtu' et dc'cohimcrcc (1),

et même en matière «l'assistance (2). Mais il s'agit ici

de protection et de charité et l'on comprend quo, «lans

ce cas, un Etat n'accorde exactement «pie ce qu'on lui

donne. La protection industrielle est un privilège qui

peut faire l'objet d'un traité. L'assistance n'est pas

non plus un droit naturel pour les étrangers. Fn Etal

«loil la justice aux étrangers, mais il no «loil sa protec-

tion qu'A ses nationaux ; il peut marchander, échan-

ger, vendre sa protection, il ne peut pas le faire pour

la justice (3), C'est donc par la voie législative que la

France doit rétablir l'égalité entre les ouvriers français

et les ouvriers étrangers et effacer des dispositions qui

jl) Loi du n novembre 18Î3, article 9.

{i) Loi du làjudlel i89J, ai liele l"»V\ aussi la discussion, itiaUliaui-

bre de* député», du projet de loi relatif au* a<.«urâ«)çcs ouvik-ics, le

â5 janvier 1906.

<3; V. Pi<-, lie ta condition juridique des travailleurs étrangers en

France, Journ du dr. int, prie, i!H)S, p HA el SoO ; lliiynatlil» op.

cit., p. 31 , ttaynaud, Lé droit international ouvrier, p. 113 , tlat-

rault, oo, cit., p. 379.
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semblent faire revivre le droit d'aubaine contre les

étrangers.
Au contraire, la détermination de la loi compétente

dans le conflit des lois ne peut résulter que d'accords

diplomatiques et, de préférence, d'une entente interna-

tionale, C'est, en eflet, une règle générale et uniforme

«jui est nécessaire sur ce point. Or, les traités de

nation A nation différeraient fatalement et occasionne-

raient des divergences choquantes de traitement entre

ouvriers «le diverses nationalités étrangères. Ainsi, le

traité franco-belge fait bénéficier de leur loi nationale

les ouvriers belges victimes d'accident au cours do

travaux temporaires en France, taudis «pie le traité

franco-italien no contient aucune disposition A ce

sujet. Dès lors, si des ouvriers français «le la mémo

entreprise sont détachés les uns on Belgique, les autres

en Italie, les premiers auront le droit de se prévaloir

do la loi française, tandis «pie les autres seront soUmis

A la loi italienne. Enfin, la conclusion «le traités parti-
culiers demandera des années, tandis qu'une confé-

rence Internationale pourrait aboutir assez vite.

Quelle que soit la forme de traité qu'on adopte, la

question se pose de savoir quelle sera la loi applicable
en cas de conflit dos lois : celle du pays où l'accident

s'est produit, colle du pays oii le contrat de louage de

services a été conclu, celle du siège do l'entreprise ou

enfin celle de la nationalité do la victime.

L'application de la loi du pays où l'accident s'est

produit, serait la plus logique et la plus conforme A la

territorialité des lois sur la responsabilité des acci-
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«lents. Mais cette règle serait inacceptable pour les

ouvriers travaillant temporairement en pays étranger.
On ne saurait, par exemple sans injustice imposer la

loi du pays où l'accident est arrivé A l'employé de che-

mins de fer blessé dans le cours d'un voyage au delà de

ht frontière. Colle théorie est d'ailleurs contraire à la

loi française «lu 9 avril 1898, modifiée par la loi du

31 mars 1905 (art. 15, § 6), qui vise expressément cer-

tains accidents arrivés en pays étranger. Il en est do

même de la loi allemande qui autorise la conclusion de

traités pour exclure de l'assurance les exploitations
situées dans le pays, mais faisant partie d'une entre-

prise étrangère, et y assujettir les exploitations situées

à l'étranger qui forment des annexes d'une entreprise
nationale. La loi luxembourgeoise du ">avril 1902 est

dans le même cas.

La loi du pays où le contrat de louage de services a

été passé d'est pas plus admissible. Vainement on sou-

tient que la responsabilité est la conséquence néces-

saire du contrat de travail, et que les parties, en con-

tractant, ont entendu se soumettre à la loi du pays où

le contrat a eu lieu (1). D'abord, c'est à tort qu'on attri-

bue un caractère contractuel à la responsabilité du

risque professionnel. Nous avons démontré (suprà,

p. 33) que la responsabilité dérivant de la loi de 1898

n'est ni contractuelle ni délictuelle, mais légale. Enfin,

rien n'autorise à prétendre que, de ce qu'un contrat de

(Il Pic, Le IV* Congres de l'Association internationale pour la pro-
tection légale de» travailleur». Questions pratique», 1905, p. W; Sachet,

op. cit., S' éd., I. i, b» 250. p. 11".
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travail a été passé dans un pays, les parties ont voulu

so soumettre à la législation de ce pay^spour les consé-

quences de ce contrat. Cela est souvent complètement
inexact. Voici un chef d'entreprise français qui va en

Allemagne recruter des ouvriers pour l'industrie qu'il

exploite en France. Pcnse-l-on qu'il ait l'intention de

se placer sous l'empire de la loi allemande ? Il peut
même arriver que les ouvriers' recrutés en pays étran-

ger soient d'une autre nationalité étrangère ; dans ce

cas, si la lex loci contractes était applicable, ce ne

serait ni la loi du pays de l'entreprise, ni celle du lieu

de l'accident, ni celle de la nationalité de la victime ou

du patron, mais une loi A laquelle aucun lien ne ratta-

che les parties.

La théorie de l'application de la loi du pays où est le

siège de l'entreprise est très séduisante et permettrait
de statuer équitahlement dans «le nombreuses hypo-

thèses; mais elle en laisserait d'autres sans solution.

Elle s'adapterait exactement au cas de l'ouvrier étran-

ger travaillant d'une façon permanente dniis Une entre-

prise ayant son siège dans le pays, en le faisant béné-

ficier de la loi nationale. Ainsi des ouvriers français

vont en Russie construire un pont ou Une usine polir le

compte d'une entreprise russe ; ils seront régis, en cas

d'accident, par la loi russe. Si, au contraire, ces

ouvriers vont eu IIUSMC pour un travail temporaire,

notamment connue employés dans les trains internatio-

naux, ils resteront protégé» par la loi du pays de l'en-

treprise à laquelle ils- appartiennent. Mais celte théorie

n'est plus satisfaisante lorsque le pays du siège de l'cii-
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(reprise et celui de lVxploUation ne sont pas les

mêmes, Supposons une entreprise axant son siège en

Allemagne et exploitée eu France. !si un «unlier

embauché en Allemagne est victime d'un accident du

travail dans l'exploitation de cette entreprise en

France, on ne saurait rendre la loi allemande applica-
ble sans violer le principe de la territorialité des lois.

Dans l'espèce, la loi française embrassant toutes les

entreprises exploitées sur le territoire français sans

distinction de nationalité doit être seule applicable. I«a

situation serait pareille dans tout autre pays.
Il semble qu'on pourrait remédier à cet inconvé-

nient en appliquant la binon du siège de l'entrf. .>*e,

mais du lieu où elle fonctionne ; mais il n'en est rien,

car le lieu de l'exploitation n'est autre que celui de

l'accident et nous avons déjà démontré que la loi du

pays où l'accident s'est produit ne tranche pas mieux la

difficulté.

Ainsi qu'on le voit, aucune théorie absolue ne permet

de résoudre d'une façon complète le conflit des lois ;

il faut donc rechercher un système plus couple, suscep-

tible de s'adapter a toutes les hypothèses. Nous le trou-

verons dans la distinction entre les ouvriers occupés à

titre permanent et ceux occupés A titre temporaire,

déjà admise par les traités diplomatiques.

tes ouvriers occupés de façon permanente en pays

étranger devraient toujours bénéficier de la loi du

pa\s où s'est produit l'accident. Cette proposition est

conforme au principe de la territorialité des lois sur les

accidents, qui frappent toutes les entreprises établies
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d'une façon permanente dans le pays. File est conforme

aussi à la volonté des parties, l'ouvrier qui va se fixer à

l'étranger pour y travailler.se soumettant implicitement

aux lois de ce pajs. A toit on soutiendrait que, dans

le cas où cet ouvrier a été embauché dans son pays,

il est présumé vouloir rester sous l'empire de sa loi

nationale. Cette théorie de la personnalité des lois sui-

vant le citoyen dans son exode à l'étranger, est une idée

raffinée de juriste, qui ne germera pas dans l'esprit

d'un simple ouvrier. Celui-ci sait, au contraire, qu'il

devra se plier aux meeurs et aux coutumes du pays

dans lequel il va, et, à plus forte raison, à ses lois. Il est

donc naturel et légitime d'appliquer à cet ouvrier, en

cas d'accident du travail, la loi du pays où l'accident

est arrivé.

U n'est pas moins raisonnable de faire exception à

cette règle en faveur de l'ouvrier qui est détaché d'un

établissement dans un pays, pour aller travailler tem-

porairement en pays étranger. Dans ce cas, la loi du

pays où s'exécute le travail, c'est-à-dire où l'accident

est survenu, doit céder devant celle du lieu où est le

siège de l'entreprise. En effet, la législation sur les

accidents, en dépit de son caractère territorial, n'a pas

en vue les travaux temporaires exécutés par des entre-

prises étrangères et qui ne sont que la continuation, le

prolongement «le l'entreprise principale, pas plus que

les ouvriers qui viennent y travailler pour quelques

mois ou pour quelques jours seulement. Le législateur

a statué sur le plerumçite fit, c'est-à-dire sut* les entre-

prises exploitées dans le pays et sur les ouvriers qui y
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sont employés d'une manière fixe et non pour ceux qui

n'y viennent que transitoireinent pour effectuer un tra-

vail de courte durée, Pès lors, c'est se c mformcr aux

intentions du législateur que de soustraire ces ouvriers

à la loi du pays où l'accident est arrivé, et de les

maintenir sous l'empire de la loi du pays où est le

siège de 1entreprise, On peut aussi supposer à bon

droit, qu'en allant travailler provisoirement à l'étran-

ger pour le compte de leur patron, ces ouvriers pen-
saient rester sous la protection de la loi du pays de

l'entreprise à laquelle ils élaîenl attachés. On ne peut

pas admettre, par exemple, que les employés des

trains internationaux circulant dans plusieurs Etats

entendent se soumettre, eu cas d'accident, à la législa-

tion des pays qu'ils traversent. C'est également le cas

des mariniers des canaux et fleuves, qui naviguent dans

divers pays au cours de leurs voyages.

Nous formulerons donc la règle suivante : application
de la loi du pays où l'accident est arrivé, aux ouvriers

occupés d'une manière permanente en pays étranger,

et de la loi du siège de l'entreprise aux ouvriers déta-

chés ou occupés temporairement à l'étranger.

Cette règle nous semble pourvoir équiteblcmenl au

conllit des lois dans toutes les hypothèses qui peuvent
se présenter.

Supposons d'abord qu'il s'agisse d'un ouvrier fran-

çais employé dans une entreprise française en pays

étranger. Si cette entreprise est établie à demeure à

l'étranger, c'est la loi de ce pays qui s'appliquera, en
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cas d'accidenl du travail. Pas de difficulté possible à

cet égard.

Si, au contraire, le chef d'entreprise est allé ù l'étran-

ger seulement pour exécuter un travail temporaire avec

ses propres ouvriers, on devra appliquer, en cas d'acci-

dent, la loi française, c'est-à-dire celle du pays où est

le siège de l'entreprise, pourvu que le travail qui a

occasionné l'accident ait un caractère provisoire et ue

puisse pas être considéré comme formant une entre-

prise distincte à l'étranger. Nous nous en référons pour

la définition du tra.- il temporaire à ce que nous „vons

précédemment dit à ce sujet (suprâ, p. 19). Nous rap-

pelons seulement qu'on ne devra considérer comme

employés temporairement à l'étraugcr que les ouvriers

détachés d'une entreprise ayant son siège dans un autre

pays. Quoi de plus juste que de maintenir ces ouvriers

sous l'empire de la loi du pajs de l'entreprise ? En

suivant leur patron, pour peu de temps, hors du ter-

ritoire national, ils n'ont certainement pas eu la pen-

sée qu'ils cessaient par là d'être protégés par la loi de

leur patrie. D'autre part, il n'est pas excessif de faire

fléchir la territorialité de la loi du pays où l'accident

s'est produit, le législateur axant eu principalement en

vue les entreprises établies sur son territoire et non

les travaux que viennent y exécuter trausitoirenient

des ouvriers étrangers détachés de maisons étrangères

à titre tout à fait provisoire. Telle est d'ailleurs la règle

adoptée par les traités franco-belge, franco-luxembour-

geois, franco-anglais, belgo-luxemhourgeois, germano-

luxembourgeois et germano-hollandais. -
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Si un chef d'entreprise venu en pays étranger à tilre

temporaire, y embauche des ouvriers du pajs, ces

ouvriers bénéficieront, dans tous» les cas, de leur loi

nationale. Il ne saurait être, en efiet, dérogé à la terri'

tonalité de la loi qu'en faveur «les ouvriers étrangers

détachés d'une entreprise axant son siège dans un autre

pays, et non pour les nationaux victimes d'accidents

dans leur pays quoique dans une entreprise étrangère,

fut-elle temporaire. Les ouvriers étrangers amenés par

cette entreprise, resteront sous l'autorité de leur loi

nationale : mais ceux qui seront embauchés dans le pays,

bénéficieront de la loi de leur patrie. Cette soluti' u est

parfaitement logique. En ell'et, les premiers seuls

sont employés temporairement dans le pays; ils y

sont venus momentanément pour un travail «le courte

durée, sans renoncer pour cela à la protection «les

lois de leur pays. Les seconds, au contraire, sont

établis dans le pays d'une manière permanente et l'on

ne saurait soutenir «ju'en s'employaut dans un travail

temporaire exécuté par un patron étranger, ils ont voulu

renoncer au bénéfice «le leur loi nationale. Tout citoyen

d'un Etat, habitant le territoire, est soumis à ses lois et

à ses magistrats ; il paie des impôts, quelquefois très

lourds, pour sa prospérité ; souvent même il est obligé

de donner son sang pour sa sécurité ; en retour, il a le

droit «le compter toujours et avant tout sur la protec-

tion de l'Etat, en vertu du véritable contrat qui les

lie (1). Il est vrai que l'entrepreneur qui va faire un tra-

it) Weiss, op. tit., U II, 2«éd., p. 4.
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va il temporaire à l'étranger et y embauche des ouvriers

du pays, pourra éprouver «les difficultés à assurer ces

ouvriers conformément à la loi locale, .Mais cela se

produira seulement dans les pays où l'assurance est

organisée sous la forme de mutuelles corporatives ;

encore ne scmble-l-il pas impossible d'adapter cette

assurance aux ouvriers nationaux occupés dans une

entreprise temporaire (\). Quant aux nations où l'assu-

rance est libre, il sera facile au chef d'entreprise de

s'assurer pour la durée de son travail à l'étranger.

La solution sera la même, en cas d'accident arrivé à

un ouvrier étranger dans une entreprise nationale,

par exemple, à un ouvrier italien employé dans

une entreprise française en France. La loi du lieu de

l'accident s'imposera sans restriction ni réserve, toute

distinction de nationalité, étant contraire au droit des

gens lorsqu'il s'agit de réparer un dommage. Il devra

en être ainsi alors même que l'ouvrier étranger aura

été embauché dans son pays, car, en consentant à

aller travailler à titre permanent en pays étranger, il

n'a pas pu supposer «pie la loi de sa patrie le suivrait

et s'attacherait à ses pas ; il s'est soumis volontaire-

ment à la loi du pays où il est venu gagner sa vîe,

connue à ses moeurs et à ses usages. D'autre part, en

allant embaucher des ouvriers à l'étranger, le chef

d'entreprise n'a pas voulu renoncer à sa loi nationale

et se placer sous l'empire d'une loi étrangère. Enfin la

(I) Barrault, Association interna/tonale pour la prolerlinn légale
iten tracuilUurt, tlev. de tir. inl. prip. et de dr. peu. int., 1909,

p. 351.
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responsabilité des accidents n'étant pas d'essence con-

tractuelle, le lieu où le contrat a été passé, «loit rester

sans influence sur la détermination do la loi qui lui est

applicable. S'il en était autrement, il faudrait «loue

appliquer la loi chinoise, si le contrat, «jnoique entre

Européens, avait été fait en Chine ! Ce ne serait «pie
dans le cas où cet ouvrier étranger aurait été détaché

temporairement, qu'il devrait, pour les raisons déjà

exposées, échapper à la loi du pays où il travaille et

rester sous l'autorité de la h^gislation du pays «le

l'entreprise à Laquelle il est attaché.

La même règle sera suivie si l'ouvrier étranger est

employé dans une entreprise étrangère. Tel un ouvrier

étranger travaillant dans une entreprise alîemamle en

France, Les chefs d'entreprise étrangers sont assimilés,

en effet, aux chefs d'eufreprise nationaux, en vertu de

la territorialité des lois, La nationalité du chef «l'entre-

prise au service duquel est un ouvrier étranger, importe
donc peu. Eu consé«juence, si l'ouvrier de nationalité

étrangère était occupé d'une manière permanente dans

le pays, ce serait la loi du pays de l'entreprise qui serait

compétente ; s'il avait été détaché à titre temporaire,
sa loi nationale le suivrait.

D'après un autre système* (1), il faudrait distinguer

suivant que l'ouvrier étranger occupé dans une entre-

prise étrangère, aurait été ou non embauché dans le

pays de l'accident, et appliquer, dans lepremier cas, la

loi de ce pays et, dans le second, la loi du pays «le l'en-

(J) Barrault, toc. rit, p. 355.
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(reprise. Celte opinion ne nous parait pas «levoir être

admise, pour le motif plusieurs fois démontré, que le

lieu «lu contrat «le travail ne «loit jamais èlre pris en

considération, pour déterminer la loi compétente, en

matière d'accident «lu travail. Dès lors, il n'y a pas

plus lieu «l'eu tenir compte lors<pi'un ouvrier étranger

travaille «lans une entreprise étrangère, que lorsqu'il

travaille dans une entreprise nationale, puisque l'une

et l'autre sont sur le même pied aux yeux de la loi,

Enfin si. «lans ce .système, on peut justifier l'application

de la loi «lu pays où l'accident est arrivé, dans le cas

où le contrat «le travail y a été conclu, on ne peut pas
en dire autant «le l'application «le la loi du pays du

siège «le l'entreprise, «lans le cas contraire. Quelles

raisons peut-on iiivotpier, en effet, dans celte dernière

hypothèse, en faveur «le la loi du pajs où est le siège

de l'entreprise? Le lieu du contrat? D'abord rien ne

prouve «pie le contrat de travail y a été passé. Mais

pourquoi ce lieu entraînerait-il la compétence de la loi

du pajs et soustrairait-il une entreprise à la loi terri-

toriale? Fasse encore si l'ouvrier étranger est de même

nationalité «pie le chef «l'entreprise (ouvrier allemand

occupé dans une entreprise allemande en Frauce ou

«lans tout autre pajs, et embauché en Allemagne) ;

dans ce cas, on pourrait soutenir que cet ouvrier, en

s'embauchant «laiis son pays pour travailler à l'étran-

ger dans une entreprise nationale, a \oulu rester sous

l'empire de sa loi nationale. Mais cette raison ne sera

plus valable si l'ouvrier est d'une autre nationalité que

l'entreprise (ouvrier italien occupé dans une entreprise
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allemande en France, et embauché en Allemagne).

Dans cette hypothèse, la «W loci çnntractus ne peut

plus se justifier par la volonté présumée «les deux' par-
ties, il en sera de même, a fortiori, si l'ouvrier étran-

ger a été embauché «lans un autre pajs que celui de

l'entreprise (ouvrier italien occupé dans une entreprise
allemande en France, et embauché en Italie»; «lans ce

cas, comment expliquer l'application de la loi du pays

oiï est le s.iège de l'entreprise ?

Il peut arriver «pi'un ouvrier étranger emplové dans

une entreprise nationale, soit envoyé par son patron,

travailler «lans un autre pays l'ouvrier italien employé

eu France «lans une maison française, et envoyé par sou

patron en Belgique]. Cet ouvrier se trouvera dans la

même situation «pi'un ouvrier français : il sera soumis

à la loi belge si son emploi en Holgfrpie est permanent,
et à la loi du pays de l'entreprise, s'il est temporaire.

Notre règle se vérifiera encore alors même «pie

l'entreprise employant cet ouvrier étranger, serait elle-

même étrangère. Ainsi, un ouvrier italien employé

dans une maison allemamle en France, et envoxé en

Hejgiquc, étant attaché à une entreprise assujettie à

la loi française,, bénéficiera également «le cette loi

si son emploi à l'étranger est temporaire, et tombera

sous le coup de la loi du lieu «le l'accident, dans le cas

contraire. Le lieu où le confiât de louage de services

aura été conclu, n'aura ici non plus aucune influence ;

du moment que la victime, était employée dans une

entreprise exploitée on France et régie par conséquent
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par la loi française, elle «levra être traitée comme si

l'entreprise dont elle dépend était française.

La règle «pie nous préconisons s'appuie donc sur la

raison et l'équité. Elle est conforme à l'esprit «le plu-

sieur» législations «pii étendent leur protection aux

ouvriers occupés temporairement en pajs étrangers,

comme la loi française et la loi allemande, et «le celles

«pii en excluent les ouvriers occupés dans |e pajs à titre

temporaire, comme la loi allemande, Elle a été d'ail-

leurs consacrée par les traité* franco-belge, franco-

luxembourgeois, franco-anglais, belgo-luxembourgeois,

gerinauo-luxembourg«'ois et germano-hollandais. Enfin

elle a été adoptée par le Congrès «le l'Association inter-

nationale pour la protection légale des travailleurs,

tenu à Lucerue en 1UQS. Nous souhaitons qu'elle soit

bientôt universellement admise.





ANNEXES

ANNE.NK I

Arrangement franco-italien

ABTICLE PREMIER.— Les ouvriers ou employés de natio-

nalité italienne victimes d'accidents par le fait ou à l'occa-

sion du travail sorte territoire français ou leurs représentants,
auront droit aux mêmes indemnités que celles qui sont accor-

dées aux ouvriers ou employés de nationalité française ou h

leurs représentants, et réciproquement.

ART, 2. — Ces «Hsposilîons sont également applicables,
dans les conditions prévues aux articles ci-après, aux ayants
droit qui ne résidaient pas sur le territoire du pays où s'est

produit l'accident lorsqu'il est survenu, ou qui ont postérieu-

rement cesséd'y résider.

ART. 3. — En cas d'accidents donnant lieu à enquête, avis

de la clôture de l'enquête «loit être immédiatement donné a

l'autorité consulaire du ressort dans l'étendue duquel se trou-

vait la résidence de la victime au moment de l'accident, afin

qu'elle puisse prendre connaissance de ladite enquête dans

l'intérêt des ayants droit.

ART. 4.— Les chefs d'entreprise et les assureurs de chaque

pays auront la faculté de se libérer des arrérages de rentes ou

des indemnités dues par eux entre les mains de l'autorité

consulaire de l'autre pays visée à l'article précédent à laquelle
il appartiendra de produire les pièces d'identité et certificats

de vie, ainsi que de pourvoir à l'envoi des arrérages ou des
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indemnités à ceux de se* nationaux qui résidaient dans son

ressoit au moment de l'accident.

ART. a, — La Caisse nationale italienne d'assurances eon~

Ire les accidents assurera, suivant le tarifconventionnel annexé

au présent engagement, le risque d'indemnités aux représen-

tants ne résidant pas en France des ouvriers italiens victimes

d'accidents, au profil de» .issuieurs français désireux de se

décharger de toutes recherches et démarches éventuelles à

cet égard.
Ce tarif, établi à titre provisoire, sera aussitôt que possible

révisé par les administrations compétentes «les deux pays

d'après les données techniques a recueillir.

ART, 6.— Lorsque le chef d'entreprise ou l'assureur aura

constitué à la Caisse nationale française des retraites pour la

vieillesse les rentes dues à des ouvriers italiens ou à leurs

représentants, les arrérages, à la demande de ces derniers,

leur en seront servis par les soin» de la Caisse nationale ita-

lienne de prévoyance pour l'invalidité et la vieillesse des

ouvriers. Dans ce cas, la Caisse nationale française se libérera

vis-à-vis de la Caisse nationale italienne par l'envoi trimes-

triel du montant des arrérages échus qu'elle eût payés en

France.

En ce qui concerne les rentes dont la quotité est devenue

définitive, la Caisse nationale française pourra se libérer vis-

à-vis de la Caisse nationale italienne parle versement en capi-
tal de leur valeur actuelle d'après le tarif auquel la rente aura

été acquise; ce versement sera employé à la constitution d'une

rente, telle qu'elle résultera du tarif en vigueur pour la Caisse

nationale italienne au moment du versement.

ART. 7, — Lorsque le chef d'entreprise ou l'assureur aura

versé à la Caisse nationale italienne de prévoyance les indem-

nités dues à des ouvriers français, cette dernière, sur leur

demande, leur enverra par mandats postaux Je montant des

sommes qu'elle leur eut payées en Italie.
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En ce qui concerne les rentes dont h quotité i»*i deveinm

définitive, elle pourra se libérer par le versement à la Caisse

nationale française de» retraites tic leur valeur actuelle eu

capital, d'après. le tarif auquel ta rente aura été acquise ; »•«•

versement sera employé à la constitution d'une rente, telle

qu'elle résultera du tarif en vigueur pour la Caisse nationale

française au moment du versement.

Les indemnités allouées h la suite «t'accidents mot tels sur-

venus à «les ouvriers français en Italie pourront être versées

globalement à la Caisse des dépôts et consignations de France,

qui en tiendra le montant à la disposition des intéressés, sous

justification do leur» droits.

AJIT.8,— Les mandats postaux prévus au premier paragra-

phe de l'article 7, ainsi «juo les envois de fonds par la 1laisse

nationale des retraites à la Caisse nationale italienne de pié-
voyance, ou réciproquement, en exécution des deux aiticles

précédents, feront l'objet de mandats d'office dans les condi-

tions spécifiées à l'article 5 de l'arrangement relatif aux trans-

ferts de fonds entre les Caisses d'épargne ordinaires de ce

pays.

AHT, 9, — Les deux Caisses nationales garderont toujours
le droit de modifier pour l'avenir leurs tarifs respectifs.

ART, 10, — L'exemption des taxes et les avantages fiscaux

actuellement accordés par la loi française pour les documents

à présenter afin d'obtenir le payement des indemnités seront

appliqués aussi dans le cas où ces documents seraient récla-

més pour le payement d'une indemnité conformément à la loi

italienne, et réciproquement.

ART. H.— Dans le cas où un ouvrier italien ne résidant

point en France ne recevrait pas à échéance les arrérages aux-

quels il aurait droit et ferait appel au fonds de garantie ins-
titué par la loi française, les attributions dévolues en cette
matière à l'autorité municipale seraient remplies, a son égard,

par l'autorité consulaire italienne à Paris, dans les conditions
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concertées entre les administrations compétentes des deux

pays.

ART. 12,— Chaque partie contrariante se réserve la faculté,
dans le cas de forcé majeure ou de circonstances graves, de

suspendre en tout ou en partie les elfels du présent arrange-

ment, en ce qui concerne tes services respectivement confiés

aux Caisses nationales des deux pajs. Avis en devra être

donné aux administrations compétences «le l'autre Etat par
la Voie diplomatique. L'avis fixera la date à partir «le laquelle
les dispositions relatives auxdits services cesseront d'avoir

effet.

ART. 13.— Les administrations compétentes des deux pays
détermineront dr concert les justifications à produire dans les

cas prévus par les articles l, 5, 6 et 7 ainsi «pic les conditions

d'application det>dits articles aux victimes d'accidents ou à

leurs représentants qui résideraient ailleurs qu'en France et

en Italie.

Elles arrêteront en même temps toutes les mesures deilétaii

et d'ordre nécessaires pour l'exécution du présent arrange-
ment.

\RT. 14. — Le présent arrangement aura force et valeur à

pailirdu jour dont les deux Etals conviendront, dès que la

promulgation aura été Taite d'après !•>*lois pailiculières à cha-

cun d'eux»

Sauf le ras prévu par la Convention du 18 avril 1901, le

présent arrangement restera en vigueur pendant la durée de

cinq années. Les deux pal tics contractantes devront *e préve-
nir mutuellement une année h l'avance, si leur intention est

d'y mettre flh h l'expiration d<5ce terme. A défaut d'un tel

avis, l'arrangement sera prorogé «l'année en année pour un

délai «l'un an, par tacite reconduction.

ART. Fi. •— Lorsque Tune de» deux partie» rontractantes

aura rtnnoiicèà l'antre son intention d'en faire cesser leseffet*,

l'arrangement continuera d'avoir sou exécution pleine et
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entière, en ce qui concerne les attributions dévolues aux auto-

rités consulaires et les obligations ou facultés prévues par
les Caisses nationales des deux pays, sauf le règlement des

comptes alors en cours entre elles et le service de tous les

arrérages des renies dont elles auraient antérieurement reçu

les capitaux constitutifs.

ANNEXE II

ttèqlement pour l'exécution deVarrangemetd signéh 9 juin 1906

enirela fraude et fito/fe, reialitemenl A ta réparation desdont*

mage$réwllanl dei accident* du travail (1).

ARTICLE PUÉMIER.— L'avis de clôture d'enquête d'accident

adressé a immédiatement » h l'autorité consulaire en vertu de

l'article 3 de l'arrangement du 0 juin 1906, mentionnera les

nom, prénoms, profession, domicile, lieu et date de naissance

de la victime de l'accident, le lieu ou elle se trouve, et» lors-

que l'accident a enlraftté ou pareil devoir entraîner la mort,

les nom, prénoms, profession, domicile, lieu et date de nais*

sance des ayants droit pouvant, ie cas échéant, prétendre h

une Indemnité.

Il rappellera en outre la date h laquelle le dossier de l'en»

<|uêle cessera d'èli'e déposé att greffe de la justice de paix ou

a la chancellerie de la prêtttre pour être transmis a l'autorité

judiciaire compétente.
Au reçu de celte communication, l'autorité consulaire se

metlra Immédiatement en rapport, s'il y a lieu, avec la vic-

time ou ses ayants droit, en vue de la sauvegarde de leurs

droits.

AM. 2. — Les débiteurs qui voudront User de la faculté

(1) Journal Officiai ou id décembre luû?,
tî
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que leur accorde l'article 4 de l'arrangement, de se libérer

entre les mains de l'autorité consulaire des arrérages de rentes

ou des indemnités dues par eux, devront adresser, à cet elîel,

par lettre recommandée, à l'autorité consulaire visée audit

article, ou lui remettre, contre récépissé immédiat une décla-

ration contenant :

tu Les nom, prénoms, profession, domicile, lieu et date de

naissance de la victime ou des ayants droit ;

2° La date de l'accident ;

3° Si les bénéficiaires sont incapables, les noms, prénoms,

professions et domiciles de leurs représentants légaux ;

4» L'indication delà décision judiciaire ou du titre fixant la

rente ou l'indemnité ;
">°Le montant des arrérages ou de l'indemnité dus ;

6» La date d'exigibilité.

L'autoritêconsulaire, dans un délai maximum de trois jours,
réclamera à la victime ou à ses ayants droit, les pièces d'iden-

tité et certificats de vie et, dés réception, les produira au débi-

teur. Elle lui donnera quittance des sommes reçues qu'elle
transmettra immédiatement aux créanciers.

La déclaration prévue au premier alinéa ci-dessus n'aura

pas besoin d'être renouvelée ù ch.ique échêahec par les dêbi»

leurs qui auront déclaré Vouloir périodiquement s'acquitter
«lesai rérages des rentes à leur charge entre les mains de l'au*

torilé consulaire. Celle-ci leur produira les certificats de vie

du rentier aux échéances.

Si le* victimes «i'accîdénts ou leurs représentants résident

ailleurs «pi'en Fiance et en Italie, le consul leur réclamera par
l,i voie minutaire les pièces h produire.

Toutes les diligences, démarches, eorreqiondatices ou pro-
fit! 'lions dVles incombant à l'autorité consulaire en exécu-

tion fin présent article et l'article précédent seront gratuites
au regard îles victimes d'accidents ou de leurs ayants droit,

qtit ne devront à atleun titre en supporter ta charge.
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ART. 3. — Les titulaires de rentes qui voudront bénéficier

de la disposition du premier alinéa de l'article 6 de l'arrange-
ment à l'effet d'obtenir le service desarrérages par les soins de

la Caisse nationale italienne de prévoyance pour l'invalidité et

ta vieillesse des ouvriers devront adresser leurs demandes a la

Ca5*senationale des retraites pour la vieillesse.

Ces demandes indiqueront les nom, prénoms, profession,
domicile du titulaire et, s'il est incapable, ceux de son repré-
sentant légal, le numéro d'inscription du titre de rente, le

montant des trimestres échus, la date de leur échéance»le lieu

où le paiement devra en être effectué.

L'autorisation de payer sera donnée a la Caisse nationale

italienne de prévoyance par la Caisse nationale des retraites

pour la vieillesse qui lui transmettra, h cet effet, une copie
de la demande. La Caisse nationale italienne effectuera le

paiement, contre quittance, entre les mains du porteur de

l'extrait d'inscription et du certificat de vie du rentier. Ledit

certificat devra» s'il s'agit d'un mineur, mentionner qu'il a été

«iêlivré h la requête du tuteur, ou* s'il s'agltd'ur- conjoint sur-

vivant, constater que l'intéressé n'est point rémarié. En outre,

lors du dernier paiement effectué sur Un extrait d'înscrîpiion
émis au nom d'un orphelin parvenu h sa seizième année» cet

extrait devra èlré envoyé à la Caisse nationale des retraites*

qui émettra, s'il y a HeUh réversibilité, de nouveaux extraits

d'inscription.

L'autorisation visée à l'alinéa précédent n'aura pas besoin

d'être renouvelée trimestriellement en cequi concerne les ren

tiers qui auront déclaré se fixer a titre définitif en Italie et

vouloir y loucher les arrérages île leur pension. Les paie-
ments subséquents pourront alors être effectués directement

par la Caisse nationale italienne de prévoyance, sous sa res-

ponsabilité.

toutefois, eA cas de décès du rehtter, le piicment du pro*
rata d'arrérages acquis au jdtir du décès n'aura lieu qu'après
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examen par la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse

des documents justificatifs produits par les représentants de

la victime à l'appui de leur réclamation.

ART, 4. — Les demandes des x-ersements visées au deuxième

alinéa de l'article 6 de l'arrangement pourront être produites
à la Caisse nationale italienne de prévoyance par la Caisse

nationale des retraites pour la vieillesse au moins quinze
ours avant l'expiration de chaque trimestre et devront indi-

quer î

Les noms, prénoms, professions et domiciles des bénéfi-

ciaires !

Les lieux et dates de leUr naissance ;

Les dates des accidents ;
Celles des décisions judiciaires allouant les rentes ;

La quotité définitive de ces rentes ;
Les salaires d'après lesquels les rentes auront été liquidées :

Le cas échéant, la réduction que l'accident aura fait subir

au salaire ou a la capacité de travail ;

Et tous tes éléments de calcul ayant servi à la détermina-

tion de la Valeur des rentes en capital au premier jour du tri-

mestre suivant.

Les pièces justificatives initialement produites à l'appui de

la constitution de rente devront èlrc représentées h l'appui de

la demande de versement visée à l'alinéa précédent.

Après vérification des calculs par la Caisse hatiohale ita-

lienne de prévoyance et sur l'acquiescement qui lui sera

a«lressé par elle, la Caisse nationale des retraites pour la

vieillesse effectuera à iadile Caisse le versement du capital

représentatif des renies et sera dès lots libérée à l'égard des

bénéficiaires,

La Cais«e nationale italienne «le prévoyance en appliquera le

montant à la constitution, d'après son propre tarif, de rentes

de même nalure et de même durée «jui devient être servies

dahs les conditions spécifiées par la législation française.
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La Caisse nationale italienne de prévoyance notifiera aux

bénéficiaires la quotité des renies nouvelles auxquelles ils

auront désormais droit et leur communiquera, sur leur

demande, les éléments des calculs ayant servi â cette fixation.

ART. S. — Les ouvriers français qui voudront se prévaloir
de la disposition du premier alinéa de l'article 7 de l'arrange-

ment produiront a cet effet, h la Caisse italienne de pré-

voyance, une demande signée par eux, ou dûment établie en

leur nom,, mentionnant :

Leurs noms, prénoms, profession et domicile ;

La décision ou le titre ayant liquidé l'indemnité ;

Le numéro du certificat de rente viagère délivré au titu-

laire ;

Le montant des sommes réclamées et la date de leur exigi-

bilité;

La résidence ou le paiement devra en être effectué.

A celte demande sera joint un certificat de vie constatant
"
rexistchCe du bénéficiaire AUjour de rêehêahce.

Ladite demande n'aura pas besoin d'être renouvelée à cha-

que échéance par les bénéficiaires qui auront déclaré à la

Caisse nationale italienne de prévoyance vouloir recevoir

périodiquement le montant de leur indemnité à la résidence

indiquée. Il leur suffira de produire en pareil cas, k chaque

échéance» leur certificat de vie.

ART. 6. — Les demandes de versements visées au deuxième

alinéa de l'article 7 de l'arrangement devront être produites h

la Caisse hationaie des relraites pour la vieillesse par la Caisse

nationale italienne de prévoyance au moins quinze jours
avant l'expiration de chaque trimestre et devront indiquer :

Les noins, prénoms professions et domiciles îles bénéfi-

ciaires ;

Les lieux et dates dé naissance :

Les dates des accidentsj
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Celles des décisions judiciaires ou des titres allouant les

renies ;
La quotité définitive de ces rentes ;
Les salaires «Paprès lesquels les rentes auront été liquidées j
Le cas échéant, la réduction que l'accident aura fait subir

au salaire ou à la capacité de travail ;

Et tous les éléments de calcul ayant servi a la détermina-

lion de la valeur des rentes en capital au premier jour du tri-

mestre suivant.

Les pièces justificatives initialement produites a l'appui de

la constitution de rente devront être représentées h l'appui de

la demande de versement visée à l'alinéa précédent.

Après vérification des calculs par la Caisse nationale des

retraites pour la vieillesse et sur l'acquiesceinent qui lui sera

adressé par elle, la Caisse nationale italienne de prévoyance
effectuera a ladite Caisse le versement du capital représenta-
tif des rentes et sera dès lors libérée a l'égard des bénéfi-

ciaires.

La Caisse nationale des retraites pour la vieillesse en appli-

quera le montant à la constitution, d'après son propre tarif,

de rentes de même nature qui devront élre servies dans les

conditions spécifiées par la législation italienne.

La Caisse nationale des retraites notifiera aux bénéficiaires

la quotité des rentes nouvelles auxquelles ils auront désor-

mais droit et leur communiquera, sur leur demande, les élé-

ments des calculs ayant servi à cette fixation.

ART. t. — bans le cas prévu au troisième alinéa de l'art!»

de 7 de l'arrangement, le chef «l'entreprise ou l'assureur tjul
voudra user de la faculté établie par ledit article adressera

au directeur général de 1.1Caisse des «lêpôts et consignation»
à Paris le moulant global île l'indemnité «hic aux ayants
droit, en indiquant le laux du salaire qui a servi de base a la

liqtiîd ttmn e| le moiilaut «les indemnités* journalières ou pro-
visionnelles que pourrait avoir reçues la victime avant sa
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mort et qui devraient être déduites de l'indemnité définitive.

Il produira, à l'appui de cet envoi, une copie de l'acte de

décèsde la victime et un bordereau contenant les noms, pré-

noms, professions et domiciles de ses ayants droit ou de ses

héritiers avec, en regard, le montant des sommes revenant à

chacun d'eux dans la répartition de l'indemnité.

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consigna-
tions adressera quittance'a l'envoyeur de la somme reçue;

avisera les intéressés de ce dépôt et effectuera le paiement h

chaque ayant droit, ayant sur justificalion de son existence et

de son identité» de la somme indiquée par le chef d'entre-

prise oU l'assureur.

ART. 8. — Les paiements h faire aux victimes d'accidents

ou a leurs représentants qui résideront ailleurs qu'en France

et en Italie, seront effectués soit par la Caisse italienne, soit

par la Caisse nationale des retraites pour la vieillesse» dans

les conditions déterminées par leurs règlements respectifs

pour les paiements il faire a leurs nationaux.

ART. 0. — En ce qui Concerne les opéraliohs prévues aux

articles 6 et 7 de l'arrangement, il sera établi h la fin de

chaque mois, par la Caisse nationale des retraites pour la

Vieillesse et par la Caisse nationale italienne de prévoyance,
un décompte, appuyé des pièces justificatives de toutes les

sommes respectivement dues par l'une do ces Caisses il l'autre.

Après vérification contradictoire de ces décomptes, la Caisse

finalement débitrice se libérera immédiatement envers l'autre

au moyen des mandat* postaux ptévtis à l'article 8 «lel'arran-

gement.

ART- 10. — l*our l'exécution de l'article II de l'arrange-

ment» les déclarations prévues par la réglementation française

seront effectuées dans les mêmes formes devant les maires

Maliens»et transmises par eux au eohseil général d'Italie a

t*aiïs, qui en opérera la traduction cerlifiée et les adressera

dîret temenl au directeur général de la Caisse dés dépôts et
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consignations avec une demande de paiement par le fohds de

garantie. Il joindra à ladite demande la certification de l'exis-

tence des rentiers, ainsi que de la capacité et des pouvoirs des

réclamants et attestera» s'il s'agit de la réclamation d'un con-

joint, que le bénéficiaire n'est pas remarié.

Les sommes dues an réclamant pourront être remises ou

expédiées pour son compte au consul général d'Italie à Paris,

qui en donnera quittance libératoire et les lui transmettra.

ART. IL — Les correspondances, les formules imprimées
et en général les communications de toute nature entre les

administrations et les caisses françaises et italiennes seront

rédigées en langue française.

ART. 12. — L'article 4 et les articles 6 et suivahtsde Car-

rangement du 0 juin I9Ô0 seront mis a exécution le l« janvier

1908, ainsi que le présent règlement, lequel aura la même

durée «pie l'arrangement, sous réserve des modifications qui

pourrait h toute époque y être apportées d'un commun accord

par les administrations des deux pays.
L'article 8 fie l'arrangement du 9 juin 1006 ne deviendra

applicable «ju'à l'époque ultérieurement déterminée par les

administrations compétentes des deux pays, dès qu'elles
auront pu concerter les conditions d'ex«ÎCution dudit article.

ANNEXE III

hègtemenl concernant ttjckulion de l'article 5 de l'arrangement

*!<)»<;,le &jttih 190Û, thb'è la France cl l'Hatie, relativement à

la réparation de* dommasts résultant des accidents du Ira'

tait{\).

Eh application de l'article o de l'arrangement »ighè le

9,juin |!}UHcuire h France et l'Italie, relativement h la répa*

(!) Journal Officiel du t«f dôC.1908.
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ration des dommages résultant des accidents du travail, les

administrations compétentes française et italienne ont» d'un

commun accord, arrêté tes dispositions suivantes :

ARTICLE PREMIER. — Les assureurs français «pii voudront

user du bénéfice de l'article S de l'arrangement du 9 juin 1906

devront produire h la caisse nationale italienne d'assuranco

contre les accidents une copie certifiée conforme du contrat

d'assurance, objet île la réassurance et lui fournir» dûment

vérifié par leurs agents, le décompte des salaires payés par
l'assuré pendant les douze mois précédents aux ouvriers ita-

liens occupés dans l'entreprise, et dont les ayants droit ne

résident pas en Frahce.

AuT. 2. - Dès la réception de ces pièces, la caisse natio-

nale italienne délivrera un contrat conforme au modèle annexé

au présent règlement.

ART. 3. — Les procédures seront suivies en France par les

assureurs français réassurés, qui conmiuuiijueronl à la caisse

nationale italienne d'assurance contre les accidents les déci-

sions judiciaires intervenues. Dès réception de ces décisions,

ladite caisse effectuera le payement des indemnités ainsi

liquidées.

ART. 4. — Jfaiis le cas où l'assureur français aurait été mis

en demeure d'ellecluer lui-même de lels payements, il aurai!

le droit d'en réclamer le remboursement à la caisse italienne.

ART. 3. —- Pour l'exécution du présent règlement, le .Minis-

tère du Travail et de la Prévoyance sociale adressera au

Ministère italien de l'Agriculture» du Commerce et de l'Indus-

trie la liste des assureurs français admis à pratiquer l'assu-

rance contre les accidents du tiavail et l'avisera de toutes les

modifications survenues.

ART. 0. — A la demande de la caisse nationale italiehne, le

ministre du Travail cl île la Prévoyance sociale chargera les

commissaires contrôleurs «les sociétés d'assurances contre les
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accidents du travail de vérifications déterminées au siège des

sociétés d'assurances, en ce qui concerne les contrats de réas-

surance susvisés.

ART. 7. — L'article S fie l'arrangement du 9 juin 1906 sera

mis h exécution le I" janvier 1909, ainsi que le présent règle-
ment» lequel aura la même durée que l'arrangement.

ART. 8. — Dans le cas de force majeure ou de circonstances

graves, le gouvernement italien pourra suspendre, pour l'ave-

nir, le service de réassurance confié à la caisse nationale Ma-

lienne d'assurance contre les accidents, à charge d'en donner

avis au gouvernement français dans les conditions prévues

par l'article 12 de l'arrangement du 9 juin I9Û6.

ANNEXE

Modèle dé contrat de réassurance collective pour tes indemnités dus
aux représentants ne résidant (ta.i en France des ouvriers italiens

rMimes darcidents.

1

DISt'OsItlO.NS oftSÉBAI.ES

\RTtcLB phRXttKn. — Dans le présent contrat on appelle :

(Mm Sationale Infotimn (abrégé C X I) la caisse nationale

d'assurance pour les ouvriers victimes d'accident dahs leur

travail, laquelle a son siège a .Milan et olîre la réassurances

contractant i la société d'assurnnre française réassurée ;

ouvrier» : les ouvriers de nationalité italienne «lonl les ayants
droit he résident pas en Fiance.

AHT. 2. — Par la réassurance la Cassa nationale inforlunl

s'engage, au lieu du contractant, h foire les recherches néces-

saire» concernant les ayant» droits îles ouvriers victime»

d'accidents, et h verser a la caisse nationale italienne de pré-

voyance les capitaux nécessaires pour la constitution dés ren*
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tes viagères prévues, dans le cas de mort, par la loi française

sur les accidents du travail.

ART. 3. — La réassurance comprend tous les ouvriers occu-

pés dans l'entreprise spécifiée dans les conditions particuliè-

res du présent contrai.

ART. 4. — La durée du présent contrat est d'un an, à

compter de la date stipulée aux conditions particulières, et,

s'il n'a pas été «lênoncê deux mois avant ledit terme par l'un

des deux contractants, il sera renouvelé par tacite reconduc-

tion pour une égale période de temps et ainsi de suite.

ART. S, — Pour stipuler la réassurance, le contractant doit

communiquer a la Cassa naziohale infortuni une copie con-

forme certifiée de la proposition et du contrat d'assurance, et,

en outre, un état, dûment vérifié et visé par la société d'assu-

rance française, du nombre des ouvriers et des salaires payés
aux mêmes ouvriers dans les douze derniers mois. Il devra,

la première fois qu'il souscrira un contrat «le réassurance,

verser là somme de 10 francs a litre de droit de chancel-

lerie.

ART. 6. — Le contractant devra notifier h la Cassa natio-

nale infortuni toutes les variations dans le risque réassuré,
dans les cinq jour» h partir de celui où il en aura eu connais-

sance, et se soumettre nu payement d'une prime éventuelle-

ment plus forte si le risque» par effet de la Variation, devenait

plus grave, la réduction du risquc( devant, en sens inverse,

donner lieu h une réduction de prime. Il devra aussi noti-

fier» dans le susdit délai» tous les autres changements appor-
tés ÎIU contrat d'assurance «lepuis la stipulation du présent
contrat,

ART. 7. - La prime de réassurance sera payée aprè»
l'échéance de chaque trimeslre solaire. Dans les vingt-cinq

jours qui suivront celle échéance, le contrariant devra fournir

h la Cas«a tiarionalc iiiforUml un état analogue h celui «pte
vise l'article 5, comprenant les salaires réellement payé» aux
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ouvriers dans le trimestre échu, d'après les déclarations four-

nies par les chefs «l'entreprises. D'après le montant dudit

état, on établira la prime que le contractant devra verser dans

un délai de huit jours,h parlir de la réception de la notifica-

tion faite par la Cassa nazionale infortuni.

A défaut par le contractant, aux dates convenues, d'en-

voyer le relevé des salaires ou d'acquitter les prîmes exigibles,
la Cassa nazionale infortuni le mettra en demeure, par lettre

recommandée» d'exécuter le contrat dans un délai de huit

jours. Faute de transmission du relevé ou faute de payement
dans ce délai, la Cassa nazionale infortuni pourra, par une

nouvelle lettre recommandée, suspendre le contrat de réassu-

rance, qui cessera d'avoir elfct a compter de la réception de

ladite lettre jUsqu*au jour de la production du relevé ou du

payement, tous les accidents survenus dans l'intervalle

demeuraht exclus du bénéfice de la réassurance.

Le contractant devra obliger les chefs «l'entreprises à tenir

en évidence «lans leurs livres de paye les ouvriers réassurés et

les salaires correspondant.

Le contractant devra fournir toutes les explications et les

documents «jue la Cas«a nazionale infoiluni pourrait lui

demander en vue de justifier les salaires déclarés pour ta

liquidation de la prime, sans préjudice «les contrôles et des

inspections prévues par l'article 6 du règlement relatif h

l'exécution de l'article 5 de l'arrangement du 9 juin 1906.

ART. 8. — Le contractant notifiera immédiatement à la

Cas«a nazionale infortuni les accidents suivîsile mort et»dans

le pfus bref délai, transmettra les documents pour la vérifica-

tion et la liquidation «les indemnités. Le contractant s'engage
h procéder» avec la plus grande diligence, aux démarches en

vue de la vérification des accidents cl «le ta liquidation des

indemnités et, en particulier» il devra pourvoir» par l'inter-

vention d'un de ses représentants, h IVnquèle et aux démar-

che» judiciaiies prévues par la loi française sur tés accidents»
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afin de faire X'aloîr les exceptions de fait et de droit dans l'in-

térêt de la Cassa nazionale infortuni, comme si c'était dans

son intérêt propre.

ART. 9. — En dehors des indemnités prévues par la législa-
tion française sur les accidents du travail, la Cassa nazionale

infortuni n'est tenue do payer aucune autre somme à aucun

titre ; les frais accessoires restent à la charge du contractant,
sauf les frais des recherches et démarches prévues à l'arti-

cle 1" (D) de la convention du lo avril 1904.

ART. 10. — En cas de contestations judiciaires avec les

ayants droit des ouvriers, le contrariant doit en informer

immédiatement la Cassa nazionale infortuni.

ART. M. — S'il y a des contestations entre la Cassa nazio-

nale infortuni et le contractant se référant au présent contrat,

le jugement sera déféré h trois arbitres, dont deu* seront nom-

més par chacune des parties et le troisième par les deux pre-
miers ou» ù défaut, par le président du tribunal civil de

Milan.

Les arbitres jugeront le différend a l'amiable et leur juge-
ment sera sans appel. Le siège du collège arbitral sera h.Milan

où la Cassa nationale infoituni et la société réassurée élisent

domicile pour tous les effets dû présent contrat.

ART» 12. — Les actions dérivant du présent contrat seront

considérées comme prescrites, si elles ne sont pas exercées

dans le délai d'un an «Hcompter du jour où elle» auraient pu
être exercées, sans préjudice des autres délais et sanctions éta-

blis pour chaque cas dans les priVêdehfs article».

il

UOSbitlONS fAUtlCULliM.*.

Ayant pris connaissance du contrat d'assurance stipulé con-

formément à la loi française sur lès accidents du travail par
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la société...,, ayant le nr- de l'agence de

; ayant effet depuis le et échéance

le et MM exerçant ;

lesquels dans les douze mois précédents ont occupé en moyenne

journellement X ouvriers italiens désignés dans le

présent contrat, avec une dépense globale pour salaires de

francs

La Cassa nazionale infortuni consent à la réassurance aux

conditions générales précédentes.
La prime que le contractant doit payer à la Ca^sa nazionale

infortuni est fixée en francs à par chaque mille francs

de salaire, et sera payée aux échéances des l*f avril, I" juil-

let, I*f octobre et Ie' janvier d'après les salaires réellement

payés aux ouvriers conformément à l'article 7, des conditions

générales.
La première partie de la prime sera payée le

et comprendra la période depuis le. jusqu'au
Fait en double original à...... te ...

« CassaNationale Infortuni >>

Le contractant.

ANNEXE IV

Contention franco-belge du St février 1906

ARTICLE PREMIER. — Les sujet* belges, victimes d'acci-

duit* du travail, en France ainsi que leurs ayants droit, seront

admis au bénéfice des indemnités et des garanties attribuée»

nus citoyens français par la législation en vigueur sur la res*

ponsabilité des accident» du travail.

Par réciprocité» les citoyens français victimes d'accidents

du travail eh Belgique, ainsi que leurs ayants droit, seront
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admis au bénéfice des indemnités et des garanties attribuées

aux sujets belges par la législation en vigueur sur la répara-
tion des dommages résultant des accidents du travail.

ART. 2. — Il sera toutefois fait exception à cette règle lors-

qu'il s'agira de personnes détachées à litre temporaire et occu-

pées depuis moins de six mois sur le territoire de celui des

deux Etats contractants où l'accident est survenu, mais Tai-

sant partie d'une entreprise établie sur le territoire de l'autre

Etal. Dans ee cas. les intéressés n'auront droit qu'aux indem-

nités et garanties prévues par la législation de ce dernier

Etat.

Il en sera «le môme pour des personnes attachées h des

entreprises de transports et occupées de façon intermittente,

même habituelle, dans le pays autre que celui où les entre-

prises oht leur siège.

ART. 3. -- Les exemptions prononcées en matière de tim-

bre, de greffe et d'enregistrement et la délivrance gratuite sti-

pulée par la législation belge sur les accidents du travail sont

étendues aux actes, certificats et documents visés par cette

législation, qui seront passés oU délivrés aux fin» d'exécutioh

de la loi française.

tléciproquemeut, les exemptions prononcées et la délivrance

gratuite stipulée parla législation française sont étebduesaux

actes, Certificats et documents visés par celle législation, qui

seront passés ou délivrés aux fins d'exécution de la loi belge.

ART. 4. — Les autorités française» et belges se prêteront

mutuellement leurs bons offices en vue de faciliter de part et

d'autre l'exécution des lois relatives aux accidents du travail.

ART. 5. — La présente convention sera ratifiée et les ratifi-

cations seront échangées à Paris le plus tôt possible.

Elle entrera en vigueur en France el en Hclgiquc un moi»

après qu'elle aura été publiée dan» les deux pays, suivant le»

formes prescrite» par leur législation respective.
Elle demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une aimée
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h partir du jour où l'une ou l'autre des parties contractantes

l'aura dénoncée.

AXXEXE V

Contention franco-luxembourgeoisedu 27 juin 1906

ARTICLE PREMIER. — Les sujets luxembourgeois victimes

d'accidents du travail en France, ainsi «jue leurs ayants droit

seront admis au bénéfice des indemnités et des garanties attri-

buées aux sujets français par la législation en vigueur sur les

responsabilités des accidents du travail.

Par réciprocité, les sujets français .. (pour la suite, comme

le traité franco-belge).

ANNEXE VI

Accord franco-anglais du 3 juillet 1909

ARTICLE PREMIER. —• Les sujets britanniques victimes

d'accidents du travail en France, ainsi que leurs ayants droit,

seront admis au bénéfice des indemnités et des garanties attri-

buée» aux citoyen» français par la législation en vigueur sur

les responsabilités des accidents du travail.

Par réciprocité, les citoyehs français victimes d'accident» du

travail dans le Hoyaumc-Cni de la tlrande-tlretagne et d'Ir*

lahde» ainsi que leurs ayant» droit» seront admis au bénéfice

de» indemnité» et «lesgaranties attribuées aux sujets britan-
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niques par la législation en vigueur sur la réparation des

dommages résultant des accidents du travail) complétée à leur

égard, dans les conditions spécifiées à l'article 5 ci-après.
ART. 2. — Toutefois, la présente convention ne Sera point

applicable aux personnes détachées â titre temporaire et occu-

pées depuis moi- - ' » six mois sur lé territoire de celui des
deux Etats contractants où l'accident est survenu, mais fai-

sant partie d'une entreprise établie sur le territoire de l'autre

Etat. Dans cecas, les intéressés n'auront droit qu'aux indem-

nités et garanties prévues par la législation de ce dernier

Etal.

Il en sera de même pour les personnes attachées à des

entreprises de transport et occupées de façon intermittente,
même habituelle, dans le pays autre que celui où les entre-

prises ont leur siège.

ART. 3. — Les autorités françaises et britanniques se prê-
teront mutuellement leurs bons offices, en vue de faciliter de

part et d'autre l'exécution des lois relatives aux accidents du

travail.

ART. 4. — La présente convention sera ratifiée, et les rati-

fications seront échangées, h,Paris, le plus tôt possible.
Elle sera applicable en France et dans le ItoyaUme-Dhi tic

la Grande-Bretagne et d'Irlande pour tous les accidents sur-

veuus un mois après qu'elle aura été publiée dans les deux

pays, suivant les formes prescrites par leur législation respec-
tive, et elle demeurera obligatoire jusque l'expiration d'une
année a partir du jour où l'une ou l'autre des parties contrac-

tantes l'aura dénoncée,

ART. 8. — toutefois» la ratification prévue a l'article pré-
cédent ne pourra intervenir que lorsque la législation du

Itoyaume-Uni de la Grande-Bretagne cl d'Irlande sur les acci-
dents du travail actuellement en yïgUeUr aura été complétée,
en ce qui concerne les accidents du travail survenus a île»

Français, par de* dispositions* spécifiant :
18
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a) Que les indemnités seront, dans tous les cas, obligatoi-
rement fixées par la Cour de Comté!

b) tju'en cas de rachat de ces indemnités la somme due,

toutes les fois qu'elle représentera le capital constitutif d'une

rente supérieure à 100 franes (i L ), devra être versée à la

Cour, pour être employée, par ses soins, a la constitution

d'une rente viagère au profit des bénéficiaires;

c) Que dans les cas oïl ie capital représentatif de l'indem-

nité aura été versé par le chef de l'entreprise à la Cour «le

Comté, si la victime d'accident revient résider en France, ou

bien si ses représentants y résidaient au moment de sa mort

ou reviennent y résider ultérieurement, le montant du à la

victime ou h ses représentants sera, par les soins de la Cour,
versé à la Caisse nationale française des retraites pour la vieil-

lesse, qui en emploiera le montant à la constitution de rentes

d'après son tarif au moment du versement, et que dans le cas

où le capital n'aura pas été versé à la Cour, et où la victime

d'accident reviendra résider en France, l'indemnité sera

remise a»i bénéficiaite par les soins de la Cour à des époques
et dans les conditions dont conviendront les administrations

compétentes des deux pays?

rf) Que pour tous le* actes accomplis par la Cour de Comté
en vertu de la législation sur les accidents du travail, aussi

bien qu'en exécution de la présente convention, les Français
seront exempt» de tous frais, impôts: et taxes j

e) Qu'il sera produit au début de chaque année au Départe-
ment du Travail et de la Prévoyance sociale par ie principal
.Secrétaire d'Etat de Ha Majesté britannique pour le * Home

Dopai (ment » copiede toutes les décisions judiciaires rendues

pendant l'année précédente, h la suite des accidents survenu»
à des Français dans le Royaume-Uni de la fjrahde-liretagne
et d'Irlande.
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ANNEXE Vit

Convention Mgo-ÏUxembourgeoisedu 15 avril 1900

San Altesse royale le Grand-Duc de Luxembourg et Sa

Majesté le Hoi des Helges, également animés du désir d'assu-

rer aux ressortissants «le leurs Etats respectifs le bénéfice

réciproque de la législation en vigueur sur la réparation des

dommages résultant «lesaccidents du travail, ont résolu de

conclure a cet effet une convention et ont nommé pour leurs

plénipotentiaires, savoir :...

ARTKXK PREMIER. - Les ouvriers luxembourgeois vicli-

mes d'accidents du travail cti Belgique, ainsi que leurs axant»

droit, seront admis au bénéfice des mêmes indemnités et des

mêmes garanties que les sujets belges. Par rêc.iorocité» les

ouvriers belges victime» d'accidents du travail dans le Grand-

Duché de Luxembourg, ainsi «pie leurs ayants droit, seront

admis an bénéfice «lesmêmes indemnités et des mêmes garan-

ties que tes sujets luxembourgeois.

ART. 2. — Il sera cependant fait exception h la règle pré-

cédente lorsqu'il s'agira d'ouvriers, sans distinction de natio-

nalité, qui sont occupés passagèrement, c'est a-dire pendant
six mois au plus, sur le territoire «le celui des deux Etats

contractants oîi l'accident est survenu» mais qui sont attachés

a une entreprise située sur le territoire de l'autre Etal, auquel

cas la législation de ce dernier Etat sera seule applicable.

ART. S. — Les dispositions «le l'article 18, n» 2, ride l'ar-

ticle 49, alinéa l. de la loi luxembourgeoise du S avril 1902

sont suspendues expressément au profit des ayants droit de

nationalité belge.

ART» i. — Le» disposition» des attieles I, Sel .1de la pré»

sente Convention seront scmblablement applicables aux per-

sonne»que les lois de chacun île» Etal» contractants assimilent
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aux ouvriers en ce qui concerne la réparation des dommages

résultant des accidents du travail.

ART. 5. — Lés exemptions prononcées en matière de tim-

bre, de greffe et d'enregistrement, et la délivrance gratuite

stipulée par la législation luxembourgeoise sur les accidents

du travail, sont étendues aux actes, certificats et documents

visés par celte législation qui seront passés ou délivrés aux

fins d'exécution «le la loi belge. Réciproquement, les exemp-

tions prononcées- et ta délivrance gratuite stipulée par la

législation belge sont étendues aux actes, ccitilicatsct docu-

ments visés par cette législation et qui seront passés ou déli-

vrés aux fins d'exécution de la loi luxembourgeoise.

ART. 6. — Les autorités luxembourgeoises et belges se

prêteront mutuellement leurs bons offices en vue de faciliter

de part et d'autre l'exécution des lois relatives aux accidents

du travail.

ART. 7. — La prfeonle Convention sera ratifiée et tes ratifi-

cations seront échangées à Bruxelles le plus tôt possible.

Elle entrera en vigueur dix jours après la publication dans

les formes piescrites par la législation des deux pays, et

demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année à par-
tir du jour où l'une oU l'autre dés pu tics contractantes l'aura

dénoncée.

En foi de «jitoi les plénipotentiaires ont signé la présente

Convention et y ont apposé- leurs cachets.

ANNEXE Mit

Convention bidqo4nten<d>omge(»!>ecompUmeMûitt

du 22 mai 1906

Atmiits l'ULxitER. — La disposition ci-après est ajoutée

comme second alinéa h I'arii«>le2 de la convention du 15 avril

loor. :
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« Il en sera de même pour les personnes attachées à des

entreprises de transport et occupées de façon intermittente,

même habituelle, dans le pays autre «pie celui où les entre-

prises ont leur siège. »

ART. 2.— La présente convention additionnelle aura même

valeur ef durée que la convention du 15 avril 1905.

Elle sera ratifiée, et les ratifications seront échangées à

Bruxelles le plus lot possible.

Elle entrera en vigueur dix jours après la publication dans

les formes prescrites par ta législation des deux pays.

ANNEXE IX

Convention germano-luxembourgeoisedu 2 septembre1905

ARTICLE PREMIER.— A défaut d'autres accord» iutervcnus

entre les assureurs compétents «lesdeux Etals et ratifiés par
le Gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg et le chan-

celier de l'Empire allemand, les exploitions assurées obll»

grtloirement d'après les lois «l'assuraiice-accidents des deux

Etats (exception faite pour les exploitations agricoles et fores-

tières), sont soumises, en ce qui concerne les personnes

employées dans la partie de l'exploitation «pli ètettd passage-
remeht «m activité sur le territoire de l'autre Etat et pour la

«lurêe de lent emploi, h l'assurdhrc-acridenl de l'Etat daRs

lequel se trouve le siège de la principale entrepris*
1ou de l'en-

treprise totale.

XVsl considérée au sens de l'ai rangement comme « pallie

d'exploitation étendant passagèrement son activité « que
celle dont la dul'ée probable ne dépasse pas fi mois, Pour

chaque partit» de l'exploitation, ce lapide temps est compté

fcépiîrémeut.
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Doivent être aussi considérés comme pasiagèrcment occu-

pés : le personnel des chemins de fer qui franchit la frontière

avec les trains qui la traversent et les personnes qui, sans

changpr le siège de leurs fonctions, sont, en cas d'urgence,

envoyée» moins de 6 mois dans le domaine de l'autre Etat»

pour les besoins du service des chemins de fer.

ART. 2. — S'il s'élève des doules sur le point de Savoir si,

«l'nprès les dispositions de l'article I, les lois d'assurances con-

tre les accidents «lel'un ou «le l'autre Etal doivent être appli-

quée* — h défaut d'entente entre les assureurs des deux pays
entre eux et avec l'entrepreneur île l'exploitation et aussi ail

cas de procédure d'indemnité avec l'ayant droit — les auto-

rités de l'Etat dans lequel auront été accomplis les travaux de

l'exploitation, cause du différend —en l'occurrence pour le

Luxembourg, le Gouvernement — pour l'Empire allemand,

l'administration impériale des assurances — tranchent la dif-

ficulté avec compétence exclusive et en dernier ressort.

La décision rendue conformément au § I s'applique aux

assureurs dan? l'autre Etat — et .sert «le règle sans effet rétro-

actif pour la procédure à suivre et notamment aux «jueslion»
de contribution, d'indemnité et pour savoir si les organisa-
tions dans l'un ou dans l'autre- pays sont compétentes pour le

traitement ultérieur de l'affaire.

Avant la décision dont il est question au 5 I, l'assureur

Intéressé, l'entrepreneur» et, en cas de procédure d'indemnité,

l'ayant droit peuvent être entendus', la décision intervenue

doit être signifiée a l'intéressé.

AIIT. 3. — S'il s'agit d un accident donnant sans aucun

doute lieu a indemnité, mais «pie des difficultés subsistent sur

le point de savoir s'il incombe aux assureurs de l'un ou l'autre

Etat, le,premier assureur, saisi de l'affaire conformément aux

prescriptions légales valables pour lui, doit, en attendant»

prendre soin de l'avant dioil,
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La charge définitive en incombe à l'assureur désigné à bref

délai comme tenu d'indemniser.

ART» 4. - Si» d'après les principes de cet arrangement,

des exploitations isolées ou des parties d'exploitation ont à

passer de l'assurance-accidentd'un pays à celle d'un autre,

cette mutation n'a lieu qu'à la fin de l'exercice courant. S'il y

a entente entre les assureurs des deux Etats, la mutation avec

effets de droit pour tous les intéressés peut être reportée au

moment de l'entrée en vigueur du présent arrangement

(art. 7).
Les obligations» résultant d'accidents qui se sont produits

avant l'époque de la mutation, dovienl être remplies par celui

des assureurs chez lequel l'exploitation, cause de l'accident,

était assurée aVanl la mutation.

ART. 5. — Bans l'application des règles de'l'assurance-

accident — en particulier dans les constatations d'accidents

qui incombent à Pa«sutahce-aceldctit» d'un pays, mais qui se

produisent sur le territoire de l'autre Etat— les organisations
cl juridictions compétentes se prêteront Une aide mutuelle,

sans préjudice de leur obligation «le constater d'office ces

accident».

ART. 6. — Le» mesures précédentes sont applicables à

ceux des employés de l'Empire d'Allemagne, de l'Un des Etats

de l'union allemande, ou d'une circonscription administrative

allemande, employés dans les exploitations assurées obliga-
toirement et de l'espèce dêsighêe â t'aiticle I» pour lesquels

existent toutefois (à la place de l'assuraiire-acetdertt alle-

mande}, des mesures de secours au cas d'accidents, au sens

«lu 17 de la loi allemande d'assurance conire les accidents

industriels.

Dans ces cas, à la place de l'adminislratioii impériale d'as-

surance appelée h décider aux terme» de l'article 2 — pren-

nent là décision pour les employés Impériaux le chancelier

impérial, pour les employés d'Etat et les employé» des cir*
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conscriptions administratives l'autorité Centrale des Etats par-
ticuliers.

Dans l'application des lois allemandes de protection contre

les accidents, les prescriptions de ces lois concernant la mise

en valeur de tous autres droits nés d'accidents et fondés

d'après les lois allemandes sont aussi valables pour tesrecours

provoqués par un accident arrivé en territoire luxembour-

geois et fondés d'après les lois du Luxembourg.

ART. 7. — Cet arrangement entrera en vigueur au com-

mencement du mois qui suivra sa conclusion. 11peut, de part

ctd'aulre, être dénoncé le ltf janvier de chaque année, pour
ladite dénonciation produire son effet à partir du lef janvier
«le l'aimée suivante.

ANNEXE IX bis

Convention jermano-liuembourgcoise du 2 septembrelÙOd

ARTR-LE PREMIER.— Toute entreprise (les «îxploilalions

agricoles et forestières exceptées) établie sur te territoire des

lîtats contractants, exercée temporairement sur le territoire

de l'autre et assujettie dans les deux a l'assurance contre les

accidents du travail reste soumise, pour l'ensemble de ses

ouvriers, â la législation du pays où elle a son siège principal.
— Celte disposition ne s'applique qu'en l'absence de conven-

tion passéeentre les établissements d'assurances intéressés et

approuvée par le Chancelier de l'Empire allemand et le Gou- '

verhemetit luxembourgeois. N'est considérée comme entre»

prise occupée temporairement, aux termes dit présent accord»

que Celle don! la durée probable ne dépassera pas six mois.

Ce délai se calcule séparément pour chaque partie d'entreprise
«Huée «lans l'Etal voisin. — Sont considérés comme occupés
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passagèrement les employés de chemins de fer qui traversent

la frontière avec les convois et ceux qui, délégués dans l'Étal

limitrophe à titre de suppléants, en cas d'urgence, y font une

durée de six mois au plus, tout en cohservant leur domicile

dans le pays où ils exercent habituellement leurs fonctions.

ART. 2. — Toutes contestations relatives h la législation

(allemande ou luxembourgeoise) à appliquer, conformément

à l'article 1", sont de la compétence exclusive et en dernier

ressort de l'autorité de Prêtât oïi les travaux, causes du procès,
ont été accomplis ; cette disposition ne s'applique qu'en
l'absence de toute stipulation contraire conclue entre les éta-

blissements d'assurances intéressés, les entreprises et les

bénéficiaire» d'indemnités, au sujet des litiges concernant

l'indemnisation. Les autorités compétente» sont : pour l'Alle-

magne, l'office impérial des assurances ; pour le Grand-

Duché, le gouvernement luxembourgeois. — La décision

rendue dans les lUals contractants oblige l'établissement

d'assurance de l'autre EJal \ son autorité s'étend, sans effet

rétroactif, à la procédure h suivre et notamment aux ques-
tions de cotisations, indemnités et compétence des organes

respectifs des institutions d'assurance. L'autorité désignée à

l'alinéa premier ne rend sa décision qu'après avoir demandé

l'avis «les établissements d'assurance intéressés, des chefs

d'entreprises et des bénéficiaires d'indemnité», quand la pro-
cédure d'indemnisation est déjà engagée ; la décision est

signifiée aux intéressé»

ART. 3. — Lorsque le «Iroil a l'indctnnilê es! certain, mais

qu'on ignore si c'est uh établissement «l'assurance allemand

ou luxembourgeois qui eti supportera définitivement la charge,
celui de» deux qui sera saisi le premier île l'affaire pourvoira

provisoirement aux dépenses, selon le» lois te régissant» —

Une décision ultérieure désignera te débiteur définitif.

Altt. 1* — C'est à la (In de l'exercice en cours, que le» éta«

blissemelits industriels situés dans l'un des hUals contractant»
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et tombant sous l'application de la présente passeront sous la

législation de l'autre Étal, Mais les établissements d'assurance

sont autorisés à faire coïncider l'époqUe de leur changement
de législation avec la date de la mise à exécution de la pré-
sente convention Ils demeureront tenus de toutes les indem-

nités motivées par des accidents antérieurs h l'époque ci-

dessus,

ART. 8. — Les autorités et organes compétents d'un des

deux États où s'est produit un accident soumis ^ la législa-
tion de l'autre État, sont tenus de prêter à ce dernier leur

concours durant toute procédure d'accidents du travail, et de

lui fournir notamment tous les renseignements utiles sur le

sinistre, sans préjudice de l'obligation «l'ouvrir d'office" une

enquête sur l'affaire.

ART. 6 — La présente convention s'étend aux employés

de l'Empire allemand, d'un des États particuliers, ou d'une

circonscription administrative de l'Allemagne occupés «lans

une entreprise visée à l'article lpf, bénéficiant non de l'assu-

rance contre les accidents du travail, mais des secours en cas

d'accidents prévus par l'article 7 (loi allemande contre les

accidents du travail dan» l'industrie). — Le Chancelier de

l'Empire, pour les employés de l'Empire, et le gouvernement
des Étals particuliers pour lesemployés des Étals particuliers

1

et des circonscriptions administratives, remplacent l'office

impérial de» assurances «lâns fes«;as prévus a l'article 2. —

L'application des lois allemandes sur l'assistance des employés
des administrations publiques allemandes entraîne applica-

tion de la procédure allemande à foute demande fondée sur !«;.*

lois allemandes, mais relatives a un accident survenu au

Luxembourg et motivant une indemnité en droit luxembour*

geôk,

ART. 7. — La présente convention entrera eh vigueur lç

l« du mois qui suivra la date ,Jtlaquelle a été Conclue la pré*

sente convention. — Les parties ne pourront en obtenir la
1



CONVENTION GERMANO-LUXEMBOURGEOISE 2S3

résolution que le 1*' janvier de chaque année et après avoir

dénoncé la convention un an au moins à l'avance.

ANNEXE X

Convention germano-hollandaise du 27 août 1909

AftTiu.E PREMIER. — Les entreprises soumises a l'assu-

rance contre les accident du travail dans les deux pays con

traclant«, qui ont leur siège stlr le territoire de l'un d'eux et se

livrent à «les opérations sur le territoire de l'antre, sont assu-

jetties, quant à ces opérations, a la législation du pa,s où elles

sont effectuées, sous réserve dcscis prévus aux articles 2 et 3

eUaprês.
Les parties d'entreprises situées dans un «les deux pays,

mais dont le siège est dans l'autre, sont considérées, au point
de vue des accidents» comme entreprises distinctes dô celle du

siège principal.
Les mesures d'application des présentes dispositions entrent

dans les nllrihutioiis du gouvernement de celui des deux pays
contractants qu'elles intéressent: en Allemagne, le chancelier

ou son délégué s aux Pays-Bas, les fonctionnaires compétents.
Le» contractant» se communiqueront réciproquement les me-

sures prises h cet effel.

ART. 2. -- Les entreprises «le transport s'élendant sur les

territoire» allemand et hollandais a la fois sont soumises a ta

législation du pays où s'est effectué le trafic qui a occasionné

l'accident ; peu importe l'étendue du trafic respectif flans l'un

et l'autre pays.
Le personnel «leces entreprises affectés h des travaux autres

«pie ceux du Italie proprement dil est également soumis a la

preinière partie du présent article.
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ART. 3, — Toutes les catégories d'entreprises, sans préju-
dice de l'application de l'nrlirie 2, sont soumises à la législa-
tion du pays de,leur siège social, pendant les six premiers
mois de leur exploitation «lans l'autre pays et pour tontes les

personnes occupées jusque là dans la partie de l'entreprise

assujettie dans leur pays a l'assurance contre les accidents du

travail. Quand le travail estarrêté pendant moins de trente

jour*, cette période est comprise dans le délai de six mois; un

chômage supérieur a une durée «le trente jours interrompt le

délai,' à partir du jour où il Cesse,commence à courir un

nouveau délai de six mois. Le temps écoulé avant la mise en

vigueur du présent traité ne compte pas pour les calculs

ci-dessus.

ART. 4. —
Lorsque la législation d'un des deux pays s'ap-

plique il un accident survenu dans l'autre pays et ayant sui-

vant les lois de ce dernier pays donné ouverture à d'autres

droits, elle régit aussi les conditions de ces droits.

ART. a.*— Dans les cas d'accident du travail, les autorités

administratives compétentes des deux pays se prêteront un

concours réciproque pour la détermination des faits de il

Cause.

Les autorités de l'un des deux pays, qui jugeront nécessaire

la déposition sous la foi du serment de témoins ou d'experts
résidant dans l'autre pays, auront recours à une commission

rogatoîrc à laquelle il devra être fait droit. L'autorité do

l'autre pays chargée par son gouvernement d'exécuter la

commission rogaloire ci-dessus ou compétenle de plein droit

en cette matière citera d'office les témoins ou les experts et

emploiera au besoin les moyens de coercition prévus par la

h'gislation nationale,

ART. 6. — Lorsque la législation sur les accidents du trayait
d'un des deux pays s'applique dans l'autre, elle bénéficie

également de l'exemption du timbre et des droits prévue par

la législation sur les accid' nts du travail de ce dernier pays.
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ÂRV^1,P* Le taux desprîmes ou des cotisations ne subît \ i*

point d'àçcrôisseiiieRtpar Jefait que le sïègé social descelle , .

-sentreprise se trouverait dans l'autre pays,, * '
%-"- ' "

ART. 8.' / Les dispositions des articles 4 à 7 s'appliquent-*
"aux entreprises'soumises& la législation d'un,des deux pays, <

même en l'absencede».conditions prévues h l'article, ;"
? ART. y.',*- Les dispositions de la présent«convention régi»-

r

• seul également les'employésde l'Empire, d'un Etat confédéré
' ou .d'Une circonscription administrative allemande apparie-

*

nant a desentreprises assujetties S fa loi sur les accident»du

travail» mais bénéficiant au lieu de l'assurance du droit com-

mun contre les accidentsd'un avantageéquivalent au sensde - J
v la législation allemande. s

« >rART, I0 t— Chacun desdeux gouvernements contractants

établira et vse communiquera ^réciproquement un barénie
nécessairedans le.cas d'application de sa législation nalio-

,nale pour le caleuj du salaire exprimé en monnaie de l'autre
. pays./'/,

'
/ (.-- }J ^ l

'
_- , t,. t .

î.,1 ,ART. li, — La présenteconvention devra être ratifiée et
les originaux en seront échangésaussitôt après que cette for»

*
,

malitéaura été remplie."* -
"

.' ' '
" * La présente convention entrera en vigueur le premier du'

.moi^ postérieur à*celui qûisuivra la^date de l'échange dès -

\ originaux ci-dessus, ,' -\ . ', • •/ ;
- - Lés deux parties pourront de tout temps dénoncer le pré- -

*Ïsent traité 'qui perdra,foreetobligatoire à partir de l'expiration « »

>
'

de l'année civile ORcette formalité aura été remplie.
" '

', Les obligations résultant,d'accîdents antérieurs au jour de. ~

la miseen vigueur delà présente Ici resteront à la charge de

d'établissement d'assurancequi avait à lés remplir'jusqu'ici!,
'

A l'inverse lesétablissementsd'assurance qui auront assumé -
- ' desobligations résultant d'aeeidentsjlù travail sous"|è régime \,
sy'de la présenteco'nverilto'nendemeureront chargéspar la suite. ~V-
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ANNEXE XI ,

r
Ordonnance du Conseil fédéral allemand du 22 février 1906,

-.
"

en faveur, des ouvriers belges

î° '"'.*. _ '>

- I. Les dispositions du paragraphe 9t, n* %tde la loi d'as-

surance contre le» accidents dans.l'industrie,et,du para-
'," graphe 37, alinéa Ier, delà loi d'assurance contre les accidents

dans les entreprises de construction, relatives à la suspension
de la rente à l'égard des étrangers qui n'ont pas |a résidence

habituelle dans le pays, uc s'appliquent pas aux ressortis-

sants du (toyaume de Belgique, même lorsque les titulaires

de rente» n'ont pas leur résidence habituelle dans les districts

du Uoyaume de Belgique qui doivent être, au sens des «lispo-
""

sitions précitées, considérés comme territoire frontière en

vertu de la résolution du Conseil fédéral en daté du 13 octo-

bre 1900.
'

-

,- Le droit de toucher la rente est subordonné toutefois à la

condition que le titulaire, aussi longtemps qu'il ne réside pas
'

en terrîtoireallemand ou dans un arrondissement étranger
considéré connue territoire frontière au sens des*dispositions

'
susvisées, en vcrfu d'une résolution du Conseil fédéral, se con-'

forme aux prescriptions décrétées ou à décréter pour les

nationaux
1

par l'Office" impérial dés assurances, d'après lé

paragraphe 94, n° 3, de la loi d'assurance contre les accidents

dans l'industrie." A l'égard de' ces titulaires de rentes, le jour
« de l'entrée en vigueur de la présente résolution est considéré

comme jour d'entrée en vigueur «les prescriptions de l'Office '

- impérial des assurances, en date du 5 juillet 1901.
'

^

;«5. Les disparitions du paragraphe 21 de laloi. «l'assurance

t contre les accidents dans l'industrie et du paragraphe 9 dé la
*' ""i •£

« ^
~ - * *

~ - * ">*
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rioi d'as:sùronce çonlréles.accidents dans lés entreprises[de-
consîructiçn, relatives h l'exclusion

1
du droit a 1^ rente pour

'

les survivant» (ayants-droit) ne s'appliquent pas au* ressor-

lîssantç«lu Hoyàumo de llèlgique, même lorsqu'ils n'opt pssj
au htoment de l'accident, leur résidence habituelle dans les

«liltricts «luRoyoumede Relgifpie considérés comme teiritoire

frontière, enjvcrlude |ii résolution du Conseil fédéral en date s
du 13 octobre 1900,' > , _. ,

3, Les dispositions qui précèdent ont un effet rétroactif h

partir dut" juillet 1905, pour autant, que la demande d*in< -

«Jeninifé n'ait pas fait l'objet d'une décision passée en force de

chose jugée loi% de l'entrée en vigueur delà présente réso-

lution. ;
' '

y^r"" ""^-sl
4, La présente résolution entre en vigueur leHmwl-t^OJL
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